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AVANT-PROPOS

Le 8 septembre 2000, l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait les Objectifs du 
Millénaire pour le Développement (OMD). Les OMD les plus directement liés à 
l’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères en agriculture sont les objectifs n° 1 « Réduire 
l’extrême pauvreté et la faim » et n° 7 « Assurer un environnement durable ». L’utilisation 
agricole d’excreta et d’eaux ménagères peut aider les communautés à produire plus de 
denrées alimentaires et à tirer parti de ressources précieuses en eau et en nutriments. Cette 
utilisation doit cependant être exempte de risque, pour que la santé publique et 
l’environnement en bénéfi cient pleinement.

Pour protéger la santé publique et inciter à un usage rationnel des eaux usées et des 
excreta dans l’agriculture et l’aquaculture, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) a 
publié en 1973 des recommandations relatives à l’utilisation des eaux usées en agriculture 
et en aquaculture, sous le titre La réutilisation des effl uents : méthodes de traitement des 
eaux usées et mesures de protection sanitaire (OMS, 1973). Une revue complète des 
études épidémiologiques et des données disponibles a conduit en 1989 à actualiser ces 
recommandations sous le titre Guide pour l’utilisation sans risque des eaux résiduaires 
et des excreta en agriculture et aquaculture – Mesures pour la protection de la santé 
publique (OMS, 1991). Ces recommandations ont eu un impact considérable et de nom-
breux pays les ont adoptées pour les appliquer ou les adapter à leurs pratiques en matière 
d’utilisation des eaux usées et des excreta.

Les méthodes d’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères en agricul-
ture suscitent un intérêt croissant, car elles permettent d’associer le recyclage de l’eau et 
des nutriments à un renforcement de la sécurité alimentaire des ménages et à une amé-
lioration de la nutrition des plus démunis. Ce regain d’intérêt pour l’utilisation agricole 
des excreta et des eaux ménagères tient à la rareté de l’eau et au manque de disponibilité 
des nutriments, ainsi qu’à des préoccupations d’ordre sanitaire et environnemental. Une 
actualisation du Guide s’imposait pour tenir compte des données scientifi ques récentes 
sur les agents pathogènes et les produits chimiques, mais aussi de facteurs tels que les 
changements démographiques, l’évolution des pratiques sanitaires, les progrès réalisés 
dans le domaine de l’évaluation des risques, les aspects sociaux/l’équité ou les pratiques 
socioculturelles. Il était nécessaire, en particulier, de réexaminer les données épidémio-
logiques et les données relatives à l’évaluation des risques.

Pour mieux répondre aux besoins des différents publics cibles, cette troisième édition, 
intitulée Directives pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux 
ménagères, est présentée en quatre volumes : Volume I : Considérations d’ordre politique 
et réglementaire, Volume II : Utilisation des eaux usées en agriculture, Volume III : Uti-
lisation des eaux usées et des excreta en aquaculture et Volume IV : Utilisation des excreta 
et des eaux ménagères en agriculture.

Les recommandations de l’OMS sur les questions liées à l’eau reposent sur un 
consensus scientifi que et sur une sélection des meilleures données disponibles. Un grand 
nombre d’experts ont participé à leur élaboration. Les Directives pour l’utilisation sans 
risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères ont pour objet de protéger la 
santé des agriculteurs et de leurs familles, des communautés locales, et des consomma-
teurs des produits cultivés. Elles sont destinées à être adaptées pour tenir compte des 
facteurs socioculturels, économiques et environnementaux propres à chaque pays. 
Lorsque les Directives traitent d’aspects techniques – le traitement des excreta et des 
eaux ménagères, par exemple – les solutions les plus accessibles et les plus faciles à 
mettre en œuvre (d’un point de vue tant technique qu’économique) sont expressément 
signalées, mais le recours à d’autres méthodes n’est nullement exclu. Des normes trop 
strictes, diffi cilement applicables sur la durée, pourraient conduire, paradoxalement, à 

fm.indd   vii 2/27/2013   11:51:40 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

viii

une moindre protection sanitaire : considérées comme inatteignables dans un contexte 
donné, elles risqueraient d’être purement et simplement ignorées. C’est pourquoi les 
Directives privilégient une démarche globale visant à assurer à la fois un bénéfi ce 
maximal pour la santé publique et une valorisation optimale des ressources.

À l’issue d’une réunion d’experts qui s’est tenue à Stockholm, en Suède, l’OMS a 
publié un document intitulé Water quality : Guidelines, standards and health – Assessment 
of risk and risk management for water-related infectious disease (Fewtrell & Bartram, 
2001). Ce document offre un cadre harmonisé pour l’élaboration de recommandations et 
de normes relatives aux dangers microbiens liés à l’eau. Ce cadre prévoit l’évaluation des 
risques pour la santé préalablement à la fi xation d’objectifs sanitaires, la défi nition des 
principales démarches de prévention à mettre en œuvre, et l’évaluation de l’impact de ces 
démarches conjointes sur l’état de la santé publique. Il s’agit d’un cadre fl exible permet-
tant aux pays de prendre en compte les risques sanitaires pouvant résulter des expositions 
microbiennes liées à l’eau de boisson et des expositions par contact avec l’eau dans un 
cadre récréatif ou professionnel. Il importe, dans cette optique, de replacer les risques 
sanitaires résultant de l’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères dans le 
contexte de la charge globale de morbidité affectant la population concernée.

Le présent volume des Directives pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des 
excreta et des eaux ménagères fournit des données sur l’évaluation et la gestion des risques 
associés aux dangers microbiens. Il expose les exigences applicables pour une utilisation 
sans risque des excreta et des eaux ménagères en agriculture, en termes notamment de 
procédures minimales et d’objectifs spécifi ques liés à la santé, et décrit les modalités 
d’application de ces exigences. Les démarches adoptées dans l’établissement des recom-
mandations et des objectifs sanitaires, en particulier, sont également décrites dans ce 
volume, qui comporte une révision substantielle des approches relatives à la sécurité 
microbienne.

Cette version des Directives remplace les versions précédentes (de 1973 et 1989). Elle 
est considérée comme représentant la position du système des Nations Unies sur les ques-
tions relatives à la protection de la santé dans l’utilisation des eaux usées, des excreta et 
des eaux ménagères, formulée par UN-Water, l’organisme coordonnateur des 24 agences 
et programmes des Nations Unies concernés par les problèmes liés à l’eau. Elle prolonge 
et actualise les concepts, démarches et informations présentés dans les précédentes édi-
tions et apporte des informations complémentaires sur les points suivants, notamment :

• charge globale de maladies transmises par l’eau au sein d’une population et 
mécanismes par lesquels l’utilisation des excreta et des eaux ménagères en agri-
culture peut contribuer à cette charge ;

• Cadre de Stockholm pour l’élaboration de recommandations relatives à l’eau et 
la défi nition d’objectifs liés à la santé ;

• analyse des risques ;
• stratégies de gestion des risques, comprenant l’évaluation quantitative de différ-

entes mesures de protection sanitaire ;
• stratégies de mise en œuvre des recommandations.

Cette version révisée des Directives sera utile à tous ceux qui sont confrontés à des 
questions ayant trait à l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ména-
gères, à la santé publique et à la gestion de l’eau et des déchets, qu’il s’agisse des experts, 
formateurs, chercheurs, ingénieurs ou décideurs intervenant dans le domaine de l’environ-
nement et de la santé publique, ou des acteurs de la normalisation et de la réglementation.
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Le présent volume des Directives pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des 
excreta et des eaux ménagères de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) fait le point 
sur les connaissances en matière d’utilisation des excreta et des eaux ménagères en agri-
culture, et d’impact de ces pratiques sur la santé des consommateurs, des travailleurs et 
de leurs familles et des communautés locales. Pour chaque groupe exposé, les dangers 
pour la santé sont identifi és et des mesures de protection sanitaire visant à réduire les 
risques sont proposées.

L’objectif principal des Directives est de contribuer à une protection optimale de la 
santé publique et à la valorisation de ressources importantes. Le présent volume a pour 
objet de rendre l’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères aussi sûre que 
possible, afi n que la contribution de cette pratique à l’amélioration de la nutrition et de 
la sécurité alimentaire des ménages bénéfi cie à l’ensemble des populations concernées. 
Les effets préjudiciables pour la santé pouvant résulter de l’utilisation agricole d’excreta 
et d’eaux ménagères doivent donc être soigneusement pesés au regard des bénéfi ces 
sanitaires et environnementaux. Il ne s’agit pas pour autant d’un simple arbitrage. Quelle 
que puisse être la contribution des excreta et des eaux ménagères à la sécurité alimentaire 
et à l’état nutritionnel des populations, il est primordial d’identifi er les dangers liés à leur 
utilisation, d’évaluer les risques pour les groupes vulnérables et de défi nir des mesures 
visant à réduire ces risques.

Ce volume est destiné à servir de base à la défi nition d’approches internationales et 
nationales et à l’élaboration de normes et de réglementations permettant de gérer les 
risques sanitaires résultant des dangers associés à l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères en agriculture, et à fournir un cadre pour la prise de décision aux niveaux 
national et local.

Il s’applique avant tout à l’usage intentionnel des excreta et des eaux ménagères en 
agriculture, mais devrait être transposable aux utilisations non délibérées.

Les Directives proposent un cadre pour une gestion préventive et intégrée de la 
sécurité, s’appliquant depuis le point de génération des excreta et des eaux ménagères, 
au niveau des ménages, jusqu’à la consommation des produits cultivés en utilisant des 
excreta traités comme fertilisants ou des eaux ménagères traitées pour l’irrigation. Elles 
exposent les exigences minimales raisonnablement applicables et les bonnes pratiques 
visant à protéger la santé des personnes lors de l’utilisation d’excreta ou d’eaux ménagères 
traités dans l’agriculture, ou de la consommation des produits cultivés avec ces eaux ou 
ces excreta, et présentent les données utilisées pour formuler des objectifs en matière de 
santé. Ces exigences minimales et ces objectifs sanitaires ne sont pas conçus comme des 
limites contraignantes. La démarche adoptée par les autorités nationales ou locales pour 
la mise en œuvre des Directives et des objectifs sanitaires proposés peut varier selon le 
contexte social, culturel, environnemental ou économique local, et selon les données 
relatives aux voies d’exposition, à la nature et à la gravité des dangers, et à l’effi cacité 
des mesures de protection sanitaire disponibles.

Cette version révisée des Directives pour l’utilisation sans risque des eaux usées, 
des excreta et des eaux ménagères sera utile à tous ceux qui sont confrontés à des ques-
tions ayant trait à la sécurité dans l’utilisation des eaux usées, des excreta et des eaux 
ménagères, à la santé publique et à la gestion des ressources en eau et des eaux usées. 
Elle s’adresse notamment aux experts en santé publique, en agronomie ou en protection 
de l’environnement, aux professionnels de l’agriculture, aux formateurs, aux chercheurs, 
aux ingénieurs, aux décideurs, et aux acteurs de la normalisation et de la 
réglementation.

RÉSUMÉ D’ORIENTATION
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Introduction
Les systèmes classiques de tout-à-l’égout resteront pour longtemps encore la principale 
méthode d’assainissement. Sachant qu’à l’échelle mondiale, une fraction seulement des 
installations de traitement des eaux usées assurent une réduction optimale des niveaux 
de micro-organismes pathogènes, et que la majorité de la population, tant en milieu rural 
qu’en milieu urbain, n’est pas raccordée à un réseau centralisé de traitement des 
eaux usées, il importe de développer en parallèle des méthodes d’assainissement 
alternatives.

Le 8 septembre 2000, l’Assemblée générale des Nations Unies adoptait les objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD). Les OMD les plus directement liés à 
l’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères en agriculture sont les objectifs n° 1 « Réduire 
l’extrême pauvreté et la faim » et n° 7 « Assurer un environnement durable ». En matière 
d’assainissement, l’objectif 7 prévoit de réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion de 
ceux qui n’ont pas accès à un assainissement convenable. La séparation à la source, à 
l’échelle des ménages ou des collectivités, est l’une des solutions alternatives qui se 
développent de plus en plus largement pour répondre à cet objectif. Elle contribue aussi 
à prévenir la dégradation de l’environnement et à promouvoir la durabilité par le recy-
clage des nutriments présents dans les excreta humains.

Les facteurs incitant à utiliser de plus en plus largement les excreta et les eaux ména-
gères dans l’agriculture sont notamment les suivants :

• pénurie d’eau et stress hydrique croissants, et dégradation des ressources en eau 
de qualité résultant d’une élimination inadéquate des eaux usées, des excreta et 
des eaux ménagères ;

• augmentation de la population, se traduisant par une demande croissante de pro-
duits alimentaires et de fi bres ;

• reconnaissance accrue de la valeur des excreta et des eaux ménagères comme 
sources de nutriments ;

• OMD, en particulier objectifs visant à assurer la durabilité environnementale et 
à éliminer la pauvreté et la faim.

La compétition croissante entre zones agricoles et urbaines pour l’accès à une eau 
de qualité, particulièrement dans les régions arides, semi-arides et densément peuplées, 
accroîtra la pression sur cette ressource de plus en plus rare. C’est dans les zones urbaines 
et périurbaines des pays en développement que la population devrait augmenter le plus 
(Division de la Population des Nations Unies, 2002). L’augmentation de la population se 
traduira par une augmentation de la demande d’eau douce et des volumes de déchets 
rejetés dans l’environnement, ce qui aggravera encore la pollution des sources d’eau 
propre. La séparation à la source au niveau des ménages et l’utilisation en sécurité des 
excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture contribueront à réduire ces pressions et 
aideront les collectivités à produire plus de denrées alimentaires tout en valorisant de 
précieuses ressources en eau et en nutriments. Autres avantages de l’utilisation comme 
fertilisants des nutriments provenant des excreta, ce « produit » est moins contaminé par 
les produits chimiques industriels que les eaux usées, et cette méthode permet d’écono-
miser l’eau et de la conserver pour d’autres usages.

Ce volume met l’accent sur les applications à petite échelle, que ce soit dans les pays 
industrialisés ou dans les pays en développement.
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Le Cadre de Stockholm
Le Cadre de Stockholm est une approche intégrée associant l’évaluation et la gestion des 
risques pour prévenir les maladies liées à l’eau. Il fournit un cadre harmonisé pour l’éla-
boration de recommandations et de normes sanitaires en matière de dangers microbiens 
liés à l’eau et à l’assainissement. Le Cadre de Stockholm prévoit l’évaluation des risques 
pour la santé comme préalable à l’établissement d’objectifs sanitaires et de valeurs 
guides, la défi nition des principales démarches de prévention à mettre en œuvre, et l’éva-
luation de l’impact de ces démarches conjointes sur la santé publique. Le Cadre de 
Stockholm constitue le cadre conceptuel des présentes Directives et des autres recom-
mandations de l’OMS dans le domaine de l’eau.

Évaluation des risques pour la santé
L’évaluation des risques fait appel à trois types de démarches : les analyses microbiennes, 
les études épidémiologiques et l’évaluation quantitative du risque microbien (QMRA). 
Les fèces humaines contiennent divers agents pathogènes refl étant la prévalence des 
affections dans la population ; seul un petit nombre d’espèces pathogènes peuvent en 
revanche être excrétées dans l’urine. Les risques résultant de l’utilisation de l’urine 
comme fertilisant et de l’utilisation des eaux ménagères pour l’irrigation sont liés à la 
contamination croisée par des matières fécales. Les données épidémiologiques pour 
l’évaluation des risques provenant des fèces, des boues fécales, de l’urine ou des eaux 
ménagères traitées sont rares et peu fi ables, mais on dispose de très nombreuses données 
sur la matière fécale non traitée. Quant aux analyses microbiennes, elles sont parfois peu 
fi ables pour l’évaluation prédictive des risques, en raison d’un dépérissement rapide 
d’organismes indicateurs comme Escherichia coli dans l’urine, qui conduit à sous-estimer 
les risques de transmission d’agents pathogènes. C’est parfois l’inverse qui se produit 
dans le cas des eaux ménagères, où la croissance de la bactérie indicatrice en présence 
de substances organiques facilement dégradables peut conduire à surestimer les risques. 
Du fait de ces limites, la QMRA reste la méthode de choix compte tenu du nombre 
d’organismes présentant des caractéristiques de transmission communes et de leur préva-
lence dans la population. Les facteurs pris en compte sont notamment les suivants :

• caractéristiques épidémiologiques (en particulier dose infectieuse, latence, hôtes 
et hôtes intermédiaires) ;

• persistance dans différents milieux hors de l’organisme humain (et potentiel de 
croissance) ;

• principales voies de transmission ;
• effi cacité relative des différents traitements barrières ;
• mesures de gestion des risques.

Objectifs liés à la santé
Les objectifs liés à la santé défi nissent les niveaux de protection de la santé applicables 
pour chaque danger. Un objectif lié à la santé peut être basé sur une mesure standard de 
la maladie, comme l’année de vie corrigée de l’incapacité ou DALY (avec un niveau 
admissible de 10−6 DALY), ou sur un effet recherché, tel que la prévention de l’exposition 
aux agents pathogènes via les excreta et les eaux ménagères à chaque instant, depuis leur 
génération au niveau des ménages jusqu’à leur utilisation dans l’agriculture. Pour 
atteindre l’objectif, des mesures de protection sanitaire sont défi nies. En règle générale, 
la réalisation de l’objectif passe par la combinaison de diverses mesures de protection 
sanitaire, intervenant à différentes étapes du processus.
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Les objectifs sanitaires peuvent être atteints par différents type de traitements bar-
rières ou de mesures de protection de la santé. Les barrières font référence à des mesures 
de surveillance/vérifi cation, en particulier dans le cas des systèmes à grande échelle, 
comme le montrent les données du tableau 1 pour les excreta et les eaux ménagères. La 
surveillance/vérifi cation n’est pas applicable à l’urine.

Les objectifs sanitaires peuvent aussi faire l’objet d’une surveillance opérationnelle 
couvrant par exemple le stockage comme mesure de traitement sur site, ou un traitement 
complémentaire hors site après la collecte. Le tableau 2 présente l’exemple des fèces 
provenant de systèmes à petite échelle.

Pour l’urine collectée, les critères de stockage applicables sont établis principalement 
à partir d’une compilation d’études portant sur l’évaluation des risques. Les données 

Tableau 1. Valeurs indicatives pour la surveillance/vérifi cation dans les systèmes de traitement à 
grande échelle des eaux ménagères, des excreta et des boues fécales destinés à l’agriculture

Œufs d’helminthes (nombre 
pour 100 g de matière solide 
totale ou par litre)

E. coli (nombre pour 100 ml)

Fèces traitées et boues fécales <1/g de matière solide <1000/g de matière solide

Eaux ménagères destinées à :

– l’irrigation restreinte <1/litre <105a

<106 admis en cas d’exposition 
limitée ou de recroissance probable

– l’irrigation sans restriction 
de produits consommés 
crus

<1/litre <103

<104 admis dans le cas de plantes à 
feuilles hautes ou d’irrigation 
goutte à goutte

a Ces valeurs sont acceptables en raison du fort potentiel de recroissance de E. coli et d’autres coliformes 
fécaux dans les eaux ménagères.

Tableau 2. Recommandations pour le traitement par stockage d’excreta et de boues fécales secs 
avant utilisation au niveau des ménages ou au niveau municipala

Traitement Critères Commentaire
Stockage ; température 
ambiante 2–20 °C

1,5–2 ans Permet d’éliminer les pathogènes bactériens ; recroissance 
éventuelle d’E. coli et Salmonella en cas d’apport 
d’humidité ; virus et protozoaires parasites réduits en 
dessous des niveaux à risque. Certains œufs peuvent 
persister en petits nombres dans le sol.

Stockage ; température 
ambiante >20–35 °C

>1 an Inactivation substantielle à totale des virus, bactéries et 
protozoaires ; inactivation des œufs de schistosome 
(<1 mois) ; inactivation des œufs de nématodes (vers 
ronds), ankylostomes, par exemple (Ancylostoma/Necator) 
et de trichocéphales (Trichuris) ; survie d’un certain 
pourcentage (10–30 %) d’œufs d’Ascaris (≥4 mois) ; une 
inactivation plus ou moins complète des œufs d’Ascaris 
est obtenue en 1 an (Strauss, 1985).

Traitement alcalin pH >9 pendant 
>6 mois

Si la température est >35 °C et l’humidité <25 %, un pH 
bas et/ou la présence d’humidité dans la matière 
prolongera la durée nécessaire à l’inactivation absolue.

a Pas d’addition de matière en cours de traitement.
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obtenues ont été transposées en recommandations opérationnelles visant à limiter le 
risque à un niveau inférieur à 10−6 DALY, compte tenu également des mesures de protec-
tion complémentaires. Les recommandations opérationnelles sont fondées sur une sépara-
tion de l’urine à la source (tableau 3). En cas de forte contamination fécale croisée, les 
durées de stockage recommandées peuvent être allongées. Si l’urine n’est utilisée comme 
fertilisant que pour la culture de produits destinés à la consommation du foyer, elle peut 
être utilisée directement, sans stockage. La probabilité de transmission de maladie 
attribuable au manque d’hygiène au sein du foyer est beaucoup plus élevée que la proba-
bilité de transmission par l’urine utilisée comme fertilisant.

Pour tous les types d’excreta traités, des mesures de sécurité complémentaires sont 
nécessaires. Elles incluent par exemple une période de retrait recommandée d’une durée 
d’un mois entre l’épandage des excreta traités et la récolte (fi gure 1). La QMRA a permis 
d’établir que cette mesure se traduisait par une probabilité d’infection bien inférieure à 
10−4, ce qui correspond à un niveau de l’ordre de 10−6 DALY.

Mesures de protection de la santé
Une série de mesures de protection de la santé permettent de réduire les risques sanitaires 
pour les communautés locales, les travailleurs et leur famille et les consommateurs des 
produits fertilisés ou irrigués.

Les dangers associés à la consommation de produits fertilisés avec des excreta sont 
les agents pathogènes qu’ils contiennent. Le risque de maladies infectieuses est signifi -
cativement réduit si les aliments sont manipulés et cuits de façon appropriée avant d’être 
mangés. Les mesures de protection sanitaire suivantes ont un impact sur la santé des 
consommateurs :

Tableau 3 Durées de stockage recommandées pour les mélanges d’urinea, d’après la teneur 
estimée en agents pathogènesb, et types de cultures recommandés pour les grands systèmesc

Température 
de stockage

Durée de 
stockage

Pathogènes potentiellement 
présents dans le mélange 
d’urine après stockage

Cultures recommandées

4 ≥1 mois Virus, protozoaires Aliments et fourrages destinés 
à être transformés

4 ≥6 mois Virus Aliments destinés à être 
transformés, fourraged

20 ≥1 mois Virus Aliments destinés à être 
transformés, fourraged

20 ≥6 mois Probablement aucun Tous types de culturese

a Urine, ou urine et eau. En cas de dilution, on suppose que le mélange d’urine a un pH d’au moins 8,8 
et une concentration d’azote d’au moins 1 g/l.

b Les bactéries Gram-positif et les bactéries sporulées ne sont pas prises en compte dans les évaluations 
de risques sous-tendant la démarche, mais ne sont pas normalement considérées comme induisant des 
infections à caractère préoccupant.

c Un grand système, dans ce contexte, est un système ou le mélange d’urine est utilisé pour fertiliser des 
cultures destinées à être consommées par des personnes autres que les membres du foyer dont les urines 
ont été collectées.

d Sauf herbage destiné à la production de fourrage.
e Pour les plantes destinées à être consommées crues, il est recommandé d’appliquer l’urine au moins un 

mois avant la récolte et de l’incorporer dans le sol si les parties comestibles poussent au-dessus de la 
surface du sol.
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• traitement des excreta et des eaux ménagères ;
• restrictions relatives aux cultures ;
• respect d’une période de retrait permettant le dépérissement des agents patho-

gènes résiduels entre la fertilisation et la consommation ;
• pratiques d’hygiène lors de la manipulation et de la préparation des aliments ;
• promotion de la santé et de l’hygiène ;
• lavage, désinfection et cuisson des produits ;

Pour tous les types d’excreta traités, des mesures de sécurité complémentaires 
s’appliquent. Elles comprennent notamment une période de retrait recommandée d’une 
durée d’un mois entre l’épandage des excreta traités et la récolte (fi gure 1). La QMRA 
a montré que le respect de ce délai se traduisait par une probabilité d’infection bien 
inférieure à 10−4, correspondant à un niveau de l’ordre de 10−6 DALY.

Les travailleurs et leurs familles peuvent être exposés à des agents pathogènes asso-
ciés aux excreta et transmis par des vecteurs (dans certaines régions) du fait des opéra-
tions liées à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Le traitement des excreta et 
des eaux ménagères, qui a pour objet de prévenir les maladies liées aux excreta et aux 
eaux ménagères, n’a pas d’impact direct sur les maladies transmises par des vecteurs. 
Les mesures complémentaires applicables sont notamment les suivantes :

• port d’équipements de protection individuelle ;
• accès à une eau de boisson de qualité et à des installations sanitaires dans les 

exploitations agricoles ;
• promotion de la santé et de l’hygiène ;
• contrôle des vecteurs et des hôtes intermédiaires ;
• limitation des contacts avec les vecteurs.

Les communautés locales sont exposées aux mêmes facteurs de risque que les tra-
vailleurs. Si elles n’ont pas accès à une eau de boisson de qualité, elles risquent d’utiliser 

Délai entre fertilisation et consommation du produit
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Figure 1
Probabilité moyenne d’infection par des agents pathogènes en cas d’ingestion de produits 

fertilisés avec de l’urine non stockée selon le délai entre fertilisation et consommation 
(Pinf = probabilité d’infection).
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de l’eau d’irrigation contaminée pour boire ou pour divers usages domestiques. Les 
enfants risquent de jouer ou de nager dans l’eau contaminée. En outre, si les activités 
donnent lieu à une prolifération accrue de vecteurs, les maladies transmises par ces vec-
teurs peuvent affecter la communauté locale, même si elle n’a pas directement accès aux 
champs. Les mesures suivantes permettent de protéger les communautés locales des 
dangers pour la santé :

• traitement des excreta et des eaux ménagères ;
• limitation des contacts lors de la manutention et de la manipulation, et contrôle 

d’accès aux champs ;
• accès des communautés locales à de l’eau de boisson de qualité et à des équipe-

ments d’assainissement ;
• élimination des vecteurs et des hôtes intermédiaires ;
• limitation des contacts avec les vecteurs.

Surveillance et évaluation du système
La surveillance répond à trois objectifs : la validation, qui consiste à établir que le système 
est en mesure de répondre aux exigences de conception ; la surveillance opérationnelle, 
qui fournit des informations sur le fonctionnement des différentes composantes du 
système pour ce qui est des mesures de protection sanitaire ; et la vérifi cation, qui intervi-
ent habituellement en fi n de procédé pour s’assurer que le système remplit les objectifs 
fi xés.

Les trois fonctions de la surveillance sont utilisées à des fi ns et à des moments dif-
férents. La validation est pratiquée lors du développement d’un nouveau système ou de 
l’adjonction de nouveaux procédés. Elle sert à vérifi er ou à prouver que le système est 
en mesure de remplir les objectifs fi xés. La surveillance opérationnelle est utilisée en 
routine pour indiquer que le système fonctionne conformément aux prévisions. Ce type 
de surveillance repose sur des données simples (mode d’utilisation, durée de stockage, 
fonctionnalité, par exemple) pouvant être obtenues rapidement et permettant de prendre 
en temps utile des décisions pour remédier à un éventuel problème. La vérifi cation est 
utilisée pour montrer que le produit fi nal (excreta ou eaux ménagères traités, produits 
cultivés, notamment) est conforme aux objectifs de traitement et, par conséquent, aux 
objectifs sanitaires. Le recueil de données dans le cadre de la surveillance/vérifi cation 
est effectué périodiquement et ne permet généralement pas de prévenir la survenue d’un 
danger. Cependant, dans le cas des systèmes à grande échelle, la surveillance/vérifi cation 
peut indiquer des tendances au cours du temps (par exemple si l’effi cacité d’un procédé 
va en s’améliorant ou en se dégradant).

Le moyen le plus effi cace d’assurer un contrôle systématique de l’absence de risques 
liés à l’utilisation agricole d’excreta et d’eaux ménagères est de mettre en œuvre une 
démarche globale d’évaluation et de gestion des risques couvrant toutes les étapes du 
processus, depuis la génération et le traitement des déchets, en passant par l’utilisation 
des excreta comme fertilisants ou des eaux ménagères pour l’irrigation, jusqu’à la con-
sommation des produits cultivés. Trois composantes de cette démarche sont importantes 
pour atteindre les objectifs sanitaires : évaluation du système, identifi cation des mesures 
et méthodes de surveillance applicables, et élaboration d’un plan de gestion.

Aspects socioculturels
Les comportements humains sont un déterminant-clé dans la transmission de maladies 
liées aux excreta. La faisabilité sociale d’une modifi cation de certains modèles compor-
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tementaux pour mettre en place des schémas d’utilisation des excreta ou des eaux ména-
gères ou pour réduire la transmission de maladies dans le cadre des schémas existants 
doit être évaluée au cas par cas, pour chaque projet. Les croyances culturelles et les 
perceptions des populations vis-à-vis de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères 
sont extrêmement variables, entre les différentes parties du monde. Il ne serait donc pas 
réaliste de vouloir transposer d’un endroit à un autre des pratiques d’utilisation qui se 
sont développées localement. Les projets les mieux conçus du point de vue technique, et 
comportant toutes les mesures de protection de la santé requises, peuvent échouer si les 
croyances culturelles et les perceptions du public n’ont pas été convenablement prises 
en compte.

Aspects environnementaux
Pour beaucoup d’agriculteurs, les excreta sont une source importante de nutriments. 
L’utilisation directe des excreta et des eaux ménagères sur la terre arable tend à limiter 
leur impact environnemental, au niveau tant local que global. La valorisation des excreta 
pour fertiliser la terre arable constitue une source appréciable de fertilisants pour la pro-
duction agricole et limite leur impact négatif sur les étendues et cours d’eau. L’impact 
environnemental de différents systèmes d’assainissement peut être mesuré en termes de 
préservation et d’utilisation des ressources naturelles, de rejets dans les étendues et cours 
d’eau, d’émissions atmosphériques et d’impacts sur les sols. Dans ce type d’évaluation, 
les systèmes de séparation à la source et d’utilisation au niveau des ménages sont souvent 
mieux placés que les systèmes classiques.

L’épandage d’excreta et d’eaux ménagères sur les terres agricoles réduit les impacts 
directs sur les étendues et cours d’eau. Comme pour tout type de fertilisant, cependant, 
les nutriments peuvent percoler jusqu’aux eaux souterraines, s’ils sont appliqués en 
quantités excessives, ou être entraînés par les eaux de surface en cas de fortes pluies. Cet 
impact sera toutefois beaucoup moins important que celui du rejet direct des excreta et 
des eaux ménagères dans les étendues et cours d’eau. Les eaux de surface sont affectées 
par le drainage et le ruissellement agricoles. Cet impact dépend du type d’étendue ou 
cours d’eau (rivières, canaux d’irrigation, lacs ou bassins de rétention) et de son usage, 
du temps de séjour hydraulique, et de la fonction de l’étendue ou cours d’eau dans 
l’écosystème.

Le phosphore est un élément essentiel à la croissance des plantes, et le phosphore 
provenant des phosphates miniers est généralement utilisé dans l’agriculture pour accroî-
tre la productivité. Les réserves mondiales de phosphates miniers accessibles sont en 
diminution. Près de 25 % du phosphore extrait du sol est rejeté dans l’environnement 
aquatique ou enfoui dans des décharges ou des excavations diverses. La décharge dans 
l’environnement aquatique provoque l’eutrophisation des eaux, aggravant encore les 
effets sur l’environnement. L’urine contient à elle seule plus de 50 % du phosphore 
excrété par les humains. La séparation de l’urine et son utilisation en agriculture peut 
améliorer la production agricole tout en réduisant les coûts de traitement des eaux usées 
et la nécessité de mettre en œuvre des processus complexes visant à éliminer le phosphore 
des effl uents.

Considérations économiques et fi nancières
Les facteurs économiques ont une place importante dans l’évaluation de la viabilité d’un 
nouveau schéma d’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères, mais même 
économiquement viable, un projet peut échouer faute d’une planifi cation fi nancière 
rigoureuse.
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L’analyse économique et les considérations fi nancières sont des arguments essentiels 
pour promouvoir l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères. L’analyse 
économique permet d’établir la faisabilité d’un projet, et de comparer différentes options. 
Les coûts transférés à d’autres secteurs – résultant par exemple des impacts sanitaires et 
environnementaux sur les communautés en aval – doivent être inclus dans l’analyse des 
coûts. Cette démarche peut être facilitée par le recours à un processus de décision 
multi-objectifs.

La planifi cation fi nancière consiste à étudier les modes de fi nancement d’un projet. 
En établissant la faisabilité fi nancière du projet, il importe d’identifi er les sources de 
recettes et de défi nir clairement qui paiera quoi. Il faut en outre analyser les possibilités 
de vendre avec profi t les produits fertilisés avec des excreta ou irrigués avec des eaux 
ménagères.

Aspects politiques
Des politiques, une législation, des cadres institutionnels et des réglementations appro-
priés au niveau international, national et local favorisent la sécurité dans les pratiques de 
gestion des excreta et des eaux ménagères. Dans de nombreux pays, ces cadres et régle-
mentations font défaut.

Une politique est un ensemble de procédures, règles, critères de décision et méca-
nismes d’allocation qui constituent la base de programme et de services. Les politiques 
fi xent des priorités, et les stratégies associées allouent des ressources pour leur mise en 
œuvre. La mise en œuvre des politiques fait appel à quatre types d’instruments : les lois 
et réglementations ; les mesures économiques ; les programmes d’information et 
d’éducation ; et la défi nition des droits et responsabilités en matière de prestations de 
services.

Lors de l’élaboration d’un cadre politique national destiné à favoriser l’utilisation 
sans risque des excreta comme fertilisants, il importe de défi nir les objectifs, d’évaluer 
l’environnement politique existant et de développer une approche nationale. Les approches 
nationales de l’assainissement fondées sur les Directives OMS sont de nature à assurer 
une protection optimale de la santé publique, si elles sont intégrées à des programmes 
globaux de santé publique comprenant d’autres mesures sanitaires, comme la promotion 
de la santé et de l’hygiène et l’amélioration de l’accès à une eau de boisson de qualité.

Les approches nationales doivent être adaptées aux conditions socioculturelles, envi-
ronnementales et économiques locales, tout en visant une amélioration progressive de la 
santé publique. La priorité doit être donnée aux interventions ayant pour cible les prin-
cipales menaces pour la santé au niveau local. Des mesures complémentaires de protec-
tion de la santé peuvent être mises en œuvre par la suite, en fonction de l’évolution des 
données et des ressources disponibles.

Phase de planifi cation et de mise en œuvre
La planifi cation et la mise en œuvre de programmes d’utilisation agricole des excreta et 
des eaux ménagères requièrent une approche globale, progressive et incrémentale, répon-
dant d’abord aux premières priorités sanitaires. Cette approche intégrée doit être fondée 
sur l’évaluation de la situation sanitaire existante et tenir compte des caractéristiques 
locales en matière d’approvisionnement en eau et de gestion des déchets solides. Les 
Principes de Bellagio offrent une bonne base pour ce type d’approche ; ils soulignent la 
nécessité de fournir aux parties prenantes les informations nécessaires pour qu’elles 
soient en mesure de faire des « choix éclairés ». Cela permet d’élargir l’éventail des 
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critères applicables pour la prise de décision et pour l’évaluation des services 
d’assainissement.

La planifi cation d’un projet requiert en outre la prise en compte d’une série de ques-
tions, identifi ées en associant les parties prenantes par des méthodes participatives, et en 
envisageant le traitement, les restrictions relatives aux cultures, l’épandage des déchets, 
la prévention de l’exposition humaine, les coûts, les aspects techniques, les services de 
soutien et la formation sous l’angle de la réduction des risques et de l’obtention d’un 
bénéfi ce maximal, d’un point de vue tant individuel que collectif.
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1
INTRODUCTION

Le présent volume des Directives pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des 
excreta et des eaux ménagères porte sur les risques pour la santé liées aux agents 
pathogènes présents dans les excreta humains et les eaux ménagères lorsqu’ils 

sont utilisés en agriculture. Il traite également des mesures de protection de la santé, en 
particulier des barrières techniques et des bonnes pratiques permettant de réduire ces 
risques à un minimum. Ces Directives sont basées sur la défi nition et l’application d’ob-
jectifs en matière de santé. Ces objectifs correspondent à un niveau donné de protection 
de la santé dans une population exposée. Ce volume contient en outre des données rela-
tives à la valeur des excreta traités en tant que fertilisants, présente leur utilisation sous 
l’angle des critères de durabilité, propose des stratégies de planifi cation, de prévention 
et de mise en œuvre et replace la sécurité d’emploi dans un cadre juridique, institutionnel 
et économique. Les impacts indésirables éventuels sont soigneusement pesés au regard 
des retombées positives que comporte pour la santé et l’environnement la valorisation 
des nutriments comme fertilisants de la terre arable. C’est dans ce contexte que doivent 
être envisagés les impacts positifs sur la santé, notamment la contribution à une meilleure 
nutrition et à la sécurité alimentaire des ménages, en particulier pour les plus démunis.

C’est pour les plus pauvres que la charge de morbidité est la plus lourde, du fait des 
maladies transmises par voie féco-orale liées notamment à la consommation d’eau conta-
minée et à une élimination impropre des excreta. C’est donc pour la partie la plus pauvre 
de la société que ces Directives peuvent avoir le plus de retombées positives sur la santé, 
refl étant ainsi une dimension d’équité sociale. De grandes quantités d’excreta humains 
sont utilisées dans l’agriculture de subsistance. Bien que les présentes Directives traitent 
principalement des utilisations à petite échelle, leur domaine d’application ne se limite 
pas à ce type de cas.

La fi gure 1.1 présente le plan de ce volume des Directives pour l’utilisation sans 
risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères.

Le chapitre 1 présente les objectifs et expose un certain nombre de problèmes concep-
tuels ; il précise le public cible et traite des motifs incitant à utiliser des excreta et des 
eaux ménagères, de la valeur de ces ressources et des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD). Le chapitre 2 donne un aperçu du Cadre de Stockholm. Le 
chapitre 3 indique les critères épidémiologiques, microbiologiques et d’évaluation des 
risques utilisés. Les chapitres 4 et 5 traitent des objectifs en matière de santé et des 
mesures de protection de la santé, en particulier des composantes techniques, des restric-
tions relatives aux cultures, des méthodes de culture, de la prévention de l’exposition 
humaine, des aspects relatifs à l’éducation à l’hygiène et aux soins de santé, et le chapitre 
6 comporte des directives pratiques en matière de surveillance et d’évaluation. Les cha-
pitres 7, 8 et 9 fournissent des données contextuelles sur les aspects socioculturels, 
environnementaux, économiques et fi nanciers. Les aspects politiques, institutionnels et 
juridiques sont traités au chapitre 10, les procédures de planifi cation et de mise en œuvre 
au chapitre 11.

1.1 Objectifs et considérations générales
L’objectif premier de ces Directives est de protéger la santé des individus et de faire 
progresser l’état de santé de la collectivité par une utilisation en sécurité des excreta et 
des eaux ménagères dans une série d’applications agricoles. Les Directives prennent en 
compte les effets positifs de cette utilisation sur la santé (contribution à une meilleure 
nutrition et à la sécurité alimentaire, notamment), sans pour autant adopter une position 
de compromis.
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C’est pourquoi les Directives exposent les exigences de sécurité minimales aux-
quelles doivent raisonnablement satisfaire les pratiques et les performances du système 
pour protéger les personnes utilisant les excreta et les eaux ménagères, les communautés 
locales et les consommateurs des produits cultivés. Les Directives préconisent l’élabo-
ration et la mise en œuvre de stratégies de gestion des risques. Le niveau requis de 
protection de la santé peut être atteint par la mise en œuvre conjointe de démarches de 
gestion (restrictions relatives aux modes d’utilisation et aux types de cultures, prévention 
de l’exposition humaine, en particulier) et d’objectifs qualitatifs correspondant aux objec-
tifs sanitaires fi xés. Les recommandations s’appliquent donc tant aux bonnes pratiques 
d’utilisation qu’aux aspects qualitatifs, et peuvent porter sur les points suivants :

• un niveau de management ;
• la concentration d’un constituant ne présentant pas de risque signifi catif pour la 

santé de larges groupes d’utilisateurs ;
• une condition à satisfaire pour qu’une exposition soit improbable ; ou
• une combinaison de ces deux derniers points.

Les Directives se réfèrent à un système intégré de gestion des risques (voir le Cadre 
de Stockholm, au chapitre 2) s’appliquant du point de génération à la consommation des 
produits cultivés avec des excreta ou des eaux ménagères. La démarche préconisée a 
pour objet de favoriser l’adoption de normes et de règles nationales faciles à mettre en 
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œuvre et à faire appliquer, visant à protéger la santé publique. Il est primordial que chaque 
pays s’interroge sur ses besoins et ses capacités à élaborer un cadre réglementaire. Pour 
défi nir des normes et des procédures nationales, il convient d’envisager ces Directives 
dans le contexte des conditions environnementales, sociales, économiques et culturelles 
locales (OMS, 2004a). Leur application ne peut être couronnée de succès que si un cadre 
politique large incluant des incitations positives et négatives permet de faire évoluer les 
comportements, d’assurer un suivi et d’améliorer les situations. Cela suppose d’importants 
efforts de coordination et de coopération intersectorielles, aux niveaux tant national que 
local, et le développement de capacités et de compétences à la mesure de l’enjeu.

Dans certaines situations, il ne sera pas possible d’appliquer d’emblée l’ensemble 
des Directives. Celles-ci se prêtent à une application progressive. La priorité doit alors 
être donnée aux menaces les plus graves pour la santé et à leur prévention. Il devrait être 
possible d’ajuster par la suite le cadre de gestion des risques, pour une amélioration 
continue de la santé publique.

Fondamentalement, l’appréciation de la sécurité – ou de ce qui doit être considéré 
comme un niveau de risque admissible dans des circonstances données – est un domaine 
dans lequel la société dans son entier a un rôle à jouer. Il appartient à chaque pays, dans 
le contexte des impératifs nationaux de santé publique, des réalités environnementales et 
socio-économiques nationales et des réglementations commerciales internationales, de 
décider si le bénéfi ce lié à l’application des présentes Directives et des valeurs guides 
comme normes nationales ou locales justifi e l’effort engagé. La décision fi nale en ce qui 
concerne les normes et procédures de sécurité devrait faire l’objet d’un large débat public 
et résulter d’un processus transparent et responsable de prise de décision politique.

1.2 Public cible et défi nitions
Les présentes Directives s’adressent aux décideurs et aux autorités chargées de la régle-
mentation, dans les États membres de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), qui 
ont pour mission de défi nir le cadre des actions à mener en matière d’assainissement, de 
les planifi er et de les mettre en œuvre. Il est souhaité que ces Directives soient également 
utiles à tous les acteurs concernés par la sécurité dans l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères, ainsi que par la gestion de la santé publique, de l’eau et des déchets, qu’ils 
soient spécialistes de santé environnementale et de santé publique, formateurs, agricul-
teurs, chercheurs, ingénieurs, concepteurs d’infrastructures collectives, décideurs poli-
tiques, ou chargés d’élaborer la réglementation.

Les risques pour la santé liés à l’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères 
varient selon la distribution des agents pathogènes, les voies de transmission et d’expo-
sition au niveau local, et la capacité des services de santé à y faire face. Ces voies sont 
étroitement liées aux pratiques de manipulation, tout au long de la chaîne qui va de la 
production à l’utilisation et jusqu’à l’ingestion d’aliments contaminés. Il incombe aux 
utilisateurs directs d’excreta et d’eaux ménagères, aux concepteurs et aux gestionnaires 
des systèmes où sont mis en œuvre des excreta et des eaux ménagères, ainsi qu’aux 
autorités de réglementation locales et nationales qui défi nissent les objectifs en matière 
de normes et de procédures, de réduire à un minimum les risques pour la santé. Les 
organisations non gouvernementales et les groupes d’intérêt spécifi ques ont également 
un rôle important à jouer en aidant les collectivités locales à accroître autant que possible 
la valorisation des ressources tout en veillant à ce que les risques pour la santé soient 
réduits à un minimum.

Dans le contexte des présentes Directives, le terme « excreta » désigne les fèces et 
l’urine, mais aussi les produits dérivés des excreta, comme les boues fécales et rejets de 
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fosses septiques (pour la défi nition des termes utilisés dans les Directives, voir l’annexe 
1). Les boues dérivées du traitement des eaux usées municipales ou industrielles ne sont 
pas traitées dans les présentes Directives. L’accent est mis ici sur la prévention de la 
transmission des maladies infectieuses ; les problèmes de santé liés à l’exposition à des 
produits chimiques ne sont traités que de façon générale.

Les « eaux ménagères » sont les eaux usées provenant de la cuisine, de la salle de 
bains et du lavage du linge ; elles n’incluent pas les eaux usées provenant des toilettes ; 
elles contiennent donc généralement des concentrations relativement faibles d’excreta, 
sauf dans des situations spécifi ques comportant des soins aux enfants ou dans lesquelles 
l’eau utilisée pour la toilette anale est combinée aux eaux ménagères. Les eaux ménagères 
sont utilisées principalement pour l’irrigation, mais des problèmes de santé peuvent aussi 
résulter de l’utilisation des eaux ménagères pour d’autres usages (chasse d’eau, eau à 
usage technique) ou en cas d’infi ltration touchant les eaux souterraines.

1.3 Directives internationales et normes nationales
1.3.1 Normes nationales
Les Directives de l’OMS visent à assurer un même niveau de protection de la santé dans 
différents contextes, et devraient être adaptées, pour leur mise en œuvre, aux conditions 
environnementales, socioculturelles et économiques prévalant au niveau national ou 
local. Dans certains cas, les pays peuvent choisir d’élaborer des normes différentes pour 
les produits consommés localement et les produits destinés à l’exportation. Chaque fois 
que des normes nationales moins strictes sont fi xées en raison du niveau de risque admis-
sible au niveau local (voir au chapitre 2 les considérations relatives au risque admissible), 
l’incidence de la diarrhée et d’autres maladies doit être prise en compte.

1.3.2 Exportation de produits alimentaires
Les Directives peuvent être adaptées aux conditions locales, sous réserve du respect des 
règles applicables au commerce international de produits alimentaires, qui ont été établies 
lors des Négociations commerciales multilatérales du Cycle d’Uruguay et s’imposent à 
tous les membres de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). En ce qui concerne 
la sécurité sanitaire des aliments, les règles sont fi xées dans l’Accord sur l’application 
des mesures sanitaires et phytosanitaires. Aux termes de cet accord, les membres de 
l’OMC ont le droit de prendre des mesures légitimes pour protéger la vie et la santé de 
leur population des risques provenant des produits alimentaires, à condition que ces 
mesures ne constituent pas une barrière injustifi ée aux échanges (OMS, 1999). Il existe 
des cas documentés dans lesquels l’importation de légumes contaminés a provoqué 
des fl ambées épidémiques dans les pays destinataires. Des agents pathogènes 
peuvent être introduits dans des populations non immunisées et provoquer d’importantes 
fl ambées de cas (Frost et al., 1995 ; Kapperud et al., 1995). Les directives relatives au 
commerce international de produits alimentaires fertilisés par des excreta et irrigués par 
des eaux usées doivent donc être basées sur des principes scientifi ques de gestion du 
risque.

Les Directives OMS pour l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères 
dans l’agriculture sont basées sur une démarche d’analyse des risques reconnue comme 
la méthodologie fondamentale sous-tendant l’élaboration de normes de sécurité alimen-
taire de nature à assurer une protection satisfaisante de la santé tout en facilitant le 
commerce des produits alimentaires. L’adhésion aux Directives OMS contribuera au 
commerce international de produits alimentaires sûrs en cas d’exportation de produits 
fertilisés par des excreta ou irrigués par des eaux ménagères.
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1.4 Facteurs affectant la durabilité des mesures d’assainissement
Le développement durable, tel que le défi nit le Rapport de la Commission mondiale sur 
l’environnement et le développement (CMED, 1987), est un développement qui « répond 
aux besoins des générations actuelles sans compromettre la capacité des générations 
futures à satisfaire les leurs ». Sous l’angle tout à la fois de la durabilité et de la santé 
publique, accroître l’accès à des mesures d’assainissement appropriées et promouvoir 
l’adoption par les individus et les collectivités de comportements d’hygiène de base 
constituent des priorités de tout premier plan.

Dans le domaine d’application des Directives pour l’utilisation sans risque des eaux 
usées, des excreta et des eaux ménagères, la durabilité peut être décrite comme l’aptitude 
à planifi er et à gérer l’utilisation agricole des ressources importantes que sont les excreta 
et des eaux ménagères de façon telle que la santé humaine ne soit pas compromise, que 
les nutriments soient recyclés pour la production d’aliments et que des impacts négatifs 
sur les ressources en eau ou l’environnement soient évités. La durabilité doit être défi nie 
sous l’angle de l’interaction entre utilisateurs, structure organisationnelle et technologie, 
avec une série de critères importants : santé et hygiène, gestion des ressources et de 
l’environnement, économie, aspects et usages socioculturels, et fonctionnalité technique. 
Ces aspects, traités dans les différentes parties des Directives, doivent faire l’objet de 
politiques adaptées et d’un cadre juridique et réglementaire incitatif.

1.4.1 Santé et hygiène
Le processus de réduction de la charge de morbidité par l’amélioration de l’assainisse-
ment est à mettre en relation avec les déterminants de la durabilité et est étroitement lié 
à l’hygiène, à l’évolution des comportements, ainsi qu’à la possibilité d’accéder dans des 
conditions appropriées à la fourniture d’eau et à des mesures d’assainissement. Si l’accent 
est mis exclusivement sur la fourniture de matériel d’assainissement, cela n’induira pas 
de changement durable et n’aura donc pas d’impact à terme sur l’état de santé des col-
lectivités. Les aspects sanitaires de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères sont 
traités aux chapitres 3 et 5.

1.4.2 Gestion des ressources et de l’environnement
En réduisant à un minimum les impacts négatifs des excreta et des eaux ménagères sur 
les eaux de surface et les eaux souterraines et en utilisant de façon plus effi ciente les 
nutriments qu’ils contiennent pour les cultures et la production d’énergie, on contribue 
directement à la durabilité environnementale. C’est l’environnement qui bénéfi ciera le 
plus du traitement et de l’utilisation en sécurité des excreta et des eaux ménagères, compte 
tenu des facteurs suivants :

• recyclage des ressources en eau et en nutriments ;
• réduction de la consommation d’eau propre ;
• réduction de la pollution en aval, liée au rejet de déchets ;
• réduction des impacts environnementaux potentiels liés à divers produits 

chimiques (tels que les perturbateurs endocriniens, les produits pharmaceutiques 
et leurs résidus, qui sont partiellement adsorbés sur les constituants des sols et/
ou biodégradés dans les sols, d’où une réduction de l’impact environnemental sur 
les eaux).

Les aspects environnementaux des excreta et des eaux ménagères sont traités plus en 
détail au chapitre 8.
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1.4.3 Aspects économiques
Les aspects économiques de l’assainissement sont importants tant au niveau national que 
pour les ménages. Au niveau national, les décideurs sont désireux d’optimiser le rapport 
coûts/bénéfi ces de leurs options d’investissement dans le domaine de l’hygiène et de 
l’assainissement. Ces investissements devraient assurer des retours substantiels en termes 
d’amélioration de la santé et de gain de temps (Hutton & Haller, 2004). Le rapport coûts/
bénéfi ces lié à la réduction des effets négatifs sur la santé et aux autres conséquences 
d’une amélioration du traitement des eaux usées et/ou d’une réduction des rejets dans les 
eaux de surface n’a pas été estimé, mais devrait être élevé.

Plusieurs études ont montré qu’il était plus rentable de fi nancer des actions de pro-
motion destinées à susciter une demande dans le domaine de l’assainissement et de 
l’hygiène que d’apporter une aide fi nancière lourde pour du matériel d’assainissement 
(Cairncross, 1992 ; Wright, 1997 ; Samanta & van Wijk, 1998 ; Kolsky & Diop, 2004). 
La majeure partie des coûts engendrés par l’accession à l’assainissement sont supportés 
par les ménages. Les consommateurs veulent des équipements durables dont le fonction-
nement et la maintenance n’engendrent pas trop de frais. Il est peu probable que l’assai-
nissement devienne durable si l’on ne privilégie pas les ressources locales, permettant 
ainsi à certains de gagner leur vie en offrant des prestations de service (Kolsky & Diop, 
2004). Les aspects économiques sont traités au chapitre 9 et mis en relation avec les 
aspects institutionnels et juridiques au chapitre 10.

1.4.4 Aspects socioculturels
Les facteurs socioculturels sont fondamentaux pour la durabilité. Une installation d’as-
sainissement ne sera pas utilisée si son utilisation ne présente pas un minimum d’attrait. 
L’utilisation est liée aux facteurs d’accessibilité et de praticabilité, mais est aussi gouver-
née par des croyances sociales, culturelles et religieuses. Pour les jeunes fi lles et les 
femmes, la sécurité d’accès est une préoccupation majeure. Le sentiment de propriété et 
de responsabilité est crucial et aura des répercussions sur la propreté des installations, en 
particulier, et donc sur leur utilisation à long terme. Le chapitre 7 est consacré à l’en-
semble des aspects socioculturels de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères.

1.4.5 Fonctionnement des équipements
Le bon fonctionnement et le choix des équipements contribuent pour une large part à la 
durabilité. Les équipements choisis pour une utilisation en sécurité des excreta et des 
eaux ménagères devraient satisfaire à tous les critères de durabilité suivants, qui garan-
tissent leur robustesse et leur adaptabilité à des niveaux de charge variables :

• Santé : les équipements doivent intégrer des mesures de protection des individus 
et de la santé publique ;

• Environnement : les équipements doivent être conçus pour empêcher la contami-
nation des ressources hydriques souterraines et superfi cielles et assurer à tous 
égards la protection de l’environnement ;

• Economie : les équipements doivent être rentables et proposés en différentes ver-
sions correspondant à des capacités d’investissement différentes, et il doit être 
possible de les compléter ou de les améliorer lorsque l’on dispose de ressources 
supplémentaires ;

• Aspects socioculturels : les équipements doivent être compatibles avec les valeurs 
et croyances locales, et conçus en tenant compte de tous les utilisateurs 
potentiels.
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Le chapitre 5 est consacré aux techniques de traitement des excreta et des eaux 
ménagères, à leur manipulation et à leur utilisation.

1.5 Facteurs incitatifs
Les facteurs incitant dans le monde entier à utiliser de plus en plus largement les excreta 
et les eaux ménagères en agriculture sont notamment les suivants :

• pénurie d’eau et stress hydrique croissants, et dégradation des ressources en eau 
propre résultant d’une élimination inadéquate des excreta et des eaux 
ménagères ;

• augmentation de la population se traduisant par une demande croissante de produ-
its alimentaires et de fi bres ;

• reconnaissance accrue de la valeur des excreta et des eaux ménagères comme 
sources de nutriments ;

• OMD, en particulier objectifs visant à assurer la durabilité environnementale et 
à éliminer la pauvreté et la faim.

1.5.1 Pénurie d’eau, stress hydrique et dégradation des ressources en eau
On estime que d’ici à une cinquantaine d’années, plus de 40 % de la population mondiale 
vivra dans des pays confrontés à des problèmes de pénurie d’eau et de stress hydrique. 
En 1995, 31 pays étaient classés dans les catégories des pays connaissant une situation 
de pénurie d’eau ou de stress hydrique, et l’on estime que d’ici à 2025, ce devrait être 
le cas de 48 et 54 pays respectivement. Ces chiffres n’incluent pas les personnes vivant 
dans les régions arides de grands pays où l’eau est présente en quantités suffi santes mais 
mal répartie – c’est le cas de la Chine et des Etats-Unis, par exemple (une pénurie d’eau 
est prédite en Chine d’ici à 2050 et en Inde d’ici à 2025) (Hinrichsen, Robey & Updhyay, 
1998). La compétition croissante entre zones agricoles et urbaines pour l’accès à de l’eau 
douce de qualité, particulièrement dans les régions arides, semi-arides et densément 
peuplées, accroîtra la pression sur cette ressource.

Les excreta et les eaux ménagères peuvent être traités et utilisés près de leur lieu 
d’origine, que ce soit sur site ou dans des systèmes de traitement décentralisés. Cela 
permet de prévenir leur rejet dans les eaux de surface, d’où une réduction de la conta-
mination microbienne et chimique en aval. Cela réduit également les coûts de dévelop-
pement d’infrastructures pour des systèmes de transport sophistiqués (réseaux d’égouts, 
par exemple).

De plus, le principe du « pollueur payeur » s’impose de plus en plus largement et 
contraint les utilisateurs en amont à traiter leurs déchets selon des normes de plus en plus 
strictes avant de les rejeter dans des étendues ou cours d’eau. Dans le passé, les coûts 
additionnels de traitement des eaux ou la perte de jouissance de l’écosystème (destruction 
de pêcheries, par exemple, ou préjudice esthétique) étaient à la seule charge des utilisa-
teurs aval. La reconnaissance du concept de gestion intégrée des ressources hydriques a 
fait prendre conscience que les rejets de déchets dans les eaux de surface ont des consé-
quences sanitaires, environnementales et économiques sur les utilisateurs en aval. Cette 
prise de conscience gagnant du terrain, il sera de plus en plus diffi cile de rejeter des 
déchets insuffi samment traités dans les eaux de surface. C’est pourquoi le traitement et 
l’utilisation des excreta et des eaux ménagères au plus près de leur point de génération 
deviennent une option de plus en plus attrayante.
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1.5.2 Augmentation de la population et production alimentaire
Au cours des 50 prochaines années, la population devrait augmenter principalement dans 
les zones urbaines et périurbaines des pays en développement (Division de la Population 
des Nations unies, 2002). Ainsi, la majorité des 19 villes pour lesquelles on prédit la 
croissance la plus rapide entre 2000 et 2015 (villes dont la population devrait avoir plus 
que doublé) sont situées dans des régions en développement soumises à des restrictions 
d’eau chroniques (Division de la Population des Nations unies, 2002).

L’augmentation des populations urbaines, spécialement dans les pays en développe-
ment, se traduira par de nouveaux défi s :

• ces populations vont générer plus de déchets, particulièrement dans et autour des 
villes ;

• l’élimination sur site des déchets sera de plus en plus diffi cile dans bon nombre 
de zones densément peuplées ;

• l’agriculture urbaine va jouer un rôle croissant dans l’approvisionnement des 
habitants des villes en denrée alimentaires. Les excreta et les eaux ménagères 
seront des intrants de plus en plus importants.

Excreta et eaux ménagères peuvent aider à améliorer la production de denrées alimen-
taires, en particulier dans l’agriculture de subsistance, qui ne pourrait peut-être pas sup-
porter le coût des fertilisants artifi ciels. L’utilisation des eaux ménagères pour irriguer les 
jardins domestiques peut en outre contribuer à alléger les problèmes de malnutrition et 
d’insécurité alimentaire au niveau des ménages, en fournissant un apport stable d’eau pour 
l’irrigation des cultures et en permettant de produire des légumes tout au long de l’année.

L’utilisation de fèces et d’urine traitées et séparées à la source a été suggérée comme 
une méthode adaptée à l’agriculture urbaine. Les eaux usées sont d’ores et déjà utilisées 
dans une large mesure pour ces applications. Les excreta traités présenteraient potentiel-
lement moins de risques sanitaires dans ce contexte. Esrey (2001) a fait la synthèse de 
l’impact de l’utilisation des excreta en relation avec les nutriments en zones urbaines.

Quatre-vingts pour cent des ressources alimentaires naturelles mondiales sont con-
verties en déchets et éliminées (Smit, 2000). Selon les prédictions pour 2015, près de 26 
villes dans le monde devraient dépasser les 10 millions d’habitants, ce qui suppose 
d’importer près de 6000 tonnes de denrées par jour (FAO, 1998). Plus de 50 % des 
pauvres absolus vivent en zones urbaines et dépensent la plus grande partie de leurs 
revenus pour se nourrir. Leurs apports alimentaires sont limités en nutriments, et les 
résidents des villes dans les pays en développement ont un apport énergétique inférieur 
à celui de leurs homologues des zones rurales. Or les citadins pauvres ne seront pas en 
mesure d’acheter des produits importés.

La réduction des coûts des intrants et la production de denrées au plus près des lieux 
de vie permettraient de réduire les coûts de production. L’agriculture urbaine et le jardi-
nage domestique peuvent produire plus de denrées par unité de surface, car les produits 
peuvent être cultivés sur les toits, sur les murs, et dans et autour des immeubles. 
L’agriculture urbaine a connu un renouveau ces dernières décennies (Smit, Ratta & Nasr, 
1996). Dans la région métropolitaine de Bangkok, 60 % des terres sont cultivées. La 
demande de denrées par les consommateurs et d’eau et de nutriments par les producteurs 
fait le lien entre ressources et déchets de façon sûre, non polluante et économique. La 
culture de produits alimentaires au plus près des consommateurs crée en outre des sources 
de revenus pour les communautés locales.

La récupération et le recyclage des nutriments provenant des excreta humains et 
d’autres matières organiques fournissent l’ensemble des nutriments nécessaires aux 
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plantes. L’accès à une alimentation plus abordable et plus nutritive se développera et les 
pertes de denrées après récolte seront réduites si les produits sont cultivés et consommés 
localement. Cela représente une économie d’eau et de nutriments.

Lorsque les denrées alimentaires sont cultivées plus loin des centres de peuplement, 
cela coûte non seulement plus cher, mais les oligoéléments bénéfi ques pour la santé ont 
en outre moins de chance d’atteindre les consommateurs, particulièrement ceux qui ont 
de faibles revenus. À l’inverse, l’agriculture urbaine et le jardinage domestique peuvent 
se traduire par un meilleur régime alimentaire et améliorer les apports de macro- et 
d’oligoéléments et l’état nutritionnel des groupes vulnérables comme les femmes, les 
enfants, les personnes âgées et les handicapés (Maxwell, Levin & Csete, 1998).

1.5.3 Les excreta et les eaux ménagères comme ressources
Les excreta et les eaux ménagères contiennent des nutriments et de l’eau qui en font des 
ressources précieuses. L’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères dans l’agriculture, 
l’aquaculture et d’autres types d’activités limite les besoins en fertilisants artifi ciels et 
offre l’avantage de recycler les nutriments. Des études montrent que les réserves mon-
diales de phosphore facilement disponible sont limitées et seront épuisées dans 150 ans 
(Rosemarin, 2004). Les excreta sont une source accessible de nutriments végétaux impor-
tants comme le phosphore, l’azote et le potassium. L’utilisation des excreta peut aider à 
réduire l’exploitation des réserves minières de phosphore, présent en quantité fi nie, et 
l’énergie dépensée à produire des engrais artifi ciels. Les eaux ménagères sont utilisées 
principalement pour l’irrigation, comme eau de service ou parfois pour recharger les eaux 
souterraines au niveau local. Leur utilisation contribue à réduire la demande d’eau propre 
et à atténuer le stress imposé aux ressources hydriques.

Quantités d’excreta, composition
Annuellement, quelque 130 millions de tonnes d’engrais sont vendues dans le monde, 
dont 63 % dans les pays en développement. Sur cette quantité, l’azote représente 78 
millions de tonnes et le phosphore 13,7 millions de tonnes. Le reste est constitué de 
potassium, de soufre et d’oligoéléments. Les excreta de 6 milliards de personnes contien-
nent 27 millions de tonnes d’azote et 3 millions de tonnes de phosphore. Cela signifi e 
qu’un tiers de la consommation d’azote minéral dans le monde pourrait en théorie être 
remplacé par l’azote provenant des excreta. De la même façon, 22 % de la consommation 
mondiale de phosphore provenant d’exploitations minières pourraient être remplacés par 
le phosphore des excreta.

Les principaux nutriments des végétaux, l’azote, le phosphore et le potassium, se 
trouvent dans les excreta humains et donc aussi dans les eaux usées domestiques (fi gure 
1.2), mais leurs teneurs varient selon les apports alimentaires. Les eaux ménagères per-
mettent de recycler de l’eau, pour l’essentiel, et ne contiennent que peu de nutriments.

Bilan massique et teneur en macronutriments des excreta
La teneur en nutriments de l’urine et des fèces dépend directement des quantités et de la 
qualité de la nourriture consommée. Les enfants ont besoin de nutriments pour leur crois-
sance ; chez l’adulte en revanche, la consommation de nourriture fournit principalement 
de l’énergie, et seules de petites quantités de nutriments sont retenues et accumulées dans 
l’organisme. Presque tous les nutriments utiles pour les plantes sont donc excrétés. Même 
durant l’adolescence, l’accumulation de nutriments dans l’organisme est négligeable, et 
l’on a calculé qu’elle représentait moins de 2 % de l’azote consommé entre 3 et 13 ans.

La plupart des nutriments étant excrétés par l’organisme, on peut calculer les quan-
tités de nutriments excrétées à partir de la consommation de nourriture, sur laquelle on 
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dispose d’informations aisément accessibles. Les quantités de macronutriments conte-
nues dans les excreta ont été calculées d’après les statistiques de l’Organisation des 
Nations unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) (http://www.fao.org) sur les 
apports alimentaires dans différents pays (Jönsson & Vinnerås, 2004). Le tableau 1.1 
indique les valeurs par défaut de ces paramètres en Suède.

Les quantités moyennes estimées d’excreta, de nourriture consommée (selon les 
statistiques de la FAO) et de teneur en nutriments des différents aliments sont utilisées 
dans une relation (équations 1 et 2) entre la consommation de nourriture (selon la FAO) 
et l’excrétion d’azote et de phosphore :

N = 0,13 × protéines totales consommés Equation 1
P =  0,011 × (protéines totales consommées + protéines végétales 

consommées) Equation 2

Ces équations peuvent être utilisées pour estimer l’excrétion moyenne d’azote et de 
phosphore dans différents pays ; voir les exemples du tableau 1.2. Il tend à y avoir une 
plus grande variabilité des valeurs pour le potassium.
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Figure 1.2
Teneur et volume des principaux nutriments des plantes dans les eaux usées domestiques en Suède. 

L’excrétion moyenne par personne et par jour est de 13 g d’azote (N), 1,5 g de phosphore (P) et 4 g de 
potassium (K) dans un volume de 150 à 200 litres, eaux ménagères comprises (Vinnerås, 2002).

Tableau 1.1 Valeurs par défaut des masses et nutriments excrétés en Suède
Paramètres Unité Urine Fèces Papier toilette Eaux-vannes 

(urine + fèces)
Masse humide kg/personne par an 550 51 8,9 61,0

Masse sèche kg/personne par an 21 11 8,5 40,5

Azote g/personne par an 4000 550 4550

Phosphore g/personne par an 365 183 548
Source : Vinnerås (2002).
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L’excrétion annuelle totale par tête selon Gao et al. (2002) pour la Chine était de 
4,4 kg d’azote et 0,5 kg de phosphore, ce qui correspond à l’ordre de grandeur des 
chiffres du tableaux 1.2 où l’excrétion totale a été répartie entre l’urine et les fèces.

Les quantités relatives de nutriments dans l’urine et les fèces dépendent du régime 
alimentaire : les nutriments digérés sont excrétés principalement dans l’urine, alors que 
les fractions non digérées sont excrétées dans les fèces. Près de 88 % de l’azote des 
excreta et de 67 % du phosphore des excreta se trouvent dans l’urine, le reste étant dans 
les fèces. Ces chiffres sont plus bas en Chine, où l’urine contient 70 % environ de l’azote 
excrété et 25 à 60 % du phosphore excrété (Gao et al., 2002).

La digestibilité infl ue également sur les quantités de fèces excrétées. En Suède, la 
quantité de fèces excrétées est estimée à 51 kg de masse humide/personne par an (11 kg 
de masse sèche) (Vinnerås, 2002). En Chine, l’excrétion fécale est estimée à 115 kg de 
masse humide/personne par an (22 kg de masse sèche) (Gao et al., 2002).

La concentration de nutriments dans l’urine excrétée dépend des nutriments et 
liquides ingérés, du niveau d’activité des individus et des conditions climatiques. En 
Europe, l’ingestion de liquide varie entre 0,8 et 1,5 litre par personne et par jour (jusqu’à 
550 litres par personne et par an) pour les adultes, la moitié environ chez l’enfant 
(Lentner, Lentner & Wink, 1981), mais peut être beaucoup plus élevée selon le climat et 
le niveau d’activité. Des quantités similaires ont été rapportées pour la Chine : 1,6 litre 
par personne et par jour (580 litres par personne et par an) (Gao et al., 2002). Une trans-
piration excessive se traduit par des urines plus concentrées, alors que la consommation 
de grandes quantités de liquide dilue les urines.

Utilisation de l’urine comme fertilisant
L’urine est riche en azote et peut être utilisée pour fertiliser la plupart des cultures ne 
fi xant pas l’azote, après un traitement destiné à réduire la contamination microbienne 

Tableau 1.2 Excrétion estimée de nutriments par tête dans différents pays
Pays Quantités excrétées (kg/personne par an)

Azote Phosphore Potassium
Chine, total 4,0 0,6 1,8

Urine 3,5 0,4 1,3

Fèces 0,5 0,2 0,5

Haïti, total 2,1 0,3 1,2

Urine 1,9 0,2 0,9

Fèces 0,3 0,1 0,3

Inde, total 2,7 0,4 1,5

Urine 2,3 0,3 1,1

Fèces 0,3 0,1 0,4

Afrique du Sud, total 3,4 0,5 1,6

Urine 3,0 0,3 1,2

Fèces 0,4 0,2 0,4

Ouganda, total 2,5 0,4 1,4

Urine 2,2 0,3 1,0

Fèces 0,3 0,1 0,4
Source : Jönsson &Vinnerås (2002).
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potentielle. Les cultures à forte teneur en azote, qui réagissent bien à la fertilisation par 
l’azote, sont notamment les épinards, le chou-fl eur et le maïs. L’utilisation directe d’urine 
comme engrais est une valorisation des plus effi caces des nutriments, mais une autre 
possibilité est l’addition d’urine pour améliorer le compostage de substrats riches en 
carbone (bien que cela puisse se traduire par d’importantes pertes d’ammoniac). Les 
nutriments contenus dans l’urine sont sous forme ionique et leur disponibilité pour la 
plante et leur action fertilisante supportent bien la comparaison avec celles des engrais 
chimiques (à base d’ammonium et d’urée) (Kirchmann & Peterson, 1995 ; Johansson et 
al., 2001). Lorsque la teneur en azote des urines collectées est inconnue, une concentra-
tion de 3 à 7 g d’azote par litre excrété peut être utilisée comme valeur par défaut (Jönsson 
& Vinnerås, 2004). Sur une base annuelle, la quantité d’azote produite par personne est 
de 30 à 70 kg, ce qui suffi t pour 300 à 400 m2 de culture, mais l’application de quantités 
3 à 4 fois plus élevées peut être une stratégie optimale.

Le rendement obtenu dépend des caractéristiques du sol. Comme pour les engrais 
chimiques, l’effet est plus faible sur les sols pauvres en constituants organiques. En pareil 
cas, la fertilité du sol peut être améliorée par l’usage d’urine et de fèces ou d’autres 
fertilisants organiques appliqués en alternance d’une année sur l’autre et pour différentes 
cultures. L’urine peut être appliquée soit non diluée soit diluée à l’eau, de préférence 
juste avant de semer ou durant la phase initiale de croissance de la plante. Lorsque la 
culture entre dans sa phase de reproduction, l’absorption de nutriments est faible et les 
nutriments sont surtout redistribués à l’intérieur de la plante (Marschner, 1997). Les 
plantes ayant un système de racines ineffi cient ou de petite taille (carottes, oignons, 
laitues, par exemple) bénéfi cieront d’applications répétées tout au long de la période de 
culture (Thorup-Kristensen, 2001). L’encadré 1.1 indique les résultats de tests d’utilisa-
tion d’urine pour la culture de l’orge en Suède.

Le meilleur effet fertilisant est obtenu lorsque l’urine est incorporée directement au 
sol après épandage ; une incorporation à faible profondeur est suffi sante (Rodhe, Richert 
Stintzing & Steineck, 2004). L’incorporation directe réduit les pertes d’ammoniac dans 
l’air. L’épandage en surface se traduit généralement par une perte d’azote supérieure à 
70 % du fait de l’évaporation de l’ammoniaque ; l’incorporation au sol est donc très 
importante (Morken, 1998).

Des essais avec différentes stratégies d’épandage d’urine comme engrais pour la 
culture de poireaux ont permis de tripler les rendements (Båth, 2003). L’épandage soit 
en deux doses soit par doses fractionnées appliquées tous les 15 jours donnait le même 
rendement et la même absorption de nutriments (tableau 1.3). La stratégie utilisée en 
Afrique de l’Ouest comporte l’épandage fréquent de petites quantités d’urine pour éviter 
le lessivage. Des essais extensifs ont été réalisés sur divers légumes au Zimbabwe 
(Morgan, 2004). Les résultats confi rment les données de l’expérience, à savoir que l’urine 
est un engrais à action rapide qui peut être utilisé pour la plupart des légumes.

Utilisation de fèces comme engrais
Les fèces peuvent contenir des concentrations élevées d’agents pathogènes et un traite-
ment approprié est indispensable pour assurer la sécurité lors de leur utilisation. La 
quantité totale de nutriments excrétés est plus faible dans les fèces que dans l’urine, mais 
les concentrations de phosphore et de potassium, en particulier, sont plus élevées dans 
les fèces que dans l’urine. Ce sont ces deux éléments qui peuvent accroître de façon 
signifi cative le rendement des cultures (Morgan, 2003). La teneur en matière organique 
des fèces accroît en outre la capacité de rétention d’eau du sol et son pouvoir de tampon 
ionique, ce qui est important pour améliorer la structure des sols et stimule l’activité 
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microbienne. L’effet fertilisant des fèces est plus variable que celui de l’urine, car la 
proportion d’azote sous forme minérale et la teneur et les propriétés de la matière orga-
nique varient selon le traitement appliqué.

Le compost fécal appliqué en même temps que l’urine peut avoir des avantages, car 
le premier conditionne le sol et la seconde fournit de l’azote rapidement disponible. 
L’incinération des fèces donne des cendres à forte teneur en phosphore et potassium ainsi 
qu’en oligoéléments, mais l’azote et le soufre se perdent dans l’atmosphère. La cendre 
en général (qui peut aussi être ajoutée aux fèces) accroît en outre le pH et la capacité 
tampon du sol. L’augmentation du pH est particulièrement importante pour les sols à pH 
très bas (4–5) et pour tirer pleinement partie de la fertilisation à l’urine, par exemple, 
comme le montrent les parcelles expérimentales du Zimbabwe (Morgan, 2005).

Le compost fécal peut être appliqué comme fertilisant complet phosphore-potassium 
ou pour amender les sols. Près de 40 à 70 % de la matière organique et une part légère-
ment inférieure de l’azote sont perdus du fait de l’activité biologique et par évaporation. 
La majeure partie de l’azote restant sera disponible pour les plantes lors de la dégrada-
tion. Ce processus lent améliore la capacité de rétention d’eau et la capacité tampon du 
sol. Le phosphore est aussi partiellement, mais pour une moindre part, lié sous forme 
organique, alors que le potassium est présent principalement sous forme ionique et 
immédiatement disponible pour les plantes. Dans la digestion anaérobie, la matière orga-
nique est dégradée à peu près dans les mêmes proportions que lors du compostage, mais 
l’azote minéralisé reste dans le résidu digéré et 40 à 70 % de l’azote est présent sous 
forme d’ammonium, directement disponible pour les plantes. Les résidus digérés font un 
fertilisant complet bien équilibré, à action rapide (Åkerhielm & Richert Stintzing, 2004). 
Des substrats additionnels comme du fumier animal et des déchets ménagers sont souvent 
ajoutés aux processus de digestion, ce qui infl ue sur la quantité de résidu et sur sa 
composition.

Si les fèces sont séchées rapidement et que les niveaux d’humidité sont faibles, la 
perte de matière organique et d’azote sera faible. Comparé au compostage, le stockage 
à sec restitue plus de matière organique et d’azote au sol, mais la matière organique est 
moins stable. La matière fécale séchée est un fertilisant phosphore-potassium complet, 
apportant en outre des quantités considérables d’azote.

Les fèces traitées, sous forme desséchée, incinérée, compostée ou mixte, doivent être 
appliquées et incorporées de préférence à la zone des racines avant de semer ou de planter, 
car la teneur élevée en phosphore et la disponibilité de celui-ci sont importantes pour le 
développement initial des plants et des racines.

Tableau 1.3 Résultats d’un essai en plein champ d’utilisation d’urine humaine comme engrais 
pour la culture de poireaux
Traitementa Taux d’épandage 

d’azote (kg/ha)b
Rendement 
(t/ha)b

Rendement en 
azote (kg/ha)b

A Urine tous les 15 jours 150 54 111

B Urine à deux reprises 150 51 110

C Urine tous les 15 jours + addition 
de potassium

150 55 115

D Sans engrais 0 17 24
a Pas de différence statistiquement signifi cative entre les traitements A, B et C.
b kg/ha = g/10 m2 ; t/ha = kg/10 m2.
Source : d’après Båth (2003).

c01.indd   13 2/27/2013   11:51:20 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

14

R
en

de
m

en
t, 

kg
/h

a

Apport total d’azote, kg/ha

6000

5000

4000

3000

2000

1000

0

Engrais minéral

Urine humaine

0 50 100 150 200 250

Figure 1.3
Résultats d’essais en plein champ d’utilisation d’urine comme fertilisant pour l’orge, 1999

Figure 1.4
Dispositif classique d’épandage de lisier utilisé pour l’application d’urine

Encadré 1.1 Utilisation de l’urine comme fertilisant pour l’orge en Suède

L’urine a été testée comme fertilisant sur l’orge en Suède entre 1997 et 1999 (Johans-
son et al., 2001 ; Rodhe, Richert Stintzing & Steineck, 2004). Les résultats ont 
montré que l’apport d’azote par l’urine équivalait à près de 90 % de l’effet obtenu 
par des quantités égales d’engrais minéral à base de nitrate d’ammonium (fi gure 1.3). 
L’urine était appliquée avant de semer, au moyen d’un dispositif d’épandage clas-
sique pour lisier liquide (fi gure 1.4).
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La matière organique d’une personne suffi t à fertiliser 200 à 300 m2 de culture céré-
alière pour un rendement de 3000 kg/ha selon la teneur en phosphore. Lorsque le sol est 
dépourvu de phosphore, il est possible d’appliquer 5 à 10 fois le taux d’élimination. Pour 
de telles quantités, la majeure partie du phosphore restera et amendera le sol, ce qui se 
traduira par des augmentations de rendement signifi catives, sans effets négatifs liés au 
phosphore ou à la matière organique. Les quantités de fumier de ferme appliquées dans 
l’agriculture se situent entre 20 et 40 t/ha. Si de grandes quantités de chaux ou de cendre 
sont utilisées comme additifs, il y a un risque mineur d’effet négatif en cas d’épandage 
de quantités importantes, du fait du pH élevé résultant de ce traitement pour le sol (pH 
>7,5–8). Ce risque n’existe cependant que pour des quantités extrêmement importantes 
ou si le pH du sol est déjà élevé.

Lors d’essais en bacs, au Zimbabwe, avec des fèces compostées à basse température, 
des légumes comme les épinards, le covo, la laitue, le poivre vert, la tomate ou l’oignon 
étaient cultivés dans des bacs de 10 litres avec de la terre arable locale, pauvre en nutri-
ments (Morgan, 2003). La croissance des plantes était comparée selon que la terre était 
utilisée sans addition ou mélangée à un volume égal d’humus dérivé de fèces et d’urine 
humaines compostées ensemble. L’addition du mélange fèces et urine compostées au sol 
pauvre de la région s’est traduite par une augmentation considérable des rendements 
(tableau 1.4).

Volume et composition des eaux ménagères
La production d’eaux ménagères et leur composition dépendent des normes sanitaires, 
de la sensibilisation à la nécessité d’économiser l’eau, de sa disponibilité et de la com-
position de l’eau brute (Lens, Zeeman & Lettinga, 2001 ; Eriksson et al., 2002). Le 
volume d’eau ménagère et sa composition varient en outre selon le mode vie : taille de 
la famille, âge des résidents, habitudes alimentaires et détergents utilisés. Les principales 
sources d’eaux ménagères sont le lavage du linge, la toilette et la cuisine. On présentera 

Tableau 1.4 Rendements moyens lors d’essais comparatifs avec terre arable seule et avec un 
mélange 50/50 de terre arable et de compost de Fossa alterna
Type de plante et de 
sol

Période de 
croissance

Rendement 
(g en poids 
frais), terre 
arable seule

Rendement (g en poids 
frais), mélange 50/50 
terre arable / compost 
de Fossa alterna

Amélioration 
relative du 
rendement

Epinard, sol d’Epworth 
(n = 6)

30 jours 72 546 7,6

Covo, sol d’Epworth 
(n = 3)

30 jours 20 161 8,1

Covo 2, sol d’Epworth 
(n = 6)

30 jours 81 357 4,4

Laitue, sol d’Epworth 
(n = 6)

30 jours 122 912 7,5

Oignon, sol de Ruwa 
(n = 9)

4 mois 141 391 2,8

Poivre vert, sol de 
Ruwa (n = 1)

4 mois 19 89 4,7

Tomate, sol de Ruwa 3 mois 73 735 10,1
Source : Morgan (2003).
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dans ce qui suit les résultats de plusieurs études sur les volumes d’eaux ménagères et 
leur composition.

Les volumes d’eaux ménagères produits peuvent ne pas dépasser 20 à 30 litres par 
personne et par jour dans les régions pauvres, où l’eau est souvent transportée par les 
personnes depuis un point d’alimentation (Ridderstolpe, 2004 ; Winblad & Simpson-
Hébert, 2004). Lorsque la disponibilité augmente, la production d’eaux ménagères aug-
mente également, mais dépasse rarement 100 litres par personne et par jour dans les pays 
en développement. Dans les pays industrialisés, la production d’eaux ménagères se situe 
habituellement entre 100 et 200 litres par personne et par jour (les chiffres les plus élevés 
sont ceux des Etats-Unis et du Canada) et dépasse parfois 200 litres par personne et par 
jour (Crites & Tchobanoglous, 1998 ; Bertaglial et al., 2005). Lors de l’aménagement de 
nouveaux quartiers résidentiels en Europe, s’accompagnant d’une sensibilisation à la 
nécessité d’économiser l’eau, la production d’eaux ménagères par tête et par jour est 
inférieure à 100 litres (tableau 1.5).

En règle générale, les concentrations de nutriments végétaux (azote, phosphore et 
potassium) et d’agents pathogènes présentant des risques pour la santé sont faibles dans 
les eaux ménagères (Ottosson & Stenström, 2003 ; Jenssen & Vråle, 2004), la majorité 

Tableau 1.5 Exemples de production d’eaux ménagères
Lieu Production d’eaux 

ménagères (litres par 
personne et par jour)

Source

Chine, projet d’assainissement écologique 80 EcoSanRes (2005b)

Belgique 85 Bertaglial et al. (2005)

Allemagne 35–65 Panesar & Lange (2001)

Allemagne, écovillage Flintenbreite 60 Ridderstolpe (2004)

Allemagne, Norvège et Suède, nouveaux 
quartiers résidentiels, économie d’eau

<100 Ridderstolpe (2004) ; 
Winblad & Simpson-Hébert 
(2004)

Norvège, écovillage 81 Kristiansen & Skaarer (1979)

Norvège, résidence universitaire, 
économie d’eau

112 Jenssen (2001)

Suède, divers écovillages 66–110 Vinnerås et al. (2006)

Suède, norme proposée 100 Vinnerås et al. (2006)

Suède, norme actuelle 150 Vinnerås et al. (2006)

Europe du Nord 110 Lens, Zeemann & Lettinga 
(2001)

Australie, partie occidentale 112 Ministère de la Santé (2002)

États-Unis 200 Crites & Tchobanoglous 
(1998) ; Bertaglial et al. 
(2005)

Régions en développement 20–30 Ridderstolpe (2004) ; 
Winblad & Simpson-Hébert 
(2004)

Intervalle de variation 70–275 Otterpohl (2002)
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des nutriments et agents pathogènes se trouvant dans les excreta. Les indicateurs bacté-
riens tendent à surestimer la charge fécale dans les eaux ménagères du fait d’éventuels 
phénomènes de recroissance (Manville et al., 2001) ; une comparaison avec des biomar-
queurs chimiques a montré une surestimation de la charge fécale de 100 à 1000 fois 
(Ottosson & Stenström, 2003a). La contamination microbienne des eaux ménagères est 
néanmoins importante et doit être prise en compte dans l’évaluation des risques et le 
choix des méthodes de traitement.

Les eaux ménagères contribuent à hauteur de 10 à 30 % à l’apport de phosphore dans 
un système mixte d’eaux usées, et les concentrations sont fonction des détergents utilisés 
(Rasmussen, Jenssen & Westlie, 1996 ; Vinnerås, 2002 ; Jenssen & Vråle, 2004). Si des 
détergents contenant du phosphore sont utilisés, les concentrations se situent habituelle-
ment entre 3 et 7 mg/l. Les eaux ménagères contribuent pour 10 % au maximum à la 
teneur totale des eaux usées en azote, et la concentration d’azote dans les eaux ménagères 
est souvent inférieure ou égale à 10 mg/l, avant traitement (Vinnerås, 2002 ; Jenssen & 
Vråle, 2004).

Les eaux ménagères contiennent au moins 50 % de la matière organique facilement 
dégradable contenue dans les eaux usées domestiques – mesurée en termes de demande 
biochimique en oxygène (DBO) ou de demande chimique en oxygène (DCO) – mais les 
concentrations sont très variables selon les pratiques des ménages. Dans les pays indus-
trialisés, des quantités excessives de détergents (incluant les shampoings, gels douche, 
poudres à récurer, etc.) sont couramment utilisées et sont responsables d’une augmenta-
tion substantielle de la DBO, en plus de la graisse et de l’huile utilisées pour la préparation 
des aliments. Dans les cultures où l’huile est couramment utilisée pour la cuisson des 
aliments, la teneur organique des eaux ménagères peut être très élevée et nécessiter une 
attention particulière lors de la conception des systèmes de traitement. Si elles sont col-
lectées séparément, les huiles et graisses peuvent être traitées pour produire du biodiesel 
(Zhang et al., 2003), mais elles peuvent aussi accroître le rendement de biogaz dans la 
digestion anaérobie. Des exemples de concentrations de divers paramètres de qualité de 
l’eau mesurées dans des eaux ménagères non traitées ou n’ayant subi qu’un traitement 
primaire sont présentés au tableau 1.6.

Les concentrations de nutriments dans les eaux ménagères dépendent du rejet mas-
sique par tête et de la consommation d’eau. Les rejets par tête en Suède sont présentés 
au tableau 1.7.

Sur les sites listés au tableau 1.7, des détergents contenant du phosphore étaient utili-
sés. Selon des études norvégiennes, le rejet massique de phosphore est réduit à 0,2 mg/l 
par tête lorsque les détergents ne contiennent pas de phosphore (Jenssen & Vråle, 2004). 
La majeure partie des métaux lourds dans les eaux usées domestiques se trouvent dans 
la fraction eaux ménagères (Vinnerås, 2002) et il est donc probable que les concentrations 
de métaux lourds se situent au même niveau que dans les eaux usées domestiques mixtes.

1.5.4 Objectifs du Millénaire pour le Développement
Au Sommet mondial pour le développement durable de 2002 à Johannesburg, des dirige-
ants du monde entier ont adopté un objectif cible de couverture par des installations 
d’assainissement – à savoir « de réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion de per-
sonnes n’ayant pas accès à des mesures d’assainissement de base » (Nations unies, 2002). 
Étendre l’accès à des installations d’assainissement améliorées et en généraliser 
l’utilisation dans de bonnes conditions aurait des conséquences sanitaires d’une grande 
portée et aiderait à atteindre les objectifs cibles correspondants défi nis dans les Objectifs 
du Millénaire pour le Développement.
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Pour réaliser l’objectif d’assainissement fi xé sous l’OMD 7, l’OMS estime que 1,9 
milliard de personnes devront accéder à des dispositifs d’assainissement améliorés d’ici 
à 2015 – 1 milliard de citadins et 900 millions d’habitants des zones rurales. Ce chiffre 
tient compte de l’augmentation de population attendue. En 2002, 77 % des personnes ne 
bénéfi ciant pas de mesure d’assainissement dans le monde (c’est-à-dire 2 milliards de 
personnes) vivaient en zones rurales. Étendre l’accès à des équipements d’assainissement 
de base en zones rurales est une priorité et une urgence (OMS/UNICEF, 2004). On prévoit 
cependant que l’augmentation de la population touchera pour une large part les zones 
urbaines et périurbaines des pays en développement (où les gens vivent souvent dans des 
bidonvilles ou des habitats informels).

Sur les 2,6 milliards de personnes ne bénéfi ciant pas de mesures d’amélioration de 
l’assainissement, beaucoup sont parmi les plus diffi ciles à toucher : familles vivant dans 
des zones rurales reculées ou des bidonvilles, familles déplacées par la guerre ou la 
famine et familles prises au piège de la pauvreté et de la maladie (OMS/UNICEF, 2004).

Dans les centres urbains et périurbains, l’extension de l’assainissement peut se faire 
sous forme de raccordement à l’égout (réseaux d’égouts classiques dans les centres 
urbains, et réseaux simplifi és dans les zones périurbaines ou les bidonvilles). Les sys-
tèmes d’égouts sont coûteux à construire et à entretenir et requièrent des volumes d’eau 
relativement importants pour fonctionner correctement (les systèmes simplifi és consom-
ment moins d’eau que les systèmes complets). Bien que les systèmes d’égouts protègent 
la santé des utilisateurs, les gains sanitaires peuvent être limités pour la collectivité dans 
son ensemble, une large part des eaux usées risquant d’être rejetées dans des étendues 
ou cours d’eau sans traitement approprié ; les utilisateurs en aval sont alors exposés à des 
agents pathogènes humains par la consommation d’eau non traitée ou d’aliments, et par 
contact avec de l’eau contaminée.

Si un traitement effi cace était disponible au niveau des ménages, avant rejet dans 
l’environnement ou valorisation, la santé des utilisateurs aval serait mieux protégée.

La pauvreté est reconnue depuis longtemps comme l’un des principaux obstacles au 
développement durable. Dans de nombreux pays, les agriculteurs pauvres pratiquant une 

Tableau 1.7 Volume d’eaux ménagères et concentrations de différents paramètres de qualité de 
l’eau dans les eaux ménagères collectées en zones d’éco-habitat en Suède, comparés à la norme 
suédoise
Paramètres Ekoporten Gebers Vibyåsen Norme suédoise Norme proposée
Volume (litres par personne et 
par jour)

104 110 66 150 100,0

Masse sèche (g/personne et 
par jour)

59,2 15,1 29,2 20 59,8

DBO7 (g/personne et par jour) 21,1 27,7 28,0 26,0

DCO (g/personne et par jour) 47,9 39,0 72,0 52,1

Azote (g/personne et par jour) 1,7 1,4 0,6 1,0 1,4

Phosphore (g/personne et par 
jour)

0,4 0,6 0,5 0,3 0,5

Potassium (g/personne et par 
jour)

4,0 1,0 0,5 0,5 1,0

DBO7 : demande biochimique en oxygène sur sept jours.
Source : valeurs calculées par Vinnerås et al. (2006).
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activité de subsistance n’ont pas accès à des ressources hydriques et n’ont parfois pas les 
moyens d’acheter des engrais. L’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères 
offre la possibilité d’agir contre la pauvreté par différentes voies :

• amélioration de la sécurité alimentaire et de la variété nutritionnelle, d’où une 
réduction de la malnutrition ;

• accroissement des revenus lié à la vente des surplus de production (l’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères peut permettre des récoltes tout au long de 
l’année, dans certaines régions) ;

• économie de moyens fi nanciers précédemment consacrés aux engrais et qui 
peuvent désormais être consacrés à d’autres usages productifs.

Cependant, la pauvreté peut aussi être aggravée lorsqu’une mauvaise gestion et des 
pratiques dangereuses se traduisent par des problèmes de santé publique.

L’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture est donc une ques-
tion-clé en matière de développement, au centre du débat sur l’assainissement. Les foyers 
pauvres dépensent une plus large part de leurs revenus (50–80 %) pour la nourriture et 
l’eau que les foyers plus favorisés (Lipton, 1983 ; Programme alimentaire mondial, 1995). 
Sans l’accès à des ressources comme les excreta et les eaux ménagères, bon nombre de 
familles pauvres ne pourraient pas couvrir leurs besoins alimentaires ou dépenseraient 
plus d’argent pour la nourriture et moins pour des activités promotrices de santé comme 
les soins de santé primaires ou l’éducation.
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2
LE CADRE DE STOCKHOLM

Le Cadre de Stockholm est une approche intégrée associant évaluation et gestion 
des risques en vue de lutter contre les maladies liées à l’eau. Bien que ce Cadre 
ait été conçu pour les maladies infectieuses, il peut aussi s’appliquer aux affections 

résultant d’expositions à des produits toxiques. Le chapitre 2 donne un aperçu de ses 
différentes composantes et de son application à l’évaluation et à la gestion des risques 
associés à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères en agriculture. Les mesures de 
gestion et de surveillance sont traitées de façon plus détaillée aux chapitres 5 et 6.

2.1 Une approche harmonisée pour l’évaluation et la gestion 
des risques
À l’issue d’une réunion d’experts qui s’est tenue à Stockholm, en Suède, l’OMS a publié 
le document Water quality : Guidelines, standards and health – Assessment of risk and 
risk management for water-related infectious disease (Fewtrell & Bartram, 2001). Ce 
rapport fournit un cadre harmonisé pour l’élaboration de recommandations et de normes 
s’appliquant aux dangers microbiens liés à l’eau et à l’assainissement. Le Cadre de 
Stockholm prévoit l’évaluation des risques pour la santé comme préalable à l’établissement 
d’objectifs sanitaires et de valeurs guides, la défi nition des principales démarches de 
prévention à mettre en œuvre, et l’évaluation de l’impact de ces démarches conjointes 
sur la santé publique.

Le Cadre de Stockholm incite les pays à prendre en compte le contexte social, cultu-
rel, économique et environnemental qui leur est propre et à comparer les risques sanitaires 
liés par exemple aux eaux ménagères et aux excreta, aux risques pouvant résulter d’ex-
positions microbiennes par d’autres voies telles que l’alimentation, les pratiques d’hy-
giène, l’eau de boisson ou les contacts avec l’eau dans le cadre d’activités récréatives/
professionnelles. Cette approche permet de gérer les maladies infectieuses de façon 
intégrée et holistique, et non en les isolant des autres maladies ou voies d’exposition. Les 
effets pathogènes résultant de différentes voies d’exposition peuvent être comparés en 
utilisant une mesure commune, telle que les années de vie corrigées de l’incapacité 
(DALY), ou une mesure normalisée pour une population sur une période donnée (voir 
l’encadré 2.1). 

Les directives élaborées par l’OMS dans le domaine de l’eau et de l’assainissement 
sont en accord avec les principes du Cadre de Stockholm. La troisième édition des 
Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2004a), de même que les volumes I 
et II des WHO Guidelines for safe recreational water environments (OMS, 2003a, 2005), 
intègrent l’approche harmonisée de l’évaluation et de la gestion des risques préconisée 
par le Cadre de Stockholm.

2.2 Eléments du Cadre de Stockholm
La fi gure 2.1 et le tableau 2.1 présentent les différentes composantes du Cadre de Stoc-
kholm, et indiquent leurs implications spécifi ques dans le domaine de l’utilisation des 
excreta et des eaux ménagères. Certaines des composantes du Cadre sont traitées plus en 
détail dans les chapitres suivants du présent document.

2.3 Évaluation de l’exposition environnementale
L’évaluation de l’exposition environnementale fournit des éléments importants pour 
l’évaluation et la gestion des risques. Elle a pour objet de recenser les dangers présents 
dans l’environnement et d’évaluer les différentes voies de transmission et d’exposition 
pour les populations humaines (ou animales).
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Encadré 2.1 Années de vie corrigées de l’incapacité (DALY)

Les DALY constituent une mesure de la santé d’une population ou de la charge de 
morbidité due à une maladie ou à un facteur de risque spécifi que. Elles constituent 
une tentative de mesurer le temps perdu du fait d’une incapacité ou d’un décès 
résultant d’une maladie, par comparaison avec une vie exempte d’incapacité et de 
maladie. Les DALY sont calculées en additionnant les années de vie perdues en 
raison d’un décès prématuré et les années de vie vécues avec une incapacité. Les 
années de vie perdues sont calculées à partir des taux de mortalité par âge et des 
espérances de vie standard dans une population donnée. Les années de vie vécues 
avec une incapacité sont calculées en multipliant le nombre de cas par la durée 
moyenne de la maladie et par un facteur de gravité compris entre 1 (décès) et 0 
(pleine santé), qui dépend de la maladie (la diarrhée aqueuse, par exemple, est 
associée à un facteur de gravité de 0,09 à 0,12, selon la tranche d’âge) (Murray & 
Lopez, 1996 ; Prüss & Havelaar, 2001). Les DALY sont un outil important pour 
comparer des événements sanitaires car elles prennent en compte non seulement les 
effets sanitaires aigus, mais aussi les effets différés et chroniques –incluant la mor-
bidité et la mortalité (Bartram, Fewtrell & Stenström, 2001).

Lorsque le risque est exprimé en DALY, il permet de comparer différents évé-
nements sanitaires (le cancer et la giardiase, par exemple) et de prioriser les décisions 
en matière de gestion des risques.

Objectifs liés à la santé

Stratégies de
prévention des risques

Risque sanitaire
admissible 

Objectifs en matière
de qualité de

l’eau et des déchets

Autres objectifs de
gestion

Définition de mesures et d’interventions
(exigences, spécifications) sur la

base de ces objectifs

Évaluation des
expositions

environnementales

Évaluation des
risques sanitaires

Définition des points-clés en matière de
risque et des procédures d’inspection  

pour l’évaluation de l’efficacité
globale du système

Définition des contrôles analytiques
(processus, santé publique)

État de la santé
publique

G
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Figure 2.1
Cadre de Stockholm régissant l’élaboration de recommandations harmonisées pour la gestion des 

maladies infectieuses liées à l’eau (adapté de Bartram, Fewtrell & Stenström, 2001)
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Tableau 2.1 Eléments du Cadre de Stockholm et considérations importantes relatives à ces 
éléments
Composante 
du Cadre

Processus Considérations

Évaluation 
du risque 
sanitaire

Études 
épidémiologiques

La meilleure estimation du risque – modérément prudente

La présentation des événements sanitaires sous forme de DALY 
facilite la comparaison des risques entre différentes expositions 
et différentes priorités.

QMRA L’évaluation des risques est un processus itératif – les risques 
doivent être réévalués périodiquement en fonction des données 
nouvelles ou de l’évolution du contexte.

L’évaluation des risques QMRA est un outil d’estimation des 
risques, et doit être étayée par d’autres données (enquêtes 
consécutives à des fl ambées épidémiques, études 
épidémiologiques, études du comportement des micro-
organismes dans l’environnement, par exemple).

Processus dépendant de la qualité des données.
L’évaluation des risques doit tenir compte des dégradations 
transitoires des performances.

Risque 
sanitaire 
admissible/ 
objectifs liés 
à la santé

Défi nition des 
objectifs liés à la 
santé en relation 
avec l’évaluation 
des risques

Ces objectifs doivent être réalistes et réalisables compte tenu des 
contraintes propres au contexte.

La défi nition des objectifs repose sur une approche de type 
risque/bénéfi ce ; elle doit prendre en compte le rapport coût/
effi cacité des différentes interventions.

Elle doit tenir compte des sous-populations sensibles.

Les agents pathogènes de référence doivent être sélectionnés en 
fonction des problèmes de contamination, des enjeux liés à leur 
prévention, et de leur importance pour la santé (il peut être 
nécessaire de sélectionner plusieurs agents).

Les objectifs liés à la santé défi nissent un effet sanitaire souhaité.

Gestion des 
risques 
sanitaires

Défi nition 
d’objectifs 
portant sur la 
qualité de l’eau 
et des déchets

Défi nition 
d’autres objectifs 
en matière de 
gestion

Défi nition de 
mesures et 
d’interventions

Défi nition des 
points-clés en 
matière de 
risque, et des 
procédures 
d’inspection

Défi nition des 
contrôles 
analytiques

Les objectifs liés à la santé doivent servir de base au choix des 
stratégies de gestion des risques ; la prévention des expositions 
passe par une combinaison de bonnes pratiques et d’objectifs 
appropriés en matière de qualité de l’eau.

Les points à risque doivent être identifi és et utilisés pour 
anticiper et réduire le plus possible les risques sanitaires ; les 
paramètres de surveillance peuvent être défi nis autour de ces 
points à risque.

Il convient d’appliquer une approche multibarrières.

Surveillance : l’accent doit être mis globalement sur 
l’inspection/l’audit périodique, et sur des mesures simples 
pouvant être réalisées rapidement et fréquemment pour fournir 
des données à la gestion.

Les stratégies de gestion des risques doivent prendre en compte 
les événements rares ou catastrophiques.

Les contrôles analytiques comprennent par exemple l’analyse des 
eaux usées et/ou des cultures à la recherche d’E. coli ou d’œufs 
d’helminthes viables, afi n de vérifi er que les procédés de 
traitement présentent l’effi cacité souhaitée.

Il faut valider l’effi cacité des mesures de protection sanitaire afi n 
de s’assurer que le système est en mesure de remplir les objectifs 
liés à la santé ; cette validation s’impose également lors du 
développement d’un nouveau système ou de l’adjonction de 
nouvelles barrières ; les données obtenues doivent être utilisées 
pour ajuster le processus de gestion des risques et améliorer la 
sécurité.
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Le principal danger est lié à l’exposition aux agents pathogènes présents dans les 
excreta fécaux non traités ou insuffi samment traités, transmis par voie féco-orale. L’urine 
excrétée peut aussi contenir des agents pathogènes, mais dans une moindre mesure, et la 
gamme d’agents étiologiques concernés est plus restreinte (voir le chapitre 3). Les excreta 
peuvent contaminer les aliments et l’eau. Certains helminthes présents dans les excreta 
peuvent en outre infester les humains par contact cutané. Le contact direct avec des 
matières contaminées, suivi d’ingestion accidentelle via les doigts ou des ustensiles 
contaminés, constitue une voie de transmission majeure. Ce contact peut survenir avant 
le traitement, en cours de traitement (notamment lors de la manipulation et de la manuten-
tion) ou lors de l’utilisation/de l’épandage. Les aliments peuvent être contaminés soit 
directement, dans le cadre de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères, soit du fait 
de pratiques d’hygiène inadaptées lors de la préparation des aliments. Même lorsqu’ils 
sont cuits avant consommation, les produits fertilisés peuvent être source de contamina-
tion si des agents pathogènes présents à leur surface entrent en contact avec d’autres 
produits ou fl uides.

2.4 Évaluation du risque sanitaire
Le risque est la probabilité de survenue d’un événement ayant un impact négatif. Le 
danger est l’agent responsable de cet effet indésirable. La notion de risque intègre la pro-
babilité de survenue d’un événement et l’effet qu’aura cet événement sur une population 
ou sur l’environnement, selon le contexte sociopolitique où il survient (Cutter, 1993).

L’évaluation des risques joue un rôle central en santé publique. Elle peut être réalisée 
directement, par des études épidémiologiques, ou indirectement, via l’évaluation quanti-
tative du risque microbien (QMRA).

Les études épidémiologiques visent à évaluer les risques sanitaires en comparant les 
niveaux de morbidité dans la population exposée (population utilisant des excreta/des 
eaux ménagères dans l’agriculture, par exemple, ou consommant des produits cultivés 
avec des excreta et des eaux ménagères) aux niveaux mesurés dans une population non 
exposée, ou témoin. La différence entre ces niveaux de morbidité peut être attribuée à 
l’utilisation des excreta/des eaux ménagères, sous réserve que les deux populations com-
parées soient similaires à tous autres égards, notamment par le statut socio-économique 

Composante 
du Cadre

Processus Considérations

État de la 
santé 
publique

Surveillance de 
la santé publique

Nécessité d’évaluer l’effi cacité des interventions de gestion des 
risques sur certains événements sanitaires (à la fois par 
l’investigation des fl ambées épidémiques et par l’évaluation des 
niveaux de fonds des maladies).

La surveillance des événements de santé publique fournit les 
informations nécessaires à un réglage fi n du processus de gestion 
des risques par le biais d’un processus itératif ; les procédures 
d’estimation de la charge de morbidité faciliteront le suivi des 
événements sanitaires dus à certaines expositions.

Les estimations de la charge de morbidité peuvent être utilisées 
pour replacer les expositions liées à l’eau dans un contexte de 
santé publique plus large, afi n d’être en mesure de prioriser les 
décisions de gestion des risques.

Source : adapté de Carr & Bartram (2004).

Tableau 2.1 (suite)
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et l’origine ethnique. Les facteurs de confusion et les biais pouvant infl uer sur ces résul-
tats doivent être pris en compte. Peu d’études épidémiologiques ont été consacrées à 
l’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture. Blumenthal & Peasey 
(2002) ont réalisé une revue de certaines d’entre elles (voir le chapitre 3).

Pour l’évaluation indirecte des risques par QMRA, on procède généralement par 
étapes. L’analyse du risque couvre les trois composantes de l’évaluation du risque 
(QMRA), de la gestion du risque, et de la communication sur le risque (Haas, Rose & 
Gerba, 1999). L’évaluation du risque est la caractérisation qualitative ou quantitative et 
l’estimation des effets potentiels sur la santé résultant de l’exposition des individus ou 
des populations aux dangers (ici les agents microbiens). La gestion du risque est le pro-
cessus de maîtrise des risques, par l’appréciation des différentes hypothèses et le choix 
de méthodes d’action appropriées, compte tenu des données chiffrées, des éléments 
techniques, des facteurs économiques et juridiques et des aspects politiques. La commu-
nication sur le risque consiste à informer les gestionnaires, les parties prenantes, les 
fonctionnaires et le public des risques existants. Elle tient compte des perceptions du 
public et des aptitudes à échanger des informations.

La QMRA peut être utilisée comme outil prédictif pour estimer indirectement le 
risque pour la santé humaine, en s’appuyant sur le taux d’infection ou de maladie, les 
densités de certains agents pathogènes, les taux d’ingestion estimés ou mesurés et des 
modèles dose-réponse appropriés pour les populations exposées. La QMRA comporte 
habituellement quatre étapes (tableau 2.2). Des exemples d’application de la QMRA à 
l’estimation des risques pour la santé liés à l’utilisation agricole des excreta et des eaux 
ménagères sont présentés au chapitre 3.

L’identifi cation des dangers et la formulation du problème constitue toujours la pre-
mière étape de la planifi cation. Elle permet d’identifi er les objectifs et la cible de 
l’évaluation des risques, et peut aussi inclure les aspects réglementaires et politiques de 
l’évaluation.

Dans la caractérisation des dangers, l’exposition et les effets sur la santé sont décrits 
en faisant notamment appel aux informations disponibles sur les agents pathogènes 
présents dans une situation ou un environnement donné. Cette description inclut 
l’ensemble des maladies associées, chez l’homme, aux micro-organismes identifi és 
(Haas, Rose & Gerba, 1999). Un modèle conceptuel est développé, qui décrit les interac-
tions des agents pathogènes avec la population considérée ainsi que les hypothèses for-

Tableau 2.2 Évaluation d’effets quantifi ables sur la santé humaine : la démarche QMRA
Étape Objectif
1. Identifi cation des 

dangers
Décrire les effets aigus et chroniques sur la santé humaine associés à un 
danger particulier, tel qu’un agent pathogène ou un produit chimique toxique

2. Caractérisation des 
dangers

Évaluer la relation dose-réponse, afi n de caractériser la relation entre dose 
administrée et effet sur la santé, en tenant compte des mécanismes sous-
jacents et des questions d’extrapolation à l’homme des systèmes modèles

3. Évaluation des 
expositions

Déterminer la taille et la nature de la population exposée, ainsi que la voie, le 
niveau et la durée d’exposition

4. Caractérisation des 
risques

Intégrer les données fournies par les étapes d’évaluation de l’exposition, de 
caractérisation des dangers et d’identifi cation des dangers pour estimer 
l’ampleur du problème de santé publique et évaluer la variabilité et 
l’incertitude

Source : adapté d’OMS (2003a).
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mulées et les tentatives de traiter certaines questions spécifi ques et d’identifi er les données 
qui font défaut.

La relation dose-réponse entre les agents microbiens et le taux d’infection dans une 
population est rarement estimée directement, mais se fonde généralement sur les résultats 
d’études sur des volontaires, publiés dans la littérature. Une relation mathématique est 
établie entre la dose et la probabilité d’infection (Teunis et al., 1996 ; Haas, Rose & Gerba, 
1999), en appliquant soit un modèle exponentiel (alinéa 1 de l’encadré 2.2) soit un modèle 
β-Poisson (alinéa 2 de l’encadré 2.2).

Encadré 2.2 Exemple de détermination mathématique de la relation 
dose-réponse

Les calculs sont effectués comme suit :

1) Distribution aléatoire et probabilité d’infection pour un organisme égale r : Pinf 
= 1 − e−rDose

2) La probabilité r n’est pas constante et a sa propre distribution (distribution β) 
due soit à l’organisme, soit à la population exposée, avec α et β tels que :

Pinf ≈ 1 − (1 + Dose/β)−α

Le modèle β-Poisson concorde bien avec de nombreux ensembles de données dose-
réponse et fournit une estimation prudente en cas d’extrapolation à de faibles doses 
(Teunis et al., 1996) ; la relation exponentielle est applicable dans le cas d’agents 
pathogènes pour lesquels on ne dispose pas d’études dose-réponse ou auxquels sont 
exposées des populations vulnérables, ainsi que pour l’étude du scénario le plus 
défavorable (fi gure 2.2). On peut alors appliquer r = 1, ce qui donne un modèle 
générique à un seul paramètre r, dans lequel l’ingestion, l’inhalation ou le contact 
avec un seul organisme se traduira par : Pinf = 0,63.

Nombre de cellules ingérées

1 10 100 1000 10 000 100 000 1 000 000

(d)

(b)(c)

(a)
1.0

0.8

0.6

0.4

0.2

0.0

Figure 2.2
Probabilité d’infection en cas d’ingestion de cellules pathogènes pour différentes relations dose-

réponse : modèles exponentiels pour a) scénario le plus défavorable et b) Cryptosporidium ; modèles 
β-Poisson pour c) rotavirus et d) Salmonella
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L’évaluation de l’exposition décrit la taille et la nature de la population exposée, ainsi 
que la durée et la fréquence d’exposition et les voies d’exposition. Les éléments suivants 
sont pris en compte :

• caractérisation de l’agent pathogène : détermination des propriétés de l’agent 
affectant sa capacité de transmission et son pouvoir pathogène chez l’hôte ;

• occurrence de l’agent pathogène : caractérisation de la présence et de la distribu-
tion de l’agent pathogène, comprenant des données relatives à sa capacité de 
survie, sa persistance et sa croissance.

Le profi l d’exposition fournit une description qualitative et/ou quantitative du niveau, 
de la fréquence et des modèles d’exposition, et une caractérisation de la source et de la 
nature temporelle de l’exposition. La dose d’agent pathogène est calculée à partir de la 
densité de l’organisme pour la voie considérée, multipliée par le volume ingéré. Les 
densités sont soit basées sur la prévalence des agents pathogènes eux-mêmes, soit esti-
mées à partir d’organismes indicateurs (Ashbolt et al., 2006).

L’analyse peut intégrer des facteurs tels que la vulnérabilité, ou l’infl uence de traits 
sociaux et/ou comportementaux sur la susceptibilité ou la gravité. L’affection clinique 
associée à l’agent est décrite brièvement, avec des indications sur la durée du stade cli-
nique, la mortalité et les séquelles.

La caractérisation du risque intègre les données relatives à l’identifi cation du risque, 
à la caractérisation du danger et à l’évaluation de l’exposition, pour estimer l’ampleur 
du problème de santé publique et évaluer la variabilité et l’incertitude. Les données étant 
généralement incomplètes et la densité d’agents pathogènes étant fl uctuante, les fonctions 
de densité de probabilité et les simulations de Monte-Carlo sont préférables aux estima-
tions ponctuelles ou aux valeurs constantes dans les calculs de risque. Le risque microbien 
(probabilité d’infection Pinf) est présenté soit comme le rapport entre le nombre de per-
sonnes infectées et le nombre de personnes exposées, soit comme le nombre total d’in-
fections par an ou sur la durée de vie du système (Fane, Ashbolt & White, 2002). Du 
point de vue de la gestion, les performances et la fi abilité d’un système pourraient être 
plus importantes que le nombre absolu d’infections.

2.5 Risque sanitaire admissible et objectifs liés à la santé
Il faut bien distinguer le niveau de risque d’infection admissible et le risque de maladie. 
Divers facteurs déterminent si l’infection par un agent pathogène donné conduira à la 
maladie (virulence, statut immunitaire d’un individu, etc.). Ainsi, les infections par le 
virus de l’hépatite A sont généralement asymptomatiques chez l’enfant, mais s’accom-
pagnent souvent de symptômes cliniques chez l’adulte. Le taux d’infection étant plus 
diffi cile à détecter que les symptômes de la maladie, il est plus facile de fonder les 
objectifs liés à la santé sur la morbidité.

2.5.1 Risque admissible
Les évaluations de risque se réfèrent à des objectifs de santé. Un niveau de risque admis-
sible est établi par une autorité nationale compétente, ou décidé au niveau politique. La 
défi nition de ce qui est admissible peut être fondée sur la prévalence actuelle d’une 
affection à transmission féco-orale dans une population donnée, et sur la réduction ou 
l’augmentation signifi cative de cette prévalence pouvant résulter de l’utilisation d’excreta 
et d’eaux ménagères en agriculture. Le risque admissible peut être envisagé dans le 
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contexte du risque total résultant de toutes les expositions, les décisions de gestion 
du risque permettant de s’attaquer prioritairement aux principaux risques. Les risques 
admissibles peuvent être établis dans une perspective d’adaptation et d’amélioration 
continue.

Pour les cancérogènes chimiques dans l’eau de boisson, des valeurs guides ont été 
fi xées sur la base d’un excès de risque maximal de 10−5 (OMS, 2004a). Cela signifi e qu’il 
y aurait au maximum un cas de cancer en excès sur 100 000 personnes ingérant pendant 
toute leur vie de l’eau de boisson contenant la substance incriminée à une concentration 
correspondant à la valeur guide. La charge de morbidité associée à ce niveau de risque, 
ajustée pour la gravité de la maladie, équivaut approximativement à 1 × 10−6 DALY 
(1 μDALY) (OMS, 2004a). Ce niveau est comparable à celui d’une maladie moins grave, 
mais plus fréquente, telle que la diarrhée spontanément résolutive provoquée par un agent 
pathogène microbien. La charge de morbidité estimée pour la diarrhée bénigne, avec un 
taux de mortalité de l’ordre de 1 × 10−5, par exemple, et un risque de maladie annuel de 
1 sur 1000 (10−3) (soit un risque de 1 sur 10 sur la durée d’une vie) est également de 
l’ordre de 1 × 10−6 DALY (1 μDALY) (OMS, 2004a).

2.5.2 Objectifs liés à la santé
Les objectifs liés à la santé doivent s’inscrire dans une politique de santé publique globale 
et prendre en compte la situation, les tendances en matière d’utilisation d’excreta et 
d’eaux ménagères, ainsi que la contribution de cette utilisation à la transmission de 
maladies infectieuses, dans un contexte particulier comme dans le cadre général de la 
gestion de la santé. Le but, en fi xant ces objectifs, est de défi nir des étapes importantes 
pour guider et enregistrer les progrès vers un objectif sanitaire prédéterminé. Pour garan-
tir une protection et une amélioration effi caces de la santé, ces objectifs doivent être 
réalistes et adaptés aux conditions locales, et peuvent être liés directement aux stratégies 
de gestion. Cela implique normalement un réexamen et une mise à jour périodiques des 
priorités et des objectifs, qui à leur tour nécessiteront une révision des normes et des 
standards pour prendre en compte ces facteurs et les évolutions des données disponibles 
(OMS, 2004a).

Les objectifs liés à la santé utilisent comme référence le risque admissible de maladie 
afi n de fi xer des objectifs de performances spécifi ques visant à ramener à ce niveau le 
risque de maladie. L’exposition par différentes voies de transmission à diverses concen-
trations d’agents pathogènes est associée à un certain niveau de risque. Réduire ce risque 
implique donc de limiter le plus possible les expositions ou les concentrations d’agents 
pathogènes.

Les objectifs liés à la santé peuvent être exprimés sous forme de combinaisons de 
diverses composantes, ou de paramètres isolés, comme le montrent les exemples 
suivants :

• Résultat sanitaire : fondé sur des études épidémiologiques, la surveillance de 
santé publique ou la QMRA (DALY ou absence d’une maladie particulière) ;

• Qualité des excreta ou des eaux ménagères : exprimée par exemple par les 
concentrations d’œufs de nématodes intestinaux viables et/ou d’E. coli ;

• Performances : objectif relatif à l’élimination d’agents pathogènes, par exemple, 
par la combinaison d’exigences en matière de traitement, de pratiques de mani-
pulation et de normes de qualité (chapitres 4 et 5). Les performances peuvent être 
évaluées de manière approximative par le biais d’autres paramètres : temps de 
stockage, température, etc.
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• Spécifi cation d’une technologie : spécifi cation d’un procédé de traitement, etc., 
soit à titre général, soit dans un contexte d’utilisation particulier.

2.6 Gestion des risques
Les objectifs sanitaires renvoient à une série de démarches de base en matière de pré-
vention. La gestion des risques impose d’évaluer les risques pour la santé aux points-clés 
du processus d’utilisation des excreta et des eaux ménagères (génération, point d’utili-
sation, consommation des produits en bout de chaîne). Les stratégies de gestion des 
risques s’appliquent à des facteurs contrôlables tels que :

• les comportements (lavage des mains au savon, adjonction de chaux aux fèces, 
par exemple) ;

• les techniques de traitement ;
• les modes opératoires : épandage dans les champs ; exploitation et maintenance 

des équipements ;
• les mesures de protection : cuisson des aliments avant consommation ; port de 

vêtements de protection en cas de contact avec les déchets.

Pour protéger au mieux la santé publique, plusieurs stratégies peuvent être appliquées 
simultanément, afi n de multiplier les barrières à la transmission de maladies.

L’impact des actions de gestion des risques ne peut être mesuré que si l’on connaît 
l’état de santé de référence dans la population considérée, ou s’il est possible de le déter-
miner de façon approximative. De la même façon, le risque admissible et les objectifs 
sanitaires ne peuvent être défi nis que si l’on a un minimum de données sur l’incidence 
et la prévalence des infections et des maladies dans la collectivité, sur les types de mala-
dies qui peuvent résulter de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères et sur la 
vulnérabilité de différents sous-groupes de population (personnes présentant un défi cit 
immunitaire, par exemple, ou une susceptibilité particulière à certains dangers).

L’information sur les niveaux de fonds d’une affection à transmission féco-orale dans 
la population peut être fondée sur les données recueillies auprès des structures de soins 
de santé locales, la surveillance de santé publique, des analyses de laboratoire, des études 
épidémiologiques ou un travail de recherche spécifi que dans la région concernée par le 
projet. Les fl ambées de maladies infectieuses fournissent des éléments d’information 
complémentaires. Il faut tenir compte des fl uctuations saisonnières – pendant la saison 
humide, par exemple, ou la saison froide – dans l’incidence des maladies (le pic des 
infections à rotavirus, par exemple, se situe en saison froide). Pour évaluer l’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères dans une région donnée, il est utile de connaître 
l’évolution tendancielle des maladies (diminution ou augmentation de l’incidence). Des 
niveaux de fonds élevés (pour les infestations par des vers intestinaux, par exemple) ou 
des fl ambées épidémiques (choléra, par exemple) peuvent être le signe que les procédures 
de gestion des risques n’ont pas été appliquées correctement et doivent être renforcées 
ou reconsidérées.

Les stratégies de gestion des risques liés aux excreta et aux eaux ménagères visent à 
réduire à un minimum les expositions aux agents pathogènes, par la mise en place de 
barrières multiples. Elles consistent à combiner les mesures suivantes, par exemple :

• stockage et traitement sur site pour ramener les agents pathogènes à un niveau 
correspondant à un risque admissible ;
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• traitement additionnel hors site pour réduire encore la présence d’agents 
pathogènes ;

• restrictions relatives aux produits : culture de végétaux qui, soit ne sont pas des-
tinés à l’alimentation, soit sont traités (cuits) avant consommation ;

• techniques d’épandage des excreta et des eaux ménagères limitant l’exposition 
des travailleurs et la contamination des produits (période de retrait suffi sante entre 
l’épandage et la récolte, zones tampon) ;

• méthodes de prévention de l’exposition : contrôle d’accès du public ; port de vête-
ments de protection par les travailleurs ; lavage, désinfection et/ou cuisson des 
aliments avant consommation.

2.7 État de la santé publique
Dans de nombreux pays, les excreta et les eaux ménagères contiennent de fortes concen-
trations d’agents pathogènes et les infections liées aux excreta sont fréquentes. L’absence 
de traitement et de gestion appropriés des eaux usées et des excreta dans le monde a une 
incidence directe sur la santé et l’environnement. Les excreta humains sont en cause dans 
la transmission de nombreuses maladies infectieuses comme le choléra, la typhoïde, 
divers types d’hépatites virales, la poliomyélite, la schistosomiase et l’infestation par 
divers types d’helminthes. La plupart des maladies dues aux excreta surviennent chez 
des enfants vivant dans des pays pauvres. L’OMS estime que la diarrhée est responsable 
à elle seule de 3,2 % des décès et de 4,2 % des DALY dans le monde (OMS, 2004b). 
Toujours d’après les estimations de l’OMS, 16 millions de personnes contractent chaque 
année la typhoïde et plus d’un milliard de personnes présentent une infestation par des 
helminthes intestinaux (OMS, 2000, 2003b, 2003c, 2004b). La diarrhée ou les affections 

Tableau 2.3 Mortalité dans le monde et nombre de DALY dus à certaines maladies ayant un lien 
avec l’utilisation d’excreta et d’eaux usées
Maladie Mortalité 

(décès/an)
Charge de morbidité 
(DALY/an)

Commentaires

Diarrhée 1 798 000 61 966 000 99,8 % des décès surviennent dans les pays 
en développement, et 90 % d’entre eux 
concernent des enfants

Typhoïde 600 000 N.D. Estimée à 16 millions de cas par an

Ascaridiose 3 000 1 817 000 Nombre de personnes infectées estimé à 
1,45 milliard, dont 350 millions souffrant 
d’effets indésirables

Ankylostomiase 3 000 59 000 Nombre de personnes infectées estimé à 1,3 
milliard, dont 150 millions souffrant d’effets 
indésirables

Schistosomiase 15 000 1 702 000 Maladie rencontrée dans 74 pays ; nombre 
de personnes infectées dans le monde estimé 
à 200 millions, dont 20 millions subissant 
des conséquences sévères de cette infection

Hépatite A N. D. N. D. Nombre de cas par an dans le monde estimé 
à 1,4 million ; sérologie témoignant d’une 
infection antérieure dans 15 % à près de 
100 % des cas

N. D. : données non disponibles
Sources : OMS (2000, 2003b, 2003c, 2004b).
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gastro-intestinales sont souvent utilisées comme données indirectes pour évaluer l’en-
semble des maladies infectieuses liées aux excreta. Mead et al. (1999) ont estimé qu’aux 
États-Unis, une personne (toutes tranches d’âge confondues) présentait chaque année en 
moyenne 0,79 épisodes de gastro-entérite aiguë (avec diarrhée, vomissement ou les 
deux). Les taux de gastro-entérite aiguë chez l’adulte sont généralement du même ordre 
dans le monde entier. Chez les enfants, toutefois, en particulier ceux qui vivent dans des 
situations à risque (manque d’hygiène, absence de mesures d’assainissement, eau de 
mauvaise qualité), le taux d’affections gastro-intestinales est généralement plus élevé. 
Kosek, Bern & Guerrant (2003) ont montré que dans les pays en développement, chez 
les enfants de moins de cinq ans, la médiane s’établissait à 3,2 épisodes de diarrhée par 
enfant et par an.

Le tableau 2.3 fournit des estimations de la mortalité et de la morbidité pour certaines 
maladies pouvant présenter un lien avec l’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères dans 
l’agriculture.
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3
ÉVALUATION DES RISQUES 

SANITAIRES

L’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères dans l’agriculture peut avoir des consé-
quences sanitaires tant positives que négatives. Les effets positifs résultent de 
l’utilisation en sécurité d’excreta et d’eaux ménagères traités, particulièrement 

lorsque cette utilisation permet d’améliorer la sécurité alimentaire des ménages, de diver-
sifi er les apports nutritionnels et/ou de générer un revenu qui peut être consacré à des 
activités promotrices de santé comme l’éducation ou l’accès à de meilleurs soins de santé. 
Cependant, ces bénéfi ces ont rarement été quantifi és de façon systématique. La valeur 
des excreta comme engrais a été exposée au chapitre 1.

Les effets négatifs sur la santé résultent de la transmission de maladies infectieuses 
liée à une mauvaise gestion des excreta et des eaux ménagères, et, dans une moindre 
mesure, de l’exposition aux produits chimiques. Ce chapitre donne un aperçu des orga-
nismes présents dans les fèces et l’urine qui peuvent avoir une incidence sur la santé 
publique. Les risques microbiens liés aux eaux ménagères sont fonction de la charge de 
matière fécale, qui est beaucoup plus faible que dans les eaux usées. Les matières orga-
niques facilement dégradables peuvent donner lieu à une recroissance des bactéries 
indicatrices dans les eaux ménagères. Ce point sera traité brièvement. Les risques pour 
les consommateurs seront analysés d’un point de vue épidémiologique. Ce chapitre 
résume en outre les informations disponibles sur la survie/le dépérissement des agents 
pathogènes dans les fèces, l’urine et les systèmes d’eaux ménagères, dans une démarche 
intégrée d’évaluation des risques. L’évaluation des risques pour la santé selon la démarche 
défi nie par le Cadre de Stockholm (voir le chapitre 2) sera illustrée à partir d’exemples 
relatifs aux fèces, à l’urine et aux eaux ménagères.

3.1 Bénéfi ces pour la santé
Les bénéfi ces pour la santé liés aux excreta résultent principalement de leur valorisation 
comme fertilisants pour améliorer la productivité des cultures et, par conséquent, la 
disponibilité des produits agricoles. L’utilisation d’excreta comme fertilisants a surtout 
été pratiquée jusqu’ici à petite échelle, en région rurale ou dans l’agriculture urbaine, 
comme on l’a vu au chapitre 1. Principalement utilisées pour l’irrigation, les eaux 
ménagères sont également bénéfi ques pour la production agricole. Elles constituent une 
ressource importante pour les populations pauvres, en particulier dans les régions con-
naissant une pénurie d’eau. Les bénéfi ces indirects pour la santé tiennent en outre à leur 
valeur économique (chapitre 9) et à la réduction de leur impact environnemental (chapitre 
8). Si les bénéfi ces résultant de l’utilisation des excreta comme fertilisants sont bien 
établis, l’apport des eaux ménagères a été moins bien étudié.

L’amélioration de la nutrition est essentielle pour préserver l’état de santé général 
des individus et des communautés, en particulier pour les enfants. On estime que dans 
les pays en développement, la malnutrition intervient de façon signifi cative dans 50 % 
des décès chez l’enfant (10,4 millions d’enfants de moins de cinq ans meurent chaque 
année) (Rice et al., 2000 ; OMS, 2000). La malnutrition touche quelque 800 millions de 
personnes (20 % de la population) dans les pays en développement (OMS, 2000). Les 
excreta et les eaux ménagères, qui constituent des sources d’engrais facilement acces-
sibles, peuvent contribuer, s’ils sont bien gérés, à réduire la malnutrition, mais ils peuvent 
aussi être à l’origine de phénomènes de malnutrition (défi cience en fer, anémie, notam-
ment) liés à l’ankylostome, par exemple, si des stratégies de gestion appropriées ne sont 
pas mises en œuvre (voir le chapitre 5).

Lorsque la pauvreté, la malnutrition et l’absence d’accès à une eau de boisson de 
qualité et à des systèmes d’assainissement appropriés se cumulent, il en résulte une spirale 
descendante qui se traduit, au niveau individuel, par les phénomènes suivants :
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• Le manque de nourriture et la consommation d’aliments insuffi samment nutritifs 
peut rendre les plus démunis plus sujets à la maladie.

• Une nourriture inadéquate et inadaptée conduit à un retard de développement (un 
enfant de moins de cinq ans sur trois présente un retard de développement, dans 
les pays en développement) et/ou à une mort prématurée.

• Les régimes alimentaires défi cients provoquent des problèmes de santé (100 à 
140 millions d’enfants ont un défi cit de vitamine A ; 4 à 5 milliards d’individus 
sont atteints d’une défi cience en fer ; et 2 milliards de personnes sont anémiques) ; 
la malnutrition accroît le risque de maladie.

• Le système immunitaire est incapable de réagir à des infections souvent 
multiples.

• La maladie affecte la capacité des individus à cultiver ou à acheter des aliments 
nutritifs.

Les ressources (et parmi elles les excreta et les eaux ménagères) qui permettent 
d’améliorer la capacité des ménages à produire ou à acheter des quantités suffi santes 
d’aliments nutritifs peuvent avoir un impact positif sur la santé des individus et de la 
collectivité.

3.2 Infections liées aux excreta
La première étape de toute démarche d’évaluation des risques est l’identifi cation des 
dangers. Pour évaluer les risques d’infection liés aux excreta, il faut identifi er les agents 
pathogènes présents dans un contexte et dans des conditions spécifi ques, ou en relation 
avec des actions spécifi ques. Les infections en cause sont communes dans la population 
de nombreux pays, et se traduisent par des concentrations élevées d’agents pathogènes 
excrétés.

Plusieurs facteurs déterminent la probabilité de transmission des agents 
pathogènes :

• caractéristiques épidémiologiques (dose infectieuse, latence, hôtes et hôtes inter-
médiaires, en particulier) ;

• persistance dans divers environnements hors de l’organisme humain (et potentiel 
de croissance) ;

• principales voies de transmission ;
• sensibilité relative à différentes techniques de traitement ;
• mesures de prévention mises en œuvre.

Ces facteurs sont pris en compte au stade de l’identifi cation des dangers. Les agents 
microbiens en cause sont identifi és, ainsi que le spectre de la pathologie humaine associée 
à chaque agent pathogène. L’immunité acquise et les expositions multiples (expositions 
répétées ou par des voies différentes, par exemple) doivent être prises en compte. Dans 
la mesure où il n’est pas possible d’évaluer l’impact potentiel de tous les agents patho-
gènes présents dans les excreta, il est courant d’en retenir quelques-uns comme indica-
teurs (lorsqu’on évalue leur réduction par différentes barrières, le terme de « pathogènes 
index » est souvent utilisé).

La prévalence des agents pathogènes liés aux excreta dans une population humaine 
donne la mesure de leur présence dans l’environnement. Les facteurs-clés à prendre en 
compte à ce stade de l’évaluation des dangers sont les suivants :
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• prévalence et incidence de la maladie (corrigées, si possible, pour tenir compte 
de la sous-déclaration) ;

• pourcentage de sujets infectés déclarant la maladie (morbidité, variable selon les 
organismes) ;

• densité d’excrétion (variable selon les organismes) ;
• durée d’excrétion et prévalence des porteurs asymptomatiques (variable selon les 

organismes) ;
• voie d’excrétion (fèces ou urine).

Le taux de prévalence de la maladie est le nombre de cas cliniques causés par un 
agent pathogène donné à un moment donné, généralement exprimé en nombre de cas 
pour 100 000 habitants. Le taux d’incidence est le nombre de nouveaux cas divisé par la 
population totale sur une période de temps donnée, habituellement un an, généralement 
exprimé en nombre de nouveaux cas pour 100 000 habitants sur cette même période. 
L’incidence varie selon la situation épidémiologique prévalant dans une région donnée. 
Cependant, le nombre de cas signalés est souvent très en deçà du nombre de cas réels, 
car le sujet infecté doit être symptomatique, identifi é par le système de soins, correcte-
ment diagnostiqué, et déclaré. Des estimations de la sous-déclaration (correspondant au 
nombre de cas existant dans la collectivité en plus des cas déclarés) sont présentées au 
tableau 3.1. En règle générale, ce sont les agents pathogènes occasionnant les symptômes 
les moins graves qui sont le moins déclarés (Wheeler et al., 1999).

La prévalence de l’infection et la quantité de fèces excrétées déterminent la concen-
tration d’agents pathogènes au moment de l’excrétion. Le risque résultant sera fonction 
de divers facteurs : (1) la persistance (ou recroissance, ou latence dans l’environnement) 
des agents pathogènes, variable selon l’environnement récepteur et l’organisme ; (2) les 
facteurs de dilution (selon la quantité de fèces humaines contaminant les eaux ménagères, 
par exemple) ; (3) la voie d’exposition (et la fréquence de l’exposition) ; et (4) la dose 
(c’est-à-dire la quantité de matière, donc le nombre d’agents pathogènes, à laquelle une 
personne est exposée). Les risques varient en raison de la dose infectieuse de l’organisme 

Tableau 3.1 Exemples de données épidémiologiques pour certains agents pathogènes
Pathogène Incidence 

(sur 100 000 
personnes)

Sous-
déclaration

Morbidité 
(%)

Excrétion 
(par gramme 
de fèces)

Durée 
(jours)

DI50

Salmonella 42–58 3,2 6–80 104−8 26–51 23 600

Campylobacter 78–97 7,6 25 106–9 1–77 900

EHEC 0,8–1,4 4,5–8,3 76–89 102–3 5–12 1120

Virus de 
l’hépatite A

0,8–7,8 3 70 104–6 13–30 30

Rotavirus 21 35 50 107–11 1–39 6

Norovirus 1,2 1562 70 105–9 5–22 10

Adénovirus 300 - 54 – 1–14 1,7

Cryptosporidium 0,3–1,6 4–19 39 107–8 2–30 165

Giardia 15–26 20 20–40 105–8 28–284 35

Ascaris 15–25 - 15 104 107–557 0,7
Source : Westrell (2004).
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considéré et de la vulnérabilité de la population. Pour qu’une personne soit infectée lors 
d’une exposition à un agent pathogène, il faut que celui-ci franchisse les mécanismes de 
défense de l’hôte. La dose infectieuse médiane (DI50) est la dose d’agent pathogène pour 
laquelle 50 % d’une population sera infectée. Une personne infectée excrète des agents 
pathogènes, souvent en très grand nombre et pendant de nombreux jours (tableau 3.1). 
Cependant, toutes les infections ne sont pas symptomatiques. La morbidité correspond 
au pourcentage de personnes qui présenteront des symptômes cliniques en cas 
d’infection.

Les valeurs du tableau 3.1 proviennent de régions développées. Les données sur 
l’incidence du norovirus et de l’adénovirus sont basées sur les travaux de Wheeler et al. 
(1999) et, pour Ascaris, de Arnbjerg-Nielsen et al. (2004), au Danemark, et sont assorties 
de valeurs correspondant à la sous-déclaration (Mead et al., 1999 ; Wheeler et al., 1999 ; 
Michel et al., 2000 ; Carrique-Mas et al., 2003) et à la morbidité (Feachem et al., 1983 ; 
Van et al., 1992 ; Graham et al., 1994 ; Gerba et al., 1996 ; Lemon, 1997 ; Haas, Rose & 
Gerba, 1999 ; Tessier & Davies, 1999 ; Havelaar, de Wit & van Koningsveld, 2000 ; 
Michel et al., 2000).

3.2.1 Agents pathogènes dans les fèces
Les infections intestinales peuvent être transmises par des espèces pathogènes de bacté-
ries, de virus, de protozoaires parasites ou d’helminthes. En ce qui concerne le risque, 
l’exposition à des fèces non traitées est toujours considérée comme non sûre, en raison 
de la présence potentielle de niveaux élevés d’agents pathogènes, selon leur prévalence 
dans une population donnée.

Les entérobactéries pathogènes demeurent une préoccupation majeure, particulière-
ment dans les pays en développement, où les épidémies de choléra, de typhoïde et de 
shigellose semblent plus fréquentes dans les zones urbaines et périurbaines. Dans les 
régions où l’accès à un assainissement approprié est inexistant ou insuffi sant, la fi èvre 
typhoïde (Salmonella typhi) et le choléra (Vibrio cholerae) constituent des risques majeurs 
du fait de la contamination de l’eau de boisson. Shigella est une cause courante de diar-
rhée dans les pays en développement, particulièrement lorsque l’hygiène et l’assainissement 
sont insuffi sants. Parmi les bactéries, au moins Salmonella, Campylobacter et E. coli 
entérohémorragique (EHEC), présentes tant dans les pays industrialisés que dans les pays 
en développement, constituent une préoccupation générale sous l’angle des risques 
microbiens liés à l’utilisation de divers produits fertilisants (fèces, boues d’épuration, 
fumier animal, notamment). Ces bactéries sont également importantes en tant qu’agents 
de zoonoses (transmission entre humains et animaux, avec contamination par les fèces/
le fumier).

Les entérovirus sont également une préoccupation générale et sont aujourd’hui con-
sidérés comme responsables de la plupart des infections gastro-intestinales dans les pays 
industrialisés (Svensson, 2000). Parmi les différents types de virus qui peuvent être 
excrétés dans les fèces, les plus communs font partie des groupes entérovirus, rotavirus, 
adénovirus entériques et calicivirus humains (norovirus) (Tauxe & Cohen, 1995). Le 
virus de l’hépatite A est reconnu depuis longtemps comme un problème majeur en lien 
avec la valorisation des déchets dans l’agriculture et est considéré comme un facteur de 
risque d’épidémies transmises tant par l’eau que par les aliments, en particulier lorsque 
les normes sanitaires sont basses. On commence à reconnaître l’importance du virus de 
l’hépatite E.

Les protozoaires parasites Cryptosporidium parvum et Giardia intestinalis ont fait 
l’objet d’études intensives ces dix dernières années, du fait notamment de leur persistance 
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élevée dans l’environnement et de la faiblesse des doses infectieuses. Cryptosporidium 
est associé à un grand nombre d’épidémies de grande ampleur dues à l’eau, et Giardia 
est un pathogène entérique de prévalence élevée. Entamoeba histolytica est également 
reconnue comme un agent infectieux préoccupant dans les pays en développement. 
L’importance globale d’autres protozoaires comme Cyclospora et Isospora fait actuelle-
ment l’objet d’un débat.

Dans les pays en développement, les infections par des géo-helminthes sont un pro-
blème majeur. Les œufs d’Ascaris et de Taenia, en particulier, sont persistants dans 
l’environnement et sont donc considérés comme un indicateur et un index de qualité 
hygiénique (OMS, 1989). L’ankylostomiase est largement répandue dans la plupart des 
régions tropicales et subtropicales et affecte près d’un milliard de personnes dans le 
monde. Dans certains pays en développement, ces infections exacerbent la malnutrition 
et causent indirectement la mort de nombreux enfants en augmentant leur susceptibilité 
à d’autres infections.

Parmi les vers trématodes parasites responsables de la schistosomiase, les œufs d’une 
espèce, Schistosoma haematobium, sont excrétés principalement dans l’urine (voir ci-
après), alors que les œufs d’autres espèces (S. japonicum, S. mansoni et S. mekongi) sont 
excrétés dans les fèces. Leur distribution géographique est également différente. S. 
japonicum est présent dans la région Ouest-Pacifi que (Chine et Philippines, principale-
ment), S. mekongi dans des foyers du bassin du Mékong, S. haematobium en Afrique et 
à l’Est de la Méditerranée et S. mansoni en Afrique et dans certaines parties de l’Amérique 
Centrale et de l’Amérique du Sud, particulièrement au Brésil (OMS, 2003a). Plus de 200 
millions de personnes sont actuellement infectées par la schistosomiase. L’utilisation 
d’excreta traités ne devrait pas présenter de risques, mais l’utilisation de matière fécale 
fraîche ou non traitée comporte des risques si elle intervient à proximité de sources d’eau 
douce où les espèces d’escargots qui en constituent l’hôte intermédiaire sont présentes.

Les agents pathogènes dont la transmission peut être attribuée à l’utilisation d’excreta 
fécaux provoquent principalement des symptômes gastro-intestinaux tels que des diar-
rhées, vomissements, crampes d’estomac. Certains peuvent aussi provoquer des 
symptômes touchant d’autres organes et laisser des séquelles graves. Le tableau 3.2 donne 
la liste des principaux agents pathogènes en cause et indique les symptômes 
correspondants.

3.2.2 Agents pathogènes dans l’urine
La transmission environnementale des agents pathogènes excrétés dans l’urine est une 
préoccupation limitée sous les climats tempérés, mais toute contamination fécale croisée 
se traduit par la présence de fèces diluées dans l’urine et peut présenter un risque pour 
la santé. En climat tropical, la contamination fécale de l’urine recueillie est considérée 
comme le risque le plus important, mais il faut également tenir compte de certains agents 
pathogènes excrétés par voie urinaire. Néanmoins, le risque de transmission d’agents 
pathogènes lors de la manutention, du transport et de l’utilisation d’urine collectée est 
principalement lié à la quantité de matière fécale contaminant la fraction urinaire.

Les indicateurs fécaux usuels comme E. coli ne sont pas utilisables pour le suivi de 
la contamination fécale de l’urine, en raison de leur brève durée de survie dans l’urine. 
Les streptocoques fécaux peuvent être utilisés comme « indicateurs de stockage », mais 
sont sujets à une recroissance dans les conduites des grands systèmes de collecte d’urine. 
Les études menées à l’aide d’indicateurs chimiques de contamination fécale (stérols 
fécaux) montrent que les quantités de matière fécale sont normalement faibles, mais 
qu’une contamination survient dans un grand nombre de systèmes à dérivation d’urine. 
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Tableau 3.2 Exemples d’agents pathogènes pouvant être excrétés dans les fèces, et maladies et 
symptômes associés
Groupe Pathogène Maladie et symptômes
Bactéries Aeromonas spp. Entérite

Campylobacter jejuni/coli Campylobactériose – diarrhée, crampes, 
douleurs abdominales, fi èvre nausée, arthrite ; 
syndrome de Guillain-Barré

Escherichia coli (EIEC, EPEC, 
ETEC, EHEC)

Entérite

Plesiomonas shigelloides Entérite

Samonella typhi/paratyphi Fièvre typhoïde/paratyphoïde – maux de tête, 
fi èvre, malaise, anorexie, bradycardie, 
splénomégalie, toux

Salmonella spp. Salmonellose – diarrhée, fi èvre, crampes 
abdominales

Shigella spp. Shigellose – dysenterie (diarrhée sanglante), 
vomissements, crampes, fi èvre ; syndrome de 
Reiter

Vibrio cholerae Cholera – diarrhée aqueuse, létale dans les cas 
graves et non traités

Yersinia spp. Yersiniose – fi èvre, douleur abdominale, 
diarrhée, douleurs articulaires, rash

Virus Adénovirus entérique 40 et 41 Entérite

Astrovirus Entérite

Calicivirus (norovirus, notamment) Entérite

Coxsackievirus Divers : affection respiratoire ; entérite ; 
méningite virale

Echovirus Méningite aseptique ; encéphalite ; souvent 
asymptomatique

Entérovirus types 68–71 Méningite ; encéphalite ; paralysie

Virus de l’hépatite A Hépatite – fi èvre, malaise, anorexie, nausée, 
gêne abdominale, ictère

Virus de l’hépatite E Hépatite

Poliovirus Poliomyélite – souvent asymptomatique, fi èvre, 
nausée, vomissement, maux de tête, paralysie

Rotavirus Entérite

Protozoaires 
parasites

Cryptosporidium parvum Cryptosporidiose – diarrhée aqueuse, crampes 
et douleurs abdominales

Cyclospora cayetanensis Souvent asymptomatique ; diarrhée, douleur 
abdominale

Entamoeba histolytica Amibiase – souvent asymptomatique ; 
dysenterie, gêne abdominale, fi èvre, frissons

Giardia intestinalis Giardiase – diarrhée, crampes abdominales, 
malaise, perte de poids

Helminthes Ascaris lumbricoides (ver rond) Ascaridiase – généralement a- ou 
paucisymptomatique ; respiration siffl ante, toux, 
fi èvre, entérite, éosinophilie pulmonaire

Taenia solium/saginata (ver plat) Taeniase

Trichuris trichiura (trichocéphale) Trichiuriase – d’asymptomatique (vague 
détresse du tractus digestif) à l’émaciation avec 
peau sèche et diarrhée

Ancylostoma duodenale /Necator 
americanus (ver à crochets)

Prurit, rash, toux, anémie, défi cience protéique

Schistosoma spp. (douve) Schistosomiase, bilharziose
Source : adapté de Ottosson (2003).
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Ainsi, de 22 à 37 % de l’urine ou des boues provenant de réservoirs de stockage de l’urine 
présentent une contamination fécale modérée (Schönning, Leeming & Stenström, 2002). 
Les échantillons prélevés sur des systèmes utilisés par plusieurs familles (petite com-
munauté ou immeuble d’appartements) sont plus fréquemment contaminés que les échan-
tillons provenant de foyers individuels.

Chez l’individu en bonne santé, l’urine contenue dans la vessie est stérile. Mais dif-
férents types de bactéries peuvent provenir du tractus urinaire. L’urine fraîchement 
excrétée contient normalement <10 000 bactéries par ml. En cas d’infections du tractus 
urinaire, les quantités de bactéries excrétées sont signifi cativement plus élevées. Elles ne 
sont normalement pas transmises à d’autres individus via l’environnement. Les agents 
pathogènes sexuellement transmissibles peuvent occasionnellement être excrétés dans 
l’urine, mais rien n’indique que leur survie potentielle en dehors de l’organisme puisse 
poser un problème de santé publique.

Certains agents pathogènes, comme Leptospira interrogans, Salmonella typhi, Sal-
monella paratyphi, Schistosoma haematobium et certains virus, sont excrétés dans l’urine. 
Une série d’autres agents ont pu être détectés dans l’urine, mais le risque de transmission 
environnementale peut être considéré comme insignifi ant.

La leptospirose, une infection bactérienne provoquant des symptômes proches de la 
grippe, est généralement transmise par l’urine d’animaux infectés (Feachem et al., 1983 ; 
CDC, 2003). Elle est considérée comme un risque professionnel chez les égoutiers, par 
exemple, ou les agriculteurs des pays en développement (CDC, 2003). En climat tropical 
ou subtropical, la maladie affecte les animaux d’élevage et représente à la fois un risque 
pour l’homme et un facteur de pertes économiques. C’est une maladie grave, avec un 
taux de mortalité de 5 à 10 % (Olsson Engvall & Gustavsson, 2001). La bactérie survit 
plusieurs mois dans l’eau douce ou les environnements humides à pH neutre et à des 
températures de l’ordre de 25 °C. Dans les environnements contaminés par l’urine, la 
bactérie responsable de la leptospirose pénètre dans l’hôte par les muqueuses ou par de 
petites lésions cutanées. L’urine humaine n’est pas considérée comme une importante 
voie de transmission de la leptospirose, compte tenu de la faible prévalence de la maladie 
(Feachem et al., 1983 ; CDC, 2003).

Les personnes infectées par S. typhi et S. paratyphi excrètent des micro-organismes 
dans l’urine durant la phase de fi èvre typhoïde ou paratyphoïde, lorsque les bactéries sont 
disséminées dans le sang. Bien que cette infection soit endémique dans plusieurs pays 
en développement, avec 16 millions de cas estimés par an, la transmission urino-orale 
est probablement peu fréquente comparée à la transmission féco-orale. Dans le cas 
d’urine recueillie par dérivation, le risque de transmission de Salmonella est faible, même 
pour un stockage de courte durée, en raison de l’inactivation rapide des bactéries fécales 
à Gram négatif (Höglund, 2001). Le dépérissement de Salmonella spp. est rapide, com-
parable à celui de E. coli dans l’urine collectée.

Les personnes infectées par Schistosoma haematobium excrètent des œufs dans 
l’urine, parfois pendant de longues périodes de temps. Les œufs éclosent dans l’eau douce 
et les larves (miracidia) infectent l’hôte intermédiaire, un escargot aquatique du genre 
Bulinus. Les parasites se transforment et se multiplient à l’intérieur de l’escargot, qui 
dissémine la phase suivante de la larve aquatique (cercariae). Celle-ci peut infecter les 
humains lors d’un contact avec l’eau, en pénétrant dans la peau. Si les œufs ne parvien-
nent pas en quelques jours dans les étendues d’eau où vit l’hôte intermédiaire (l’escargot), 
le cycle infectieux est interrompu, ce qui est le cas si l’urine est stockée pendant plusieurs 
jours et utilisée pour fertiliser la terre arable. L’urine fraîche ne devrait pas être utilisée 
à proximité d’eaux de surface en zone d’endémie.
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Mycobacterium tuberculosis et Mycobacterium bovis peuvent être excrétées dans 
l’urine (Bentz et al., 1975 ; Grange & Yates, 1992). M. tuberculosis a été isolée occasion-
nellement d’excreta et d’eaux ménagères provenant d’établissements hospitaliers 
(Dailloux et al., 1999). Les humains peuvent infecter le bétail avec les souches tant bovine 
qu’humaine, et des cas de transmission de la tuberculose bovine au bétail par des sujets 
infectés urinant dans les étables ont été rapportés (Huitema, 1969 ; Collins & Grange, 
1987). Il est cependant peu probable que l’exposition à l’urine (ou aux fèces) ait une 
infl uence signifi cative sur la transmission de la tuberculose humaine ou bovine. D’autres 
espèces de mycobactéries (mycobactéries atypiques) peuvent également être isolées de 
l’urine. Elles sont largement disséminées dans l’environnement et on les trouve com-
munément dans les eaux, y compris comme contaminants de l’eau de boisson (Grange 
& Yates, 1992 ; Dailloux et al., 1999).

Les microsporidies sont un groupe de protozoaires intervenant dans la pathologie 
humaine, principalement en cas de séropositivité VIH (Marshall et al., 1997 ; Cotte et al., 
1999). Les spores infectieuses se trouvent dans les fèces et l’urine, ce qui peut conduire 
à une transmission environnementale (Haas, Rose & Gerba, 1999). Des microsporidies 
ont été trouvées dans les eaux usées et l’eau. Des fl ambées épidémiques liées à l’eau ou 
aux aliments ont été suspectées, mais elles ne sont pas bien documentées (Cotte et al., 
1999 ; Haas, Rose & Gerba, 1999).

Le cytomégalovirus est excrété dans l’urine, mais la maladie se transmet d’individu 
à individu et n’est pas considérée comme transmissible par les aliments ou l’eau (Jawetz, 
Melnick & Adelberg, 1987). Deux polyomavirus, le JC polyomavirus (JCV) et le BK 
polyomavirus (BKV) sont aussi excrétés dans l’urine (Bofi ll-Mas, Pina & Girones, 2000). 
Tous deux ont été trouvés dans les eaux usées de différents pays. Bien que ces virus 
soient présents dans les excreta, la transmission à l’homme par cette voie est improbable. 
Les infections résultent principalement de contacts proches au sein de la famille ou hors 
de la famille, chez les sujets jeunes (Kunitake et al., 1995 ; Bofi ll-Mas, Pina et Girones, 
2000). Une étude japonaise a montré que 46 % des individus de 20 à 29 ans excrétaient 
des JCV (Kitamura et al., 1994).

Une épidémie d’hépatite A transmise par de la laitue contaminée par de l’urine a été 
rapportée (Ollinger-Snyder & Matthews, 1996). Le virus de l’hépatite B a également été 
trouvé dans l’urine humaine, avec une transmission potentielle dans les régions 
d’hyperendémie (Knutsson & Kidd-Ljunggren, 2000). L’adénovirus peut également être 
excrété dans l’urine, particulièrement chez les enfants présentant une cystite hémor-
ragique, les patients transplantés et les porteurs du VIH (Mufson & Belshe, 1976 ; Shields 
et al., 1985 ; Echavarria et al., 1998). Cependant, l’importance de la transmission urinaire 
en termes de santé publique n’a pas été établie.

On peut conclure de ce qui précède que les agents pathogènes transmissibles par 
l’urine (tableau 3.3) sont rarement suffi samment communs pour constituer un véritable 
problème de santé publique, et ne sont pas considérés comme présentant un risque pour 
la santé dans le cadre de la valorisation de l’urine humaine sous les climats tempérés. 
Schistosoma haematobium constitue toutefois une exception en zones tropicales, avec un 
faible risque de transmission dû à son cycle de vie.

Les principaux risques dans l’utilisation d’excreta sont liés à la fraction fécale, et non 
à la fraction urinaire. La réduction de la contamination croisée de la fraction urinaire par 
les fèces est donc une mesure de prévention importante. Bien que certains agents patho-
gènes puissent être excrétés dans l’urine, la contamination croisée qui peut survenir en 
cas de souillure par des fèces dans les toilettes à dérivation d’urine est la principale source 
de risques pour la santé (Höglund, Ashbolt & Stenström, 2002).
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3.2.3 Agents pathogènes dans les eaux ménagères
La valorisation des eaux ménagères suscite un intérêt croissant ces dernières années, 
particulièrement dans les régions arides. Dans certaines régions densément peuplées 
comme Singapour ou Tokyo, la valorisation des eaux ménagères est une pratique cou-
rante, faisant appel à différentes approches et solutions de traitement (Asano & Levine, 
1996 ; Trujillo et al., 1998 ; Dixon, Butler & Fewkes, 1999 ; Shrestha, Haberl & Laber, 
2001). Dans les systèmes de séparation à la source, des bactéries pathogènes oppor-
tunistes peuvent se développer au sein du système lui-même, ou provenir de la lessive, 
de la cuisine ou de la toilette corporelle.

Dans les bâtiments, des bactéries pathogènes opportunistes comme Legionella, des 
mycobactéries ou Pseudomonas aeruginosa peuvent se développer. Le risque n’est pro-
bablement pas plus élevé qu’en cas d’exposition à l’eau chaude du robinet.

Les principaux dangers liés aux eaux ménagères proviennent de contaminations 
fécales croisées (partie 3.2.2). La contamination fécale est limitée et provient d’activités 
comme le lavage de linge contaminé par des fèces (couches, par exemple), les soins aux 
enfants, la toilette anale ou la douche. La contamination fécale est couramment mesurée 
au moyen d’organismes indicateurs communs comme les coliformes ou les entérocoques. 
C’est cette méthode qui a été appliquée pour évaluer la contamination fécale des eaux 
ménagères (tableau 3.4).

Toutefois, les eaux ménagères peuvent contenir de grandes quantités de composés 
organiques facilement dégradables, ce qui favorise la croissance des indicateurs fécaux 

Tableau 3.3 Agents pathogènes pouvant être excrétés dans l’urine et importance de l’urine 
comme voie de transmission
Agents pathogènes Urine comme voie de 

transmission
Importance

Leptospira interrogans Généralement par l’urine 
animale

Probablement faible

Salmonella typhi et Salmonella 
paratyphi

Probablement inhabituelle, 
excrétée dans l’urine en cas 
d’infection systémique

Faible comparée à d’autres 
voies de transmission

Schistosoma haematobium 
(œufs excrétés)

Pas directement, mais 
indirectement, les larves 
infectent l’homme via l’eau 
douce

Doit être prise en compte en 
zone d’endémie avec présence 
d’hôtes intermédiaires 
(escargots)

Mycobactéries Inhabituelle, généralement par 
voie aérienne

Faible

Virus : cytomégalovirus, 
polyomavirus, JCV, BKV, 
adénovirus, virus de l’hépatite, 
etc.

Pas reconnue normalement 
hormis des cas isolés d’hépatite 
A, suggérée pour l’hépatite B ; 
recherches complémentaires 
nécessaires

Probablement faible

Microsporidies Incriminée, mais pas confi rmée Faible

Pathogènes sexuellement 
transmissibles

Non, ne survivent pas sur une 
durée signifi cative hors de 
l’organisme humain

Insignifi ante

Infections du tractus urinaire Non, pas de transmission 
environnementale directe

Faible à insignifi ante
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dans les réseaux d’eaux ménagères, comme l’ont montré Manville et al. (2001). Le 
nombre de bactéries indicatrices peut donc conduire à surestimer la charge fécale et les 
risques associés. Occasionnellement, des entérobactéries pathogènes comme Salmonella 
et Campylobacter peuvent être introduites par une manipulation inadéquate des aliments 
en cuisine (Cogan, Bloomfi eld & Humphrey, 1999), en plus de la matière fécale prove-
nant directement des humains. Le risque individuel résultant de la manipulation directe 
d’aliments contaminés est plus élevé, mais demeure limité aux quelques personnes expo-
sées dans chaque foyer, alors qu’un grand nombre de personnes peuvent être exposées 
par la valorisation des eaux ménagères. Il y a également un risque de recroissance de 
certaines bactéries pathogènes dans les réseaux d’eaux ménagères eux-mêmes.

3.3 Survie des agents pathogènes dans les fèces, l’urine et les 
eaux ménagères
3.3.1 Survie dans les fèces
Feachem et al. (1983) ont compilé un grand nombre de données de la littérature sur la 
réduction des agents pathogènes/indicateurs dans différentes matières, y compris les 
matières de vidange et les fèces. Ces données sont présentées sous la forme de concentra-
tions « inférieures à » une valeur donnée et ne prennent pas en compte la concentration 
initiale et le taux de dépérissement, mais plutôt l’inactivation totale. Une autre compila-
tion (Schönning et al., 2006) a porté sur l’estimation des temps de réduction décimale 
de certains pathogènes, mais les données récentes sur l’inactivation des agents pathogènes 
dans les fèces humaines sont limitées. Si les concentrations initiales sont élevées et 
qu’une cinétique de dépérissement de premier ordre est appliquée, le temps nécessaire 

Tableau 3.4 Nombres de bactéries indicatrices relevés dans les eaux ménagères
Origine des 
excreta et des 
eaux ménagères

Nombres de bactéries indicatrices (valeur log/100 ml) Référence
Coliformes 
totaux

Coliformes 
thermotolérants

E. coli Entérocoques

Bain, lavabo 4,4 1,0–5,4 Albrechtsen (1998)

Lessive 3,4–5,5 2,0–3,0 1,4–3,4 Christova-Boal, Eden & 
McFarlane (1996)

Douche, lavabo 2,7–7,4 2,2–3,5 1,9–3,4 Christova-Boal, Eden & 
McFarlane (1996)

Eaux ménagères 7,9 5,8 2,4 Casanova, Gerba & 
Karpiscak (2001)

Douche, bain 1,8–3,9 0–3,7 0–4,8 Feachem et al. (1983)

Lessive, lavage 1,9–5,9 1,0–4,2 1,5–3,9 Feachem et al. (1983)

Lessive, rinçage 2,3–5,2 0–5,4 0–6,1 Feachem et al. (1983)

Eaux ménagères 7,2–8,8 Gerba et al. (1995)

Lavabo, évier 5,0 4,6 Gunther (2000)

Eaux ménagères, 
79 % douche

7,4 4,3–6,9 Rose et al. (1991)

Evier 7,6 7,4 7,7 Naturvårdsverket (1995)

Eaux ménagères 5,8 5,4 4,6 Naturvårdsverket (1995)
Source : Ottosson (2003).
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au dépérissement total est plus long que chez Feachem et al. (1983). Cependant, cela ne 
s’applique pas nécessairement en cas de stockage prolongé. Des informations complé-
mentaires ont été tirées d’études similaires sur le dépérissement de certains agents patho-
gènes dans le fumier animal, le lisier et les boues d’eaux usées (Arnbjerg-Nielsen et al., 
2004), avec les valeurs correspondantes après incorporation dans le sol (tableau 3.5), et 
exprimées en termes de temps nécessaire à l’inactivation à 90 % (valeurs T90).

Le nombre d’agents pathogènes dans la matière fécale diminue avec le temps lors du 
stockage, sans autre traitement, du seul fait du dépérissement naturel. Le type d’organisme 
et les conditions de stockage déterminent la réduction ou l’élimination dans le temps. La 
température ambiante, le pH, l’humidité et la compétition biologique affectent 
l’inactivation. Les variations des conditions de stockage ont une incidence sur les taux 
de dépérissement.

Dans une étude sud-africaine, Salmonella a été retrouvée dans des fèces après un an 
de stockage (Austin, 2001). L’épandage de cendre de bois sur les fèces donnait un pH 
de 8,6–9,4. La matière avait été partiellement humidifi ée et Salmonella pourrait s’être 
développée dans la matière. En retournant la matière chaque semaine, on a pu réduire 
considérablement le nombre d’agents pathogènes et les indicateurs fécaux et abaisser 
l’humidité (Austin, 2001). L’aération a accru l’inactivation, un compostage partiel étant 
peut-être intervenu (température non indiquée).

Dans une étude danoise, les risques liés à l’utilisation de fèces stockées sans aucun 
traitement sur des durées allant jusqu’à 12 mois ont été calculés (Schönning et al., sous 
presse). C’est Ascaris qui présentait le risque le plus élevé, avec une probabilité élevée 
d’infection pour les personnes vulnérables en cas d’ingestion accidentelle de la matière. 
Les protozoaires (Giardia et Cryptosporidium) et le rotavirus présentaient également un 
risque élevé en cas d’ingestion accidentelle pendant la manutention ou en cas d’utilisation 
de fèces non stockées dans les jardins. Après un stockage de 6 mois, le risque établi par 
extrapolation était de 10 %, alors qu’après 12 mois, il était généralement de l’ordre de 
1:1000. Le risque d’hépatite A ou d’infection bactérienne était généralement plus faible. 
On partait de l’hypothèse d’une température de stockage de l’ordre de 10 °C.

Dans une étude réalisée au Mexique (Franzén & Skott, 1999) sur de la matière fécale 
(humidité 10 %, pH de l’ordre de 8, température 20–24 °C), un indicateur conservatif, 
ajouté en quantités contrôlées, était réduit de 1,5 unité logarithmique après six semaines 
de stockage. La faible teneur en humidité avait un effet de réduction bénéfi que dans le 
cas de bactériophages ajoutés dans des latrines au Viet Nam (Carlander & Westrell, 1999). 

Tableau 3.5 Dépérissement de certains agents pathogènes dans les fèces et le sol, exprimé en 
valeurs T90

T90 fèces 
(jours, moyennes ± écart type)

T90 sol 
(jours, moyenne ± écart type)

Salmonella 30 ± 8 35 ± 6

EHEC 20 ± 4 25 ± 6

Rotavirus 60 ± 16 30 ± 8

Virus de l’hépatite A 55 ± 18 75 ± 10

Giardia 27,5 ± 9 30 ± 4

Cryptosporidium 70 ± 20 495 ± 182

Ascaris 125 ± 30 625 ± 150
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Ces latrines avaient un pH de l’ordre de 9, mais les températures étaient élevées 
(30–40 °C). Une inactivation totale d’Ascaris était obtenue en six mois. Cette inactivation 
n’était pas statistiquement liée à un facteur unique, mais il a été suggéré que l’association 
température élevée et pH élevé intervenait pour une large part dans la réduction. Selon 
Strauss & Blumenthal (1990), une année pourrait être suffi sante pour l’inactivation en 
conditions tropicales (28–30 °C), alors que 18 mois seraient nécessaires lorsque les tem-
pératures sont plus basses (17–20 °C). Des études complémentaires menées au Viet Nam 
accréditent cette idée (Phi et al., 2004).

Au Salvador, une vaste étude a été conduite sur la matière fécale collectée dans des 
toilettes à dérivation d’urine. Des produits destinés à accroître le pH étaient ajoutés à la 
matière fécale par les utilisateurs, mais des pH de l’ordre de 6 ont été mesurés, indiquant 
que dans certains cas, seul un traitement par stockage était pratiqué (Moe & Izurieta, 
2004). L’analyse de la survie suggérait que les coliformes fécaux survivraient plus de 
1000 jours, et Ascaris quelque 600 jours dans des latrines à pH inférieur à 9 !

Le stockage est surtout bénéfi que sous les climats secs et chauds, la dessiccation de 
la matière et la faible humidité contribuant à l’inactivation des agents pathogènes. Si la 
matière fécale est complètement sèche, la diminution du nombre de pathogènes est 
favorisée. Esrey et al. (1998) ont suggéré que les pathogènes seraient détruits rapidement 
à des niveaux d’humidité inférieurs à 25 % et qu’il faudrait viser à atteindre ce niveau 
dans les toilettes à assainissement écologique, basées sur la déshydratation (c’est-à-dire 
le stockage). Une faible teneur en humidité est également bénéfi que pour réduire l’odeur 
et la prolifération de mouches (Esrey et al., 1998 ; Carlander & Westrell, 1999). Une 
recroissance de bactéries pathogènes peut cependant survenir en cas d’humidifi cation ou 
si la matière est mélangée à de la terre humide. La dessiccation n’est pas un processus 
de compostage ; lorsque de l’humidité se surajoute, les composés organiques aisément 
métabolisés facilitent la croissance bactérienne d’E. coli, par exemple, ou de Salmonella, 
si de petites quantités de ces bactéries sont présentes dans la matière où y sont introduites. 
Les kystes de protozoaires sont sensibles à la dessiccation, qui affecte aussi leur survie 
à la surface des plantes (Snowdon, Cliver & Converse, 1989 ; Yates & Gerba, 1998). Les 
niveaux normaux d’humidité n’inactivent pas les œufs d’Ascaris. Il faut des niveaux 
inférieurs à 5 % pour inactiver les œufs d’Ascaris (Feachem et al., 1983), mais le temps 
nécessaire à l’inactivation n’est pas connu.

3.3.2 Survie dans l’urine
En ce qui concerne les risques pour la santé liés à la manipulation et à l’utilisation d’urine, 
la température, la dilution, le pH, l’ammoniaque et le temps sont les principaux détermi-
nants infl uant sur la persistance des organismes dans l’urine collectée. La conception 
technique des systèmes à dérivation d’urine (type de chasse et mode de stockage, notam-
ment) peuvent également infl uer sur la persistance des agents pathogènes.

En raison de sa brève survie dans l’urine, E. coli n’est pas un indicateur général 
adapté pour la contamination fécale par des virus ou des protozoaires, notamment. Il est 
cependant représentatif du dépérissement des bactéries à Gram négatif. Les valeurs T90 
se situaient généralement entre <1 et 5 jours, selon les conditions ambiantes ; les durées 
supérieures correspondaient à un pH de 6. Une persistance plus longue a également été 
observée lorsque l’urine était diluée 10 fois. Des bactéries Gram-négatif comme Cam-
pylobacter, Salmonella, Aeromonas hydrophila ou Pseudomonas aeruginosa étaient inac-
tivées aussi rapidement que E. coli, ce qui témoigne d’un faible risque de transmission 
d’infections gastro-intestinales bactériennes lors de la manipulation d’urines collectées 
par dérivation. Les streptocoques fécaux à Gram-positif avaient une survie plus longue 
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(normalement valeur T90 de 4–7 jours à 20 °C, mais jusqu’à 30 jours à 4 °C) et les clos-
tridia sporulées n’étaient pas réduites du tout sur une période de 80 jours. En règle 
générale, une température basse et une dilution élevée se traduisaient par un allongement 
de la survie de la plupart des bactéries. Ce sont les pH extrêmes qui étaient le plus délé-
tères. La réduction rapide des bactéries lorsque le pH est élevé tient probablement à la 
fois au pH et à l’ammoniaque.

Aucune inactivation signifi cative de rotavirus ou d’un phage sentinelle n’était observée 
à 5 °C en six mois de stockage, alors que les valeurs T90 moyennes à 20 °C étaient estimées 
à 35 et 71 jours respectivement pour le rotavirus et le phage (fi gure 3.1). L’inactivation 
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Figure 3.1
Inactivation de (a) rotavirus et (b) Salmonella typhimurium phage 28B dans l’urine humaine dérivée (•) 

et dans un milieu témoin (�) à 20 °C (UFP = unités formant plaques)
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des rotavirus est apparue dans une large mesure dépendante de la température, alors qu’un 
effet viricide additionnel était observé sur le phage dans l’urine à 20 °C (pH 9).

Cryptosporidium parvum est connu pour sa persistance dans les déchets et dans l’eau, 
et pour sa résistance aux désinfectants (Meinhardt, Casemore & Miller, 1996), et constitue 
un index conservatif des protozoaires dans l’urine (Höglund & Strenström, 1999). Dans 
un mélange d’urines de pH 9 à 4 °C, les oocystes étaient inactivés et ramenés à un niveau 
inférieur à la limite de détection en deux mois environ. La valeur T90 pour Cryptosporid-
ium était d’un mois environ à 4 °C et de cinq jours à 20 °C. L’inactivation pour un pH de 
9 était signifi cativement plus élevée (P < 0,01) que pour des pH de 5 ou 7. L’effet anti-
protozoaire de l’urine à un pH de 9 semble médié par des facteurs autres que le seul pH. 
Il a été démontré que l’ammoniaque (NH3) avait une action inactivante sur Cryptospo-
ridium (Jenkins, Bowman & Ghiorse, 1998). La concentration d’ammoniaque libre (NH3) 
dans l’urine (pH 9, 4 °C) était de l’ordre de 0,03 mol/l (Höglund & Stenström, 1999).

En résumé, les bactéries à Gram-négatif sont rapidement inactivées, alors que les 
oocystes de Cryptosporidium parvum sont réduits de 90 % environ par mois dans le 
mélange d’urines. Les virus sont le groupe de micro-organismes le plus persistant, et ne 
sont pas inactivés dans l’urine à 5 °C, les valeurs T90 variant de 35 à 71 jours à 20 °C. La 
température peut être considérée comme le paramètre le plus important (résultats résumés 
au tableau 3.6). Pour les bactéries, toute dilution de l’urine prolongeait leur survie. Les 
effets du pH et de l’ammoniaque se combinent. Cependant, le rotavirus n’était pas affecté 
par le pH ou l’ammoniaque. Les données sur les helminthes, Ascaris en particulier, sont 
limitées et partiellement contradictoires. Selon Hamdy (1970), l’urine est ovicide et les 
œufs d’Ascaris sont tués en quelques heures ; les résultats préliminaires d’études en cours 
indiquent que la réduction d’Ascaris suum dans l’urine est mineure, de 15 à 20 % en 21 
jours. Des études antérieures faisaient également état d’une inactivation de Schistosoma 
haematobium dans l’urine (Porter, 1938).

3.3.3 Charge fécale et survie des pathogènes fécaux dans les eaux ménagères
Les risques liés aux agents pathogènes dans les eaux ménagères dépendent de la charge 
fécale, ou de la présence indue de fèces. La présence de matière organique dégradable 
dans les eaux ménagères favorise la croissance des bactéries, dont le nombre peut induire 
une surestimation des risques. Une série d’organismes et de biomarqueurs utilisés comme 
indicateurs ont été comparés afi n de quantifi er la charge fécale dans les eaux ménagères 
(Ottosson, 2003) (tableau 3.7), calculée comme suit :

( [ ] [densit  de micro-organismes nombres/ml d bit ml/personneé é×   par jour
densit  d excr tion nombres/g de f ces

])
[ ]é é è’

Les organismes indicateurs donnent une très forte surestimation de la présence de 
matière fécale, si les quantités de stérols fécaux sont considérées comme les « valeurs 

Tableau 3.6 Expériences de survie : synthèse des résultats
Valeurs T90 (nombres de jours nécessaires pour une réduction de 90 %)

Bactéries 
Gram négatif

Bactéries 
Gram positif

C. parvum Rotavirus S. typhimurium 
Phage 28B

4 °C 1 30 29 172a 1466a

20 °C 1 5 5 35 71
a Expériences réalisées à 5 °C.
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justes ». L’utilisation de E. coli conduirait à surestimer la charge fécale de plus de mille 
fois, et l’utilisation des entérocoques de plus de cent fois. Dans un exemple d’évaluation 
quantitative des risques microbiens (QMRA) pour les eaux ménagères (voir la partie 
3.6.1), le coprostanol était utilisé comme biomarqueur conservatif.

On peut alors calculer la densité d’agents pathogènes dans les eaux ménagères non 
traitées. Naturellement, la charge fécale peut être plus élevée selon les circonstances, et 
les chiffres doivent être corrigés en conséquence :

( , [ ] [0 04 g par personne par jour densit  d excr tion nombres× é é’ //g de f ces
dur e d excr tion jours incidence annuelle

è
é é

]
[ ] )× ×’

(( [ ] [ ])64 900 365ml/jour jours×

où la charge fécale, la densité d’excrétion et la durée d’excrétion sont exprimées sous la 
forme de fonctions de densité de probabilité.

Des sédiments se forment dans de nombreuses installations sanitaires domestiques et 
peuvent fournir aux bactéries des niches pour se développer, y compris à des bactéries 
et agents pathogènes indicateurs comme Salmonella et Campylobacter introduits par une 
manipulation inadaptée des aliments. Campylobacter meurt rapidement sous l’action de 
la température, de la compétition avec les microbiotes commensaux et de l’indisponibilité 
de nutriments (Ottosson & Stenström, 2003b). Il est improbable que des isolats de Cam-
pylobacter pouvant avoir une importance clinique se développent à des températures 
inférieures à 30 °C (Hazeleger et al., 1998), et ils ne peuvent recroître dans les conditions 
habituelles des systèmes de traitement des eaux ménagères. Salmonella peut se dévelop-
per à 20 °C et en deçà, mais est susceptible d’être supplantée par les micro-organismes 
indigènes, comme l’ont montré Sidhu et al. (2001). Le taux de croissance de Salmonella 
à 20 °C, 0,022 ± 0,02 log/jour, a été utilisé dans le scénario le plus défavorable pour les 
évaluations de risques. Les taux de dégradation dans les sédiments et d’autres matrices 
utilisées en QMRA sont indiqués au tableau 3.8. Les entérocoques peuvent être utilisés 
comme index conservatif pour Salmonella et Campylobacter, les coliphages somatiques 
et les bactériophages ARN F-spécifi ques pour le rotavirus, et les spores de bactéries 
anaérobies sulfi to-réductrices pour Giardia et les (oo)kystes de Cryptosporidium.

Tableau 3.7 Indicateurs fécaux dans un système d’eaux ménagères et charge fécale 
correspondante pour un débit moyen de 64,9 litres par personne et par jour
Organisme/biomarqueur Moyenne Mini Maxi Densité d’excrétion 

(valeurs log/100 ml 
ou mg/g de fèces)

Charge fécale 
moyenne (min-max) 
(g/personne par jour)

Bactéries coliformes 8,1 5,5 8,7

E. coli 6,0 4,3 6,8 107a 6,5 (1,3–410)

Entérocoques 4,4 3,0 5,1 106,5a 5,2 (0,2–26)

Anaérobies sulfi to- réductrices 3,3 2,3 4,8

Coliphages somatiques 3,3 1,4 4,0

Coprostanol (μg/l) 8,6 3,1 14,9 12,74b 0,04 (0,016–0,076)

Cholestérol (μg/l) 17,3 7,4 31,6 5,08b 0,22 (0,094–0,40)
Min = minimum ; max = maximum.
a Geldreich (1978).
b Leeming, Nichols & Ashbolt (1998).
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3.4 Survie dans les sols et sur les cultures
Le traitement devrait viser à éliminer complètement ou de façon substantielle les agents 
pathogènes avant d’utiliser les excreta comme fertilisants. En pratique néanmoins, l’inac-
tivation des agents pathogènes dans le sol peut contribuer pour une large part à la réduc-
tion globale du risque. L’inactivation est souvent plus rapide dans le sol et à la surface 
des cultures que dans les excreta et les eaux ménagères stockés, et plus rapide sur les 
cultures que dans les sols. Certains agents pathogènes peuvent néanmoins persister 
pendant de longues périodes dans le sol ou à la surface des cultures et être transmis aux 
humains ou aux animaux. Les agents pathogènes les plus résistants dans l’environnement 
sont les œufs d’helminthes, qui peuvent, dans les cas extrêmes, survivre plusieurs années 
dans le sol. Le volume II des Directives passe en revue l’ensemble des données dispo-
nibles sur la survie des agents pathogènes dans les sols et les cultures. On trouvera dans 
ce qui suit un résumé de ces informations.

L’inactivation des agents pathogènes est bien plus rapide par temps chaud et/ou 
ensoleillé que par temps frais, nuageux ou pluvieux. Les principaux risques pour la santé 
sont liés à un traitement insuffi sant des excreta, combiné à la consommation d’aliments 
crus – salades, racines (radis, oignons.  .  .), par exemple, ou à des plantes cultivées près 
du sol (courges, par exemple). Certaines plantes sont plus sujettes que d’autres à la 
contamination– oignons (Blumenthal et al., 2003), courges (Armon et al., 2002) ou laitue 
(Solomon, Yaron & Matthews, 2002), par exemple. La surface de certaines plantes 
(poilue, collante, crevassée, rugueuse, par exemple) peut avoir des propriétés qui protè-
gent les agents pathogènes de l’exposition au rayonnement et les rendent plus diffi ciles 
à éliminer par lavage. Les plantes qui retiennent l’eau (eau de pluie, par exemple, qui 
provoque en outre des éclaboussures de sol contaminé) occupent une place importante 
dans l’exposition humaine aux agents pathogènes. La laitue retient 10,8 ml d’eau d’irri-
gation, d’après les mesures, alors que le concombre n’en conserve que 0,36 ml (Shuval, 
Lampert & Fattal, 1997). Stine et al. (2005) ont montré que les surfaces de la laitue et 
du melon retiennent les agents pathogènes provenant d’eau d’irrigation additionnée de 
E. coli et d’un bactériophage (PRD1), mais pas les poivrons, qui sont lisses.

Les données sur la réduction bactérienne sont souvent basées sur E. coli comme 
organisme index, ou font appel à la fréquence de détection d’agents pathogènes comme 
Salmonella spp. sur les cultures. Ces valeurs peuvent être utilisées pour extrapoler les 
risques et apportent généralement la confi rmation que de grandes quantités de ces groupes 
bactériens seront réduites en deçà d’un niveau de fond en 1–2 semaines, ou ramenées au 
niveau observé sur les produits irrigués avec des eaux usées traitées (Armon et al., 
1994 ;Bastos & Mara, 1995 ; Vaz da Costa Vargas, Bastos & Mara, 1996). Une période 
de retrait d’au moins un mois entre l’épandage d’excreta traités et la récolte est recom-
mandée dans les présentes Directives (ce qui permet de réduire partiellement le risque 
lié à l’irrigation par des eaux usées). Des niveaux <103 E. coli par gramme de solides 
totaux ou <105 E. coli dans les eaux ménagères seraient appropriés (voir le chapitre 4).

Petterson, Teunis & Ashbolt (2001) ont modélisé l’inactivation de virus entériques 
sur la laitue et les carottes à partir de données recueillies sur des produits cultivés sous 
serre avec un virus modèle, Bacteroides fragilis B40–8. Le dépérissement initial était 
rapide mais une sous-population plus persistante du virus survivait pendant toute 
l’expérience. Ward & Irving (1987) ont observé des durées de survie de 1–13 jours 
lorsque l’eau d’irrigation contenait entre 5,1 × 102 et 2,6 × 105 unités virales/l de 
poliovirus de type 1 (réduction décimale requise dans l’évaluation des risques). Petterson 
& Ashbolt (2003) ont réuni des données sur le dépérissement viral sur divers produits 
cultivés. Ces données, exprimées sous la forme de valeurs T99 (nombre de jours néces-
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saires pour une réduction de deux unités logarithmiques), ne dépassent pas quatre jours 
pour les plantes à feuilles et 20 jours pour les plantes–racines. Une période de retrait d’un 
mois devrait normalement assurer une marge de sécurité contre la contamination virale 
mais aussi bactérienne. Sur des laitues additionnées d’oocystes de Cryptosporidium, 
aucun oocyste viable n’était détecté après trois jours à 20 °C, alors qu’il en restait 10 % 
à 4 °C (Warnes & Keevil, 2003). La vitesse d’inactivation est souvent considérée comme 
plus élevée sur les plantes que dans les sols, avec des valeurs T90 de l’ordre de quelques 
jours (Asano et al., 1992 ; Petterson, Ashbolt & Sharma, 2001). Des études réalisées dans 
des serres aux Royaume-Uni (Stott et al., 1994) avec des effl uents ensemencés (Ascaridia 
galli) ont montré que l’irrigation avec des eaux usées contenant 10 œufs par litre se 
traduisait par de faibles niveaux de contamination par le nématode sur des laitues (1,5 
œuf par plant au maximum), et que si la qualité des eaux usées était encore améliorée 
(1 œuf par litre), la contamination était très faible, seuls quelques plants étant contaminés 
(0,3 œuf par plant). Ces valeurs sont conformes aux valeurs cibles pour les excreta, 
sachant toutefois que ceux-ci sont moins contaminants pour la surface de la plante. La 
présence accidentelle de quelques œufs viables ne peut cependant jamais être exclue et 
peut, compte tenu de la période de latence, représenter un risque potentiel pour les con-
sommateurs en cas d’utilisation d’eaux usées (voir le volume II des Directives) ou 
d’excreta. Des données sur la survie des agents pathogènes dans le sol et sur différents 
produits sont présentées aux tableaux 3.9 et 3.10.

3.5 Données épidémiologiques et résultats des évaluations de risques
On manque généralement de données épidémiologiques relatives à la valorisation d’ex-
creta et d’eaux ménagères traités dans l’agriculture. Dans les régions où des excreta 
humains non traités sont utilisés comme fertilisants pour les cultures, une prévalence 
élevée d’infestation par Ascaris a parfois été rapportée (Iran : Arfaa & Ghadirian, 1977 ; 
Chine : Xu et al., 1995). L’infection à ankylostome est également prévalente sous les 
climats humides lorsque des excreta sont utilisés (Viet Nam : Needham et al., 1998 ; 
Chine : Xu et al., 1995). Blum & Feachem (1985) incluent des études descriptives sur la 
prévalence des infections helminthiques dans des régions où des excreta non traités sont 
utilisés comme fertilisants. Les risques pour les consommateurs et les travailleurs agri-
coles exposés à des excreta traités ou non traités utilisés comme fertilisants sont indiqués 
au tableau 3.11 ; la plupart des données proviennent d’études anciennes. Les exemples 
montrent que l’exposition à des matières de vidange traitées était signifi cativement asso-
ciée à une réduction des infections par Ascaris et ankylostomes, si l’on compare à 
l’exposition à des matières de vidange non traitées. Les taux de prévalence de base dans 
les groupes étudiés étaient similaires.

Une étude vietnamienne plus récente a porté sur le traitement traditionnel des fèces 
avant leur utilisation comme fertilisants (Humphries et al., 1997). Les femmes aidaient 
à préparer et à répartir les fèces sur les cultures. La plupart utilisaient des fèces fraîches, 
mais certaines utilisaient des fèces humides, sèches ou compostées. Les fèces sèches 
mélangées à de la cendre étaient répandues à la pelle ou à la main, alors que les fèces 
humides étaient mélangées à de l’eau et versées sur les plantes au moyen de puisoirs à 
long manche ou de seaux. Le traitement des fèces consistait à mélanger les fèces sèches 
avec de la cendre et à placer le mélange dans une fosse avec des feuilles de cocotier et 
de bananier et des déchets organiques. La plupart des familles utilisaient les fèces sans 
attendre qu’elles aient été stockées pendant quatre mois (Ecole de médecine d’Hanoï, 
observations non publiées, 1994). Les femmes qui indiquaient utiliser des fèces fraîches 
comme fertilisants présentaient une infestation signifi cativement plus élevée par 
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ankylostomes (P < 0,05) que celles qui utilisaient des fèces traitées ou n’utilisaient pas 
de fèces humaines comme fertilisants. Les résultats n’ayant pas été rapportés séparément 
pour celles qui utilisaient des fèces traitées, il n’est pas possible de tirer de conclusion 
sur l’effi cacité du traitement des fèces contre l’infection par l’ankylostome. Certaines des 
données présentées suggèrent que le traitement des fèces pourrait réduire le nombre de 
cas d’infestation massive. L’étude épidémiologique a montré que l’usage de fèces fraîches 
comme fertilisants était associé à une intensité accrue d’infection par l’ankylostome, si 
l’on compare avec l’utilisation de fèces traitées ou avec la non-utilisation d’excreta. Il 
n’a pas été établi de comparaison entre celles qui utilisaient des fèces traitées et celles 
qui n’utilisaient pas d’excreta. Le traitement des excreta avant utilisation, ou d’autres 
procédures visant à réduire le risque, devraient toujours être préconisés. Le traitement 
par ovicide (pratiqué dans certaines régions de Chine) pourrait être envisagé, combiné à 
des techniques permettant le stockage et le compostage d’excreta secs ou la digestion 
thermophile.

Des comparaisons peuvent être faites avec des études épidémiologiques sur 
l’utilisation d’eaux usées brutes. Elles ont révélé un risque accru d’infections parasitaires 
ou d’autres infections intestinales associées à l’utilisation d’eaux usées brutes pour 
l’irrigation des cultures (Katzenelson, Buium & Shuval, 1976 ; Fattal et al., 1986 ; 
Cifuentes, 1998 ; Srikanth & Naik, 2004 ; voir aussi le volume II des Directives). Plu-
sieurs fl ambées épidémiques d’affections transmises par les aliments ont été imputées 
à l’irrigation des cultures avec de l’eau impactée par des égouts (Colley, 1996 ; Hardy, 
1999 ; Doller et al., 2002). Les solutions de traitement des eaux usées (lagunage, par 
exemple), qui semblent effi caces pour réduire la transmission d’agents pathogènes, 
peuvent également être appliquées en cas d’utilisation des eaux ménagères (Shuval, 
1991 ;Blumenthal et al., 2001).

Tableau 3.10 Survie de divers organismes sur les cultures à 20–30 °C
Organisme Survie sur les cultures (jours)
Virus

Entérovirusa <60 mais généralement <15

Bactéries

Coliformes thermotolérants <30 mais généralement <15

Salmonella spp. <30 mais généralement <15

Shigella spp. <10 mais généralement <5

Vibrio cholerae <5 mais généralement <2

Kystes de protozoaires

Kystes d’Entamoeba histolytica <10 mais généralement <2

Oocystes de Cryptosporidium <3 mais généralement <2

Helminthes

Œufs d’Ascaris <60 mais généralement <30

Œufs de vers plats <60 mais généralement <30
a Poliovirus, échovirus et coxsackievirus.
Sources : Feachem et al. (1983) ; Strauss (1985) ; Robertson, Campbell & Smith (1992) ; Jenkins et al. 

(2002) ; Warnes & Keevil (2003).
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3.6 Analyse quantitative du risque microbien
L’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture se pratique surtout 
actuellement au niveau domestique ou local et, dans une moindre mesure, dans le cadre 
de schémas de gestion globale à grande échelle. Dans les deux cas de fi gure, il convient 
de mettre en œuvre des mesures de protection réalistes compte tenu de l’exposition et de 
la prévalence de la pathologie dans la région considérée. Un objectif-clé dans la collecte 
et l’utilisation d’urine est de réduire à un niveau aussi faible que possible la contamination 
fécale croisée. La même règle s’applique aux eaux ménagères. Dans les deux cas, l’éva-
luation se fonde donc avant tout sur le degré de contamination fécale. La recommandation 
générale relative au stockage de l’urine a principalement pour but de limiter les risques 
pour la santé provenant de la consommation de produits agricoles fertilisés à l’urine. Elle 
vise en outre à réduire le risque pour les personnes manipulant et appliquant l’urine. Dans 
l’utilisation d’eaux ménagères, l’objectif principal est de réduire à un minimum le contact 
avec les eaux ménagères non traitées, qu’il s’agisse d’applications à petite échelle ou de 
systèmes à plus grande échelle. Les marais à écoulement souterrain ou les systèmes de 
résorption limitent les risques de contact. Le traitement des eaux ménagères dans des 
systèmes de bassins contribue à réduire leur teneur en agents potentiellement pathogènes. 
En ce qui concerne les valeurs guides, il importe de tenir compte du phénomène de 
surestimation des risques pour la santé lié à la recroissance des indicateurs. Un indicateur 
élevé devrait toujours être évalué sous l’angle d’une contamination fécale potentielle.

Dans un système de collecte à grande échelle avec séparation de l’urine à la source, 
la contamination fécale croisée a été estimée à 1,6–18,5 mg de fèces par litre d’urine, la 
moyenne se situant à 9,1 ± 5,6 mg/l, soit une concentration d’agents potentiellement 
pathogènes dans l’urine de 5 unités logarithmiques plus basse que dans les fèces. La 
contamination fécale des eaux ménagères se situait à un niveau similaire, et l’on a estimé 
qu’elle correspondait à une charge fécale de 0,04 g par personne et par jour. Ces valeurs 
étaient basées sur une relation avec les niveaux de coprostanol mesurés. Par comparaison 
avec les quantités présentes dans les eaux usées, le niveau de risque est au minimum 
1000 fois plus faible. Sur la base de cette relation, il devrait être possible, en combinant 
le traitement des eaux et d’autres solutions de gestion, d’atteindre une réduction loga-
rithmique de 2,9 (maximum) ou 1,6 (minimum) pour les protozoaires et de 3,3 (maximum) 
ou 2,3 (minimum) pour les virus dans l’urine et les eaux ménagères, et de parvenir ainsi 
à un risque médian annuel par personne de 10−6 DALY sur la base du volume total d’ex-
position. Pour les fèces cependant, les valeurs correspondantes seraient supérieures de 
près de 5 unités logarithmiques.

Les objectifs de performances applicables pour garantir la sécurité technique et un 
effet barrière contre les facteurs de risque microbiens doivent être tels que les excreta et 
les eaux ménagères soient collectés et manipulés de façon à réduire à un minimum l’ex-
position à de la matière non traitée, même si les risques relatifs sont nettement plus faibles 
dans le cas de l’urine et des eaux ménagères. Les petites communautés disposent de 
moyens limités pour mettre en place leurs propres plans d’évaluation et de gestion des 
systèmes. Les autorités compétentes doivent donc apporter leur soutien à la mise en 
œuvre indispensable de plans d’évaluation et de gestion des systèmes, et assurer les 
fonctions de centre référent (pour plus de précisions sur les aspects institutionnels, voir 
le chapitre 10). La défi nition d’objectifs de performances aide à choisir et à mettre en 
œuvre des mesures de prévention effi caces contre le franchissement par les agents patho-
gènes des barrières techniques et des dispositifs de protection lors de la manipulation. 
Elle devrait en outre permettre de réduire à un minimum l’exposition globale à des 
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excreta non traités. Un système simple, des pratiques de manipulation et des mesures de 
prévention de l’exposition faciles à mettre en œuvre, sont essentiels à cet égard.

3.6.1 Exemple de calcul de risque dans le cas d’un système d’eaux ménagères
Dans les systèmes d’eaux ménagères, les dangers proviennent principalement de la 
contamination fécale croisée (liée par exemple à la toilette anale, aux pratiques d’hygiène, 
au linge contaminé ou à d’autres sources). Des agents pathogènes peuvent également être 
introduits dans le système lors de la préparation des aliments.

L’exposition à des agents potentiellement pathogènes contenus dans les eaux ména-
gères peut survenir par contact direct, contamination des sources d’eau de boisson et 
recharge des eaux souterraines, lorsque l’exposition dépend du traitement de l’eau de 
boisson. Les eaux ménagères utilisées pour l’irrigation peuvent, selon les pratiques 
d’épandage, exposer les personnes par inhalation d’aérosols, ou par la consommation de 
produits irrigués contaminés, de la même façon que pour les eaux usées (voir le volume 
II des Directives).

Ottosson (2003) a calculé le risque pour des systèmes d’eaux ménagères avec pré-
traitement dans une cuve de décantation et étape d’activation des boues avant déverse-
ment de l’eau dans un système de bassins. Les organismes de référence choisis étaient 
Salmonella, Campylobacter, le rotavirus et les protozoaires parasites Giardia et Cryptos-
poridium. Les performances des étapes de traitement étaient évaluées et modélisées selon 
l’effet barrière du traitement. Les barrières évaluées et les voies de transmission sont 
présentées au tableau 3.12.

La charge fécale dans les eaux ménagères du système était évaluée à l’aide d’une 
série d’indicateurs microbiens (E. coli, entérocoques, clostridia sulfi to-réductrices, coli-
phages) et de marqueurs chimiques (stérols fécaux). L’introduction de matière fécale dans 
les eaux ménagères était estimée à 0,04 ± 0,02 g de fèces par personne et par jour d’après 

Tableau 3.12 Voies de transmission dans les expositions aux eaux ménagères utilisées ou rejetées, 
et unités de modélisation ayant un impact sur la santé, sauf traitement
Exposition Unités de modélisation ayant 

un impact sur la santé
Volume ingéré

1) Eau potable souterraine rechargée 
(risque annuel lié à 365 expositions)

Dilutiona, zone insaturéea et zone 
saturée

e(6,87 ± 0,53) ml/jourb

2) Ingestion accidentelle d’eaux 
ménagères traitées (exposition unique)

Bassin 1 ml/exposition

3) Ingestion provenant d’un champ 
irrigué par des eaux ménagères traitées 
(risque annuel lié à 26 expositions)

Survie dans l’herbe 1 ml/exposition

4) Ingestion/inhalation d’aérosols Réservoir e(−4,2 ± 2,2) mlc,d

5) Baignade dans une eau recevant des 
eaux ménagères traitées

Dilution e(3,9 ± 0,3) ml

6) Eaux ménagères non traitées, 
recroissance de Salmonella

Siphon d’évier (croissance)e 0,1 g

a Assano et al. (1992).
b Roseberry & Burmaster (1992).
c Dowd et al. (2000).
d Kincaid, Solomon & Oliphant (1996).
e Ottosson et Stenström (2003b).
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la quantifi cation d’un stérol fécal (coprostanol), mais à 65 g ± 5,2 g par personne et par 
jour si l’on utilisait E. coli ou les entérocoques comme indicateurs (voir le tableau 3.13).

E. coli et les entérocoques peuvent se développer dans les matières organiques faci-
lement dégradables des eaux ménagères. Leur utilisation comme indicateurs de la charge 
fécale conduirait donc à une surestimation de l’ordre de 1000 et 100 fois, respectivement. 
Dans la QMRA, le coprostanol a été utilisé comme biomarqueur conservatif.

Les taux de dégradation étaient basés soit sur les informations disponibles sur l’or-
ganisme considéré, soit sur les entérocoques en tant qu’indicateurs pour Salmonella et 
Campylobacter, les bactériophages somatiques et F-spécifi ques pour le rotavirus, et les 
spores de bactéries anaérobies sulfi to-réductrices pour les (oo)kystes de Giardia et 
Cryptosporidium.

Quatre scénarios d’exposition ont été validés pour l’estimation du risque dans la 
QMRA :

1) ingestion accidentelle d’1 ml d’eaux ménagères traitées, exutoire de bassin (Pout) ;
2) ingestion accidentelle d’1 ml d’eaux ménagères traitées, entrée de bassin (Pin) ;
3) risque annuel lié à l’exposition directe après irrigation par des eaux ménagères, 

en prenant pour hypothèse l’ingestion d’1 ml par jour, 26 jours par an ;
4) risque annuel lié à la consommation d’eaux souterraines rechargées en eau du 

bassin, selon la description d’Asano et al. (1992), avec modifi cations relatives 
aux données sur le dépérissement dans l’environnement et à l’ingestion d’eau.

Différentes démarches ont été utilisées :

1) mesure de la contamination fécale dans les eaux ménagères d’après les concen-
trations de coprostanol, en utilisant des données épidémiologiques pour évaluer 
les risques, selon Höglund, Ashbolt & Stenström (2002) ;

2) utilisation d’un modèle dose-réponse établi d’après l’occurrence d’entérocoques 
fécaux dans les eaux marines (Kay et al., 1994), en prenant pour hypothèse une 
probabilité exponentielle d’infection ;

3) utilisation des entérocoques fécaux comme indicateurs de la présence de Salmo-
nella dans les eaux ménagères, sur la base d’expériences sur des sédiments.

Dans tous les scénarios d’exposition, c’est le rotavirus qui présentait le risque le plus 
élevé, du fait notamment de son excrétion en grands nombres, du moins durant la phase 
aiguë, comparé aux autres agents pathogènes inclus dans l’étude. Les kystes de Giardia 
et les oocystes de Cryptosporidium se caractérisent par de faibles doses infectieuses, mais 
n’étaient pas excrétés en quantités suffi santes pour constituer un risque notable pour la 

Tableau 3.13 Occurrence des indicateurs, mesurée en organismes excrétés par personne et par 
jour, et charge fécale correspondante dans les eaux ménagères (débit 64,9 litres par personne et 
par jour)
Organisme Indicateurs dans les 

eaux ménagères
Taux d’excrétion 
(par gramme de fèces)

Charge fécale 
(g par personne et par jour)

E. coli 108,8 ufc 107 ufc 65

Entérocoques fécaux 107,2 ufc 106,5 ufc 5,4

Coprostanol 0,56 mg 12,74 mg 0,04
Source : Ottosson & Stenström (2003a).
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santé, compte tenu de la faible charge fécale observée. Ce risque peut naturellement être 
plus élevé lorsque la charge fécale est plus importante. Pour les (oo)kystes dans les eaux 
ménagères non traitées, on a simulé un nombre moyen de 0,002 (oo)kystes/ml, et pour 
le rotavirus, de 1,7 particule/ml. Ottosson & Stenström (2003a) préconisent de ne pas 
baser les recommandations relatives à l’utilisation en sécurité des eaux ménagères dans 
l’agriculture en prenant comme critère d’hygiène les coliformes thermotolérants, en 
raison de l’apport important de coliformes non fécaux et/ou de la croissance des coli-
formes, à moins d’ajuster leurs concentrations pour tenir compte des faux positifs. La 
surestimation de la charge fécale et, donc, du risque résultant de ces bactéries indicatrices, 
est compensée dans une certaine mesure par une sensibilité plus grande au traitement et 
par leur dépérissement dans l’environnement. Le modèle de risque basé sur les densités 
d’entérocoques fécaux était bien corrélé avec le risque lié aux virus, qui est supposé 
prédominant dans un système sans désinfection en raison de leurs taux d’excrétion élevés, 
de leur persistance dans l’environnement et de leurs faibles doses infectieuses.

3.6.2 Exemple de calcul de risque pour la collecte et l’utilisation d’urine humaine 
recueillie par dérivation
Le scénario envisagé dans le cas d’urine recueillie par dérivation comportait les voies de 
transmission suivantes (tiré de Höglund, Ashbolt & Stenström, 2002) :

1) ingestion d’urine non stockée : les travailleurs peuvent être accidentellement 
exposés en nettoyant des conduites d’évacuation de toilettes bouchées, par inges-
tion en cas de projection lors de la vidange du réservoir de collecte, ou par contact 
des mains contaminées avec la bouche ;

2) ingestion d’urine stockée : les agriculteurs ou d’autres travailleurs peuvent ingérer 
accidentellement de l’urine lors de la manipulation d’urine stockée ;

3) inhalation d’aérosols lors de la fertilisation des cultures à l’urine ;
4) consommation de produits fertilisés à l’urine.

Les densités de pathogènes dépendent de la prévalence des infections entériques et 
de la quantité de fèces contaminant l’urine. Pour les urines collectées, deux scénarios 
ayant une incidence sur les voies de transmission 2, 3 et 4 ci-dessus ont été envisagés :

• scénario le plus défavorable : à la suite d’une épidémie survenue juste avant la 
vidange du réservoir, il n’y pas eu d’inactivation notable dans le réservoir de 
collecte ;

• scénario des cas sporadiques : les épisodes de pathologie entérique ont été régu-
lièrement répartis durant la période de collecte (un an) et une inactivation continue 
a donc pu avoir lieu dans le réservoir de collecte.

Pour calculer les risques liés à l’urine stockée, on a pris en compte la survie des 
micro-organismes dans l’urine (Höglund & Stenström, 1999 ; Höglund, Ashbolt & 
Stenström, 2002), avec validations à 4 °C et 20 °C. L’effet du stockage de l’urine pendant 
un à six mois a été étudié dans la QMRA.

Le volume ingéré accidentellement a été supposé égal à 1 ml pour les voies 1 et 2, 
comme pour l’ingestion accidentelle d’eaux usées recyclées (Asano et al., 1992).

Pour l’inhalation d’aérosols, la méthode d’épandage sur les cultures est importante. 
Dans les applications à grande échelle, les agriculteurs utilisent souvent un équipement 
(plaque d’épandage par aspersion haute) qui diffuse l’urine à 1 m environ au-dessus du 
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sol. Dans ce cas, il se forme de grosses gouttes (>1 mm) qui se déposent rapidement. 
Dans le scénario le plus défavorable, on a supposé que l’irrigation se faisait par diffusion 
en spray, et le risque pour le voisinage a été calculé en utilisant un modèle de panache 
de type gaussien (Matthias, 1996). L’exposition a ainsi été évaluée à 0,83 m3 d’aérosol 
par heure (Dowd et al., 2000) à une distance de 100 m du point de diffusion. On s’est 
fondé sur un dépérissement nul des micro-organismes au sein de l’aérosol, une hypothèse 
sans doute prudente d’après les données disponibles (Mohr, 1991 ; Ijaz et al., 1994).

Pour évaluer les risques microbiens liés à l’ingestion des produits fertilisés, Shuval, 
Lampert & Fattal (1997) ont mesuré 10,8 ml d’eaux usées sur 100 g de laitue, et Asano 
et al. (1992) ont admis que 10 ml étaient ingérés lors de la consommation de produits 
irrigués avec des eaux usées. Campylobacter jejuni, Cryptosporidium parvum et le rota-
virus ont été choisis comme organismes indicateurs. Les fonctions de densité de proba-
bilité de la présence d’agents pathogènes dans l’urine ont été calculées sur la base de 
distributions lognormales de la contamination fécale croisée, du nombre de jours 
d’excrétion et des nombres excrétés (tableau 3.14). Les données sur l’inactivation étaient 
basées sur Asano et al. (1992) et Peterson, Teunis & Ashbolt (2001), et sur l’utilisation 
d’une distribution triangulaire uniforme pour l’inactivation du rotavirus sur les cultures 
(valeurs k converties en valeurs T90) pendant la période séparant la fertilisation et la 
récolte. Alors que les protozoaires et les bactéries ont des durées de survie sur les cultures 
plus courtes que les virus, d’après les données disponibles, les mêmes valeurs T90 ont été 
appliquées à ces groupes microbiens, selon une hypothèse prudente.

Voie de transmission 1 : risque lié à l’exposition à de l’urine non stockée
Les risques estimés d’infection par les trois pathogènes indicateurs en cas d’ingestion 
accidentelle de 1 ml d’urine non stockée sont illustrés à la fi gure 3.2. Dans le cas d’une 
épidémie, où l’hypothèse est qu’il n’y a pas eu d’inactivation dans le réservoir de stoc-
kage, les virus peuvent présenter un risque inacceptable, et les bactéries un risque plus 
important que les protozoaires. Pour les cas sporadiques répartis uniformément au cours 
de l’année, le risque d’infection virale est le même que lors d’une épidémie à 4 °C (pro-
babilité d’infection Pinf = 0,81), car l’inactivation du rotavirus est très faible à cette 
température ; le risque est légèrement plus faible à 20 °C (Pinf = 0,55). En revanche, le 
risque d’infection bactérienne décroît de façon signifi cative s’il survient des cas spora-

Tableau 3.14 Fonctions de densité de probabilité utilisées pour calculer les risques microbiens liés 
à diverses expositions à l’urine humaine séparée à la source

C. jejuni C. parvum Rotavirus

Densité moyenne de pathogènes 
(nombre par litre) (scénario le 
plus défavorable)

4 564 152 243 793

T90 dans l’urine, 4 °C (par jour) 1 Triang (17, 29, 79) Pas de réduction

T90 dans l’urine, 20 °C (par jour) 1 5 Triang (15, 35, 42)

T90 sur les cultures (par jour) Triang (1,4, 2,2, 3,0) Triang (1,4, 2,2, 3,0) Triang (1,4, 2,2, 3,0)

Modèle dose-réponse β-Poisson
N50 = 896, α = 0,145

Exponentiel
k = 238,6

β-Poisson
N50 = 5,6, α = 0,265

De 1,6 à 18,5 mg (moyenne 9,1 ± 5,6 mg) de fèces par litre ont contaminé l’urine dérivée.
Triang = fonction de densité de probabilité triangulaire ; valeurs minimale, la plus probable et maximale. 

T90 = temps nécessaire pour une réduction de 90 % des nombres d’agents pathogènes viables.
Source : Höglund, Ashbolt & Stenström (2002).
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diques plutôt qu’épidémiques, car une large proportion des bactéries supplémentaires 
meurt pendant la collecte à ces deux températures. Pour Cryptosporidium, le risque est 
inférieur d’une unité logarithmique environ s’il y a des cas sporadiques et non épidé-
miques dans la population reliée au réservoir et que la collecte se fait à 4 °C (Pinf = 3,1 
× 10−6). La collecte à 20 °C diminue le risque d’une unité logarithmique supplémentaire 
(Pinf = 4,5 × 10−7).

Voie de transmission 2 : risque lié à l’exposition à de l’urine traitée
Du fait de l’inactivation des agents pathogènes, les risques liés à un contact accidentel 
décroissent lors du stockage. Le rotavirus constitue une exception en cas de stockage à 
4 °C, le risque restant identique quelle que soit la durée de stockage. Le risque d’infection 
à Campylobacter est négligeable après un mois de stockage, que ce soit à 4 °C ou à 20 °C. 
Si l’urine est stockée à 20 °C, le risque moyen pour Cryptosporidium est de 4,7 × 10−11 
après seulement un mois, alors que si elle est stockée à 4 °C pendant un mois ou six mois, 
le risque sera de 1,1 × 10−5 et 2,8 × 10−9 respectivement. Le risque d’infection virale est 
beaucoup plus élevé que le risque d’infection par des protozoaires, et une inactivation a 
été mesurée uniquement dans l’urine stockée à 20 °C. Après six mois à 20 °C, le risque 
moyen a été estimé à moins de 10−4 (fi gure 3.3).

Voie de transmission 3 : risque lié à l’exposition à des aérosols
Le risque d’infection par des aérosols lors de l’épandage d’urine sur la terre arable dépend 
principalement de la durée de stockage de l’urine (Höglund, Ashbolt & Stenström, 2002). 
Pour les personnes vivant dans un rayon de 100 m autour du lieu d’épandage, les risques 
d’infection bactérienne ou à protozoaires sont faibles quelles que soient les conditions 
de stockage. Cependant, le risque d’infection à rotavirus est de 0,72 pour l’urine non 
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Figure 3.2
Probabilité moyenne d’infection (5–95 %) par Campylobacter jejuni, Cryptosporidium parvum et 

rotavirus après ingestion accidentelle de 1 ml d’urine non stockée selon les scénarios « épidémie » et 
« cas sporadiques », pour des températures de 4 °C et 20 °C lors de la collecte (Höglund, Ashbolt & 

Stenström, 2002)

c03.indd   59 2/27/2013   11:51:26 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

60

stockée ou stockée à 4 °C, dans l’hypothèse d’une épidémie. Si l’urine est stockée pendant 
six mois à 20 °C avant la fertilisation, le risque moyen estimé est ramené à 3,3 × 10−5.

Voie de transmission 4 : risque lié à l’exposition aux produits fertilisés
Les risques potentiels liés à la consommation de produits fertilisés avec de l’urine fraîche 
et de l’urine stockée pendant un mois ou six mois à 4 °C et 20 °C ont été étudiés. On 
s’est basé sur des périodes de rétention de une à quatre semaines entre la fertilisation et 
la consommation. Les conséquences du délai observé en cas de consommation de 100 g 
de produit cru fertilisé avec de l’urine fraîche sont illustrées par la fi gure 3.4. Lorsqu’une 
semaine s’écoulait entre la fertilisation et la consommation, le risque d’infection bacté-
rienne ou à protozoaire était très faible (<10−5), alors qu’il fallait attendre trois semaines 
pour que le risque d’infection virale atteigne le même niveau.

3.6.3 Exemple de calcul de risque dans le cas d’excreta stockés, 
sans autre traitement
Une évaluation théorique a été réalisée pour estimer les risques de transmission de patho-
logies infectieuses liés à l’utilisation locale de fèces comme fertilisants. Les fèces étaient 
collectées de toilettes sèches à dérivation d’urine dans des foyers d’une seule famille, et 
utilisées dans des jardins domestiques. Les fèces étaient traitées uniquement par stockage 
à des températures allant jusqu’à 20 °C, avant l’épandage. Le pH était de 6,7–8,4 et la 
teneur en matière sèche de 20–40 %. La matière n’était pas totalement stabilisée. Les cinq 
scénarios suivants ont été évalués :

1) épandage directe sans stockage ;
2) épandage après 6 mois de stockage ;
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Figure 3.3
Probabilité d’infection (5–95 %) par Cryptosporidium parvum et rotavirus après ingestion de 1 ml 

d’urine stockée (un ou six mois, 4 °C ou 20 °C). C. parvum stocké pendant six mois à 20 °C présentait 
un risque <10−15, de même que Campylobacter après un mois à 4 ou 20 °C ; cette donnée n’a pas été 

reprise dans la fi gure (Höglund, Ashbolt & Stenström, 2000).
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3) épandage après 12 mois de stockage ;
4) épandage et incorporation après 6 mois de stockage ;
5) épandage et incorporation après 12 mois de stockage.

L’épandage consiste à répartir les fèces uniformément en surface ; l’incorporation désigne 
le fait d’intégrer les fèces à la couche supérieure du sol, le ratio fèces/terre en résultant 
étant de l’ordre de 1 :100.

Identifi cation des dangers
Des organismes transmis par voie féco-orale étaient pris en compte, Salmonella, EHEC, 
rotavirus, virus de l’hépatite A, Giardia, Cryptosporidium et Ascaris, notamment.

Évaluation de l’exposition
Chaque organisme était modélisé à l’aide de fonctions de densité de probabilité pour 
l’incidence dans la population, l’excrétion et la durée de l’infection, ainsi que le dépé-
rissement dans le container de stockage et le dépérissement dans le sol après épandage. 
L’incidence était basée sur les données offi cielles d’un pays européen, ajustées pour tenir 
compte de la sous-estimation (Wheeler et al., 1999). À partir de l’incidence ainsi obtenue, 
il a été établi que la probabilité que des fèces contenues dans le container de stockage 
d’un foyer type contienne au moins un type d’agent pathogène était de 11,6 %. Le dépé-
rissement des agents pathogènes est basé sur des informations recueillies d’une part sur 
les fèces humaines et d’autre part sur d’autres produits comme le fumier animal ou les 
boues d’eaux usées, afi n d’établir les fonctions de densité de probabilité pour l’inactiva-
tion. On a supposé que l’exposition humaine résultait de l’ingestion accidentelle de 
petites quantités de fèces ou de mélange fèces-terre lors des activités suivantes :

1 semaine 2 semaines 3 semaines 4 semaines

Délai entre fertilisation et consommation du produit
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Figure 3.4
Probabilité moyenne d’infection par des agents pathogènes en cas d’ingestion de produits fertilisés 

avec de l’urine non stockée selon la période de rétention. Les barres d’erreur indiquent un écart type 
(Höglund, Ashbolt & Stenström, 2002).
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• vidange du container et répartition de la matière ;
• activités ludiques dans le jardin ;
• jardinage.

Pour l’ingestion de mélange fèces-terre, on s’est basé sur une étude bibliographique 
de Larsen (1998) dans laquelle les auteurs estiment que les enfants ingèrent environ 
200 mg de terre par jour en moyenne, avec un maximum absolu de 5 à 10 g par jour une 
fois tous les dix ans, du fait de l’exposition quotidienne. On a supposé que les adultes 
ingéraient 15–50 % de cette quantité, avec un maximum de 100 mg par jour. Le container 
est vidé une fois par an, et l’on suppose que seuls les adultes sont exposés.

Relations dose-réponse
En l’absence de données relatives à des groupes de population sensibles, comme les 
enfants, les personnes âgées ou les sujets immunodéprimés, cet aspect n’a pas été pris 
en compte dans le modèle. L’existence de groupes moins sensibles n’a pas non plus été 
prise en compte. L’incertitude des paramètres des relations dose-réponse a été prise en 
compte.

Calcul du risque microbien
Les calculs ont été réalisés pour deux scénarios principaux :

1) en appliquant l’incidence dans la population (scénario inconditionnel) ;
2) en supposant qu’un membre de la famille présentait une infection durant la 

période de collecte (scénario conditionnel).

Les variations du risque d’infection dépendent de l’organisme considéré. Certaines 
salmonelles sont sujettes à une recroissance dans des matières stockées mais non stabi-
lisées, en particulier si elles sont partiellement humides. Les virus et les parasites ont 
généralement des survies plus longues dans l’environnement, et des doses infectieuses 
plus basses, ce qui se traduit par des niveaux de risque élevés pour le rotavirus, les pro-
tozoaires et Ascaris. La différence de risque entre le scénario conditionnel et incondi-
tionnel était de un à quatre ordres de grandeur, et la différence entre le cas type (50 %) 
et le cas le plus défavorable (95 %) allait de zéro à cinq ordres de grandeur selon l’orga-
nisme. Dans le scénario inconditionnel, le risque ne dépassait jamais 4 × 10−2 (rotavirus). 
Ce n’est qu’après 12 mois de stockage et en prenant l’incidence en compte que les risques 
étaient inférieurs à 10−4 pour tous les organismes à l’exception d’Ascaris (Pinf = 8 × 10−4), 
lors de la vidange du container et de l’épandage.

Dans neuf jardins sur dix environ, l’utilisation de fèces stockées comme fertilisant 
ne comporterait pas de risque d’infection. Le rotavirus et Giardia seraient les agents 
pathogènes les plus fréquemment présents, compte tenu de l’incidence dans la population. 
Le dépérissement pendant le stockage serait substantiel pour Salmonella, par exemple, 
alors qu’Ascaris, en particulier, aurait une persistance beaucoup plus longue dans les 
fèces. L’agent pathogène donnant les symptômes les plus graves, EHEC, était ramené à 
des niveaux très bas lors du stockage dans les toilettes, et ne présentait de risque signi-
fi catif dans aucun des scénarios. L’utilisation des excreta directement après vidange du 
container se traduisait par des risques médians dépassant ceux du scénario inconditionnel 
pour le rotavirus et les parasites. Après un an de stockage, cependant, les risques médians 
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étaient inférieurs à ce niveau pour tous les pathogènes, y compris dans le scénario con-
ditionnel (celui où un membre de la famille excrète un agent pathogène), exception faite 
d’Ascaris. Dans le cas le plus défavorable, néanmoins, les risques excédaient 10−4 pour 
les virus et les parasites. L’exposition aux fèces en termes de quantités ingérées était plus 
faible lors d’activités ludiques ou de jardinage que lors de la vidange du container, du 
fait du mélange avec la terre. Mais comme la fréquence d’exposition était plus élevée 
dans le premier type d’exposition, les risques annuels étaient presque aussi élevés.
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4
OBJ ECTIF S LIÉS À  LA SANTÉ

Ce chapitre traite des objectifs en matière de santé et des recommandations relatives 
à la protection de la santé. La possibilité de lier les mesures de protection de la 
santé à des valeurs guides ou à des bonnes pratiques dépend du degré de respect 

des exigences qu’il est réaliste d’attendre. L’application de valeurs guides est peu adaptée 
aux systèmes à petite échelle, pour lesquels des recommandations relatives aux procé-
dures ou aux bonnes pratiques constituent souvent une meilleure approche.

On s’est efforcé d’harmoniser les objectifs sanitaires présentés dans ce volume avec 
ceux du volume II des Directives (Utilisation sans risque des eaux usées en agriculture). 
L’accent est mis ici sur les aspects relatifs à la sécurité dans l’utilisation des excreta et 
des eaux ménagères. Il est évident que le risque de transmission d’agents pathogènes par 
l’environnement lorsque des excreta non traités sont utilisés dans l’agriculture peut se 
traduire par une prévalence accrue des affections liées à ces agents. Le traitement des 
excreta humains et les autres mesures de prévention de l’exposition humaine sont essen-
tiels pour éviter la transmission (voir le chapitre 5).

Les objectifs en matière de santé doivent faire partie intégrante d’une politique de 
santé globale, prenant en compte les tendances et l’importance relative des divers modes 
de transmission au niveau des individus et des ménages, mais aussi dans le cadre plus 
large de la gestion de la santé publique. Pour protéger effi cacement la santé, les objectifs 
doivent être réalistes, adaptés au contexte local, et compatibles avec les ressources dis-
ponibles pour l’application de mesures de protection. Ils ont pour objet l’amélioration de 
la santé publique, et doivent aider à choisir les modes de protection de la santé, 
d’intervention et de prévention les plus judicieux, principalement en matière de traitement 
des excreta et des eaux ménagères, de maîtrise de l’exposition et de sécurité dans la 
manipulation des excreta et des eaux ménagères.

La notion d’objectifs de santé est universelle et s’applique quel que soit le niveau de 
développement. Bien que les objectifs soient souvent défi nis au niveau national, c’est au 
niveau local qu’ils sont mis en œuvre. Les risques varient selon les performances tech-
niques des installations et la fréquence d’exposition. Les recommandations doivent donc 
avoir un caractère pratique et prendre en compte les facteurs de variabilité. Divers types 
d’événements ou de comportements peuvent avoir des répercussions sur la santé ; c’est 
pourquoi une « approche multi-barrières » s’impose.

Les objectifs s’inscrivent dans une stratégie globale de gestion et d’évaluation inté-
grant des buts à atteindre en matière de protection de la santé, et l’application d’un 
schéma d’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Dans ce contexte, les effets à 
long terme doivent également être envisagés. Lorsque c’est possible, les objectifs en 
matière de santé devraient s’appuyer sur une évaluation quantitative du risque prenant 
en compte le contexte local et ses dangers spécifi ques. Les données épidémiologiques 
sur les pratiques locales de manipulation et d’utilisation des excreta et des eaux ménagères 
dans l’agriculture sont rares et éparses. Les données épidémiologiques disponibles sur 
l’utilisation des eaux usées et des boues sont partiellement transposables à ce contexte.

De plus en plus, la réglementation et les directives sont basées sur la notion de risque. 
Le recours aux QMRA, fondées pour une part sur des prédictions et des hypothèses, 
permet d’évaluer les systèmes d’assainissement et de comparer les résultats avec des 
limites de risque acceptables. Le traitement peut être adapté en fonction d’une série de 
limites acceptables. Des évaluations de risques spécifi ques peuvent ainsi être pratiquées 
au cas par cas, en faisant intervenir des données relatives à l’état de santé ou aux modèles 
comportementaux de la population concernée, par exemple. La fi xation de limites de 
risque acceptables localement, applicables aux systèmes d’assainissement dans les 
secteurs où l’utilisation d’excreta est pratiquée, se fondera sur une évolution subséquente 
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de la prévalence des infections. Dans les pays en développement, où les normes sanitaires 
sont basses, l’objectif sera de réduire le nombre de cas d’infection par l’introduction de 
mesures d’assainissement, en proposant éventuellement des formes nouvelles et plus 
effi caces de traitement ou de réduction de l’exposition, associées à d’autres types d’actions 
relatives à la sécurité du traitement et du stockage, à l’éducation à l’hygiène/à la santé 
ou à l’accès à une eau de boisson de qualité.

Le présent volume des Directives, consacré dans une large mesure au traitement des 
excreta et des eaux ménagères, traite aussi d’autres aspects, tant techniques que pratiques 
ou comportementaux, intervenant dans la réduction du risque de transmission. Les règles 
empiriques présentées ici pour réduire les risques à un niveau acceptable ne constituent 
pas une façon détournée d’imposer des valeurs limites dans les systèmes à petite échelle.

4.1 Type d’objectifs appliqués
Les objectifs sanitaires peuvent être fondés sur des données épidémiologiques, des éva-
luations prédictives des risques, des valeurs guides ou des performances. Tous ces critères 
présentent des points forts et des limites. Les objectifs basés sur des données épidémi-
ologiques requièrent des ressources appropriées et un système de surveillance institution-
nelle. Les objectifs fondés sur l’évaluation des risques font appel à des données prédictives 
validées, mais peuvent surestimer les risques, compte tenu de la variabilité des comporte-
ments et des expositions. Les valeurs indicatives ont souvent une capacité limitée à rendre 
compte de l’ensemble des risques liés aux divers organismes présents. Dans bien des cas, 
les objectifs de performances fondés exclusivement sur des organismes indicateurs 
donnent une représentation incomplète des risques. Il serait préférable qu’ils soient basés 
sur un plus grand nombre d’agents pathogènes et fassent intervenir la persistance des 
organismes dans des conditions de traitement ou d’environnement défavorables. Ils 
devraient être conçus de telle sorte que l’évaluation des performances refl ète aussi 
d’autres groupes microbiens, plus vulnérables, et des conditions plus diverses. Tous les 
objectifs sont soumis à la variabilité et aux baisses temporaires d’effi cacité de divers 
processus. Ils devraient en outre refl éter les taux de morbidité dans la population générale. 
L’évaluation des performances n’a pas, en principe, à faire appel à des évaluations 
expérimentales sur site, mais peut être réalisée par approximation, à partir d’évaluations 
internationales refl étant les conditions prévalant au niveau local. Il est souhaitable, cepen-
dant, que les performances du traitement soient évaluées par des autorités ou des institu-
tions régionales ou nationales compétentes. Le tableau 4.1 donne un aperçu des différents 
types d’objectifs liés à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture.

Ces objectifs ont trait aux barrières destinées à éviter l’exposition, ainsi qu’aux per-
formances des techniques de traitement, dans une démarche globale d’évaluation et de 
gestion des risques. Les valeurs indicatives utilisables lors de la surveillance des systèmes 
visent principalement les grandes installations. Les méthodes de traitement alternatives 
se traduisent par des niveaux de sécurité différents en termes de barrières contre la trans-
mission d’agents pathogènes. Les objectifs de performances sont spécifi és dans ce qui 
suit, et le chapitre 5 traite des options techniques et des aspects liés à la gestion. Les 
valeurs indicatives numériques sont utilisables en particulier à des fi ns de validation, mais 
devraient être appliquées avec discernement, et toujours dans un contexte de stratégies 
de gestion du risque.

4.2 Charge de morbidité admissible et objectifs liés à la santé
La mesure communément admise pour exprimer et comparer la charge de morbidité est 
la DALY (Murray & Acharya, 1997) (voir aussi le chapitre 2). Dans la troisième édition 
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des Directives de qualité pour l’eau de boisson (OMS, 2004a), une charge de morbidité 
admissible inférieure ou égale à 10−6 DALY par personne et par an a été adoptée pour 
les affections transmissibles par l’eau de boisson. Cette charge est comparable à celle 
d’une diarrhée microbienne spontanément résolutive, avec un taux de décès de l’ordre 
de 1 × 10−5 et un risque d’affection annuel de 1 pour 1000 (10−3), ce qui correspond à 1 
× 10−6 DALY (1 μDALY) par personne et par an (OMS, 2004a). C’est ce niveau élevé 
de protection de la santé – 1 × 10−6 DALY – qui doit être appliqué ici, dans la mesure 
où les aliments fertilisés avec des excreta traités, ou irrigués avec des eaux ménagères 
traitées, notamment les aliments destinés à être consommés crus, doivent présenter le 
même niveau de sécurité que l’eau de boisson.

En termes opérationnels, le traitement et les diverses mesures mises en œuvre pour 
réduire le niveau d’agents pathogènes et, donc, l’exposition devraient avoir cette valeur 
pour cible. Campylobacter, Cryptosporidium et les rotavirus ont été choisis comme 
organismes index (Havelaar & Mesle, 2003 ; OMS, 2004a). Un exemple de calcul du 
risque infectieux admissible présenté dans le volume II des Directives est également 
applicable dans le contexte du présent volume. Les valeurs citées pour les ratios d’infection 
sont les suivantes :

Rotavirus (pays industrialisés) 1,4 × 10−3

Rotavirus (pays en développement) 7,7 × 10−4

Campylobacter 3,1 × 10−4

Cryptosporidium 2,2 × 10−3

Les niveaux de risque admissibles pour les affections dues à ces organismes se situent 
donc entre 10−3 et 10−4 par personne et par an. Il s’agit là d’estimations prudentes, sachant 
que l’incidence mondiale actuelle de la diarrhée chez les 5–80 ans et plus est de l’ordre 
de 0,1–1 par personne et par an (voir le volume II des Directives).

Les données épidémiologiques fi ables sur la sécurité dans l’utilisation des excreta et 
des eaux ménagères dans l’agriculture sont rares. Il est cependant possible de recourir à 
l’évaluation quantitative du risque microbien (QMRA) pour établir le risque admissible. 
Des exemples de calcul des risques résultant de l’exposition aux fèces, à l’urine et aux 
eaux ménagères ont été présentés au chapitre 3, tant pour les consommateurs que pour les 
opérateurs manipulant des excreta et des eaux ménagères. De ce point de vue, les présentes 
Directives est harmonisé avec les aspects sanitaires de l’utilisation agricole d’eaux usées, 
exposés dans le volume II des Directives, qui défi nit un niveau de risque admissible, du 
point de vue épidémiologique, pour les consommateurs d’une part (irrigation sans restric-
tion) et pour les travailleurs agricoles d’autre part (irrigation restreinte).

On trouvera au chapitre 5 la description de combinaisons de barrières résultant de 
différents traitements primaires et secondaires qui permettent d’abaisser le risque au 
niveau des objectifs en matière de santé. La détermination du degré de réduction des 
agents pathogènes requis pour parvenir à la charge de morbidité supplémentaire admis-
sible (≤10−6 DALY par personne et par an) suppose la connaissance (ou l’estimation) des 
éléments suivants : volume d’excreta ou d’eaux ménagères traités auquel est exposée une 
personne dans la chaîne de manipulation des produits, ou qui reste sur les cultures (ml 
ou mg pour 100 g de produit) après la fertilisation, période de retrait, et dépérissement 
sur le terrain. Pour cela, il est nécessaire de connaître (ou d’estimer) les nombres d’agents 
pathogènes présents dans les excreta ou les eaux ménagères non traités. Dans ce cadre, 
les concentrations d’E. coli peuvent être utilisées pour la surveillance/vérifi cation dans 
le cas des excreta traités, mais pas pour l’urine collectée, en raison du dépérissement 
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rapide des bactéries dans ce milieu. Dans les eaux ménagères, il se produit parfois une 
recroissance d’E. coli, qui peut conduire à surestimer les risques si la surveillance/véri-
fi cation est basée sur ce paramètre. Les valeurs indicatives applicables pour E. coli dans 
les eaux usées devraient donc être utilisées avec discernement pour les eaux ménagères. 
Leur application se traduirait toutefois par un niveau de sécurité accru, dans la mesure 
où la charge fécale est généralement de 100 à 1000 fois plus faible dans les eaux ména-
gères que dans les eaux usées. Pour les infections helminthiques, le niveau de référence 
pour la surveillance/vérifi cation de l’effi cacité du traitement, exprimé en nombre d’œufs, 
est présenté au tableau 4.2. Les mesures de protection de la santé permettant d’obtenir 
la réduction requise du nombre d’agents pathogènes peuvent faire appel au traitement 
seul ou à la combinaison de diverses mesures. Une valeur indicative de <103 E. coli pour 
100 ml est proposée pour l’irrigation sans restriction avec des eaux ménagères. Une 
valeur indicative de <103 E. coli par gramme de matière fécale traitée appliquée comme 
fertilisant assurerait donc un niveau de sécurité comparable contre les agents pathogènes 
bactériens, et probablement aussi contre les agents pathogènes viraux. Il n’existe pas de 
valeur clairement établie pour les protozoaires parasites.

La réduction d’agents pathogènes requise lors du traitement des excreta sur site ou 
hors site est exprimée sous la forme d’objectifs de performances. L’objectif pour les 
excreta traités est basé sur une durée de stockage de 12 à 18 mois en cas de traitement 
sur site (lorsque le stockage seul est appliqué) et associé à une période de retrait spécifi ée 
permettant de réduire encore les risques pour le consommateur. Cette période s’applique 
pour les excreta traités parce qu’ils sont utilisés comme fertilisants et produits 
d’amendement du sol ; les valeurs applicables aux eaux usées sont différentes parce 
qu’elles sont utilisées principalement pour l’irrigation. La vérifi cation de conformité aux 
valeurs cibles pour E. coli et les helminthes s’applique cependant aux fèces après stock-
age/traitement.

Strauss & Blumenthal (1990) ont suggéré qu’une année de stockage était suffi sante 
en conditions tropicales (28–30 °C), mais qu’une durée de 18 mois serait nécessaire 
lorsque la température moyenne est plus basse (17–20 °C). Le stockage est particulière-
ment bénéfi que sous les climats secs et chauds qui donnent lieu à une dessiccation rapide 

Tableau 4.2 Valeurs indicatives pour la surveillance/vérifi cation dans les systèmes de traitement à 
grande échelle des eaux ménagères, des excreta et des boues fécales destinés à l’agriculture

Œufs d’helminthes 
(nombre pour 100 g de 
matière solide totale ou 
par litre)

E. coli (nombre pour 100 ml)

Fèces traitées et boues fécales <1/g de matière solide <1000/g de matière solide

Eaux ménagères destinées à :

– l’irrigation restreinte <1/litre <105a

<106 admis en cas d’exposition limitée 
ou de recroissance probable

– l’irrigation sans restriction 
de produits consommés 
crus

<1/litre <103

<104 admis dans le cas de plantes à 
feuilles hautes ou d’irrigation goutte à 
goutte

a  Ces valeurs sont acceptables en raison du fort potentiel de recroissance de E. coli et d’autres coliformes 
fécaux dans les eaux ménagères.

c04.indd   69 2/27/2013   11:51:27 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

70

de la matière, la faible teneur en humidité favorisant l’inactivation des agents pathogènes. 
Esrey et al. (1998) font état d’une destruction rapide des agents pathogènes lorsque les 
taux d’humidité sont inférieurs à 25 % et indiquent que ce taux devrait être recherché 
dans les toilettes à dérivation d’urine dont le fonctionnement est basé sur la déshydrata-
tion (c’est-à-dire le stockage). Une faible teneur en humidité permet en outre de réduire 
les odeurs et la prolifération de mouches. Une recroissance des indicateurs bactériens de 
certains agents pathogènes (EHEC et Salmonella) peut cependant intervenir en cas 
d’apport d’humidité (d’eau) ou si la matière est mélangée à de la terre humide, comme 
le montrent les résultats présentés par Austin (2001).

La réduction des virus dans les excreta dépend de la durée et des conditions de stock-
age, comme l’illustre la fi gure 4.1 avec un exemple de calcul de risque selon les condi-
tions de stockage pour le rotavirus.

Les kystes de protozoaires sont sensibles à la dessiccation, qui affecte également leur 
survie à la surface des plantes (Snowdon, Cliver & Converse, 1989 ; Yates & Gerba, 
1998). Les niveaux normaux d’humidité n’inactivent pas les œufs d’Ascaris. Il faut pour 
cela des niveaux inférieurs à 5 % (Feachen et al., 1983), mais on ne dispose pas pour 
l’instant de données sur la durée d’inactivation correspondante.

Pour traiter les excreta, la digestion thermophile (50 °C pendant 14 jours) et le com-
postage en tas aérés pendant un mois à 55–60 °C (suivis de 2 à 4 mois de maturation 
supplémentaire) sont les procédures recommandées et généralement admises pour obtenir 
la réduction d’agents pathogènes permettant d’atteindre les valeurs indicatives établies 
pour la protection de la santé. Les recommandations relatives au traitement des boues 
fécales, par exemple, ou des déchets ménagers organiques (déchets alimentaires) reposent 
sur des températures similaires (EC, 2000). En conditions contrôlées, le compostage à 
55–60 °C pendant 1 à 2 jours est suffi sant pour éliminer pratiquement tous les agents 
pathogènes (Haug, 1993). Les périodes plus longues préconisées laissent une marge de 
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Figure 4.1
Effet de la durée de stockage sur le risque lié au rotavirus 

(tiré de Höglund, Ashbolt & Stenström, 2002)
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manœuvre. Il n’est pas rare que des zones froides se forment au sein de la matière digérée 
ou compostée, ce qui se traduit localement par une moindre inactivation.

4.3 Objectifs de réduction microbienne
L’approche adoptée dans les présentes Directives met l’accent sur les risques provenant 
de la chaîne d’utilisation des excreta et des eaux ménagères depuis la collecte jusqu’à la 
consommation des aliments. Des données relatives aux effets sur la santé ont été utilisées 
pour évaluer le risque de pathologie infectieuse, en concordance avec l’approche adoptée 
dans le volume II des Directives. Les analyses ont pris en compte la consommation de 
produits crus et les risques liés au contact direct avec des excreta traités (y compris en 
cas d’ingestion accidentelle de terre). Il n’a pas été établi de corrélations directes entre 
les risques relatifs liés à l’épandage d’eaux usées et d’excreta traités. Cependant, les 
valeurs indicatives présentées sont du même ordre dans les deux cas, comme le montre 
l’encadré 4.1 dans l’exemple d’Ascaris.

Dans le scénario d’exposition pour l’irrigation par des eaux usées, il a été établi que 
pour parvenir à un niveau ≤10−6 DALY par personne et par an pour le rotavirus, des 
réductions de l’ensemble des agents pathogènes de 6 unités logarithmiques étaient néces-
saires pour la consommation de plantes à feuilles (laitue) et de 7 unités logarithmiques 
pour la consommation de plantes-racines (oignons). Si l’on applique ces valeurs aux 
excreta, cela suppose une réduction de l’ordre de 8–9 unités logarithmiques pour les fèces 
(dans l’hypothèse d’un taux de dilution de 100). Le risque lié aux urines séparées à la 
source et aux eaux ménagères est dû à la contamination fécale croisée. D’après les résul-
tats de mesures, cette contamination est généralement inférieure à 10−4 fois celle des 
excreta, ce qui reviendrait à une dilution de 100 fois par rapport aux eaux usées ; cela 
implique un objectif de performance <4–5 unités logarithmiques pour la réduction 

Encadré 4.1 Objectifs de performance comparatifs pour les œufs 
d’helminthes viables dans les eaux usées, la matière fécale et les boues fécales

• Objectif de performance pour une irrigation sans restriction par les eaux usées : 
≤ 1 œuf/litre

• Taux Rw (besoins en eau des cultures, exprimés en m/an), à rapprocher d’un 
taux d’œufs déversés sur les sols, Re, tel que : Re < 107 Rw (œufs/ha.an)

L’utilisation d’excreta ou de boues fécales traités ne devrait pas se traduire par une 
concentration d’œufs dans les sols supérieure à la quantité admise pour l’eau d’irri-
gation. Le taux d’épandage des boues dépend de la concentration d’œufs dans les 
solides totaux Eg (exprimée en œufs/g de solides totaux). La quantité de boues 
épandue Rs est donc telle que : Rs < Re/Eg = 107 Rw/Eg (g de solides totaux/ha.an). 
Charge annuelle d’helminthes due à l’irrigation (pour une moyenne de 500 mm/an, 
par exemple) : 500 œufs d’helminthes/m2.an admissibles. Epandage de matière fécale 
traitée (mêmes quantités que dans les bonnes pratiques relatives à l’épandage de 
fumier dans l’agriculture) : 10 t de fumier/ha.an à 25 % de solides totaux (1 kg/m2.an) 
= 250 g de solides totaux/m2.an.

niveau admissible [œufs d’helminthes] ≤ 500/250 = 2 œufs d’helminthes/g de 
solides totaux

(avec 1000 mm/an : 4 œufs d’helminthes/g de solides totaux)
Valeur guide fi xée à 1 œuf d’helminthe/g de solides totaux (pour tenir compte de 

la variabilité).
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d’agents pathogènes requise en cas d’irrigation sans restriction, afi n de parvenir à une 
charge de morbidité supplémentaire admissible ≤10−6 DALY par personne et par an.

Ainsi, dans l’urine séparée à la source, la contamination fécale croisée a été estimée 
à 1,6–18,5 mg de fèces par litre d’urine, avec une moyenne de 9,1 ± 5,6 mg/l, soit une 
concentration d’agents potentiellement pathogènes inférieure de près de 5 unités loga-
rithmiques à celle des fèces. La contamination fécale des eaux ménagères se situait à un 
niveau similaire, estimé d’après une charge fécale de 0,04 g/personne par jour. Les 
risques liés à l’exposition au rotavirus étant considérés comme les plus élevés, ce degré 
de réduction assure une protection suffi sante contre les infections bactériennes et à 
protozoaires.

Ces niveaux de réduction d’agents pathogènes, exprimés en unités logarithmiques, 
peuvent être atteints en appliquant des mesures de protection sanitaire appropriées, 
chacune d’elles étant associée à son propre niveau ou domaine de réduction logarithmique 
(tableau 4.3). Ces mesures sont combinées de telle sorte que, pour chaque combinaison, 
la somme des réductions logarithmiques correspondant aux différentes mesures de pro-
tection sanitaire adoptées soit égale à la réduction totale requise. Certaines de ces mesures 
sont similaires à celles présentées dans le volume II des Directives, mais la réduction 
d’agents pathogènes liée au traitement sera différente. Les excreta traités sont toujours 
utilisés comme fertilisants au stade de la plantation ou durant la phase de croissance 
initiale. Il y a donc en principe une période de retrait de plus d’un mois, sauf pour l’épan-
dage d’eaux ménagères, généralement utilisées pour l’irrigation.

Selon le volume II des Directives, pour atteindre l’objectif de ≤10−6 DALY par per-
sonne et par an pour le rotavirus, le traitement des eaux usées doit réduire le nombre d’E. 
coli de 4 unités logarithmiques ou assurer une réduction équivalente des agents patho-
gènes. La réduction correspondante pour la matière fécale brute sera donc de 6 unités 
logarithmiques, alors qu’une réduction de 2 unités logarithmiques devrait normalement 
suffi re pour l’urine et les eaux ménagères.

Les objectifs de réduction microbienne pour la protection contre les helminthes sont 
fondés sur les résultats d’études microbiologiques. Alors que les analyses de risque 
devraient être basées sur le nombre d’œuf viables, le taux de réduction, dans les études 
microbiologiques, correspond au pourcentage d’œufs viables sur la population totale 
d’œufs, et non aux nombres absolus.

Une mesure de protection sanitaire effi cace pour éliminer les œufs d’helminthes de 
la surface des produits consommés crus (feuilles de laitue, par exemple) consiste à laver 
les produits dans une solution légèrement détergente (solution de produit à vaisselle, par 
exemple) et à les rincer soigneusement avec de l’eau de boisson non contaminée. Les 
œufs d’helminthes sont très « collants » et peuvent donc adhérer à la surface des produits ; 
la solution détergente les détache et ils se trouvent non plus sur les produits, mais dans 
la phase aqueuse. Cette mesure de prévention réduit le nombre d’œufs à la surface des 
produits de 1–2 unités logarithmiques (B. Jiménez-Cisneros, communication indivi-
duelle, 2005).

Il existe des méthodes de traitement permettant d’atteindre, ou d’atteindre partielle-
ment, les réductions d’agents pathogènes indiquées. Diverses études montrent que dans 
la matière fécale sèche, collectée et stockée, une durée de 6 à 12 mois peut suffi re lorsque 
le pH et la température ambiante sont élevés (tableaux 4.4 et 4.5). Si le nombre d’œufs 
d’helminthes est ≤ 1 par gramme de solides totaux, il n’est pas nécessaire d’appliquer de 
mesures sanitaires supplémentaires en ce qui concerne ce groupe d’organismes, car la 
valeur cible est automatiquement atteinte (c’est généralement le cas dans la plupart des 
pays industrialisés).
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4.4 Surveillance/vérifi cation
Pour s’assurer que les objectifs sanitaires sont atteints, il importe de défi nir des objectifs 
de performances dont on puisse assurer le contrôle. Il existe trois types de 
surveillance :

• La validation comprend les tests initiaux destinés à faire la preuve que l’ensemble 
du système et ses différentes composantes peuvent répondre aux objectifs de 
performances et, donc, aux objectifs sanitaires.

• La surveillance opérationnelle consiste à surveiller en routine des paramètres 
mesurables rapidement (par des tests rapides, la mesure en ligne de certains 
paramètres ou un contrôle visuel), afi n d’aider les gestionnaires à prendre des 
mesures correctives permettant d’éviter la survenue de conditions dangereuses.

• La surveillance/vérifi cation est réalisée périodiquement pour s’assurer que le 
système remplit les objectifs fi xés. Ce type de surveillance exige généralement 
des tests plus complexes ou plus longs, portant sur des paramètres tels que les 
indicateurs bactériens (E. coli) ou les œufs d’helminthes.

Tableau 4.4 Traitements complémentaires des excreta et des boues fécales hors site, dans les 
stations de collecte et de traitement des systèmes à grande échelle (niveau municipal)a

Traitement Critère Commentaire
Traitement alcalin pH >9 pendant > six mois Température >35 °C et/ou humidité <25 %. 

Délai d’élimination prolongé en cas de pH plus 
bas et/ou d’humidité plus élevée.

Compostage Température >50 °C pendant 
>1 semaine

Exigence minimale. Délai plus long nécessaire 
si la température spécifi ée ne peut pas être 
assurée.

Incinération Incinération complète (<10 % 
de carbone dans les cendres)

a Traitement par lots, sans addition de matière.

Tableau 4.5 Recommandations pour le traitement par stockage d’excreta et de boues fécales secs 
avant utilisation au niveau des ménages ou au niveau municipala

Traitement Critères Commentaire
Stockage ; température 
ambiante 2–20 °C

1,5–2 ans Permet d’éliminer les bactéries pathogènes ; recroissance 
éventuelle d’E. coli et Salmonella en cas d’apport d’humidité ; 
virus et protozoaires parasites réduits en dessous des niveaux à 
risque. Certains œufs peuvent persister en petits nombres dans 
le sol.

Stockage ; température 
ambiante >20–35 °C

>1 an Inactivation substantielle à totale des virus, bactéries et 
protozoaires ; inactivation des œufs de schistosome (<1 mois) ; 
inactivation des œufs de nématodes (vers ronds), ankylostomes, 
par exemple (Ancylostoma/Necator), et de trichocéphales 
(Trichuris) ; survie d’un certain pourcentage (10–30 %) d’œufs 
d’Ascaris (≥ 4 mois) ; une inactivation plus ou moins complète 
des œufs d’Ascaris est obtenue en 1 an (Strauss, 1985).

Traitement alcalin pH >9 
pendant 
>6 mois

Si la température est >35 °C et l’humidité <25 %, un pH bas et/
ou la présence d’humidité dans la matière prolongera la durée 
nécessaire à l’inactivation complète.

a Pas d’addition de matière en cours de traitement.
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La surveillance est traitée au chapitre 6. Les exigences en matière de surveillance/
vérifi cation dans le cas des boues fécales traitées, de l’urine et des eaux ménagères sont 
présentées dans ce qui suit.

4.4.1 Traitement des excreta et des eaux ménagères
La numération des agents pathogènes dans les boues fécales, les excreta ou les eaux 
ménagères bruts ou traités n’est pas réalisée en routine (voire pas réalisée du tout). Les 
performances du traitement sur site utilisé pour atteindre partiellement ou totalement 
l’objectif de ≤10−6 DALY par personne et par an ne peuvent donc pas être déterminées 
sur la base de mesures de surveillance/vérifi cation portant sur les agents pathogènes, mais 
reposent sur la validation de l’effi cacité générale du traitement. La surveillance/vérifi ca-
tion s’applique principalement aux grands systèmes de collecte ou lorsqu’un traitement 
secondaire hors site est réalisé après la collecte de matières provenant de plusieurs unités 
individuelles. Les performances microbiologiques des grands systèmes ou du traitement 
hors site sont évaluées en déterminant la teneur d’une bactérie indicatrice comme E. coli 
dans la matière traitée. Il en va de même des grands systèmes de collecte et de traitement 
des eaux ménagères, où l’effl uent peut être contrôlé à des fi ns de vérifi cation. Pour les 
systèmes à grande échelle ou lorsque qu’un traitement secondaire hors site est nécessaire, 
ce sont les valeurs du tableau 4.2 ci-dessus qui s’appliquent.

Lorsque d’autres barrières à l’exposition sont appropriées et qu’il est possible de 
les faire appliquer, les valeurs indicatives mentionnées ci-dessus peuvent être appliquées 
de façon moins stricte, sur la base d’une décision locale ou nationale – par exemple 
lorsqu’un organisme public détenteur de l’autorité légale est en mesure d’imposer le 
respect des restrictions relatives aux cultures ou lorsqu’une gestion de projet forte est 
en place. Pour les fruits et légumes, des restrictions particulières peuvent s’appliquer. 
Il n’y a pas de valeurs indicatives applicables aux systèmes d’adsorption souterraine 
pour les eaux ménagères. Cependant, l’emplacement de ces systèmes devrait être tel 
qu’ils n’interfèrent pas avec la qualité des eaux souterraines. Pour les bassins de traite-
ment des eaux ménagères, le risque de prolifération de moustiques devrait être évalué, 
et la solution du traitement en bassins ne devrait pas être retenue, lorsque la proliféra-
tion de vecteurs peut avoir un impact substantiel sur la santé, sans que des mesures de 
lutte contre les moustiques ne soient intégrées à la conception et à l’exploitation de ces 
systèmes.

4.4.2 Autres mesures de protection de la santé
 Les mesures opérationnelles de protection de la santé portent sur les pratiques d’utilisa-
tion dans l’agriculture et sur le traitement et le transport. Même si un traitement est validé 
et qu’une surveillance/vérifi cation est assurée, des dysfonctionnements peuvent affecter 
par périodes certaines étapes du processus ou les pratiques de manipulation ; le produit 
fertilisant n’est alors pas totalement exempt de risque. Des mesures complémentaires 
doivent donc être prises pour réduire le risque de transmission de maladies. Ces mesures 
sont applicables quelle que soit la taille du système (on trouvera au point 4.4.3 des 
considérations spécifi ques relatives aux petits systèmes). Il s’agit des mesures 
suivantes :

• Les excreta et les boues fécales doivent être traités avant d’être utilisés comme 
fertilisants, et les méthodes de traitement doivent être validées.

• Les équipements utilisés par exemple pour le transport d’excreta non traités ne 
doivent pas être utilisés pour les produits traités.
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• Les précautions applicables à la manipulation de matériel potentiellement infec-
tieux doivent être prises lors de l’épandage de fèces. Il convient notamment 
d’utiliser des équipements de protection individuelle et d’appliquer des mesures 
d’hygiène (lavage des mains, en particulier).

• Les excreta et boues fécales traités doivent être incorporés à la terre dès que 
possible, et ne doivent pas être laissés en surface.

• Les excreta ou les boues fécales traités de façon inappropriée ne doivent pas être 
utilisés pour les légumes, fruits ou plantes-racines destinés à être consommés crus, 
à l’exception des arbres fruitiers.

• Une période de retrait doit être appliquée dans le cas des excreta et des boues 
fécales. Cette période doit être d’au moins un mois.

• Les traitements indiqués au tableau 4.4 peuvent être utilisés pour le traitement 
secondaire hors site (matières provenant des toilettes et d’un traitement primaire 
au niveau des ménages).

Le compostage est recommandé principalement comme traitement secondaire hors 
site, à grande échelle, car la conduite du procédé peut présenter des diffi cultés. Des 
températures supérieures à 50 °C doivent être maintenues dans toute la matière pendant 
au moins une semaine. Il peut être nécessaire de modifi er la durée selon les conditions 
locales. Les grands systèmes requièrent un niveau de protection plus élevé que les sys-
tèmes mis en œuvre au niveau des ménages, et un stockage supplémentaire permet 
d’améliorer la sécurité. Le stockage en conditions ambiantes est moins sûr, mais accept-
able si les conditions ci-dessus sont remplies. Des durées de stockage moindres peuvent 
être appliquées pour tous les systèmes sous les climats très secs, lorsque l’humidité est 
inférieure à 20 %. Le séchage au soleil ou l’exposition à des températures dépassant 45 °C 
réduit considérablement le temps nécessaire. Si la matière est re-humidifi ée, Salmonella 
et E. coli peuvent se développer.

4.4.3 Les excreta dans les petits systèmes
Dans les systèmes à petite échelle, ce sont surtout la validation et la surveillance opéra-
tionnelle qui s’appliquent. Dans les pays en développement, il est diffi cile, voire impos-
sible, d’évaluer les performances d’après les valeurs indicatives en vigueur. La validation 
de la collecte sèche d’excreta provenant de latrines au Viet Nam a montré qu’il est pos-
sible d’obtenir le dépérissement total des œufs d’Ascaris et de virus indicateurs (réduction 
logarithmique >7) sur une période de six mois (température moyenne 31–37 °C, pH 
8,5–10,3 dans la matière fécale et teneur en humidité 24–55 %) (Carlander & Westrell, 
1999 ; Chien et al., 2001). À température plus basse (20 °C environ), des périodes de 
stockage plus longues sont nécessaires pour obtenir l’élimination totale d’Ascaris (Phi et 
al., 2004), bien que des niveaux de réduction aussi élevés aient été observés en envi-
ronnement froid en Chine (Wang, 1999 ; Lan et al., 2001). Il a été établi que l’addition 
de produits chimiques destinés à élever le pH (chaux ou cendre, par exemple) favorisait 
l’inactivation des agents pathogènes dans les petits systèmes. D’autres méthodes de 
réduction de la teneur en agents pathogènes sont basées sur l’élévation de la température, 
la dessiccation ou un stockage prolongé en conditions ambiantes.

Les options praticables dépendent de l’échelle du système (niveau des ménages ou 
niveau municipal). Les options plus techniques sont applicables à l’échelle municipale. 
La mise en œuvre du traitement au niveau individuel comporte des diffi cultés supplé-
mentaires, car elle fait intervenir les us et coutumes (souvent bien ancrés) des individus. 
L’échelle du système infl ue en outre sur les combinaisons de traitements et de barrières 
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primaires et secondaires applicables. Les procédures de manipulation doivent être adap-
tées aux différents traitements. Dans le cadre de la surveillance opérationnelle, les condi-
tions de stockage sur site du tableau 4.5 s’appliquent.

Pour la vérifi cation opérationnelle, les points suivants doivent en outre être pris en 
compte lors du stockage sur site et de la collecte :

• Le traitement primaire (dans les toilettes) comprend le stockage et le traitement 
alcalin par addition de cendre ou de chaux ;

• Une élévation du pH au-delà de 9 est préférée ; elle peut être obtenue par addition 
de produit alcalin (chaux ou cendre, par exemple ; 200–500 ml ; suffi samment 
pour recouvrir la matière fraîche) après chaque défécation (n’assure pas 
l’élimination totale, mais une réduction substantielle).

• Des traitements secondaires comparables à ceux utilisés pour les grandes sys-
tèmes (niveau municipal), comprenant des traitements alcalins, le compostage ou 
l’incinération (tableau 4.5), peuvent être mis en œuvre hors site pour obtenir une 
réduction plus poussée lorsqu’une collecte municipale est organisée.

• Dans les systèmes à petite échelle (au niveau des ménages), les fèces peuvent être 
utilisées après traitement primaire sur site si les critères du tableau 4.3 sont 
remplis.

Comme pour les grands systèmes de collecte et d’épandage, les points suivants 
doivent être pris en considération :

• Des équipements de protection individuelle doivent être utilisés lors de la mani-
pulation et de l’épandage de fèces.

• Les fèces doivent en outre être incorporées au sol de façon telle qu’elles soient 
bien recouvertes.

• Une période de retrait d’un mois entre la fertilisation et la récolte doit être 
appliquée.

4.4.4 Surveillance opérationnelle pour l’urine dans les grands et les petits systèmes
Les principaux risques liés à l’urine collectée proviennent de la contamination fécale 
croisée dans les toilettes à séparation à la source. Il peut être nécessaire d’adapter les 
recommandations spécifi ques applicables aux grands systèmes selon les conditions 
locales, en tenant compte des facteurs comportementaux et des solutions techniques 
retenues. Si un système est manifestement mal géré (c’est-à-dire que l’on retrouve des 
fèces dans le réceptacle à urine ou que d’autres modes de contamination croisée sont 
observés), la durée de stockage doit être prolongée. Les durées de stockage recomman-
dées pour obtenir une réduction des agents pathogènes à différentes températures sont 
basées sur une surveillance/validation et des calculs d’évaluation des risques (Höglund, 
Ashbolt & Stenström, 2002). Pour la vérifi cation opérationnelle, on distingue les grands 
systèmes avec collecte centralisée et les systèmes à l’échelle d’une famille (tableau 4.6). 
Ces valeurs sont applicables à tous les systèmes où l’urine de plusieurs unités individu-
elles est mélangée avant d’être utilisée comme fertilisant sur les cultures.

En cas de recueil de l’urine d’une seule famille et lorsque l’urine est utilisée unique-
ment pour la fertilisation de parcelles individuelles, le stockage n’est pas nécessaire.

Pendant le stockage, l’urine doit être conservée dans un réservoir ou un conteneur 
scellé, afi n de prévenir les risques de contact pour les humains et les animaux et 
d’empêcher l’évaporation d’ammoniaque, ce qui réduit le risque d’odeurs et la perte 
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d’azote. Il est préférable de ne pas diluer l’urine. L’urine concentrée constitue un envi-
ronnement plus défavorable pour les micro-organismes, ce qui favorise le dépérissement 
des agents pathogènes et prévient la prolifération de moustiques ; la dilution de l’urine 
par addition d’eau doit donc être aussi limitée que possible.

Les recommandations spécifi ques sont notamment les suivantes :

• Pour les légumes, fruits et plantes-racines consommés crus, une période de retrait 
d’un mois doit toujours être respectée.

• Dans les zones d’endémie de Schistosoma haematobium, l’urine ne doit pas être 
utilisée à proximité d’étendues d’eau douce.

• L’urine doit être appliquée près du sol ; elle doit être de préférence mélangée au 
sol, ou sa pénétration dans le sol doit être favorisée par arrosage à l’eau.

Les recommandations générales suivantes s’appliquent pour l’utilisation d’urine :

• L’utilisation directe après la collecte ou après une brève période de stockage est 
admise au niveau d’un seul ménage.

• Pour les grands systèmes, l’urine doit être stockée selon les durées et dans les 
conditions indiquées au tableau 4.6.

• Un délai d’au moins un mois doit être observé entre la fertilisation et la récolte.
• Des recommandations complémentaires plus strictes peuvent s’appliquer au 

niveau local, lorsque la contamination fécale croisée est fréquente. Les 

Tableau 4.6 Durées de stockage indicatives recommandées pour les mélanges d’urinea, d’après la 
teneur estimée en agents pathogènesb, et types de cultures recommandés pour les grands 
systèmesc

Température de 
stockage (°C)

Durée de 
stockage

Agents pathogènes 
potentiellement présents dans le 
mélange d’urine après stockage

Cultures recommandées

4 ≥1 mois Virus, protozoaires Aliments et fourrages 
destinés à être transformés

4 ≥6 mois Virus Aliments destinés à être 
transformés, fourraged

20 ≥1 mois Virus Aliments destinés à être 
transformés, fourraged

20 ≥6 mois Probablement aucun Tous types de culturese

a Urine, ou urine et eau. En cas de dilution, on suppose que le mélange d’urine a un pH d’au moins 8,8 
et une concentration d’azote d’au moins 1 g/l.

b Les bactéries Gram-positif et les bactéries sporulées ne sont pas prises en compte dans les évaluations 
de risques sous-tendant la démarche, mais ne sont pas normalement considérées comme induisant des 
infections à caractère préoccupant.

c Un grand système, dans ce contexte, est un système ou le mélange d’urine est utilisé pour fertiliser des 
cultures destinées à être consommées par des personnes autres que les membres du foyer dont les urines 
ont été collectées.

d Sauf herbages destinés à la production de fourrage.
e Pour les plantes destinées à être consommées crues, il est recommandé d’épandre l’urine au moins un 

mois avant la récolte et de l’incorporer dans le sol si les parties comestibles poussent au-dessus de la 
surface du sol.

Sources : adapté de Jönsson et al. (2000) ; Höglund (2001).
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recommandations relatives aux durées de stockage sont directement liées à l’usage 
agricole et au choix des cultures (tableau 4.6).

Des pratiques permettant de réduire encore les risques peuvent être appliquées en 
complément :

• Lors de l’épandage d’urine, les précautions applicables à la manipulation de 
matériel potentiellement infectieux doivent être prises. Elles comprennent notam-
ment le port de gants et un lavage minutieux des mains.

• L’urine doit être appliquée par des techniques d’épandage au plus près du sol, 
évitant la formation d’aérosols.

• L’urine doit être incorporée au sol, soit par une méthode mécanique, soit par 
application subséquente d’eau d’irrigation.
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5
MESURES DE PROTECTION 

DE LA SANTÉ

Les installations d’assainissement sur site sont appelées à se multiplier. Leur usage 
et leurs performances sont donc essentiels pour atteindre les objectifs en matière 
de charge de morbidité admissible. Les quantités d’excreta et d’eaux ménagères 

à traiter ne cessent d’augmenter. Or les excreta provenant de toilettes publiques ou privées 
et de fosses septiques ainsi que les eaux ménagères sont encore, dans la plupart des cas, 
éliminés sans traitement. Le renforcement des mesures d’assainissement doit non seule-
ment viser à fournir des installations publiques ou privées appropriées, mais aussi favo-
riser la gestion durable des excreta et des eaux ménagères, incluant la collecte, le 
transport, le traitement et l’utilisation pour la fertilisation des cultures, l’amendement 
des sols, l’irrigation ou d’autres usages comme la recharge des eaux superfi cielles ou 
souterraines.

Pour cela, il faut appliquer une combinaison, variable selon les composantes du 
système, de mesures de protection de la santé visant à réduire la présence d’agents patho-
gènes. La réduction d’agents pathogènes requise pour les excreta frais sera supérieure de 
2 unités logarithmiques environ à celle requise pour les eaux usées (et se situera donc 
entre 8 et 9 unités logarithmiques), alors que la réduction exigée pour l’urine séparée à 
la source et pour les eaux ménagères sera notablement plus basse (de l’ordre de 3 à 5 
unités logarithmiques), selon la contamination fécale croisée mesurée dans les compo-
santes du système. La plupart des mesures de protection de la santé sont semblables à 
celles préconisées pour les eaux usées (voir le volume II des présentes Directives), en 
dépit de quelques différences fondamentales comme une concentration potentiellement 
plus élevée d’agents pathogènes dans les excreta, des concentrations plus faibles dans 
l’urine, et un dépérissement signifi cativement plus élevé pouvant survenir sur le terrain, 
dans la mesure où la fertilisation intervient principalement au stade de la plantation, et 
ne se poursuit pas jusqu’à la récolte. Pour le reste, les mesures de prévention sont sen-
siblement les mêmes :

• traitement des excreta et des eaux ménagères ;
• restrictions relatives aux cultures ;
• techniques appropriées de manutention et d’épandage des excreta et des eaux 

ménagères ;
• respect d’une période de retrait permettant le dépérissement des agents patho-

gènes entre la fertilisation et la consommation ;
• mesures relatives à la préparation des aliments (lavage, désinfection, pelage, 

cuisson) ;
• prévention de l’exposition humaine et éducation à l’hygiène.

Lors de la planifi cation ou de l’évaluation des systèmes d’assainissement et des 
mesures de protection de la santé, il est primordial de tenir compte dans la mesure du 
possible de toutes les composantes : installations sanitaires (toilettes et latrines publiques 
ou privées), installations de traitement, vidange des fosses, collecte, transport.

Les risques pour la santé liés à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères résult-
ent principalement de l’exposition professionnelle de ceux qui les manipulent, ainsi que 
de la consommation de produits potentiellement contaminés. Les mesures techniques ne 
permettent pas à elles seules d’interrompre la chaîne de transmission des maladies et de 
réduire la morbidité si la sensibilisation à l’hygiène est insuffi sante dans la collectivité. 
Un niveau insuffi sant d’hygiène domestique et individuelle amoindrit l’impact positif 
d’une gestion améliorée des excreta et des eaux ménagères sur la santé de la collectivité. 
Le traitement doit assurer une réduction fi able de différents groupes d’agents pathogènes, 
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pour que les déchets soient conformes aux valeurs indicatives et aux critères de perfor-
mance. Si cette condition est remplie, la transmission d’affections aux personnes chargées 
de la collecte et de la mise en œuvre des produits comme fertilisants et aux consom-
mateurs de produits fertilisés sera réduite à des niveaux acceptables.

Des mesures empêchant les agents pathogènes d’atteindre les produits agricoles, ainsi 
qu’une sélection ciblée des cultures à fertiliser (plantes destinées à la production de bio-
énergie, par exemple, ou subissant une transformation avant consommation), permettent 
de prévenir la transmission d’agents pathogènes au consommateur tout en conservant le 
bénéfi ce nutritionnel de fertilisants effi caces.

La faisabilité et l’effi cacité de toute combinaison de mesures de protection de la santé 
dépendra d’une série de facteurs locaux, et notamment :

• disponibilité des ressources (fertilisants, par exemple) ;
• pratiques sociales et agricoles existantes ;
• demande d’aliments fertilisés et de plantes non alimentaires ;
• tableau de la pathologie liée aux excreta ;
• éducation à la santé et possibilités d’assurer l’effi cacité des mesures de protection 

et de contrôle sanitaire.

Dans l’utilisation des eaux ménagères, en particulier, des risques secondaires peuvent 
provenir de la création d’habitats favorisant la prolifération d’insectes vecteurs de mala-
dies et donc la transmission de ces maladies. Une analyse des options de stockage, de 
traitement et d’irrigation permettra d’identifi er les principales sources de risques et 
d’orienter le choix et la conception des mesures sanitaires.

5.1 Considérations spécifi ques pour la prévention de l’exposition lors 
de l’utilisation d’urine, de fèces et d’eaux ménagères
Les excreta (fèces) peuvent être traités soit directement sur site, dans les toilettes (par 
stockage prolongé sans mélange avec des matières non traitées, dessiccation de la matière 
ou addition de composés chimiques destinés à élever le pH, par exemple), soit hors site, 
la matière provenant des toilettes étant collectée et traitée de façon contrôlée dans le but 
de réduire la présence d’agents pathogènes à un niveau acceptable. Les systèmes conçus 
pour un traitement primaire sur site assurent un premier dépérissement des agents patho-
gènes, qui peut être complété par un traitement hors site si la surveillance révèle que la 
réduction initiale n’est pas suffi sante. Cette combinaison est optimale pour la protection 
de la santé.

Si un traitement secondaire hors site est nécessaire pour ramener les risques à un 
niveau acceptable mais n’est pas réalisable du point de vue logistique, d’autres mesures 
de protection devraient être mises en œuvre ; des restrictions relatives aux types de 
cultures, par exemple, peuvent rendre toute autre mesure redondante. S’il n’est pas pos-
sible de mettre en œuvre et de faire appliquer de façon satisfaisante les restrictions sur 
les cultures, le recours à d’autres mesures sera nécessaire. La prise de décision sur les 
mesures à appliquer devrait permettre leur déploiement progressif, incrémental et syner-
gistique. Les schémas d’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères à petite échelle sont, 
dans bien des cas, des opérations de subsistance diffi ciles à contrôler pour ce qui est de 
l’effi cacité du traitement. Il faut alors défi nir des mesures visant à réduire à un minimum 
les risques individuels, en particulier par l’éducation à la santé et l’amélioration de l’accès 
à un approvisionnement du foyer en eau de qualité. Il est souvent souhaitable de combiner 
diverses mesures de protection de la santé. Ainsi, les restrictions relatives aux cultures 
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peuvent être suffi santes pour protéger les consommateurs, mais nécessiter des mesures 
complémentaires pour protéger les personnes chargées de la collecte ou les travailleurs 
agricoles. Un traitement partiel répondant à une norme moins exigeante sera parfois 
suffi sant s’il est associé à d’autres mesures.

À l’heure actuelle, l’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères se pratique surtout au 
niveau des ménages et des communautés, et ne s’inscrit que dans une moindre mesure 
dans des schémas de gestion à grande échelle. Pour chaque application, il convient de 
viser un degré de protection réaliste. Les objectifs en matière de santé devraient tenir 
compte de la prévalence de l’exposition et des maladies dans la région considérée. Un 
objectif-clé dans la collecte et l’utilisation d’urine est de réduire à un minimum la conta-
mination fécale croisée. Cette règle s’applique également aux eaux ménagères. Le point 
de départ pour l’évaluation de ces deux types de systèmes sera donc la contamination 
fécale. La recommandation générale relative au stockage des urines vise principalement 
à réduire les risques microbiens liés à la consommation d’aliments fertilisés à l’urine. On 
réduit du même coup les risques pour les personnes qui manipulent et épandent les urines. 
Dans les systèmes d’utilisation des eaux ménagères, l’objectif principal est de réduire le 
contact avec des eaux non traitées, que ce soit dans les grands réseaux ou dans les appli-
cations à petite échelle. Les marais et systèmes de résorption souterrains réduisent le 
contact à un minimum. Le traitement des eaux ménagères dans des bassins réduit leur 
teneur en agents pathogènes, quels qu’ils soient. En ce qui concerne les valeurs indica-
tives, il est primordial de tenir compte du phénomène de surestimation des risques pour 
la santé lié à la recroissance des indicateurs. Des indicateurs élevés devraient donc tou-
jours être évalués en relation avec une contamination fécale potentielle.

5.1.1 Prévention de l’exposition : principes généraux
Une revue systématique permet d’identifi er les facteurs de risque potentiels d’un système 
local et de suggérer des méthodes permettant d’éviter l’exposition aux agents pathogènes, 
soit en réduisant le contact avec les produits, soit en prenant des mesures de réduction 
du nombre d’agents pathogènes dans la matière manipulée. La réduction des contacts 
passe par des solutions telles que les systèmes clos et l’application de durées de stockage 
suffi santes, le port d’équipements de protection individuelle, l’utilisation d’outils adaptés 
pour la manipulation, et la réduction des contacts lors des travaux agricoles grâce à 
l’incorporation des excreta dans les sols. Les précautions générales lors de la manipula-
tion sont souvent conçues comme des mesures complémentaires, et non comme des 
barrières à proprement parler.

Le traitement des excreta peut faire appel au confi nement directement dans les toi-
lettes, après la défécation (par l’addition de produits favorisant le dépérissement des 
agents pathogènes, par exemple, ou par un stockage prolongé), ou à un traitement hors 
site par des méthodes contrôlées visant à abaisser les concentrations d’agents pathogènes 
à des niveaux acceptables. Selon Esrey et al. (1998), la combinaison d’un stockage sûr 
et d’une destruction rapide des agents pathogènes dans les excreta est nécessaire pour 
prévenir la contamination de l’environnement.

L’inactivation des agents pathogènes se poursuit sur les terres agricoles fertilisées 
aux excreta, ainsi que sur les produits contaminés par l’épandage de fertilisants lors de 
leur phase de développement ou du fait de fortes pluies provoquant des projections de 
terre. L’inactivation dans le temps dépend des conditions prévalant dans l’environnement, 
et fonctionne comme une barrière supplémentaire contre l’exposition liée à la manuten-
tion de la matière ou à la consommation de produits agricoles, et contre l’exposition des 
humains et des animaux sur les champs fertilisés. Cette réduction supplémentaire dans 
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le temps, qui constitue une « fonction barrière dans l’agriculture », est particulièrement 
importante pour les plantes destinées à être consommées crues. Pour la sécurité dans la 
manipulation des autres produits cultivés et la prévention de la contamination croisée 
lors de la préparation des aliments, la période de retrait (délai entre la fertilisation et la 
récolte) a également son importance.

Dans l’utilisation des excreta, de l’urine et des eaux ménagères traités, certaines 
sources de risque et voies d’exposition déterminantes doivent être prises en compte. Elles 
seront traitées dans ce qui suit. Les risques sont également liés au degré de contamination 
fécale croisée par des fèces non traitées et à l’effi cacité du traitement. Les facteurs du 
tableau 5.1 s’appliquent à la plupart des systèmes, mais sont particulièrement importants 
dans les grands systèmes impliquant plusieurs unités ou utilisateurs. La manutention sera 
traitée plus en détail au point 5.2.2.

Cette chaîne d’événements est illustrée à partir de l’exemple de la vidange des boues 
fécales et de leur utilisation comme fertilisants (fi gure 5.1 ; Strauss et al., 2003).

Stockage et collecte
des boues fécales Transport des

boues fécales

Traitement

Utilisation ou
élimination incontrôlée

Amendement et
fertilisation des sols

Aliments

Figure 5.1
Points critiques à contrôler pour prévenir la transmission d’infections intestinales dans la gestion des 

boues fécales
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5.1.2 Prévention de l’exposition sur les sites agricoles ou les sites d’utilisation
La prévention de l’exposition lors des travaux agricoles et de l’utilisation des produits 
passe par (1) les restrictions relatives aux cultures, (2) les techniques d’épandage, (3) les 
travailleurs agricoles, (4) la période de retrait (délai entre la fertilisation et la récolte) et (5) 
le dépérissement des organismes avant la consommation des produits. À quelques modifi -
cations près, ce chapitre reprend les messages formulés dans le volume II des Directives 
OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères.

Restrictions relatives aux cultures
La sélection restrictive des cultures n’est pas nécessaire, en principe, dans le cas de l’urine 
et des eaux ménagères traitées, en raison de leur faible degré de contamination fécale. 
L’utilisation d’excreta ou de boues fécales traités peut être limitée aux cultures non ali-
mentaires (coton, par exemple, ou produits destinés à la production de biocarburants, 
comme le colza ou les bois à croissance rapide tels que le Salix). Elle est également 
applicable aux produits agricoles transformés (blé) ou cuits (pommes de terre) avant 
consommation.

Si les eaux ménagères sont fortement contaminées, que la prolifération de vecteurs 
est probable ou que le traitement en bassins n’est pas praticable, l’irrigation horizontale 
souterraine au niveau des racines est une option applicable pour certaines plantes.

Techniques d’épandage
Les techniques d’épandage sont identiques pour l’irrigation avec des eaux ménagères et 
l’irrigation avec des eaux usées (voir le volume II des Directives). On estime que 
l’irrigation localisée, que ce soit avec des eaux ménagères ou de l’urine, assure une 
réduction supplémentaire des agents pathogènes de 2–4 unités logarithmiques, selon que 
la partie récoltée de la plante est ou non en contact avec le sol (NRMMC & EPHCA, 
2005). L’urine doit toujours être appliquée près du sol et incorporée au sol pour limiter 
les pertes d’azote, ce qui contribue en outre à réduire les risques. Les excreta et boues 
fécales traités peuvent être utilisés pour l’essentiel selon les pratiques locales appliquées 
au fumier animal. La matière devrait cependant être incorporée à la terre arable, pour 
optimiser l’absorption par les plantes d’une part et réduire le contact direct avec 
d’éventuels agents pathogènes résiduels d’autre part.

Travailleurs agricoles
Les travailleurs agricoles sont exposés à un risque potentiel élevé, notamment pour les 
infections parasitaires. Les excreta humains traités sont souvent utilisés à petite échelle, 
ce qui comporte en principe moins de risque que la défécation en plein air. Dans les 
applications à grande échelle, telles que l’utilisation de boues fécales traitées, l’exposition 
aux œufs d’helminthes peut être éliminée ou réduite par un traitement adapté, combiné 
au port de vêtements de protection appropriés (chaussures ou bottes pour les travaux 
agricoles, notamment). Ces mesures de protection de la santé n’ont pas été quantifi ées 
en termes de réduction de l’exposition aux agents pathogènes, mais elles devraient avoir 
un impact positif important. Dans les applications à grande échelle, les ouvriers agricoles 
doivent avoir accès à des équipements sanitaires adaptés et à de l’eau pour la boisson et 
l’hygiène. Il est recommandé d’associer des programmes de promotion de l’hygiène à 
l’intention des travailleurs agricoles à des actions de formation ou à d’autres programmes 
en matière de santé.
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Période de retrait
Il est toujours recommandé de respecter un délai d’au moins un mois entre l’épandage 
d’urine, d’excreta traités ou de boues fécales traitées et la récolte. Vaz da Costa Vargas, 
Bastos & Mara (1996) ont montré que la cessation de l’irrigation aux eaux usées 1 à 2 
semaines avant la récolte peut réduire effi cacement la contamination des cultures en 
ménageant une période supplémentaire de dépérissement des agents pathogènes. La 
réduction sera plus poussée si le délai est porté à 30 jours. Les calculs de risques en cas 
d’épandage d’urine ont montré qu’un délai d’un mois permettait d’abaisser le niveau de 
risque bien en deçà de 10−6 DALY pour les bactéries, les virus et les protozoaires parasites 
pathogènes. Faire appliquer un délai d’un mois ne pose normalement pas de problème, 
dans la mesure ou le fertilisant est habituellement utilisé lors de la phase de plantation, 
ou appliqué aux semis et aux plants.

Dépérissement des organismes avant consommation
L’intervalle entre la dernière application d’excreta comme fertilisants et la consommation 
des produits réduit notablement le nombre de pathogènes. Le volume II des Directives 
cite l’étude de Petterson & Ashbolt (2003), qui fait état de taux élevés de dépérissement. 
Les valeurs exactes dépendent des conditions climatiques, le dépérissement étant rapide 
par temps chaud et sec, et moins rapide par temps frais ou humide avec un moindre 
ensoleillement direct (0,5 unités logarithmiques par jour environ). Des estimations plus 
prudentes, faisant état d’une réduction d’au moins 4 unités logarithmiques en un mois, 
donneront une bonne marge de sécurité, en association avec d’autres mesures de protec-
tion de la santé. Les œufs d’helminthes peuvent rester viables jusqu’à deux mois à la 
surface des produits, mais seul un petit nombre survit au-delà de 30 jours environ 
(Strauss, 1996).

5.1.3 Prévention de l’exposition après la récolte
Un lavage énergique à l’eau du robinet pour les produits à surface rugueuse consommés 
en salade (laitue, persil, par exemple) et les légumes consommés crus réduit les bactéries 
d’au moins 1 unité logarithmique ; pour les crudités à surface lisse (concombres, tomates, 
par exemple), la réduction est de l’ordre de 2 unités logarithmiques (Brackett, 1987 ; 
Beuchat, 1998 ; Lang, Harris & Beuchat, 2004). Le lavage dans une solution désinfectante 
(solution d’hypochlorite, le plus souvent) suivi de rinçage à l’eau du robinet peut réduire 
les agents pathogènes de 1–2 unités logarithmiques. Le lavage avec un détergent (liquide 
vaisselle, par exemple) suivi de rinçage à l’eau du robinet peut réduire le nombre d’œufs 
d’helminthes de 1–2 unités logarithmiques (B. Jiménez-Cisneros, communication indi-
viduelle, 2005). Le pelage des fruits et des légumes-racines réduit les agents pathogènes 
d’au moins 2 unités logarithmiques. La cuisson des légumes assure l’élimination prati-
quement complète des agents pathogènes (5–6 unités logarithmiques).

Ces réductions sont extrêmement fi ables et devraient toujours être prises en compte 
lors du choix de la combinaison de mesures de traitement des excreta/des eaux ménagères 
et d’autres mesures de prévention à visée sanitaire. Des programmes effi caces d’éduca-
tion et de promotion de l’hygiène seront nécessaires pour indiquer au niveau local à tous 
ceux qui manipulent les aliments (sur les marchés, à domicile, dans les restaurants et les 
kiosques de vente d’aliments) pourquoi et comment ils doivent laver à l’eau ou au moyen 
d’une solution désinfectante et/ou détergente les produits fertilisés avec des excreta 
et/ou irrigués avec des eaux ménagères.
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5.2 Mesures techniques
Les systèmes de traitement et de manutention des excreta et des eaux ménagères sont 
souvent décentralisés et ne font appel que rarement ou de façon limitée à des réseaux 
d’assainissement. On dispose actuellement de technologies permettant de concevoir ces 
systèmes dans les environnements tant urbains que ruraux des pays riches comme des 
pays pauvres (Jenssen et al., 2004 ; Werner et al., 2004). Dans les pays à faibles revenus, 
les populations rurales ayant accès à des installations d’assainissement utilisent princi-
palement des installations sur site du type fosse traditionnelle, fosse à ventilation amé-
liorée (FVA) ou toilettes à chasse d’eau rudimentaire et, plus récemment, dans certaines 
régions, des toilettes à dérivation d’urine. À la différence des pays industrialisés, où le 
système d’assainissement dominant en zones urbaines est le tout-à-l’égout, la plupart des 
habitants des villes dans les pays à revenus faibles ou moyens ne disposent que de sys-
tèmes d’assainissement sur site. Des égouts gravitaires de faible diamètre ou d’autres 
systèmes d’égouts à faible coût pourraient également être réalisables, en particulier dans 
les zones urbaines densément peuplées bénéfi ciant d’un bon approvisionnement en eau. 
Il est cependant peu probable que les réseaux d’égouts constituent, dans un avenir proche, 
la solution de choix dominante dans les pays en développement, compte tenu de la 
pénurie d’eau et du manque de fi abilité des services d’approvisionnement en eau, ainsi 
que des aspects fi nanciers et économiques et des ressources disponibles. Du fait des 
pressions croissantes qui s’exercent sur les systèmes de santé publique et sur les res-
sources naturelles et l’environnement, une série de systèmes sur site et hors site orientés 
sur la récupération ont été développés et sont mis en œuvre à un rythme croissant (Werner 
et al., 2004). Il s’agit notamment des toilettes à dérivation d’urine, des toilettes à com-
postage, des systèmes de traitement anaérobie (fournissant des biogaz) et de traitement 
aérobie des excreta, et des systèmes de traitement séparé des eaux ménagères.

Ce chapitre donne un bref aperçu des techniques d’assainissement pour les pays à 
faible ou haut niveau de revenus où les excreta et les eaux ménagères sont collectés et 
traités en vue de leur valorisation dans l’agriculture urbaine ou périurbaine. Ces tech-
niques comprennent des systèmes dans lesquels les fl ux d’excreta (urine et fèces, avec 
ou sans dérivation) et d’eaux ménagères sont séparés, et des systèmes sur site ou groupés 
recueillant toutes les eaux usées via des fosses septiques et des égouts de faible diamètre. 
La fi gure 5.2 fait la synthèse de certaines options techniques pour la gestion des excreta 
et des eaux ménagères selon les options retenues pour la collecte, le traitement et 
l’utilisation.

5.2.1 Systèmes d’assainissement sur site
Les systèmes d’assainissement sur site desservent un seul foyer ou un petit groupe de 
foyers. Ils vont de la fosse septique ou du système à infi ltration dans le sol traditionnels 
aux systèmes plus récents à séparation des fl ux, conçus pour le recyclage des ressources 
provenant des excreta et des eaux ménagères (fi gure 5.3). Les systèmes dans lesquels les 
excreta sont traités et manipulés séparément des eaux ménagères, appelés systèmes à 
séparation des fl ux, comportent soit deux fractions (les excreta – urine et fèces – et les 
eaux ménagères) soit trois fractions (urine, fèces, eaux ménagères).

Les toilettes n’utilisant pas d’eau ou de très petites quantités d’eau limitent la collecte 
aux seuls excreta. Les options pour les toilettes des systèmes à séparation des fl ux vont 
des toilettes à fosse aux systèmes actuels à dérivation d’urine ou sous vide. La principale 
différence entre les fosses ou les toilettes à chasse d’eau rudimentaire et les autres options 
est que les premières utilisent des fosses ou des puits fi ltrants dans les sols naturels, ce 
qui, selon les caractéristiques des sols et des eaux souterraines, peut constituer une 
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menace pour la qualité des eaux souterraines et, donc, pour la santé humaine. Les autres 
options collectent tous les excreta en vue de leur traitement sur ou hors site et de leur 
utilisation potentielle, assurant ainsi une meilleure protection des eaux souterraines. Les 
toilettes à fosse, conçues pour l’élimination des excreta et non pour leur valorisation, 
peuvent aussi être vidangées, ce qui permet de recycler le phosphore et les matières 
organiques, mais pas l’azote. Les toilettes à compostage ou à assainissement sec perdent 
l’azote dans l’air, alors que dans les systèmes à dérivation d’urine ou à rinçage par de 
petites quantités d’eau, avec réservoirs de stockage, il y a très peu de pertes de nutriments 
avant l’utilisation des excreta comme fertilisants, si ces systèmes sont gérés correctement. 
Les options de traitement des eaux ménagères sont décrites dans la partie 5.2.4.

Toilettes à fosse
Les toilettes à fosses comprennent les latrines à fosse simples et les latrines à FVA, qui 
ne requièrent pas d’eau de chasse, et les toilettes à chasse d’eau rudimentaire, dans 
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Figure 5.2
Aperçu des techniques de gestion des excreta et des eaux ménagères
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lesquelles 1–3 litres d’eau sont utilisés pour entraîner les excreta vers un puits fi ltrant. 
Traditionnellement, les fosses de latrines étaient creusées très en profondeur, et 
déchargeaient souvent leurs percolats directement dans les eaux souterraines. Lorsque 
des latrines à fosse sont utilisées, les fosses doivent être creusées à faible profondeur, 
pour limiter l’impact sur les eaux souterraines et faciliter l’évacuation des matières après 
un stockage suffi samment long.

La distance entre les latrines et les eaux souterraines constitue une barrière sanitaire 
importante et doit être aussi grande que possible. Elle dépend de plusieurs facteurs, tels 
que la texture, la structure, la composition chimique et la capacité de charge hydraulique 
du sol. Les sols à grain fi n (sable alluvionnaire fi n à très fi n) assurent une meilleure 
protection que les sables plus grossiers ou les graviers. L’utilisation d’eau doit être limitée 
à la toilette anale et au nettoyage des toilettes. Les toilettes doivent être conçues de telle 
sorte que l’eau de pluie ou les eaux de surface ne puissent pas s’écouler dans la fosse, 
que ce soit lorsque les toilettes sont en service ou lorsque la fosse est pleine et recouverte 
pour permettre la maturation et l’hygiénisation de son contenu.

Le risque de prolifération de mouches est limité par la mise en place d’un grillage 
au niveau du conduit de ventilation (FVA), l’utilisation d’un couvercle sur les toilettes 
et l’addition régulière de matériaux de foisonnement ou de cendres pour éviter que les 
mouches ne viennent en contact avec des matières fécales fraîches. L’addition de chaux 

Collecte

Toilettes à fosse

Toilettes à compostage/déshydratation

Toilettes à dérivation d’urine

Toilettes à économie d’eau
(vide, gravité)

Traitement des eaux ménagères

Options de traitement complémentaires
(non basées sur la séparation des flux)

Figure 5.3
Options d’assainissement sur site : 1–4, systèmes à séparation des fl ux. Dans les systèmes à séparation 

des fl ux, les eaux ménagères sont traitées dans un système distinct (voir la partie 5.2.4)
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ou de cendre entraîne une élévation du pH favorable au dépérissement des agents 
pathogènes.

Lorsque la fosse est pleine, les déchets devraient être recouverts de terre et la fosse 
scellée pour deux ans. Après deux années de stockage, les déchets décomposés peuvent 
être utilisés sans risque comme additifs pour les sols (OMS, 1996).

Les toilettes à chasse d’eau rudimentaire utilisent une fosse pour l’élimination des 
excreta, elles ont une cuvette spéciale montée dans la plaque de couverture et il est pré-
férable de les équiper d’un siphon à eau isolant pour limiter les odeurs et la prolifération 
des mouches. Ces toilettes peuvent être équipées d’un ou deux puisards ou de systèmes 
de décharge vers des fosses septiques (voir ci-dessous). Les toilettes à chasse d’eau ne 
sont pas adaptées aux climats froids, ni aux sols imperméables ou faiblement perméables 
(OMS, 1996). Le risque de contamination des eaux souterraines est plus élevé que dans 
le cas de simples latrines à fosse/FVA, du fait de l’utilisation d’eau, et ces toilettes 
devraient être évitées dans les zones où la nappe phréatique est peu profonde. Les toilettes 
à chasse d’eau sont également inappropriées dans les régions où l’on utilise pour le net-
toyage anal des objets solides (feuilles, pierres ou rafl es de maïs), qui peuvent bloquer 
le siphon.

Toilettes à compostage
Les toilettes à compostage (fi gure 5.4) ont une chambre de collecte où tous les excreta 
sont confi nés. Les systèmes à compostage devraient être utilisés de préférence en mode 
discontinu, rendu possible par le système à double voûte (fi gure 5.4, B) dans lequel une 
voûte est utilisée pendant que l’autre mature, ou par des réservoirs de collecte (fi gure 
5.4, C) qui sont changés lorsqu’ils sont pleins et mis de côté pour maturation et hygié-
nisation. Cela permet d’éviter le mélange de matières fraîches et de matières parvenues 
à maturation et de limiter les risques pour les personnes chargées de vidanger les toilettes. 
Un compostage secondaire peut être une façon de s’assurer que les matières provenant 
de toilettes à compostage fassent l’objet d’une hygiénisation satisfaisante. Ces toilettes 
peuvent être conçues avec ou sans dérivation d’urine. Les toilettes à compostage reposent 

Toilettes

Conduit de ventilation

A B C

Conduit de ventilation

Déchets
ménagers

Figure 5.4
Exemples de toilettes à compostage : A, système continu ; B, système discontinu – double 

compartiment ; C, système discontinu – dispositifs de recueil amovibles
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essentiellement sur la dégradation aérobie des matières organiques, se traduisant par une 
réduction de volume des excreta de 70–90 % si elles sont bien conçues (Del Porto & 
Steinfeld, 1998). L’addition de matériau de foisonnement sec est importante ; si cette 
mesure n’est pas appliquée, les toilettes ne fonctionneront pas comme des toilettes à 
compostage, mais comme une chambre de collecte d’excreta humides, avec les problèmes 
d’odeur et de prolifération de mouches que cela peut poser. Une ventilation adaptée 
contribue à combattre les odeurs.

Le rapport carbone/azote des excreta (urine comprise) est de 7–8, mais pour que le 
compostage soit effi cace, il doit être plus élevé (entre 30 et 35), ce que l’on obtient en 
ajoutant des matériaux de foisonnement comme du papier, des copeaux de bois ou 
d’écorce, de la sciure, de la cendre ou des substances similaires. Ces matières servent en 
outre à couvrir les fèces fraîches et à limiter la présence et la prolifération de mouches, 
donc le risque de transmission de maladies. Elles permettent également de limiter les 
odeurs. Des déchets organiques ménagers peuvent également être ajoutés, soit directe-
ment dans les toilettes, soit par un conduit d’alimentation distinct (fi gure 5.4, A). L’ajout 
de déchets organiques ménagers contribue à élever le rapport carbone/azote.

Le compostage thermophile de matière fécale se traduit normalement par une réduc-
tion rapide et substantielle du nombre d’agents pathogènes si des températures élevées 
sont atteintes. À l’échelle expérimentale, les valeurs T90 (réduction de 1 unité logarith-
mique) sont de 6 min à 65 °C et 1 h à 52 °C pour E. coli. Les entérocoques et les virus 
ont un dépérissement plus lent (Eller, Norin & Stenström, 1996). Le compostage remplit 
le critère de réduction du risque à un niveau inférieur à 10−4 par an (Watanabe Fan & 
Omura, 2002). En raison de sa complexité, toutefois, le processus peut être diffi cile à 
gérer dans la chambre de compostage. L’expérience des régions tempérées a montré qu’il 
est diffi cile d’atteindre des températures supérieures à 40 °C dans ces régions. Le domaine 
de température atteint en fonctionnement normal est donc souvent mésophile ou ambiant. 
La réduction des agents pathogènes peut alors nécessiter soit des temps de maturation 
plus longs, soit un compostage (partie 5.2.3) ou une période de stockage secondaires.

La vidange des toilettes à compostage est un moment critique pour ce qui est des 
risques liés à la manipulation. Des mesures de protection adéquates doivent être prises, 
avec en particulier des équipements de protection individuelle si l’hygiénisation n’est pas 
complète. La matière doit alors être traitée ou stockée hors de portée des personnes 
jusqu’à ce que le temps de maturation requis soit atteint. Outre le port de vêtements de 
protection (gants et bottes, notamment), le respect des mesures habituelles d’hygiène et 
de lavage après la vidange est important (voir aussi la partie 5.2.2 ci-après).

Toilettes à déshydratation
Les toilettes à déshydratation reposent sur le même type de construction que les toilettes 
à compostage, avec une chambre de collecte située sous les toilettes. Le but est cependant 
d’obtenir l’évaporation ou la dessiccation des excreta, et non d’optimiser les conditions 
pour le compostage. Dans les toilettes à déshydratation, la teneur en humidité des excreta 
est réduite. Pour un bon fonctionnement, il ne faut ajouter ni eau, ni urine à la chambre 
de déshydratation. La teneur en humidité est abaissée et maintenue à un niveau bas grâce 
à la chaleur (solaire, de préférence), à l’évaporation naturelle, à la ventilation et à 
l’adjonction de matériaux absorbants. La combinaison de températures élevées et d’une 
ventilation effi cace accélère le processus de dessiccation. Outre la température et 
l’humidité, la durée de stockage et le pH jouent un rôle important dans la réduction des 
agents pathogènes. La ventilation, qui doit faire passer l’air à travers les toilettes et le 
faire sortir par le conduit de ventilation, ainsi que l’absence d’urine et d’autres liquides, 
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contribuent à réduire les odeurs. Cette technique est de plus en plus populaire dans les 
régions arides où l’eau est rare et où les fèces peuvent être séchées effi cacement et utili-
sées sans risque comme fertilisant. Après chaque défécation, des absorbants comme la 
chaux, la cendre, la sciure ou de la terre sèche doivent être ajoutés à la chambre pour 
absorber l’excès d’humidité et rendre la pile moins compacte. L’addition de produits 
absorbants réduit en outre la présence de mouches et élimine les mauvaises odeurs. 
L’utilisation d’absorbants alcalins comme la cendre de bois ou la chaux permet d’élever 
le pH et favorise le dépérissement des agents pathogènes.

Plusieurs études ont porté sur le taux de dépérissement des agents pathogènes dans 
les toilettes à déshydratation (tableau 5.2). Les plus anciennes indiquent que les œufs 
d’Ascaris sont particulièrement résistants à la déshydratation (Strauss & Blumenthal, 
1990), mais sensibles à la température, à la teneur en humidité et au pH ; 6–12 mois sont 
généralement suffi sants, sous les climats chauds, pour le dépérissement des œufs d’hel-
minthes (Peasey, 2000). Des études conduites au Viet Nam ont montré qu’une période 
de rétention de six mois assurait une réduction de 8 unités logarithmiques de virus indi-
cateurs résistants, et l’élimination de tous les œufs d’Ascaris viables (Carlander & 
Westrell, 1999). La température moyenne se situait entre 31 et 37 °C (maximum 40 °C), 
le pH dans la matière fécale entre 8,5 et 10,3 et la teneur en humidité entre 24 % et 55 %. 
L’inactivation était décrite comme le résultat d’une combinaison de facteurs, mais pour 
l’inactivation du virus indicateur, il a été démontré que le pH était à lui seul un facteur 
statistiquement signifi catif (Carlander & Westrell, 1999 ; Chien et al., 2001). Une autre 
étude indiquait qu’une période de 12 mois était nécessaire pour l’élimination des œufs 
d’Ascaris (Phi et al., 2004). Dans une étude chinoise de Wang (1999), de la cendre 
végétale mélangée aux fèces dans un rapport de 1:3 donnait un pH de 9–10. Une réduc-
tion >7 unités logarithmiques des bactériophages et des coliformes fécaux et une réduc-
tion de 99 % des œufs d’Ascaris étaient rapportées après six mois, bien que la température 
soit basse (-10 à 10 °C), se traduisant par une congélation partielle de la matière. La 
cendre de charbon et l’addition de terre conduisaient à une réduction plus faible ou insuf-
fi sante respectivement. La cendre de charbon se traduisait par un pH initial de 8. 
L’utilisation de ces additifs nécessite d’allonger la durée de stockage subséquente à 
12–18 mois sans apport fécal nouveau, et l’utilisation en alternance de chambres de col-
lecte distinctes est recommandée. Selon Lan et al. (2001), un pH supérieur à 8 se tradui-
sait par une inactivation d’Ascaris en 120 jours.

L’ajout d’un agent provoquant une élévation du pH, comme la chaux ou la cendre, 
renforce l’inactivation des agents pathogènes. Après un traitement alcalin, le fertilisant 
obtenu aura un pH élevé (>8). Cela peut être bénéfi que pour de nombreux sols, mais 
avoir un effet indésirable sur la production dans le cas de sols initialement alcalins. Les 
conditions requises pour obtenir l’élimination complète des agents pathogènes peuvent 
varier selon le contexte local. À grande échelle, le traitement secondaire de la matière 
collectée peut jouer le rôle d’un traitement barrière complémentaire, se traduisant par 
une élévation du niveau de sécurité lorsque la matière est utilisée comme fertilisant. Le 
compostage à haute température (thermophile) des fèces déshydratées peut dans certains 
cas être envisagé comme traitement secondaire, particulièrement si le contenu des toi-
lettes doit être utilisé pour la production de denrées alimentaires (Peasey, 2000).

Systèmes à dérivation d’urine
L’urine est la fraction des excreta la plus riche en nutriments (chapitre 1). Le but de la 
dérivation d’urine est de collecter l’urine pour l’utiliser comme fertilisant et d’éliminer 
la décharge eutrophisante de nutriments dans les eaux de surface. La dérivation d’urine 
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peut être pratiquée tant dans les toilettes à compostage que dans les toilettes à déshydrata-
tion. Cette pratique renforce le processus de dessiccation ou de compostage en éliminant 
les liquides. L’urine collectée peut être utilisée comme fertilisant après une période de 
stockage appropriée (chapitre 4).

Dans les toilettes à dérivation d’urine, l’urine et les fèces sont collectées séparément. 
Des variantes de cette technique ont été développées dans des gammes de prix bas, moyen 
ou élevé. Il existe des versions à plateforme à la turque et des versions avec siège/cuvette, 
ainsi que des versions permettant la toilette anale à l’eau. Les inserts pour la collecte 
d’urine (fi gure 5.5d) peuvent être fabriqués avec les moyens locaux, mais sont aussi 
disponibles dans le commerce. Depuis quelques années, des toilettes conçues pour la 
dérivation d’urine sont proposées et utilisées sur tous les continents. Dans les toilettes à 
dérivation d’urine du commerce, la cuvette/la dalle est divisée en deux compartiments : 
la partie antérieure collecte l’urine et la partie postérieure collecte la matière fécale (fi gure 
5.5a-c).

Les toilettes à dérivation d’urine équipées d’une chasse d’eau utilisent une seule 
chasse pour l’urine (<0,5 litre d’eau) ou une double chasse servant soit pour l’urine, soit 
pour la matière fécale (<4 litres). Dans les systèmes à chasse unique, il faut que la matière 
fécale tombe directement dans la chambre de collecte (fi gure 5.6). La matière fécale est 
normalement compostée sur site et l’urine est recueillie pour être utilisée dans l’agriculture 
(Winblad & Simpson-Hébert, 2004). Dans les toilettes à siège, une cuvette généralement 
située à l’avant de la zone de défécation collecte l’urine. Des urinoirs peuvent en outre 
être utilisés pour collecter l’urine des utilisateurs masculins. En pareil cas, il est important 
de choisir un modèle d’urinoir utilisant peu d’eau. Ces dernières années, un grand nombre 
de modèles d’urinoirs sans eau sont apparus sur le marché. Ils ont été testés dans des 
aéroports, des hôtels et des universités et l’on a constaté qu’ils ne posaient pas de prob-
lèmes d’odeur si la maintenance était correctement assurée.

Dans les systèmes à double chasse (fi gure 5.7), la matière fécale est dirigée dans un 
réseau d’égouts et l’urine est collectée séparément. Les systèmes à double chasse peuvent 
être adaptés dans les zones urbaines nouvelles ou anciennes comportant des immeubles 
à plusieurs étages (avec des systèmes de recueil d’urine par gravité, par exemple).

Lorsque l’urine est collectée à partir de toilettes à dérivation d’urine, une contamina-
tion fécale peut survenir, ce qui présente un risque potentiel en cas d’utilisation de l’urine. 
Les quantités de fèces à l’origine de la contamination croisée sont normalement inféri-
eures à celles contenues dans les eaux usées diluées 100 fois. Il a été établi que le stockage 

Figure 5.5
Exemples de toilettes à dérivation d’urine : a) toilettes à la turque, province de Guanxi, Chine ; b) 
toilettes à dérivation d’urine à double chasse ; c) toilettes à dérivation d’urine à une seule chasse, 

Suède ; d) insert de dérivation d’urine pour des toilettes à seau
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Figure 5.6
Conception technique d’un système à dérivation d’urine à simple chasse dans un immeuble de deux 

étages (extrait de Winblad & Simpson-Hébert, 2004)

Fèces et eaux
ménagères

Traitement

Réservoir de collecte

Urine

Réservoir de stockage Fertilisation

Figure 5.7
Conception d’un système à dérivation d’urine à double chasse. L’urine est collectée pour être utilisée 

dans l’agriculture, et la matière fécale est évacuée avec les eaux ménagères (Jönsson et al., 2000)
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de l’urine constituait un traitement suffi sant pour réduire les agents pathogènes (Höglund, 
2001). L’hygiénisation est attribuée à une conversion rapide de l’urée en ammoniaque, 
qui se traduit par une élévation du pH. La teneur en ammoniaque et l’élévation du pH 
concourent à l’hygiénisation. Les concentrations de bactéries diminuent rapidement 
durant le stockage, mais un stockage prolongé est nécessaire pour réduire le nombre de 
virus et de protozoaires (chapitre 4).

Toilettes sous vide et toilettes gravitaires à chasse économique en eau
Les toilettes sous vide et les toilettes gravitaires utilisant de petites quantités d’eau de 
chasse sont utilisées pour collecter des eaux-vannes (urine et fèces réunies) aussi concen-
trées que possible, en vue de leur traitement, de leur transformation et de leur utilisation 
dans l’agriculture. Les toilettes sous vide utilisent 0,5–1,5 litre d’eau par chasse ; il existe 
des toilettes gravitaires n’utilisant pas plus de 1 litre par chasse. Les eaux-vannes prove-
nant de toilettes utilisant 1 litre par chasse ont une faible teneur en matière sèche (Jenssen, 
2001). Pour le traitement aérobie ou anaérobie des eaux-vannes (partie 5.2.3), l’addition 
de matière organique (déchets ménagers organiques broyés, par exemple) est nécessaire 
(fi gure 5.8).

Les toilettes sous vide assurent un niveau de confort équivalent à celui des toilettes 
traditionnelles à chasse d’eau, mais sont potentiellement plus hygiéniques, car l’aspira-
tion de l’air lors de l’actionnement de la chasse évite les aérosols. Le système est com-
plètement clos ; en cas de fuite, la pression négative dans les canalisations réduit le risque 
de déversement d’eaux d’égout brutes. Ces systèmes peuvent être installés dans des 
immeubles à étages en milieu urbain.

Les eaux-vannes collectées doivent être traitées avant d’être utilisées dans l’agricul-
ture, par des méthodes aérobies ou anaérobies (fournissant des biogaz). Il existe des 
toilettes sous vide à dérivation d’urine.

Digestion
aérobie/anaérobie

Stockage

Utilisation dans l’agriculture
ou la sylviculture

OMO

Fosse septique

Filtre
biologique Marais

artificiel

Irrigation

Vers plan d’eau

Recharge des
eaux souterraines

OMO = Ordures ménagères organiques

Produits agricoles

Figure 5.8
Exemple de système à recyclage complet utilisant des toilettes sous vide ou des toilettes gravitaires à 
économie d’eau pour la collecte séparée des eaux-vannes et le traitement séparé des eaux ménagères. 

D’autres options de traitement des eaux ménagères sont décrites au point 5.2.4 (Jenssen, 2001)

c05.indd   97 2/27/2013   11:51:30 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

98

Systèmes à fosse septique
Les systèmes à fosse septique recouvrent l’ensemble des systèmes d’assainissement 
utilisant une fosse septique comme dispositif de traitement primaire. Dans beaucoup de 
pays développés, le traitement en fosse septique suivi de l’infi ltration dans le sol (champ 
d’épuration ou champ de drainage) constitue la solution d’assainissement la plus cou-
rante en zones rurales. Ces systèmes traitent normalement l’ensemble des eaux usées 
(eaux ménagères et excreta). L’élimination des agents pathogènes est faible dans les 
fosses septiques, et les bactéries et virus restent présents dans la phase liquide et dans 
la phase solide. Pour les œufs d’helminthes, la réduction prévisible est <0,5 unité loga-
rithmique, mais le prélèvement de solides en suspension peut être utilisé pour évaluer 
l’effi cacité. La fosse septique est l’unité la plus courante pour le prétraitement sur site 
des eaux usées combinées (eaux ménagères et excreta) ou des eaux ménagères. Pour la 
conception des fosses septiques, le lecteur est invité à se reporter à Crites & Tchobano-
glous (1998) ou aux règles applicables localement en matière d’assainissement 
individuel.

Une large part des inconvénients liés aux égouts gravitaires conventionnels peuvent 
être surmontés en utilisant des canalisations de faible diamètre pour le transport des 
effl uents de fosse septique (appelés systèmes gravitaires pour effl uents de fosse sep-
tique). Lorsque les fosses septiques fonctionnent bien, les matières solides se déposent 
et le réseau de canalisations ne transporte que la fraction liquide. Une programmation 
adéquate de la vidange des fosses septiques est essentielle pour le bon fonctionnement 
des systèmes de transport d’effl uents de faible diamètre. En effet, des particules pénètrent 
dans le système lorsque la capacité de stockage de la fosse septique est atteinte. Il 
importe en outre d’aménager des regards tout le long du réseau pour permettre la 
maintenance et les interventions en cas d’urgence. Les systèmes gravitaires de faible 
diamètre sont traditionnellement utilisés pour le transport combiné des eaux ménagères 
et des eaux-vannes, mais sont également utilisables pour les effl uents de fosse septique 
à eaux ménagères.

5.2.2 Manutention et transport des excreta et des boues
Les fèces et les boues doivent être manipulées à différentes étapes du système 
d’assainissement, de traitement et d’utilisation. Du point de vue sanitaire, la manutention 
et le transport des fèces et des boues constituent des points critiques du système 
d’assainissement, car les personnes manipulant des matières peuvent être directement 
exposées aux agents pathogènes, et il existe un risque de déversement accidentel ou de 
décharge intentionnelle. La nature des matières manipulées dépend de leur origine :

• matières sèches provenant de toilettes à déshydratation ou à compostage, boues 
et compost séchés ;

• boues de fosses septiques et de bassins de décantation, de fi ltres et de digesteurs 
anaérobies, de consistance le plus souvent liquide ou semi-liquide ;

• contenu de latrines à fosse, de consistance allant de solide à liquide, contenant 
souvent des déchets solides.

Diverses options s’offrent pour la manutention et le transport des fèces et des 
boues :

• retrait manuel à la pelle ou au moyen de seaux, transport en seaux ou sur de 
simples charrettes ;
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• vidange et transport mécaniques, par citernes ou camions à remplissage par le 
vide ;

• pompage et transport des boues liquides par canalisation.

Le transport des boues par canalisation est la méthode la plus sûre, mais elle n’est 
praticable que si la distance de transport est limitée et que l’on dispose de pompes.

La technique classique de vidange des fosses septiques, fosses et autres dispositifs 
de collecte des excreta est la succion au moyen d’une pompe à vide. Un fl exible de 
vidange est introduit dans la fosse et le contenu est aspiré. Le retrait des boues à l’aide 
de pompes à succion réduit considérablement le contact direct des travailleurs avec les 
boues, et constitue donc la deuxième méthode la plus sûre. La pompe est habituellement 
raccordée à une citerne de capacité variable, montée sur un camion. Le camion accède 
au lieu de vidange, vide la fosse et transporte directement les boues jusqu’au site d’éli-
mination ou de traitement. La citerne peut aussi être montée sur une charrette tirée par 
un tracteur ou des animaux. De petites unités, ou chariots de vidange, constituées d’une 
petite citerne et d’une pompe à vide actionnée par un moteur ou manuellement, peuvent 
être utilisées lorsque l’étroitesse des voies d’accès ne permet pas le passage des 
véhicules.

Pour les réservoirs d’eaux-vannes et les réservoirs d’urine ne contenant pas de boues 
ou d’écume durcies, un tuyau à raccord rapide peut être adapté au réservoir, ce qui réduit 
le temps de vidange et le risque de déversement ou de contact avec des excreta non traités 
(Jenssen et al., 2005).

Du point de vue des risques pour la santé humaine, une distinction doit être faite 
entre les boues qui, lors de la collecte, sont encore relativement fraîches ou contiennent 
une quantité non négligeable d’excreta récents (boues de toilettes publiques non raccor-
dées à l’égout et fréquemment vidangées, par exemple) et les boues qui ont été stockées 
pendants des mois ou des années dans des fosses ou des voûtes et sont en principe 
exemptes d’agents pathogènes. Les eaux-vannes sont des matières à haut risque et pré-
sentent des caractéristiques semblables à celles des boues collectées à de brefs intervalles 
de temps (dans le cas des toilettes publiques, par exemple). Des précautions particulières 
doivent donc être prises contre le risque de contact ou de déversement accidentel lors de 
la vidange des fosses ou voûtes de latrines ou de toilettes par camions de vidange, où 
des quantités variables d’eau ou d’eaux usées sont collectées en même temps que les 
solides accumulés. La teneur en œufs d’helminthes peut être de 500 à 6000 par litre (Koné 
& Strauss, 2004), ce qui est plus que la teneur de 20–1000 par litre à laquelle on peut 
s’attendre dans les effl uents d’égouts en région tropicale, selon Mara (1978).

La manutention manuelle comprend normalement l’utilisation de pelles et de seaux 
et peut exiger que les travailleurs pénètrent dans la fosse, s’exposant ainsi à d’importants 
risques pour la santé. La manutention manuelle doit être évitée dans la mesure du possible 
si la matière n’est pas prétraitée sur site. Elle constitue toutefois la seule option possible 
lorsque l’utilisation de pompes à vide est exclue. La manutention manuelle peut être 
admise si les risques pour la santé des travailleurs sont réduits à un minimum. Les tra-
vailleurs doivent impérativement mettre en œuvre des mesures de protection adéquates. 
Les mesures de protection lors de la manutention de boues comprennent l’usage de 
vêtements de protection (gants et masques) et des mesures d’hygiène (lavage des mains 
après le travail, etc.). Les travailleurs doivent être conscients des risques pour la santé 
auxquels ils sont exposés, et doivent savoir comment s’en protéger. Une formation et des 
informations ciblées sont donc les mesures les plus effi caces en complément du traitement 
sur site.
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5.2.3 Traitement des eaux-vannes et des boues de fosse septique / boues fécales
Options de traitement à faible coût
La matière fécale provenant des fosses de latrines ou de toilettes peut contenir de grandes 
quantités d’agents pathogènes si elle a été stockée pendant de courtes périodes de temps 
(1–2 semaines) avant la collecte. Le traitement secondaire sert à inactiver ces agents 
pathogènes et à les ramener à des niveaux inférieurs au seuil de risque admissible et aux 
valeurs indicatives correspondantes. La fraction solide constitue un produit intéressant 
pour l’amendement des sols et la fertilisation lorsqu’elle est stabilisée et traitée pour offrir 
la qualité requise du point de vue de l’hygiène. En revanche, la fraction liquide non diluée 
ne sera pas, le plus souvent, utilisable dans l’agriculture en raison de sa salinité 
excessive.

La séparation des solides et des liquides contenus dans les boues pompables, par des 
processus de décantation et de fi ltration, se traduit par une concentration des agents 
pathogènes piégés dans la fraction solide. Le processus d’hygiénisation de cette fraction 
sera donc décisif, car les concentrations d’agents pathogènes atteignent plusieurs fois 
celles des boues fécales brutes. La fi gure 5.9 donne un aperçu schématique des processus 
et solutions de traitement applicables dans les pays à niveau de revenu faible ou moyen 
(Ingallinella et al., 2002).

Les réservoirs ou bassins primaires de décantation et d’épaississement peuvent être 
utilisés pour la séparation solides/liquides. Les premiers assurent un temps de séjour des 
liquides de quelques heures (ce qui laisse le temps aux solides de se déposer) et les 
seconds assurent une durée de séjour des liquides de plusieurs jours à quelques semaines, 
ce qui permet la poursuite de l’hygiénisation et de la dégradation anaérobie des matières 
organiques. Les réservoirs de décantation assurant un traitement discontinu permettent 
généralement de retirer 60 % des solides en suspension, contre plus de 80 % dans les 
bassins de décantation (Fernandez et al., 2004 ; Koné et Strauss, 2004). Les œufs 
d’helminthes devraient être éliminés dans des proportions similaires.

Les lits de séchage des boues conventionnels utilisés pour déshydrater et sécher les 
boues fécales et les résidus de digesteurs anaérobies réduisent le volume des boues fécales 

Co-compostage avec des déchets organiques solides
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Lit de séchage non planté
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Figure 5.9
Options de traitement à faible coût des boues fécales (BF) et des eaux-vannes (Ingallinella et al., 2002)
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de 50–80 %. Le séchage des boues peut abaisser leur teneur en eau à moins de 20–30 %, 
ce qui se traduit par une élimination partielle des agents pathogènes. Les boues séchées 
peuvent encore contenir des agents pathogènes, notamment des œufs d’helminthes, et 
devraient donc subir un traitement complémentaire (compostage, par exemple, ou stock-
age prolongé) avant d’être utilisées en agriculture. Le liquide drainé nécessite également 
un traitement complémentaire (par exemple dans des bassins facultatifs ou des marais 
artifi ciels) avant d’être déchargé dans une étendue ou un cours d’eau récepteur.

Les lits de séchage ou d’« humifi cation » des boues comportant un fi ltre de gravier/
sable/terre et plantés de plantes des marais comme des roseaux, joncs ou quenouilles ont 
un avantage par rapport aux lits de séchage des boues non plantés, à savoir que les racines 
des plantes créent une structure poreuse dans les solides accumulés, ce qui maintient leur 
capacité de déshydratation pendant plusieurs années malgré l’accumulation d’une couche 
de plus en plus épaisse de solides provenant des boues. Le retrait des biosolides accu-
mulés doit donc être beaucoup moins fréquent, ce qui réduit les risques de contact. Le 
stockage prolongé des biosolides permet leur stabilisation biochimique et l’inactivation 
des agents pathogènes, ce qui donne une matière semblable à de l’humus qui ne devrait 
exiger aucun stockage supplémentaire, ou seulement un stockage de courte durée, pour 
être conforme aux normes d’hygiène. Il a été établi que la viabilité des œufs d’helminthes 
dans les boues fécales solides accumulées pendant plus de trois ans dans des lits de 
séchage plantés était inférieure à 2 % (Koottatep et al., 2004).

Les systèmes de bassins de stabilisation des déchets comprennent des unités de pré-
traitement (réservoirs ou bassins) pour la séparation solides/liquides, suivies d’une suc-
cession d’un ou plusieurs bassins anaérobies et d’un bassin facultatif. Lorsque les boues 
fécales sont constituées dans de fortes proportions (>30 %) de boues provenant de toi-
lettes publiques non raccordées à un réseau d’égouts, les niveaux d’ammoniaque peuvent 
être excessivement élevés. En climat tropical, le niveau d’azote admissible dans le sur-
nageant des unités de décantation primaires est de 400 mg de NH3-N + NH4-N par litre 
(Heinss, Larmie & Strauss, 1998). Lorsque des bassins de stabilisation assurent le traite-
ment des eaux usées municipales, les boues fécales sont souvent mélangées aux eaux 
usées pour co-traitement. Cela peut créer des problèmes car les bassins d’eaux usées 
n’ont généralement pas été conçus pour le co-traitement de charges importantes de boues 
fécales. Pour éviter cela, les boues fécales peuvent être prétraitées dans des bassins pri-
maires de décantation et d’épaississement. Leur effl uents peuvent ensuite être co-traités 
avec les eaux usées dans des bassins facultatifs et de maturation. Les bassins de décanta-
tion des boues fécales, qui assurent également la dégradation anaérobie des matières 
organiques dissoutes, permettent de séparer des boues fécales le gros des solides et des 
œufs d’helminthes en amont du systèmes principal de bassins de stabilisation des eaux 
usées.

Le co-compostage – c’est-à-dire le compostage combiné de matière fécale et de 
déchets organiques solides – est pratiqué dans toutes les parties du monde, généralement 
dans de petites unités informelles et incontrôlées ou à l’échelle d’une arrière-cour. Cette 
technique est souvent pratiquée à température ambiante, se qui se traduit par une inactiva-
tion ineffi cace des agents pathogènes. Le compostage thermophile peut cependant être 
une solution effi cace d’hygiénisation et de stabilisation des boues fécales, des fèces 
prétraitées dans des toilettes à dérivation d’urine ou du lisier soumis à un traitement 
anaérobie. Si les conditions requises pour le compostage thermophile sont réunies (teneur 
en humidité 50–60 %, rapport carbone/azote 30–35 et mélange avec des matériaux de 
foisonnement pour permettre une circulation d’air constante), la température atteindra 50 
à 65 °C. De telles températures assurent une inactivation effi cace des agents pathogènes. 
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Les boues fécales fraîches sont en principe trop humides et présentent un rapport carbone/
azote trop faible pour un compostage optimal. Les boues fécales doivent être déshydra-
tées avant le co-compostage. L’ajout de matières relativement sèches et riches en carbone 
comme les déchets organiques municipaux est nécessaire. Le produit fi nal du processus 
de compostage aérobie est une matière sans odeur, stabilisée, présentant les propriétés 
requises pour être utilisée comme produit d’amendement des sols et fertilisant à libération 
lente de phosphore. Du fait de la complexité du processus de compostage, cependant, 
des conditions thermophiles optimales ne peuvent être garanties dans l’ensemble de la 
masse à composter que si la teneur en humidité, la structure foisonnante et le rapport 
carbone/azote sont maintenus et contrôlés tout au long des phases de fermentation ther-
mophile et de maturation. Les opérations de compostage thermophile bien conduites 
permettent d’atteindre près de 100 % d’élimination des agents pathogènes, avec en par-
ticulier un taux de survie très faible des œufs d’helminthes, si la matière est régulièrement 
retournée durant les 3–4 semaines de la phase de fermentation thermophile. Le com-
postage à petite échelle, au niveau d’un ménage, est moins effi cace, et l’inactivation des 
agents pathogènes est incomplète, car la température ne dépasse que marginalement la 
température ambiante. Un stockage prolongé constitue la méthode de choix en pareil cas. 
Le compostage est donc plus indiqué comme traitement secondaire hors site.

La digestion anaérobie est un processus biologique qui se déroule en l’absence 
d’oxygène. La dégradation de la matière organique produit un biogaz (mélange de 
méthane, de dioxyde de carbone et d’autres gaz à l’état de traces), de l’eau et un lisier 
résiduel. Le lisier provenant des réacteurs à biogaz est un produit d’amendement et un 
fertilisant effi cace. Cette option convient en principe pour le traitement des eaux-vannes 
et des boues fécales les plus résistantes, qui n’ont pas subi de dégradation substantielle. 
En Inde, une centaine de grandes unités de production de biogaz traitent des boues fécales 
fraîches hautement concentrées provenant de toilettes publiques à chasse d’eau. Les petits 
digesteurs à biogaz (fi gure 5.10) desservant une famille ou un petit nombre de foyers 
sont de plus en plus populaires. L’objectif principal de ces digesteurs est de produire du 
biogaz et d’assurer l’approvisionnement en énergie pour la cuisine, en particulier. Les 
intrants sont principalement du fumier animal provenant de petits élevages familiaux, les 
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Figure 5.10
Digesteur à biogaz domestique pour le traitement du fumier animal et des excreta humains
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excreta et autres déchets organiques humains constituant généralement la fraction la plus 
réduite.

La réduction d’agents pathogènes dans la digestion mésophile est généralement 
modeste, n’atteignant en moyenne qu’une inactivation à 50 %, soit une réduction de la 
viabilité des œufs d’helminthes de 0,5 unité logarithmique (rapport cyclique) (Feachem 
et al., 1983 ; Gantzer et al., 2001). Un post-traitement par lits de séchage des boues, co-
compostage avec des matières organiques de foisonnement ou stockage prolongé, par 
exemple, est nécessaire pour obtenir une qualité hygiénique compatible avec les valeurs 
indicatives.

Méthodes de traitement des boues fécales et des eaux-vannes nécessitant des 
investissements élevés
Dans les pays industrialisés, le traitement des boues fécales ou des eaux-vannes se fonde 
généralement sur des techniques bien établies. Les solutions couramment utilisées font 
appel à une aération prolongée, à la digestion anaérobie, à des épaississeurs de boues à 
agitation mécanique ou à un conditionnement chimique des boues, suivis de centrifuga-
tion ou de fi ltration sous pression. L’élimination complète des agents pathogènes peut 
être obtenue soit par des processus thermophiles soit par des processus spécialement 
conçus pour l’hygiénisation (pasteurisation, par exemple, ou traitement hautement 
alcalin).

De grands digesteurs à biogaz sont couramment utilisés pour traiter les déchets agri-
coles ou les déchets ménagers organiques. Les eaux usées ou les excreta domestiques 
provenant de systèmes d’assainissement sur site ou de systèmes de collecte décentralisée 
des eaux usées peuvent également être co-traités dans ce type de digesteurs. Les gaz 
obtenus permettent de produire de l’électricité et de la chaleur, et les résidus sont utilisés 
comme fertilisants. Les grands digesteurs sont généralement chauffés et utilisent 
l’agitation mécanique pour augmenter les rendements. Le processus de digestion peut 
être mésophile ou thermophile. La digestion thermophile a un rendement plus élevé, 
permet de traiter des charges plus importantes et assure l’élimination complète des agents 
pathogènes, mais exige une technologie plus coûteuse, des apports d’énergie supérieurs 
et une bonne maîtrise de la conduite des installations. Le liquide résiduel des digesteurs 
thermophiles peut être utilisé sans risque pour l’amendement des sols et la fertilisation, 
alors que les boues des digesteurs mésophiles doivent être soumises à un processus 
d’hygiénisation complémentaire par pasteurisation, traitement hautement alcalin, lit de 
séchage ou stockage prolongé, par exemple. Les développements récents dans la tech-
nologie des biogaz tendent à combiner la digestion anaérobie et la fi ltration sur mem-
brane, une solution qui permet d’utiliser des réacteurs plus compacts et d’éliminer 
entièrement les agents pathogènes. Toutefois, ces technologies sont encore en phase de 
développement.

Le traitement aérobie des déchets organiques liquides, également appelé compostage 
liquide, est basé sur l’aération du lisier, qui induit un processus de dégradation microbi-
enne par des organismes aérobies, principalement des bactéries. Ce processus est exo-
thermique, ce qui signifi e qu’il génère de la chaleur. Dans un système bien conçu et 
correctement exploité, les températures thermophiles sont atteintes sans qu’il soit néces-
saire d’utiliser une autre source de chaleur, à condition que la teneur relative en matière 
organique soit suffi sante. Les déchets sont traités comme des liquides (teneur en matière 
sèche entre 2 et 10 %) et stabilisés dans le réacteur à des températures thermophiles 
comprises entre 55 et 60 °C, avec un temps de séjour hydraulique de 5 à 7 jours 
(Skjelhaugen, 1999). Le processus, conduit en mode semi-continu, se caractérise par une 
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bonne utilisation de l’oxygène, de faibles pertes d’ammoniaque et l’absence d’odeurs 
(Skjelhaugen, 1999). Des études expérimentales ont montré que l’élimination des agents 
pathogènes est élevée et conforme aux valeurs guides (Norin et al., 1996).

Élimination des agents pathogènes : performances des options et processus 
de traitement
Le tableau 5.3 indique les ordres de grandeur atteints dans l’élimination des œufs 
d’helminthes pour une série de processus et de solutions de traitement des boues fécales 
et des eaux-vannes nécessitant des investissements faibles ou élevés. Comme on pouvait 
s’y attendre compte tenu de la nature des processus mis en œuvre – traitement par la 
chaleur ou traitement hautement alcalin – les solutions les plus coûteuses sont aussi les 
plus effi caces pour l’élimination des œufs d’helminthes ; en d’autres termes, une réduc-
tion logarithmique (rapport cyclique) supérieure est obtenue en un temps de séjour plus 
court. C’est la contrepartie d’un investissement et d’un apport d’énergie plus élevés.

5.2.4 Eaux ménagères
Les eaux ménagères constituent, en volume, la fraction la plus importante des effl uents 
ménagers, et celle qui contient le moins de nutriments et d’agents pathogènes. Par des 
techniques de traitement simples (infi ltration dans le sol, graviers fi ltrants, marais artifi -
ciels, bassins), il est possible d’atteindre des réductions d’agents pathogènes conformes 
aux objectifs sanitaires. Des méthodes plus complexes comme l’activation des boues, les 
contacteurs biologiques tournants ou la fi ltration sur membrane peuvent aussi être utili-
sées. Les effl uents, habituellement destinés à l’irrigation des cultures dans les régions 
pauvres en eau, peuvent aussi être consacrés à la recharge des eaux souterraines, être 
utilisés pour des applications industrielles ou urbaines, ou être rejetés dans des cours 
d’eau (Werner et al., 2004).

Les principes généraux de gestion des eaux ménagères comprennent notamment le 
contrôle à la source et la conservation de l’eau. Cela implique l’utilisation de produits 

Tableau 5.3 Elimination des helminthes dans diverses méthodes de traitement des boues fécales
Option ou méthode de 
traitement

Réduction log. des 
œufs d’helminthes

Durée Référence

Solutions à faible coût
Bassins de décantation des boues 
fécales

3 4 mois Fernandez et al. (2004)

Lits de séchage plantés de roseaux 
(marais artifi ciels)

1,5 12 mois Koottatep et al. (2004)

Lits de séchage pour 
déshydratation (prétraitement)

0,5 0,3–0,6 mois Heinss, Larmie & Strauss 
(1998)

Compostage (andain thermophile) 1,5–2,0 3 mois Koné et al. (2004)

Elévation de pH >9 3 6 mois Chien et al. (2001)

Anaérobie (mésophile) 0,5 0,5–1,0 mois Feachem et al. (1983) ; 
Gantzer et al. (2001)

Solutions à coût élevé

Elévation de pH >12 3 Gantzer et al. (2001)

Thermophile, bioréacteur (aérobie/
anaérobie)

3 1–5 jours Haug (1993) ; Eller, Norin 
& Stenström (1996)
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ménagers non polluants, la réduction de la charge fécale et la limitation des quantités 
d’eaux à traiter. La planifi cation progressive permet de calculer une quantité moyenne 
de 80 litres d’eaux ménagères par personne et par jour (Ridderstolpe, 2004). Dans les 
pays industrialisés, des quantités excessives de détergents sont à l’origine d’une DBO 
élevée, et les eaux ménagères contiennent en outre de grandes quantités de graisses et 
d’huile provenant de la préparation des aliments. Si les eaux ménagères doivent être 
utilisées pour l’irrigation, il faut préférer les savons liquides contenant du potassium aux 
savons en pains qui contiennent souvent du sodium et augmentent le risque de salinisation 
des sols. Pour plus d’informations sur le volume et la composition des eaux ménagères, 
on se reportera au chapitre 1.

Le réseau de collecte des eaux ménagères utilise habituellement des canalisations de 
diamètre inférieur à celui des canalisations de collecte d’eaux usées mixtes ; il comporte 
une ventilation pour l’évacuation de l’air et des odeurs, et des siphons. La décharge ou 
l’utilisation fi nale de l’eau détermine le degré de traitement requis. Avant la décharge dans 
des cours d’eau ou l’utilisation à des fi ns d’irrigation ou de recharge des eaux souterraines, 
le traitement doit garantir la qualité hygiénique de l’eau. Pour la recharge des eaux souter-
raines, une réduction substantielle de la DBO et des solides en suspension est générale-
ment nécessaire pour prévenir le colmatage des bassins ou des puits de recharge. Pour une 
réutilisation domestique, un traitement tertiaire plus sophistiqué peut être nécessaire.

Diverses solutions sont applicables pour le traitement sur site ou le traitement décen-
tralisé à petite échelle (fi gure 5.11). Les plus communes sont brièvement décrites ci-après. 
Elles peuvent également être utilisées pour le traitement des eaux usées mixtes, mais 
doivent être conçues en conséquence.

Options de traitement des eaux ménagèresApprovisionnement
en eau

Prétraitement Traitement secondaire

1 Irrigation goutte à goutte

2 Filtre à lit bactérien

3 Infiltration dans le sol

4 Butte

5 Filtre à sable

6 Marais artificiel

7 Bassins

8 Traitement biologique
   conventionnel

9 Filtration sur membrane
Réutilisation

Irrigation
des jardins

Figure 5.11
Solutions de traitement des eaux ménagères
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Prétraitement / séparation solides/liquides
Un prétraitement est toujours nécessaire pour éviter le colmatage lors des étapes de traite-
ment ultérieures. Il consiste en une séparation solides/liquides réduisant la quantité de 
particules et de graisses dans les effl uents des fosses septiques, des réservoirs de décanta-
tion, des bassins ou des systèmes de fi ltration (sacs fi ltrants, par exemple).

Le type le plus courant d’unité de prétraitement sur site pour les eaux ménagères 
comme pour les eaux usées mixtes (eaux ménagères et excreta) est la fosse septique (voir 
les systèmes de fosses septiques au point 5.2.1). L’élimination des agents pathogènes est 
faible dans les fosses septiques (habituellement <0,5 unité logarithmique) et dépend du 
rendement d’épuration des particules. Une inspection régulière (annuelle) est recom-
mandée pour éviter les problèmes de débordement de particules.

Pour les petits systèmes équipant par exemple les maisons individuelles, la fosse 
septique peut être remplacée par des sacs fi ltrants en matériau naturel ou synthétique qui 
produisent la même qualité d’effl uents. Le propriétaire peut retirer ces sacs en portant 
des équipements de protection individuelle adaptés contre l’exposition aux matières 
épurées, qui peuvent contenir des agents pathogènes. Les sacs peuvent être compostés 
avec leur contenu s’ils sont en fi bre naturelle, ou séchés et réutilisés s’ils sont en fi bre 
synthétique.

Des grilles de fabrication maison ou des fi ltres composés de gravier fi n, de paille ou 
de branches peuvent en outre être appropriés avant l’infi ltration dans le sol, pour les 
systèmes domestiques à petite échelle sous les climats chauds. Dans les petits systèmes, 
l’utilisation directe des eaux ménagères est également possible (pour l’arrosage de plantes 
ou d’arbres cultivés avec paillage).

Infi ltration dans le sol
L’infi ltration dans le sol est une méthode simple adaptée au traitement sur site des eaux 
ménagères, pour laquelle on dispose d’une large expérience en ce qui concerne tant les 
eaux ménagères seules que les eaux usées mixtes. Il s’agit, par exemple, du principal 
système de traitement sur site des eaux usées aux Etats-Unis. L’effi cacité du traitement 
est élevée (normalement >2 unités logarithmiques pour les bactéries et les virus et >3 
unités logarithmiques pour les protozoaires parasites), ce qui est comparable à la réduc-
tion obtenue dans une installation classique de traitement des eaux usées (Siegrist, Tyler 
& Jenssen, 2000).

Après le prétraitement, l’effl uent est diffusé dans le sol via des bassins ouverts, des 
tranchées peu profondes ou des bassins d’infi ltration (fi gure 5.12).

L’eau descend, par percolation à travers une zone insaturée, jusqu’aux eaux souter-
raines (zone saturée). La majeure partie du traitement est réalisée en zone insaturée. La 
taille et la charge du système doivent être déterminées en fonction des caractéristiques 
du sol, afi n que le milieu demeure insaturé, ce qui assure des conditions optimales pour 
le fi ltrage des agents pathogènes. Un régime insaturé assure en outre des conditions 
aérobies, généralement favorables à un dépérissement plus rapide des agents 
pathogènes.

Les systèmes d’infi ltration dans le sol ne doivent pas être utilisés lorsqu’ils risquent 
de compromettre la qualité des eaux souterraines. La distance qui doit les séparer des 
eaux souterraines varie selon la nature du sol et la conception du système (Siegrist, Tyler 
& Jenssen, 2000). L’élimination des virus et des bactéries et la sorption du phosphore 
sont favorisées par des sols riches en fer et en oxydes d’aluminium (sols de couleur brune 
ou rouge). Les systèmes de rejet devraient toujours être en bas de pente, et aussi éloignés 
que possible des sources d’eau pour éviter leur contamination. Les sols imperméables, 
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les terrains comportant des roches superfi cielles ou des nappes phréatiques peu profondes, 
de même que les sols très perméables constitués par exemple de sable à gros grains ou 
de gravier ne sont normalement pas considérés comme des sites appropriés. Pour les sols 
perméables, une couche de sable de 30–50 cm au fond de la tranchée d’infi ltration amé-
liore la capacité de rétention des micro-organismes. Des systèmes surélevés (buttes) 
peuvent aussi être utilisés pour surmonter les contraintes liées à des sols inadaptés 
(USEPA, 2002). Pour plus d’informations sur l’emplacement et la conception des sys-
tèmes, le lecteur est invité à se reporter à Jenssen & Siegrist (1990, 1991), Siegrist, Tyler 
& Jenssen (2000) et USEPA (2002).

Irrigation goutte à goutte
L’irrigation goutte à goutte est un système d’infi ltration superfi cielle dans lequel l’ab-
sorption d’eau et de nutriments par les plantes est optimisé, et qui réduit la percolation 
verticale vers les eaux souterraines. Il peut s’agir d’un système simple ou évolué, diffus-
ant le liquide sous pression. On estime que l’irrigation localisée assure une réduction 
complémentaire des agents pathogènes de 2–4 unités logarithmiques, selon que la partie 
récoltée de la plante est ou non en contact avec le sol (voir le volume II des Directives) 
(NRMMC & EPHCA, 2005).

Bassins
Les bassins de stabilisation des eaux usées sont conçus pour le traitement des eaux usées 
mixtes, mais conviennent aussi pour les eaux ménagères. Les systèmes de traitement en 
bassin de stabilisation sont habituellement constitués de plusieurs bassins en série et 
devraient être conçus pour réduire à un minimum le court-circuitage hydraulique. Pour 
le traitement des eaux ménagères, une étape anaérobie n’est généralement pas requise. 
Les critères de conception pour l’élimination des œufs d’helminthes et de E. coli sont 
présentés dans le volume II des Directives. Une série de bassins de stabilisation bien 
conçue abaissera le nombre de coliformes fécaux de 108 pour 100 ml à <103 pour 100 ml. 
En conditions tropicales (20–30 °C), des bassins de stabilisation bien conçus et correcte-
ment exploités peuvent réduire les virus de 2–4 unités, les pathogènes bactériens de 3–6 
unités, les (oo)cystes de protozoaires de 1–2 unités et les œufs d’helminthes de 3 unités 
logarithmiques ; les valeurs précises dépendent du nombre de bassins en série et de leurs 
temps de séjour (Mara & Silva, 1986 ; Oragui et al., 1987 ; Grimason et al., 1993 ; Mara, 

Figure 5.12
Infi ltration en bassins ouverts (en haut) et en tranchées enterrées (en bas) ; les fl èches représentent 

l’écoulement de l’eau par percolation jusqu’aux eaux souterraines, puis vers un cours d’eau
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2004). L’élimination se fait principalement par sédimentation pour les (oo)cystes de 
protozoaires et les œufs d’helminthes, par adsorption sur les solides pour les virus, et les 
bactéries sont inactivées par plusieurs mécanismes tels que la température, le pH et 
l’intensité lumineuse (Curtis, Mara & Silva, 1992).

Des réservoirs de stockage des effl uents peuvent aussi être utilisés pour le traitement 
des eaux ménagères dans les régions arides ou semi-arides. Selon la charge organique, 
un prétraitement peut être nécessaire. Si la conception, la conduite des opérations et la 
maintenance sont appropriées, le stockage des effl uents en réservoirs peut se traduire par 
des taux de réduction des agents pathogènes du même ordre que dans le cas des bassins 
de stabilisation.

Marais artifi ciels
Le terme de marais artifi ciel désigne normalement un bassin artifi ciel peu profond planté 
de macrophytes. Un bassin rempli d’un média poreux est désigné par le terme de marais 
artifi ciel à écoulement souterrain (fi gure 5.13) ; le média poreux peut être du sable, du 
gravier, un agrégat léger ou tout autre matériau adapté pour recevoir des macrophytes et 
ayant une conductivité hydraulique suffi sante pour transporter l’eau horizontalement au 
niveau des racines. Les sols à grain fi n comme le limon ou l’argile ne conviennent pas 
en raison de leur faible conductivité hydraulique induisant un risque élevé de remontée 
des fl ux et de court-circuitage du système, se traduisant par des performances réduites.

La géométrie d’un marais artifi ciel à écoulement souterrain est basée sur des calculs 
hydrauliques. Sous les climats froids, où les plantes ont une période de dormance sai-
sonnière, un prétraitement aérobie est recommandé (Jenssen et al., 2005) pour obtenir 
une forte diminution de la DBO et de l’azote en période froide, et l’on utilise des 
systèmes plus profonds, pour que l’écoulement soit maintenu en partie basse lorsque la 
partie supérieure est gelée. Sous les climats tempérés froids, une profondeur de 1 m est 
recommandée, alors que sous les climats chauds, la profondeur est généralement de 
0,4–0,6 m.

Les marais artifi ciels à écoulement souterrain conviennent bien pour le traitement des 
eaux ménagères. Les marais artifi ciels assurent une forte réduction de la DBO et de 

Fosse
septique

Pompe/
siphon

Filtre à lit
bactérien

Filtre à lit
bactérien

Marais

Marais

Figure 5.13
Marais artifi ciel à écoulement souterrain avec ou sans fi ltre à lit bactérien intégré (source : supports de 
formation de 2e et 3e cycle préparés par P. Jenssen & A. Heistad, Université agricole de Norvège, Aas, 

Norvège, 2000)
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l’azote total ; l’élimination du phosphore dépend de la capacité d’adsorption du média 
(Zhu, 1998). Les marais artifi ciels peuvent réduire signifi cativement la charge pathogène 
et produire un effl uent contenant moins de 1000 coliformes thermotolérants pour 100 ml 
(Jensen & Vråle, 2004 ; Jenssen et al., 2005). En règle générale, la réduction des agents 
pathogènes (et des coliphages somatiques) dépend de la nature et de la granulométrie du 
média poreux, et du temps de séjour. Les macrophytes peuvent aussi renforcer 
l’élimination (Franceys, Pickford & Reed, 1992). En utilisant un sable riche en fer et en 
ménageant un temps de séjour de plus d’une semaine, on a obtenu une réduction de 3 
unités logarithmiques des bactéries indicatrices, et une réduction substantielle des virus.

Sous les climats chauds, où la dormance des plantes est courte, on peut construire 
des marais artifi ciels pour le traitement des eaux ménagères sans prétraitement par fi ltre 
à lit bactérien, et le système doseur (pompe et siphon) peut également être omis. Cepen-
dant, les fi ltres à lit bactérien permettent de réaliser des systèmes plus compacts (Jenssen 
& Vråle, 2004) pour les applications en milieu urbain.

Filtres à sable/marais artifi ciels à écoulement vertical
Le fi ltre à sable est une méthode éprouvée d’épuration des eaux usées, utilisée ces vingt 
dernières années en association avec des plantes (on parle alors de marais à écoulement 
vertical), et qui convient bien pour le traitement des eaux ménagères. L’écoulement des 
eaux est un écoulement vertical insaturé (comme dans le cas des fi ltres à sable sans 
plantes) et le traitement équivaut à celui obtenu en zone insaturée dans les systèmes par 
infi ltration dans le sol. Comme dans les systèmes par infi ltration, les performances 
d’épuration dépendent de la charge hydraulique et de la texture du sol, ainsi que de la 
chimie de surface des grains de sable. Les charges se situent habituellement entre 2 et 
10 cm/jour. Dans des sables de granulométrie fi ne à moyenne, une réduction des bactéries 
indicatrices >3 unités logarithmiques peut être atteinte, la réduction de la DBO est >80 % 
et les solides en suspension dans les effl uents <5 mg/l (Jenssen & Siegrist, 1990). 
L’élimination des bactéries, des virus et du phosphore est améliorée si l’on utilise un 
sable riche en fer ou en oxydes d’aluminium. On améliore l’aération et on évite le court-
circuitage si le fi ltre comporte des parois de sable inclinées de part et d’autre de la couche 
de graviers ou de la conduite de distribution (fi gure 5.14).

Filtres à lit bactérien
Les fi ltres à lit bactérien à écoulement vertical à un seul passage pour le prétraitement 
en amont des marais artifi ciels sont constitués d’agrégats légers de granulométrie com-
prise entre 2 et 10 mm, mais d’autres médias peuvent être utilisés comme support du 
biofi lm sans que les performances en matière de réduction de la DBO en soient affectées 
(Jenssen et al., 2005). En Malaisie, il est suggéré d’utiliser de l’écorce de noix de coco 
broyée comme média pour les fi ltres à lit bactérien. Des taux élevés de réduction des 
bactéries indicatrices ont été observés en cas de fi ltration intermittente, les facteurs les 
plus importants étant le taux de charge hydraulique, la granulométrie du média et le temps 
de séjour (Stevik et al., 1998, 1999). Le prétraitement par fi ltre à lit bactérien aère les 
eaux ménagères et réduit la DBO et les bactéries, ce qui permet d’obtenir des taux de 
charge plus élevés pour les marais ou les systèmes à infi ltration placés en aval (Heistad, 
Jenssen & Frydenlund, 2001). Pour des taux de charge jusqu’à 110 cm/jour, une réduction 
de la DBO >70 % et une réduction des bactéries indicatrices ∼5 unités logarithmiques 
ont été atteintes (Jenssen & Vråle, 2004). Une distribution uniforme de l’eau sur la surface 
du fi ltre peut être obtenue en utilisant des siphons, des augets basculeurs ou une pompe 
et une buse de pulvérisation.
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Conduit de cotrôle du
niveau d’eaun

Membrane géotextile
isolante

Couche de répartition

Drainage en fond
de filtre

Sand

Figure 5.14
Conception d’un fi ltre à sable à parois de sable inclinées au niveau de la canalisation de distribution.

Lits de mulch et jardins fi ltrants
L’arrosage des plates-bandes à l’eau de vaisselle, les bassins de mulch et autres applica-
tions simples permettant d’utiliser directement les eaux ménagères ne nécessitent pas de 
prétraitement. Un lit de mulch doit être aménagé à proximité d’arbres, ou d’arbustes à 
baies ; on creuse un lit que l’on remplit de graviers, d’écorce ou de copeaux de bois. 
L’application et la conception doivent être telles que l’eau soit répartie uniformément sur 
toute la surface, selon les besoins des plantes. L’eau est généralement appliquée par 
gravité, mais un système sous pression peut également être utilisé.

Les jardins fi ltrants fonctionnent selon le même principe que les marais artifi ciels 
plantés. Contrairement aux lits de mulch, qui doivent être remplacés lorsque la matière 
organique est décomposée, les jardins fi ltrants sont des installations permanentes. Un 
prétraitement est recommandé pour éviter le colmatage, et l’épandage souterrain limite 
l’exposition des personnes travaillant dans les jardins.

Boues activées
Le procédé à boues activées n’a pas été beaucoup utilisé pour le traitement des eaux 
ménagères. Son effi cacité sera probablement faible si les eaux ménagères ont une faible 
teneur en carbone biodégradable, comme l’a montré Gunther (2000). Les systèmes à 
boues activées doivent généralement être complétés par un autre traitement pour obtenir 
une réduction de plus de 3 unités logarithmiques des indicateurs fécaux.

Contacteurs biologiques tournants
En Allemagne, un système effi cace utilisant des contacteurs biologiques tournants a été 
développé. Ce système compact peut être installé au sous-sol d’un immeuble, par 
exemple. Pour que la réduction des indicateurs fécaux soit supérieure à 3 unités logarith-
miques, le système est équipé d’un dispositif de désinfection aux ultraviolets.
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Filtration sur membrane
Le principe consiste à appliquer à une membrane semi-perméable une pression différen-
tielle osmotique ou inférieure pour faire passer l’eau à travers la membrane (perméat) et 
retenir les solides dissous et les autres constituants capturés sur la membrane (rétentat). 
Les membranes sont souvent constituées de polymères organiques, mais de nouveaux 
types de polymères inorganiques ou de membranes céramiques ou métalliques sont 
actuellement développés. Les systèmes à membrane assurent la microfi ltration, l’ultrafi l-
tration, la nanofi ltration ou la fi ltration osmotique inverse, qui correspondent à différentes 
tailles de particules. Les problèmes d’exploitation et de maintenance de ces systèmes de 
traitement sont liés à l’encrassement des membranes par accumulation de matières faisant 
obstacle à l’écoulement des fl uides. L’osmose inverse est particulièrement sujette au 
blocage et requiert donc un prétraitement. Toutefois, la fi ltration sur membrane assure 
une réduction >6 unités logarithmiques du nombre de micro-organismes et peut être 
appliquée pour rendre une eau ménagère traitée propre à un usage domestique.
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6
SURVEILLANCE ET ÉVALUATION 

DU SY STÈME

La surveillance répond à trois objectifs : la validation, qui consiste à établir que le 
système est en mesure de répondre aux exigences de conception ; la surveillance 
opérationnelle, qui fournit des informations sur le fonctionnement des compo-

santes du système faisant l’objet de mesures de protection sanitaire ; et la vérifi cation, 
qui intervient habituellement en fi n de processus (excreta et eaux ménagères traités, 
contamination des cultures, par exemple) et consiste à s’assurer que le système remplit 
les objectifs fi xés.

Le moyen le plus effi cace d’assurer un contrôle systématique de l’absence de risques 
liés aux systèmes à séparation de fl ux et à l’utilisation agricole des produits fi nals est de 
mettre en œuvre une démarche globale d’évaluation et de gestion des risques couvrant 
toutes les étapes du processus, depuis la génération et l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères jusqu’à la consommation des produits cultivés. Cette démarche, décrite dans 
le Cadre de Stockholm (voir le chapitre 2), s’appuie sur trois composantes essentielles : 
évaluation du système ; identifi cation des mesures de prévention et des méthodes appli-
cables pour en assurer le suivi ; élaboration d’un plan de gestion. L’évaluation du système 
et ses différentes composantes sont traitées au point 6.2.

L’ensemble des mesures de protection sanitaire mises en œuvre dans le cadre du 
schéma d’utilisation des excreta et des eaux ménagères doit faire l’objet d’une surveil-
lance régulière permettant de s’assurer que le système continue de fonctionner effi cace-
ment. Toutefois, la surveillance, c’est-à-dire l’observation, l’inspection et la vérifi cation, 
n’est pas suffi sante en soi. Des dispositions institutionnelles doivent être mises en place 
pour que les données recueillies dans ce cadre fassent l’objet d’un retour d’information 
à celles et ceux qui mettent en œuvre les mesures de protection sanitaire. La structure du 
système de surveillance, propre à chaque site, peut avoir des dimensions et un fonc-
tionnement variables, mais sa planifi cation et sa gestion s’articulent toujours autour de 
quelques questions simples, et notamment :

1) Quelles sont les données à recueillir ?
2) À quelle fréquence et par qui ces données doivent-elles être recueillies ?
3) À qui les données de la surveillance doivent-elles être transmises ?
4) Quelles seront les décisions prises à partir des résultats de la surveillance ?
5) Comment ces décisions peuvent-elles être mises en œuvre ?

Il faut donc disposer de normes opérationnelles et de procédures de vérifi cation 
permettant de comparer et d’évaluer les résultats de la surveillance. Les décisions peuvent 
être appliquées au niveau de l’utilisateur ou de la collectivité, ou par une agence respon-
sable de la mise en œuvre ou de l’exploitation et chargée d’appliquer ou de faire appliquer 
les mesures correctives. Lorsque la surveillance est assurée par une instance chargée de 
faire appliquer la loi (ministère de la Santé, par exemple), celle-ci dispose de l’autorité 
nécessaire pour imposer le respect des normes de qualité et des autres dispositions régle-
mentaires applicables.

6.1 Fonctions de surveillance
Les trois fonctions de la surveillance sont utilisées à des fi ns et à des moments différents. 
Le tableau 6.1 donne une brève description de chaque type de surveillance. La validation 
intervient en début de projet, lors du développement d’un nouveau système ou de l’ad-
jonction de nouveaux procédés. Elle sert à vérifi er ou à démontrer que le système est en 
mesure de remplir les objectifs spécifi és. La surveillance opérationnelle est pratiquée en 
routine pour établir si le système fonctionne conformément aux prévisions. Ce type de 
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Tableau 6.1 Défi nition des fonctions de surveillance
Fonction Défi nition
Validation Consiste à tester le système et ses différentes composantes pour démontrer qu’il est 

en mesure de remplir les objectifs spécifi és (en matière de réduction microbienne, 
par exemple). Doit être pratiquée lors de la mise au point d’un nouveau système ou 
en cas de modifi cation du traitement.

Surveillance 
opérationnelle

Comprend la réalisation d’une séquence planifi ée d’observations ou de mesurages 
pour évaluer si une mesure de prévention opère à l’intérieur des spécifi cations de 
conception. Ce type de surveillance privilégie les paramètres mesurables rapidement 
et facilement et capables d’indiquer si le système fonctionne correctement. Les 
données de la surveillance opérationnelle doivent aider les gestionnaires à prendre 
des mesures correctives pour prévenir l’apparition de dangers.

Vérifi cation Application de méthodes, procédures, tests et dispositifs d’évaluation, en plus des 
contrôles effectués dans le cadre de la surveillance opérationnelle, pour évaluer la 
conformité du système aux paramètres de conception et/ou vérifi er le respect 
d’exigences spécifi ées (évaluation de la qualité microbienne par la recherche 
d’E. coli ou d’oeufs d’helminthes, par exemple).

Source : adapté de NRMMC & EPHCA (2005).

surveillance repose sur des données simples (mode d’utilisation, durée de stockage, 
fonctionnalité, par exemple), pouvant être obtenues rapidement et permettant de prendre 
immédiatement les décisions nécessaires pour remédier à un éventuel problème. La 
vérifi cation permet d’établir si le produit fi nal (excreta, produits cultivés, notamment) est 
conforme aux spécifi cations en matière de qualité microbienne. Le recueil de données 
dans le cadre de la surveillance/vérifi cation s’applique surtout aux systèmes à grande 
échelle, et ne devrait pas être pratiqué au niveau des ménages. Pratiqué périodiquement 
sur les systèmes à grande échelle, ce recueil de données n’a généralement pas pour objet 
de prévenir la survenue d’un danger, mais de mettre en évidence des tendances au cours 
du temps en établissant, par exemple, si l’effi cacité d’un procédé ou d’un système s’amé-
liore ou se dégrade.

6.2 Évaluation du système
La première étape dans la mise en place d’un système de gestion des risques est de 
constituer une équipe multidisciplinaire ayant une connaissance approfondie des diffé-
rents aspects de la valorisation des excreta ou des eaux ménagères. Cette équipe 
comprendra par exemple des agronomes, des ingénieurs, des spécialistes de santé envi-
ronnementale et des représentants des autorités de santé publique. Dans la plupart des 
cas, elle inclura aussi des représentants de diverses institutions, et elle devrait comporter 
des experts indépendants (universitaires, par exemple).

Pour gérer effi cacement un système d’utilisation des excreta/des eaux ménagères, il 
faut être en mesure d’apprécier l’ampleur et le domaine de variation des dangers poten-
tiels, les facteurs déterminant les niveaux de risque associés et la capacité des procédés, 
barrières et infrastructures existants à gérer les risques effectifs ou potentiels. Il faut en 
outre évaluer les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs. Lorsqu’on planifi e un 
nouveau système ou la modernisation d’un système existant, la première étape dans 
l’élaboration du plan de gestion des risques consiste à recueillir et à évaluer toutes les 
informations pertinentes disponibles et à étudier les risques pouvant survenir au cours de 
l’ensemble du processus. La fi gure 6.1 illustre les étapes successives de l’élaboration 
d’un plan de gestion des risques.
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L’évaluation d’un système d’utilisation des excreta/des eaux ménagères peut être 
facilitée par l’établissement d’un schéma de circulation des fl ux. Un tel schéma fournit 
une vue d’ensemble du système, permettant notamment d’identifi er les sources de dangers 
et les mesures de protection sanitaire à mettre en œuvre. Pour s’assurer de la pertinence 
du schéma, il faut le valider en le comparant visuellement aux caractéristiques du terrain. 
L’identifi cation des dangers potentiels du système, associée aux informations relatives à 

Documenter et décrire le système

Réunir l’équipe pour préparer le plan de gestion des risques 

Réaliser une évaluation des dangers et une
caractérisation des risques pour déterminer et comprendre

comment gérer les risques dans le système 

Évaluer le système existant ou proposé (description et
établissement d’un schéma de circulation des fluides notamment)

Identifier les mesures de prévention de l’exposition:
moyens permettant de limiter l’exposition

Définir la surveillance des mesures de prévention de
l’exposition – à savoir quelles limites définissent des performances

acceptables et comment surveiller le respect de ces limites

Mettre en place des procédures pour vérifier que le plan
de gestion des risques fonctionne efficacement et que

les objectifs liés à la santé sont remplis

Développer des programmes d’appui (formations, pratiques
d’hygiène, procédures opératoires sta ndard, modernisation et

amélioration, recherche et développement, par exemple)

Mettre au point des procédures de gestion (y compris des actions
correctives) pour les conditions normales et accidentelles 

Mettre en place des procédures de documentation
et de communication

Figure 6.1
Mise au point d’un plan de gestion des risques (OMS, 2004a).
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l’effi cacité des mesures de prévention, sont les principaux éléments permettant d’évaluer 
si les objectifs liés à la santé peuvent être atteints grâce aux mesures de protection sani-
taire mises en œuvre ou à l’amélioration de ces mesures. Il importe que tous les éléments 
du système soient considérés simultanément, et que les interactions entre ces éléments 
et leur infl uence sur le résultat global soient prises en compte.

6.3 Validation
La validation consiste à établir l’effi cacité des mesures de prévention, tant individuelle-
ment que collectivement. Elle doit permettre de s’assurer que le système est capable de 
remplir les objectifs de réduction microbienne et les critères de conception fi xés. Elle est 
utilisée pour tester ou justifi er les critères de dimensionnement. Elle doit être réalisée 
avant la mise en place d’un nouveau processus de gestion des risques (pour le traitement 
des excreta et des eaux ménagères, l’épandage, la récolte des produits, par exemple), lors 
de la modernisation d’une composante du système (nouvelle technique de collecte au 
niveau des toilettes, par exemple) ou lors de l’introduction de procédures complémen-
taires (compostage ou élévation du pH des excreta, régimes d’irrigation par les eaux 
ménagères, par exemple). Elle peut aussi servir à tester différentes combinaisons de 
processus afi n d’optimiser l’effi cience du processus global. La validation d’un système 
de traitement/stockage d’excreta sur site, par exemple, fournira des données sur le dépé-
rissement de différents agents pathogènes intestinaux dans les conditions de traitement 
existantes (température, teneur en humidité, addition de chaux, etc.).

Elle peut être menée à l’échelle de l’installation ou à une échelle de test, en partant 
des données relatives au site, de données provenant d’autres installations, de la littérature 
scientifi que, de la réglementation et de la législation, des organisations professionnelles, 
de données historiques ou de l’expérience des fournisseurs. Ces éléments peuvent être 
comparés à/complétés par des évaluations réalisées en laboratoire ou à l’échelle pilote, 
sur les composantes ou sur l’ensemble du système, dans les conditions prévalant sur le 
terrain, en tenant compte des variations saisonnières. La validation ne sert pas à la gestion 
du système au jour le jour ; elle peut donc faire appel à des paramètres ne se prêtant pas 
à la surveillance opérationnelle (OMS, 2004a).

6.4 Surveillance opérationnelle
Les mesures de prévention sont des actions mises en œuvre au sein du système pour 
prévenir, réduire ou éliminer la contamination, et identifi ées dans le cadre de l’évaluation 
du système. Elles comprennent notamment des mesures de traitement/stockage des 
excreta sur site, le port d’équipements de protection individuelle lors de la vidange, des 
modalités d’épandage des déchets, ou le respect de délais suffi sants entre l’épandage et 
la récolte. Si l’ensemble de ces mesures opère effi cacement, elles doivent permettre 
d’atteindre les objectifs fi xés en matière de protection de la santé.

La surveillance opérationnelle consiste à réaliser des observations et des mesures 
planifi ées pour évaluer si les mesures de prévention fonctionnent correctement dans le 
système d’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Il est possible de fi xer des limites 
correspondant aux mesures de prévention (durée minimale de stockage, température et 
autres paramètres de compostage, etc.), de contrôler le respect de ces limites et de prendre 
éventuellement des actions correctives, en cas d’écart constaté, avant que la contamina-
tion ne touche l’ensemble du système. La surveillance opérationnelle doit porter sur des 
paramètres permettant de détecter l’aggravation du risque de survenue d’un danger. Elle 
est facilitée par le choix de paramètres simples, pouvant être mesurés rapidement. Ce 
type de contrôles peuvent être réalisés facilement au niveau d’une communauté, par un 
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comité de village, un agent municipal, etc. Des exemples de paramètres pouvant faire 
l’objet de la surveillance sont présentés au tableau 6.2.

La périodicité de la surveillance opérationnelle dépend de la nature des mesures de 
prévention. Si la surveillance fait apparaître qu’une limite n’est pas respectée, il est 
possible qu’un danger se manifeste. En ce qui concerne le traitement des excreta, la 
surveillance de la durée et de la température de stockage fournit des indications sur le 
degré d’inactivation des agents pathogènes. Autres paramètres faciles à surveiller, la 
méthode de vidange (que ce soit pour les unités sur site ou pour les boues fécales), le 
système de transport, ou encore le respect des délais entre l’épandage et la récolte. Pour 
un système d’eaux ménagères, la contamination fécale croisée et la mise en œuvre d’un 
traitement approprié sont des aspects essentiels. Dans le cas des systèmes de traitement 
des eaux ménagères à ciel ouvert, la surveillance portera en outre sur les mesures desti-
nées à limiter la prolifération des moustiques. Pour les boues fécales, l’ajout inconsidéré 
de produits chimiques peut justifi er un contrôle. Dans la plupart des cas, la surveillance 
opérationnelle repose sur des observations ou des tests simples et rapides, plutôt que sur 
des analyses microbiennes ou chimiques. Ces analyses sont généralement effectuées dans 
le cadre des activités de validation et de vérifi cation, plutôt que dans celui de la sur-
veillance opérationnelle. La surveillance doit être menée de manière à fournir des données 
statistiquement exploitables (échantillons dupliqués, par exemple) ; elle a pour objectif 
de maîtriser les dangers les plus importants et peut fournir des informations permettant 
d’ajuster les mesures de protection sanitaire. Le programme de surveillance doit être 
conçu pour être applicable avec les moyens techniques et fi nanciers disponibles, quelle 
que soit la situation. L’objectif est d’assurer en temps utile le suivi des mesures de pré-
vention, selon un plan d’échantillonnage logique, afi n de limiter le plus possible les 
impacts négatifs sur la santé publique (OMS, 2004a).

6.5 Surveillance/vérifi cation
La vérifi cation consiste à utiliser des méthodes, des procédures ou des tests complémen-
taires de celles et ceux mis en œuvre dans la surveillance opérationnelle, pour déterminer 
si les performances du système d’utilisation des excreta/des eaux ménagères sont 
conformes aux objectifs fi xés, exprimés à travers les objectifs liés à la santé, et/ou si le 
système doit subir des modifi cations ou une nouvelle validation.

En ce qui concerne les objectifs de réduction microbienne, la vérifi cation comprendra 
généralement des analyses microbiennes. Celles-ci s’appliquent principalement à la frac-
tion fécale/aux boues fécales et aux eaux ménagères, dans les systèmes à séparation de 
fl ux, mais pas directement à la fraction urinaire, dont l’analyse donne généralement un 
dépérissement trop rapide de E. coli pour que les résultats soient utilisables à des fi ns de 
surveillance. Les analyses portent sur les micro-organismes utilisés comme indicateurs 
fécaux ; dans certaines circonstances, la vérifi cation peut aussi comporter l’évaluation de 
la densité de certains agents pathogènes (œufs d’helminthes, par exemple).

La vérifi cation de la qualité microbienne peut être assurée par des agences de santé 
publique locales. Les procédures de vérifi cation comportent des tests, effectués soit après 
le traitement, soit au point d’épandage ou d’utilisation. La vérifi cation de la qualité 
microbienne des déchets comprend souvent la recherche d’E. coli. Bien qu’E. coli soit 
un indicateur utile, il présente certaines limites, car son absence n’indique pas nécessaire-
ment l’absence d’autres agents pathogènes. Dans certaines circonstances, il peut être 
souhaitable de sélectionner des micro-organismes plus résistants, tels qu’Ascaris ou des 
bactériophages (virus infectant des bactéries), comme indicateurs d’autres groupes micro-
biens, et d’intégrer ces données à une évaluation des risques microbiens du système.
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Système d’utilisation des excreta

Système de traitement

Sy

stè
me d’assainissement

6.6 Systèmes à petite échelle
La validation, la surveillance opérationnelle et la surveillance/vérifi cation sont des étapes 
importantes pour identifi er et limiter les problèmes de santé publique pouvant résulter de 
l’utilisation agricole d’excreta et d’eaux ménagères. Dans certains cas, cependant, il est 
diffi cile d’assurer la surveillance de ces pratiques, car elles interviennent dans le cadre 
de l’agriculture de subsistance et d’installations à petite échelle, très disséminées, ou ont 
un caractère indirect et informel (zones urbaines, exploitation à petite échelle, par 
exemple). De plus, et à titre de comparaison, la défécation en plein air est fréquente, et 
l’utilisation des eaux usées en agriculture se pratique pour une large part de manière 
informelle et indirecte (irrigation avec des eaux de surface contaminées sur le plan fécal, 
par exemple). Les pays et les autorités locales disposent parfois d’un budget limité pour 
valider et surveiller ces applications et doivent donc développer des programmes de vali-
dation et de surveillance en fonction des problèmes de santé publique les plus importants, 
de la disponibilité de personnel qualifi é et de l’accès aux techniques de laboratoire.

En présence de très nombreuses applications à l’échelle des ménages, les autorités 
nationales de santé publique ou de sécurité sanitaire des aliments peuvent choisir de 
valider les mesures de protection sanitaire au niveau d’un site de recherche central, puis 
de diffuser les informations aux acteurs concernés en élaborant par exemple des recom-
mandations destinées à être adoptées au niveau local, en s’appuyant sur les agents de 
santé publique de proximité, des comités locaux, des associations de protection de la 
santé, ou encore des ateliers à l’intention des acteurs locaux. Pour les systèmes à petite 
échelle, la surveillance opérationnelle se limitera à une inspection visuelle et à des audits 
de sécurité, sans que soient exigés des examens de laboratoire complexes ou coûteux.

La surveillance/vérifi cation est parfois plus facile à mener. L’utilisation des données 
de santé publique sur les maladies à transmission féco-orale, la schistosomiase, les hel-
minthiases intestinales ou d’autres maladies importantes localement devraient être utili-
sées pour adapter au cas par cas les mesures de protection sanitaire.

Figure 6.2
Eléments d’un système de surveillance des excreta
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6.7 Autres types de surveillance
Il convient de contrôler périodiquement la contamination microbienne des cultures fer-
tilisées. On recherchera dans les produits la présence d’E. coli et d’œufs d’helminthes, 
lorsque la nature des dangers le justifi e.

La mesure directe de certains effets sur la santé (infections diarrhéiques, infestation 
helminthique, schistosomiase et affections transmises par des vecteurs, notamment) est 
possible et peut être réalisée périodiquement dans les populations exposées. Ce point est 
examiné au chapitre 2, dans le contexte du Cadre de Stockholm.
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7
ASPECTS SOCIOCULTURELS

Le comportement humain est un déterminant-clé dans la transmission des maladies 
liées aux excreta. La faisabilité d’une modifi cation de certains modèles compor-
tementaux en vue d’optimiser la sécurité lors de la mise en place de schémas 

d’utilisation des excreta ou des eaux usées, ou de réduire la transmission des maladies 
dans le cadre de schémas existants, ne peut être évaluée que si l’on comprend bien les 
valeurs culturelles attachées aux préférences sociales qui déterminent les comportements 
et les pratiques. La variabilité des croyances culturelles est telle, entre les différentes 
parties du monde, qu’il ne faut pas penser que l’on puisse transposer facilement d’un 
endroit à un autre des pratiques d’utilisation des excreta et des eaux usées qui sont appa-
rues dans un contexte donné ; une évaluation précise du contexte socioculturel est néces-
saire dans tous les cas. Cependant, il semble qu’il y ait une corrélation positive entre les 
traditions d’utilisation des « déchets » dans certaines sociétés et la densité de population. 
C’est ce que l’on a appelé « l’impératif nutritionnel ». Les sociétés qui utilisent ou ont 
utilisé jusqu’à une période récente des excreta dans l’agriculture ou l’aquaculture sont 
aussi celles où la densité de population est la plus forte : Europe, Inde, Chine, Viet Nam 
et Asie du Sud-Est (Edwards, 1992).

Aux différences culturelles s’ajoutent les normes et pratiques des groupes sociaux 
dans le domaine de l’excrétion, qui varient avec l’âge, le genre, l’éducation, la classe 
sociale, la religion, le statut marital, l’emploi et la capacité physique (Tanner, 1995). Les 
changements sociaux peuvent exercer une pression sur les attitudes et les normes, selon 
ce qui est considéré comme moderne ou à la mode, ou selon les usages empruntés à un 
nouvel environnement (Drangert, 2004b). Elles peuvent aussi évoluer avec les avancées 
technologiques ou la modernisation des structures et des modes de gouvernance. On 
traitera dans ce qui suit des aspects socioculturels de l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères.

7.1 Perceptions de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères
La société humaine a développé différentes réponses culturelles à l’utilisation d’excreta 
non traités, allant de l’aversion à l’inclination en passant par la désaffection ou 
l’indifférence. La plupart des religions édictent des recommandations sur la gestion des 
excreta et ont marqué de leur empreinte les perceptions des individus. Des aspects cul-
turels, physiques et sociaux conditionnent également la façon dont est perçue leur 
utilisation.

En Afrique, en Amérique et en Europe, l’utilisation d’excreta frais est généralement 
envisagée avec réticence. Cependant, le conditionnement pousse ceux qui s’occupent 
d’enfants ou de personnes âgées à considérer leurs fèces comme inoffensives, et il en va 
de même de l’attitude de chacun vis-à-vis de ses propres fèces. Les produits fertilisés 
avec des excreta bruts sont considérés comme souillés ou salis, mais dans bien des pays, 
de larges secteurs de l’agriculture utilisent des eaux usées brutes comme engrais, sans 
que les consommateurs y trouvent à redire (voir le volume II des Directives). Les réac-
tions de rejet sont moins tranchées en ce qui concerne le compost dérivé d’excreta ou les 
boues d’épuration, couramment utilisés dans l’agriculture, l’horticulture et la mise en 
valeur des sols.

En Asie en revanche, les excreta humains frais sont utilisés dans l’agriculture et 
l’aquaculture depuis des milliers d’années. Cette pratique, socialement cohérente avec 
les traditions japonaise et chinoise de frugalité, refl ète une appréciation économique de 
la fertilité du sol. Celle-ci s’est développée en réponse à la nécessité de nourrir des 
populations nombreuses sur une surface limitée de terres cultivables, ce qui impose 
d’utiliser toutes les ressources de fertilisants disponibles. Au Japon, cependant, l’accès à 
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des fertilisants chimiques peu coûteux a fait évoluer les pratiques (Ishikawa, 1998). 
L’utilisation d’excreta frais comme fertilisants va souvent de pair avec l’habitude de cuire 
systématiquement les aliments, et d’éviter de manger des légumes crus, ce qui réduit le 
risque de transmission d’affections.

Dans l’Islam, le contact direct avec les excreta est abhorré ; selon la loi coranique, 
les excreta sont considérés comme contenant des impuretés (najassa). L’utilisation d’ex-
creta n’est autorisée que si les najassa ont été éliminées (Faruqui, Biswas & Bino, 2001). 
Par conséquent, l’utilisation agricole d’excreta non traités ne serait pas tolérée et il serait 
vain de vouloir fait évoluer ce point de vue. En revanche, l’utilisation des excreta après 
traitement serait acceptable si le traitement est de nature à éliminer les najassa – par 
compostage thermophile, par exemple, qui produit une substance proche de l’humus et 
dont ni l’aspect ni l’odeur ne rappelle la matière d’origine. Les eaux usées peuvent être 
utilisées pour l’irrigation à condition que les impuretés (najassa) présentes dans les eaux 
usées non traitées soient éliminées. Des eaux usées non traitées sont néanmoins utilisées 
dans certains pays musulmans, dans des régions souffrant d’une extrême pénurie d’eau ; 
il s’agit généralement de l’eau des oueds (cours d’eau éphémères du désert), mais cette 
utilisation est liée à une nécessité économique, et non à un choix culturel.

Dans de nombreux pays, les équipements sanitaires produisant des excreta frais 
(latrines à seau, par exemple) sont actuellement remplacés par des équipements qui n’en 
produisent pas (toilettes à chasse rudimentaire). Cette tendance fait l’objet d’une promo-
tion active par de nombreux gouvernements, qui installent ce type de toilettes, des toi-
lettes à FVA et des toilettes à dérivation d’urine. L’objectif n’est pas seulement de 
protéger la santé, mais aussi de répondre à une « demande de la société, qui souhaite qu’il 
soit mis fi n à cette pratique avilissante qui consiste à faire transporter des matières de 
vidange par des êtres humains » (Venugopalan, 1984). Du point de vue de la prévention 
des maladies transmises par les excreta, on ne peut que s’en féliciter, car les risques pour 
la santé s’en trouvent considérablement réduits. La façon dont l’urine est perçue est rare-
ment documentée, mais elle suscite généralement peu d’inquiétude. L’urine était tradi-
tionnellement appliquée sur les blessures, ou utilisée comme insecticide contre le 
charançon de la banane en Afrique de l’Est, par exemple. Comparée aux fèces brutes, la 
matière fécale séchée et compostée a une apparence très différente, proche de celle de la 
terre, et ne suscite donc pas le même rejet. Elle est inodore, et sa couleur brun terre 
évoque un produit d’amendement du sol. On trouve peu de témoignages d’un refus lié à 
des motifs culturels de manipuler des matières fécales correctement compostées.

Les pratiques et les perceptions liées à l’utilisation des eaux ménagères n’ont guère 
été étudiées. En règle générale, l’élimination des eaux ménagères suscite peu d’inquiétude, 
et l’on ne se pose guère de question sur leur gestion. Le sentiment qui prévaut est que 
cette eau provenant de la douche, du lavabo ou de l’évier peut être sale, mais non dan-
gereuse. Les eaux ménagères ne contiennent que de faibles quantités d’excreta fécaux, 
sauf si elles sont utilisées pour laver des couches ou pour la toilette anale ; elles diffèrent 
donc des eaux usées ordinaires et ne font l’objet d’aucun interdit religieux.

Une pratique courante, dans les régions équipées de toilettes à chasse d’eau mais où 
la fourniture d’eau est fréquemment interrompue, est de récupérer les eaux ménagères 
de la machine à laver et de la douche pour les utiliser comme eau de chasse. Dans les 
régions connaissant des pénuries d’eau, les habitants débranchent parfois les conduits 
d’évacuation des eaux ménagères et utilisent celles-ci pour arroser leur jardin en périodes 
de restriction. Dans certaines régions de l’Inde, les villageois payent une partie du lait 
qu’ils achètent avec leurs eaux ménagères du jour (H.C. Sharatchandra, communication 
individuelle).
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Les excreta et les eaux ménagères traités suscitent apparemment beaucoup moins 
d’objections que les produits non traités, et se prêtent mieux, d’un point de vue socio-
esthétique, à une utilisation agricole. Les agriculteurs, les collectivités et les services 
publics devraient donc prendre des mesures pour traiter ou gérer l’urine, les fèces et les 
eaux ménagères, ou un mélange de ces produits.

Des mesures de conception technique permettent de réduire le contact avec les 
excreta et les eaux ménagères, ainsi que la gène olfactive et visuelle qu’ils peuvent sus-
citer. La conception et l’évolution technique des installations d’assainissement sur site 
peuvent les rendre inodores, inidentifi ables et parfaitement acceptables d’un point de vue 
socioculturel. Les eaux ménagères peuvent être rejetées dans une cour, dans un lit de 
mulch ou une conduite d’irrigation en sous-sol. L’urine peut être stockée dans un réser-
voir relié à un dispositif d’arrosage du jardin. La matière fécale et le papier hygiénique 
peuvent être compostés.

En règle générale, les exploitants agricoles ont une vision positive de la valorisation 
de l’urine et de la matière fécale comme fertilisants, et peuvent choisir de les utiliser sur 
des cultures peu sensibles aux réactions du marché.

Les structures de gestion peuvent comporter des mesures incitant les résidents et/ou 
les gardiens à prendre en charge la surveillance et la maintenance opérationnelle des 
systèmes d’assainissement. Il faut trouver un juste milieu entre la dissimulation du 
système et les mesures d’incitation contribuant à sa bonne utilisation et à sa durabilité. 
L’utilisation des excreta et des eaux ménagères peut être rendue sûre et acceptable par 
une combinaison d’aménagements techniques et de mesures de gestion. L’idéal est un 
système simple à exploiter et excluant, si possible, les risques de dysfonctionnement. Il 
doit être plus facile de suivre les bonnes procédures que d’en appliquer de mauvaises.

7.2 Déterminants liés aux aliments
Fondée sur des croyances, des données culturelles, des tabous et des traditions, la per-
ception des aliments est de plus en plus infl uencée par la communication de masse. Les 
habitudes alimentaires se forment dans un contexte social et économique donné. Trans-
posées dans un contexte différent, elles peuvent être inadaptées, voire dangereuses pour 
la santé. Les populations rurales ou indigènes s’installant en zone urbaine, les travailleurs 
migrants, les touristes, les réfugiés, tendent à maintenir leurs habitudes alimentaires, alors 
même que les conditions de production, de préparation ou de traitement des aliments ne 
s’y prêtent pas (OMS, 1995).

Les caractéristiques proprioceptives d’un aliment, l’anticipation des conséquences de 
son ingestion et ce que l’on sait de sa nature ou de son origine sont autant d’éléments 
qui infl uent sur les choix alimentaires, mais la réponse hédonique – j’aime / je n’aime 
pas – est le déterminant majeur (OMS, 1995).

7.3 Changements de comportements et facteurs culturels
La multiplication et la sophistication croissante des biens de consommation, depuis les 
détergents jusqu’aux produits pharmaceutiques, font qu’il est de plus en plus diffi cile 
pour les consommateurs de savoir ce qu’ils rejettent après usage. Le traitement en bout 
de chaîne ne permet pas toujours de réduire la pollution à des niveaux acceptables et se 
révèle souvent coûteux. La Commission européenne élabore à l’heure actuelle une procé-
dure visant à imposer aux fabricants de faire la preuve que leurs produits ne sont pas 
nocifs pour l’homme et l’environnement (Programme REACH, UE, 2005). Ce dispositif 
diffère du système actuel, dans lequel il incombe aux autorités de prouver l’existence 
d’un risque. Pour simplifi er le traitement et améliorer la qualité des ressources récupérées, 
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il est courant de collecter et de traiter séparément les différents fl ux de déchets solides 
et liquides. Dans le cas des systèmes d’assainissement, cela exige généralement des 
utilisateurs des changements de comportement. Pour que ces changements soient effec-
tifs, il faut qu’ils répondent aux besoins et aux attentes immédiats des utilisateurs. Les 
tentatives de réduire les risques pour la santé en modifi ant les pratiques d’utilisation des 
excreta sont généralement bien acceptées socialement et ont de bonnes chances de réussir 
si elles impliquent des changements mineurs et socialement peu importants. Les tenta-
tives de faire évoluer les préférences sociales sont généralement vouées à l’échec.

Il est parfois diffi cile de modifi er des comportements ancrés dans la routine. Ainsi, 
renoncer à rejeter l’eau de lavage des couches sur la pelouse peut présenter des diffi cultés 
si aucune autre solution praticable n’est proposée. Toutefois, comme c’est souvent le cas, 
une simple amélioration technique consistant par exemple à faire s’écouler l’eau dans un 
lit de mulch peut aider à résoudre le problème de contamination potentielle.

Des études sur les différentes solutions d’assainissement proposées dans des quartiers 
résidentiels montrent que les habitants peuvent être disposés à prendre en charge de 
nouvelles responsabilités pour des motifs liés à la protection de l’environnement. Chez 
les utilisateurs cependant, des critères tels que la protection de l’intimité, la facilité 
d’utilisation, le coût et la simplicité de la construction et de la maintenance jouent souvent 
un rôle plus important, dans le choix du système, que la protection de la santé humaine 
ou de l’environnement (Guzha & Musara, 2004 ; Holden, Terreblanche & Muller, 2004). 
L’absence de mouches et d’odeurs dans les toilettes à dérivation d’urine correctement 
entretenues, ainsi que le caractère permanent de ces structures, qui permettent de les 
installer dans la maison, ont largement contribué à leur généralisation dans certaines 
régions d’Afrique du Sud, où elles sont considérées comme une solution d’assainissement 
moderne (Drangert, 2004a).

Les comportements ont rapidement évolué, dans l’utilisation des toilettes, lorsque la 
récupération et l’utilisation des excreta et/ou des eaux ménagères étaient imposées par 
des données locales spécifi ques (nécessité d’améliorer l’assainissement ou besoin de 
fertilisants, de produits d’amendement ou de biogaz) (Wirbelauer, Breslin & Guzha, 
2003). L’environnement physique (nappe phréatique peu profonde, inondations fréquen-
tes, terrains rocheux où le creusement de tranchées représente un coût élevé, par exemple) 
peut constituer un obstacle au choix de solutions d’assainissement classiques ; les toilettes 
sèches à dérivation d’urine constituent dans ce cas une solution d’assainissement moins 
coûteuse. Pour les zones d’estuaires et les zones saturées d’eau habitées par des popula-
tions urbaines pauvres, il existe des solutions techniquement adaptées et socialement 
acceptables. Dans les régions sèches et arides, l’utilisation des eaux ménagères et des 
excreta, permettant le développement d’une agriculture urbaine, peut inciter à améliorer 
l’assainissement, comme on a pu le démontrer en Afrique de l’Ouest.

L’amélioration de la santé publique devrait toujours aller de pair avec la promotion 
de l’hygiène domestique et individuelle, par l’éducation et la modifi cation des comporte-
ments. Dans les systèmes d’utilisation des excreta, les personnes les plus exposées sont 
celles qui épandent les excreta sur les cultures, ainsi que leurs familles, les commerçants 
qui vendent les produits, les consommateurs des produits, et les personnes qui ont accès 
aux zones où sont utilisés les excreta (Kochar, 1979). Une série de comportements 
peuvent être fi xés comme objectifs pour protéger la santé publique.

La première étape consiste à améliorer les installations d’assainissement et à con-
vaincre les personnes de les utiliser correctement. Il importe également de faire la 
démonstration des avantages, en termes de santé publique, d’un traitement ou d’un stock-
age correct des excreta avant leur utilisation comme fertilisants. La sensibilisation des 
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habitants et des agriculteurs sera plus effi cace si des données concrètes sont fournies sur 
les effets des mesures préconisées, et si un retour d’information a lieu sur la modifi cation 
des pratiques. L’accent doit être mis sur les mesures concrètes correspondant au but 
recherché, et sur la nécessité de faire « ce qu’il faut » de façon appropriée (effi cacité).

Des mesures d’éducation peuvent être mises en place en milieu scolaire (information 
sur les risques d’infestation par les helminthes, leur cycle de vie, les mesures de préven-
tion de la transmission, par exemple). Inciter les travailleurs à porter des vêtements de 
protection (bottes et gants en caoutchouc, par exemple) lors de la récolte et de la manipu-
lation des produits permet de réduire l’exposition aux agents infectieux, et l’amélioration 
des pratiques d’hygiène (lavage des mains !) lors de la manipulation, du transport et de 
la préparation des produits est essentielle. Les populations doivent être informées des 
risques liés au contact avec des excreta non traités. Il est conseillé de travailler en lien 
direct avec les agriculteurs en ce qui concerne les restrictions relatives aux produits 
cultivés sur des terres fertilisées aux excreta.

Dans bien des cas, il est possible de lier les actions d’éducation visant à obtenir une 
évolution des comportements en matière d’hygiène à des programmes de vulgarisation 
et à des actions de proximité dans le domaine de la santé en milieu agricole (Blumenthal 
et al., 2000). Cependant, les chances de réussite des interventions sanitaires sont plus 
grandes si l’accent est mis sur un petit nombre de comportements spécifi ques et sur les 
raisons culturelles pouvant inciter à une meilleure hygiène, plutôt que sur des objectifs 
de protection de la santé (Curtis & Kanki, 1998 ; Blumenthal et al., 2000). L’acceptation 
d’une modifi cation des pratiques sanitaires est favorisée lorsque l’occasion est offerte 
aux utilisateurs d’identifi er leurs propres problèmes et qu’un large choix de systèmes 
d’assainissement leur est proposé. La conviction passe aussi par la possibilité de voir par 
soi-même, pour surmonter les réticences liées à certains systèmes, comme on a pu le 
constater en offrant la possibilité de faire un essai chez des voisins ou des proches. Les 
équipements et les méthodes de traitement utilisés, les exigences de maintenance, ainsi 
que la nature et la forme des produits recyclés doivent être adaptés aux moyens 
économiques disponibles, tout en étant socialement et culturellement acceptables. Le 
meilleur moyen de remplir ces conditions est d’obtenir la participation active de tous les 
intéressés au stade de la planifi cation, comme le préconise la méthode PHAST (voir le 
point 11.2.1 ; WHO, UNDP & WSP, 1997 ; OMS, 2004a).

La capacité des collectivités et des individus à envisager la collecte, le traitement et 
l’utilisation des eaux ménagères et des excreta varie considérablement d’un pays à l’autre, 
et au sein d’une même société. Alors que chez les agriculteurs pauvres, qui n’ont pas 
accès aux fertilisants, l’utilisation des excreta dans l’agriculture est souvent bien connue 
et acceptée, les fonctionnaires municipaux auxquels on expose cette possibilité ont 
parfois des diffi cultés à l’accepter et arguent souvent du fait que leurs administrés ne 
voudront pas appliquer ce type de mesures.

7.4 Aspects relatifs à la praticité et à la dignité humaine
Le confort et la simplicité d’utilisation et de fonctionnement des installations d’assainis-
sement, en particulier le degré d’intimité et de sécurité, se sont révélés déterminants pour 
les utilisateurs. Les coûts de construction et de maintenance des installations sont égale-
ment un facteur important. Bon nombre d’utilisateurs qui sont passés des latrines à fosse 
ou à FVA à un système à dérivation d’urine apprécient le niveau de confort, comparable, 
selon eux, à celui des toilettes à eau. Lorsqu’elles sont installées à demeure, dans la 
maison, elles sont plus faciles à utiliser jour et nuit et assurent la sécurité des femmes et 
des jeunes fi lles, qui seraient exposées au risque de harcèlement sexuel si elles devaient 
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utiliser des toilettes à l’extérieur. Les structures permanentes, à l’intérieur du foyer, sont 
largement préférées, et constituent même un symbole de statut social dans certaines 
régions. Elles peuvent être aménagées pour permettre différentes pratiques de toilette 
anale (Drangert, 2004a).

L’un des principaux inconvénients liés à ces systèmes est la nécessité de manipuler 
les fèces. Il importe de limiter l’exposition au cours de cette opération. Cette activité a 
une incidence sur l’estime que la communauté accorde à ceux qui la pratiquent. Dans 
certaines régions d’Afrique australe, la collecte et l’utilisation des excreta de personnes 
extérieures à la famille font l’objet d’un jugement négatif. Cependant, un exemple, en 
Afrique du Sud, montre que des incitations économiques peuvent rendre cette pratique 
acceptable (Drangert, 2006). Dans cet exemple, les fèces séchées sont collectées par un 
sous-traitant appointé par les habitants. Il est donc perçu comme un prestataire de ser-
vices. Il gère, quant à lui, un commerce profi table de valorisation des nutriments et de 
revente des produits traités aux habitants.

La manipulation des excreta est étroitement liée à la notion de dignité. Dans certaines 
sociétés, ceux qui manipulent les excreta ou les eaux usées sont considérés comme 
« impurs », et ce travail est souvent réservé à des personnes vivant en marge de la société, 
au plus bas de l’échelle sociale. C’est le cas des intouchables (dalits) en Inde, bien que 
la plupart des États aient adopté dans les années 1980 des lois interdisant cette discrimi-
nation. L’une des tâches qui leur sont confi ées est l’élimination manuelle des excreta 
humains. Dans le cas des systèmes d’assainissement classiques, ce mode de manipulation 
des fèces ou des eaux usées non traitées peut présenter des risques pour la santé. Ce 
travail comporte la vidange de seaux ou de fosses, ou le débouchage de réseaux d’eaux 
usées, souvent sans vêtements de protection appropriés. Les systèmes conçus pour le 
traitement des excreta sur site permettent de réduire les expositions aux fèces non traitées 
et créent de meilleures conditions de travail dans le secteur de l’assainissement.

Les installations d’assainissement à dérivation d’urine préservent l’intimité et sont 
faciles à utiliser ; elles sont donc considérées comme une solution sûre, assurant la protec-
tion et la promotion de la dignité humaine. Il faut veiller à ce qu’elles soient conçues de 
façon à répondre aux besoins de la majorité de la population adulte, mais aussi à ce 
qu’elles soient accessibles et utilisables pour les enfants, les personnes âgées et les 
handicapés, et à ce que la dignité de ces différents groupes soit protégée. Leur installation 
à l’intérieur du foyer peut y contribuer.

7.5 Questions de genre dans l’utilisation des excreta et des 
eaux ménagères
Si, dans la plupart des régions, ce sont les hommes qui construisent les latrines, les 
femmes sont quant à elles chargées de les nettoyer et de les maintenir en état. Les femmes 
assistent les enfants, les personnes âgées et les malades dans l’utilisation des installations 
sanitaires et les pratiques d’hygiène. Ce sont également les femmes qui apprennent aux 
enfants à utiliser les latrines et qui les éduquent à la santé et à l’hygiène. Les perceptions, 
les besoins et les priorités des femmes dans ce domaine sont bien différents de ceux des 
hommes. La sécurité (en particulier celle des enfants) et l’intimité semblent être leurs 
principales préoccupations. Les souhaits des hommes en matière d’assainissement n’ont 
jamais fait l’objet d’une évaluation spécifi que. Il est possible que leurs attentes, leurs 
besoins et leurs priorités ne soient pas mieux pris en compte que ceux des femmes.

Dans certaines régions d’Inde, la défécation en plein air oblige les femmes et les 
jeunes fi lles à se rendre dans une zone réservée à l’extérieur du village. Elles courent 
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ainsi le risque d’être agressées ou violées, en particulier le soir. Elles préfèrent souvent 
utiliser un seau hygiénique à l’intérieur de la maison ou se retenir jusqu’au matin. Or si 
les pères protègent leurs fi lles et veillent à éviter toutes relations avant le mariage, cela 
ne semble pas les inciter à installer des toilettes dans la maison. Aucune norme sociétale 
claire ne les y invite, en dépit des risques auxquels sont exposées leurs fi lles. Il apparaît 
donc nécessaire d’édicter une norme sociale non négociable en matière de construction 
des toilettes par les hommes.

Un autre exemple de négligence de leur responsabilité par les hommes lors de la 
construction des toilettes concerne le choix du lieu d’installation des toilettes à dérivation 
d’urine en Afrique de l’Est (Drangert, 2004b). Lorsque le chef de famille est un homme, 
il opte souvent pour des toilettes dans la cour, alors que si c’est une femme, elle préférera 
des toilettes dans la maison. Les femmes y voient un avantage pour les tâches ménagères, 
alors que les hommes tendent à sous-évaluer les avantages pour les femmes et craignent 
surtout les mauvaises odeurs. Or les hommes ont généralement plus d’options pour faire 
leurs besoins ; ils travaillent plus souvent à l’extérieur de la maison et peuvent utiliser 
des installations sanitaires sur leur lieu de travail, par exemple. Une étude spécifi que des 
points de vue selon le genre n’a pas encore été menée sur les systèmes d’assainissement 
conçus pour la récupération et l’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Les 
femmes participent activement à la culture de produits alimentaires et sont concernées 
par la sécurité alimentaire. Elles bénéfi cieraient directement d’un accès aux nutriments 
provenant de ce type de système. Cette source de fertilisants permet d’accroître la pro-
duction d’aliments et favorise la création de petits jardins potagers et la plantation 
d’arbres fruitiers près du foyer.

Les femmes assumant pour une large part la responsabilité globale de la santé et du 
bien-être de la famille dans de nombreux domaines, on peut supposer qu’elles seraient 
favorables à de tels systèmes, en raison des bénéfi ces qu’ils comportent pour la santé. 
L’adhésion des femmes serait également cruciale pour la réussite des diverses méthodes 
de traitement des fèces et pour assurer une réduction suffi sante des agents pathogènes. 
Les femmes ayant la charge d’alimenter le feu pour la cuisine, leur implication permettrait 
d’assurer l’apport de cendres nécessaire pour les latrines. Les hommes construisent les 
latrines, et on peut supposer qu’ils apprécieraient de ne pas avoir à construire de nouvelles 
latrines et une nouvelle fosse chaque fois que l’ancienne est pleine. Le fait d’avoir seule-
ment à vider la chambre de collecte et de pouvoir continuer à l’utiliser doit être un facteur 
positif sous l’angle du travail à accomplir. Cependant, la vidange doit être effectuée à 
intervalles réguliers, à la différence des autres tâches ménagères habituellement dévolues 
aux hommes. Les femmes comme les hommes ont besoin de ressources fi nancières sup-
plémentaires, et l’on peut supposer que les uns et les autres seraient heureux de pouvoir 
dégager un bénéfi ce économique de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères, si 
l’occasion leur est offerte de créer une petite entreprise en construisant une installation 
d’assainissement et en créant un petit jardin maraîcher. En Inde, la valeur des excreta 
d’une famille permet d’amortir en quatre ans l’investissement lié à l’installation de toi-
lettes à dérivation d’urine (Jönsson et al., 2005).

Il a été établi depuis longtemps que l’absence d’accès à des équipements sanitaires 
adaptés, en particulier pour ce qui est de l’intimité, a des implications sur l’éducation des 
fi lles. Les parents sont réticents à envoyer leurs fi lles à l’école dans certaines parties du 
monde où les équipements sanitaires des écoles sont inadaptés. L’expérience de la 
Tanzanie dans les années 1980 a révélé que les parents retiraient parfois leurs fi lles de 
l’école primaire pour cette raison. Dans d’autres cas, la scolarisation des fi lles était irré-
gulière car les équipements ne leur permettaient pas d’aller aux toilettes en période de 
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menstruation. Ces systèmes peuvent donc contribuer à la scolarisation des fi lles en leur 
donnant accès à des équipements sanitaires appropriés et adaptés.

Ce sont les femmes qui assurent la plupart des tâches liées au nettoyage des latrines 
ou des toilettes du foyer. Elles sont souvent impliquées dans le jardinage et ont la respon-
sabilité de nourrir la famille. L’utilisation potentielle de l’urine et des eaux ménagères 
pour fertiliser et arroser le jardin – qu’il s’agisse d’une pelouse, d’arbres ou de légumes 
– ne nécessite donc pas un échange de responsabilités entre les hommes et les femmes 
du foyer. En contribuant à l’agriculture urbaine, les excreta et les eaux ménagères traités 
pourraient aider les familles à faire des économies en cultivant leurs propres fruits et 
légumes et/ou en vendant une partie de leur production. Les femmes ont souvent grand 
besoin d’accroître leurs sources de revenus, mais sont souvent confi nées au secteur 
informel. L’agriculture urbaine, en améliorant la sécurité alimentaire et en offrant la pos-
sibilité d’un revenu supplémentaire, est particulièrement attrayante pour les femmes, et 
leur permet de travailler près de chez elles tout en faisant face à leurs autres responsabili-
tés vis-à-vis des enfants, des personnes âgées ou des malades. Une attention particulière 
doit être accordée à la nécessité de faire en sorte que les femmes soient impliquées au 
même titre que les hommes dans la planifi cation et la prise de décisions en matière 
d’agriculture urbaine, et bénéfi cient d’un accès équitable aux actions de formation et de 
vulgarisation.

Dans certaines régions du Sud de l’Inde où la nappe phréatique est peu profonde et 
où d’autres solutions d’assainissement ne sont pas applicables, les systèmes 
d’assainissement facilitant l’utilisation des excreta et des eaux ménagères présentent une 
importance particulière pour les femmes et les fi lles. En l’absence de tels systèmes, les 
foyers les plus pauvres n’ont pas d’autre solution que d’utiliser des sites de défécation 
en plein air (distincts pour les hommes et les femmes), parfois à plus de 500 m du foyer. 
Ces sites présentent des risques considérables pour la santé. Ils posent en outre des pro-
blèmes particuliers pour les femmes et les fi lles, qui ne peuvent les utiliser pour uriner 
et déféquer qu’au lever ou au coucher du soleil. Le système de toilettes utilisé en Inde 
du Sud exige beaucoup moins d’eau que le système à chasse d’eau, plus coûteux, et réduit 
la charge de travail liée, pour les femmes, au transport de grandes quantités d’eau desti-
nées aux toilettes.

L’expérience du Zimbabwe (Morgan, 2005) montre que les femmes des régions 
rurales ont une préférence pour les toilettes à tonnelle (une « toilette à tonnelle » est une 
forme de latrine rudimentaire constituée d’une fosse peu profonde surmontée d’une dalle 
légère, amovible. Lorsque la fosse est aux trois quarts pleine, une nouvelle fosse est 
creusée et la dalle et la superstructure sont transportées sur le nouveau site. L’ancien est 
recouvert de terre arable et un arbre fruitier y est planté). Ces toilettes sont préférées aux 
latrines à fosse traditionnelles, car elles peuvent être installées plus près de la maison. 
Les femmes apprécient le fait que ce système procure plus d’intimité et de sécurité, en 
particulier pour les enfants, lorsqu’il faut l’utiliser la nuit. Elles apprécient également le 
bénéfi ce lié à la plantation d’arbres fruitiers. Le fait de planter des arbres fruitiers près 
de la maison permet d’en prendre soin et de les arroser avec les eaux ménagères utilisées 
pour la toilette et la vaisselle. Les hommes apprécient le fait que les fosses utilisées pour 
ce type de toilettes sont plus petites et demandent donc moins de travail que celles des 
latrines traditionnelles. Toutefois, ces constats ne sont pas fondés sur des données 
empiriques correctement documentées, mais sur les observations de praticiens travaillant 
auprès des communautés.

Lorsque différentes méthodes d’assainissement sont envisagées, il importe que 
les femmes soient associées à toutes les prises de décision, même si elles sont 
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traditionnellement exclues de toutes les décisions considérées comme extérieures à la 
famille, ayant trait à l’allocation de ressources fi nancières ou à des « mesures tech-
niques ». Il faut rappeler qu’en cas d’échec du système, les femmes sont généralement le 
groupe qui en pâtit le plus.

La prise en compte des problèmes de genre suppose de s’intéresser de près à la 
structure sociale et aux relations entre femmes et hommes et entre fi lles et garçons, et 
d’examiner le rôle de chacun dans la communauté. Il ne s’agit donc pas seulement 
d’associer les femmes au projet d’assainissement ; il importe avant tout de donner plus 
de visibilité aux rôles et aux interdépendances liés au genre, et d’en tenir compte tout au 
long de la mise en œuvre du projet. Il faut identifi er le rôle des hommes et des femmes 
dans les prises de décision, les choix techniques, l’hygiène, la sécurité alimentaire, la 
sécurité fi nancière, la production agricole et les problèmes de santé, afi n d’associer les 
bons interlocuteurs à une démarche participative adaptée (Werner et al., 2003).
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8
ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX

L’utilisation agricole d’excreta et d’eaux ménagères peut avoir sur l’environnement 
des impacts tant positifs que négatifs. La valeur des excreta et des eaux ménagères 
en tant que ressources a été largement décrite au chapitre 1. Le présent chapitre 

passe en revue les impacts environnementaux potentiels liés à l’utilisation de l’urine, des 
fèces et des eaux ménagères, qui diffèrent selon les conditions locales.

Il importe de réduire dans la mesure du possible l’impact environnemental lié à 
l’utilisation directe des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture, dans un contexte 
tant local que global. Pour les applications à grande échelle, l’évaluation de l’impact 
environnemental présente un intérêt en tant qu’outil d’analyse, notamment. Pour mesurer 
l’impact environnemental de différentes solutions d’assainissement, on peut procéder à 
l’analyse des fl ux de matière (voir l’étude de cas de l’encadré 8.1) ou à une analyse des 
cycles de vie dans la production de diverses denrées agricoles, qui peut aussi aider à 
mieux cerner les impacts environnementaux de différentes pratiques agricoles (voir 
l’étude de cas de l’encadré 8.2).

L’impact environnemental de différents systèmes d’assainissement peut être mesuré 
en termes de consommation des ressources naturelles, de rejet dans des étendues et cours 
d’eau, d’émissions atmosphériques et d’impacts sur les sols. Le tableau 8.1 donne une 
liste des types d’impacts à prendre éventuellement en compte dans l’évaluation de l’im-
pact environnemental (Kvarnström et al., 2004). Les plus importants, en relation avec 
l’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères, sont les impacts environnementaux potentiels 
sur les sols et les étendues et cours d’eau.

8.1 Impacts sur les sols
Les principales substances à prendre en compte pour ce qui est de l’impact sur les sols 
sont les sels, les métaux lourds, les composés organiques persistants, les hormones et les 
nutriments.

8.1.1 Métaux
La teneur en métaux lourds des excreta est généralement faible à très faible, comparée à 
celle d’autres sources ayant un impact potentiel sur les sols, et dépend de la quantité 
présente dans les aliments consommés. Les composants de l’urine refl ètent le métabo-
lisme, et les niveaux de métaux lourds dans l’urine sont très bas (Jönsson et al., 1999 ; 
Vinnerås, 2002 ; Palmquist, 2004). Les concentrations de métaux lourds sont plus élevées 
dans les fèces que dans l’urine, mais elles restent plus faibles que dans les fertilisants 
chimiques (cadmium, par exemple) ou dans le fumier (chrome et plomb, par exemple). 
La majeure partie des oligoéléments et des autres métaux lourds transitent dans l’intestin 
sans être modifi és (Fraústo da Silva & Williams, 1997). De tous les effl uents ménagers 
liquides, les eaux ménagères sont probablement ceux qui contiennent le plus de métaux 
lourds.

Quelle que soit sa concentration dans les excreta et les eaux ménagères, pour qu’un 
métal impacte l’absorption par les plantes, il faut qu’une concentration seuil dans le sol 
soit atteinte et que le métal soit dans une phase mobile (c’est-à-dire dissout en solution 
dans le sol et non adsorbé sur les particules du sol). Les métaux sont liés aux sols de pH 
supérieur à 6,5 et/ou à forte teneur en matière organique. Si le pH est inférieur à cette 
valeur, la matière organique est consommée, ou tous les sites d’adsorption disponibles 
sont saturés, et les métaux deviennent mobiles et peuvent être absorbés par les plantes 
et polluer les étendues et cours d’eau. Les racines des plantes ont une fonction barrière 
effi cace contre l’absorption des métaux non essentiels. De ce fait, l’impact des métaux 
lourds sur les sols apparaît généralement au niveau de la microbiologie des sols avant 
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Encadré 8.1 Exemple d’évaluation environnementale par l’analyse des fl ux 
de matière

Une étude de cas conduite à Viet Tri, au Viet Nam, a permis d’estimer les fl ux d’azote 
liés à la gestion des excreta et des déchets organiques solides à Viet Tri, en appliquant 
la méthode de l’analyse des fl ux de matière (Montangero, Nguyen & Belevi, 2004). 
Les résultats montrent que 60 % de l’apport d’azote aux ménages par les aliments 
est fi nalement rejeté avec les excreta dans les eaux de surface, les étangs à poissons 
ou les sols, et se traduit par une pollution des eaux. L’impact des mesures de préven-
tion applicables – augmentation du pourcentage de foyers utilisant des latrines à 
dérivation d’urine de 5 % à 25 %, traitement de 25 % des effl uents des systèmes 
d’assainissement sur site dans des bassins à lentilles d’eau, et traitement de 25 % des 
boues provenant des systèmes sur site dans des marais artifi ciels, en particulier – a 
été quantifi é. Les mesures proposées se traduisaient par une réduction de 30 % de la 
charge d’azote dans les sols et les eaux de surface.

Encadré 8.2 Analyse de cycle de vie dans la culture de céréales avec de 
l’urine humaine comme fertilisant

L’analyse du cycle de vie est un autre outil de suivi de la durabilité environnemen-
tale. Les conséquences environnementales de l’introduction de l’urine comme ferti-
lisant dans la culture de céréales ont été étudiées par Tidåker (2003). La culture 
d’orge de printemps avec un fertilisant chimique a été comparée à la culture du même 
produit avec de l’urine comme fertilisant. Lorsque le système de collecte et la mani-
pulation étaient optimisés et fonctionnaient correctement, la consommation d’éner-
gie était réduite de 27 % quand l’urine était utilisée comme fertilisant. L’eutrophisation 
des eaux de surface était notablement diminuée, du fait d’une diminution des rejets 
d’azote et de phosphore, mais la quantité d’ammoniac rejeté dans l’atmosphère était 
accrue. L’impact environnemental dépendait des décisions prises au niveau de l’ex-
ploitation agricole, ce qui montre qu’il est nécessaire de surveiller le système de 
valorisation depuis les toilettes jusqu’au lieu de culture.

d’être observé au niveau des plantes ou, fi nalement, chez l’homme (ou l’animal). L’im-
pact des métaux lourds sur les cultures est complexe, car il peut y avoir des interactions 
antagonistes qui affectent leur absorption par les plantes (Drakatos et al., 2002).

Le cadmium est un métal lourd important ; c’est un élément non essentiel qui peut 
franchir la barrière des racines en raison de sa ressemblance avec le zinc. Le cadmium 
est toxique pour l’homme et doit être limité dans les intrants des terres agricoles. Toute-
fois, les concentrations de métaux lourds dans les excreta et les eaux ménagères générés 
au niveau d’un foyer ou d’une petite communauté sont rarement assez élevées pour 
constituer une menace pour l’environnement.

8.1.2 Composés organiques persistants
Les excreta et les eaux ménagères ont normalement de faibles teneurs en composés orga-
niques persistants. Selon les pratiques des ménages, les eaux ménagères peuvent contenir 
jusqu’à 900 composés organiques différents, mais la plupart de ces substances sont pré-
sentes à très faible concentration (Eriksson et al., 2002). Les boues fécales collectées 
peuvent aussi contenir une large gamme de produits chimiques organiques à usage ménager 
si ces derniers sont déversés dans les toilettes. L’information des utilisateurs du système 
sur l’importance d’une bonne gestion des produits chimiques est donc essentielle.
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Si les excreta et les eaux ménagères sont traités avant d’être utilisés dans l’agriculture, 
la concentration de bon nombre de ces composés sera réduite par adsorption, volatilisa-
tion ou biodégradation. L’absorption de ces substances par les plantes via leur système 
de racines est peu probable, du fait de la taille généralement élevée de leurs molécules 
et de leur haut poids moléculaire, qui réduit leur mobilité dans le sol et l’eau (Pahren 
et al., 1979). Il est possible que ces produits chimiques soient transférés sur les surfaces 
comestibles des plantes, mais les concentrations seront probablement faibles. Ces subs-
tances peuvent être associées à la terre qui reste sur les plantes après la récolte. Le lavage 
des produits avant consommation éliminera une large part de cette pollution.

Les composés organiques de synthèse sont adsorbés et biodégradés dans le sol au fi l 
du temps. Cordy et al. (2003) ont étudié l’élimination de 34 composés organiques 
présents dans les excreta et les eaux ménagères et n’en ont retrouvé aucun après 3 mois 
d’infi ltration dans les sols de régions désertiques, pour un temps de séjour de 21 jours. 
L’élimination de perturbateurs endocriniens comme les hormones stéroïdes, détectées 
dans les eaux usées traitées ou non traitées, lors de l’infi ltration dans les sols a été démon-
trée (Mansell, Drewes & Rauch, 2004).

Une série de résidus de produits pharmaceutiques ou de produits résultant de leur 
métabolisme peuvent être détectés dans les excreta et, parfois, dans les eaux ménagères. 

Tableau 8.1 Critères de mesure des impacts environnementaux des systèmes d’assainissement
Critère Unité
Utilisation des ressources naturelles, construction, exploitation, maintenance

 Terre m2/personne

 Energie MJ/personne

 Matériaux de construction Type et volume

 Produits chimiques Type et volume

 Eau douce m3/personne par an

Rejets dans des étendues et cours d’eau

 DBO/DCO g/personne par an

 Impact sur l’eutrophisation g/personne par an d’azote et de phosphore

  Substances dangereuses : métaux lourds, composés 
organiques persistants, résidus pharmaceutiques, 
hormones, agents pathogènes

mg/personne par an ; nombre/unité

Émissions atmosphériques

 Contribution au réchauffement climatique kg d’équivalent dioxyde de carbone

Ressources recyclées

 Nutriments % introduit dans le système

 Energie % consommé dans le système

 Matières organiques % introduit dans le système

 Eau % introduit dans le système

Qualité des produits recyclés rejetés dans le sol

  Substances dangereuses : métaux lourds, composés 
organiques persistants, résidus pharmaceutiques, 
hormones, agents pathogènes

mg/unité ; nombre/unité

Source : Kvarnström et al. (2004).
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Pour la plupart de ces substances, c’est dans l’urine que la concentration est la plus élevée. 
Une série de produits pharmaceutiques biologiquement actifs et de métabolites de ces 
produits ont été identifi és dans des échantillons d’eaux souterraines et d’eau de boisson 
(Heberer, Schmidt-Bäumler & Stan, 1998 ; Heberer, 2002). Les effets de ces substances 
sur l’écosystème et les animaux ne sont pas connus, mais on suppose que les effets 
négatifs sur la quantité ou la qualité des produits agricoles sont négligeables. En outre, 
la quantité d’hormone dans le fumier d’animaux d’élevage est nettement plus élevée que 
dans l’urine ou les fèces humaines. Ainsi, bien que des estimations théoriques fondées 
sur les effets chez le poisson aient fait état d’une écotoxicité de l’estradiol, les évaluations 
comparatives portant sur le fumier indiquent clairement un risque très limité (Hanselman, 
Graetz & Wilkie, 2003).

Les fertilisants à base d’urine et de fèces sont incorporés à la terre arable, dans 
laquelle le niveau d’activité biologique est élevé. Les substances y sont habituellement 
retenues pendant des mois. Le principal mécanisme d’élimination de ces substances est 
l’adsorption. L’effet d’élimination est plus intense dans les sols contenant de fortes pro-
portions de limon, d’argile et de matière organique. Certaines d’entre elles peuvent être 
transportées, à travers la matrice du sol, jusqu’aux eaux souterraines, et on a pu établir 
que deux médicaments (carbamazépine et primidone) ne subissaient pas de réduction 
signifi cative même après six ans de passage dans le système de traitement sol-aquifère 
(Drewes, Heberer & Reddersen, 2002). Une réduction supplémentaire, jusqu’à un niveau 
inférieur à la limite de détection, est assurée par biodégradation, indépendamment des 
conditions (aérobies ou anoxiques) ou du type de matrice carbone organique présente 
(acides hydrophobes, carbone hydrophile versus carbone colloïdal). Divers résidus de 
produits pharmaceutiques ou produits de leur métabolisme peuvent être détectés à faibles 
concentrations dans les eaux usées, ce qui indique qu’ils sont soit excrétés dans l’urine 
et les fèces soit jetés dans les toilettes.

Des perturbateurs endocriniens (qui interfèrent avec les fonctions hormonales) ont 
également été trouvés dans les eaux ménagères, et il n’est pas certain qu’ils se dégradent 

Tableau 8.2 Concentrations de métaux lourds dans l’urine, les fèces, les eaux usées et les rejets de 
cuisine dérivés à la source, comparaison avec le fumier

Unité Cu Zn Cr Ni Pb Cd

Urine μg/kg mh 67 30 7 5 1 0

Fèces μg/kg mh 6 667 65 000 122 450 122 62

Eaux-vannes μg/kg mh 716 6 420 18 49 13 7

Rejets de cuisine μg/kg mh 6 837 8 717 1 706 1 025 3 425 34

Fumier organique de bovins μg/kg mh 5 220 26 640 684 630 184 23

Urine mg/kg P 101 45 10 7 2 1

Fèces mg/kg P 2 186 21 312 40 148 40 20

Eaux-vannes mg/kg P 797 7 146 20 54 15 7

Rejets de cuisine mg/kg P 5 279 6 731 1 317 791 2 644 26

Boues d’épuration mg/kg P 13 360 19 793 1 072 617 1 108 46,9

Fumier organique de bovins mg/kg P 3 537 18 049 463 427 124 16
mh = masse humide.
Sources : Steineck et al. (1999) ; Vinnerås (2002).
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rapidement dans l’environnement. Mansell, Drewes & Rauch (2004) ont établi que le 
17-α-estradiol, l’estriol et la testostérone n’étaient pas sensibles à la photodégradation 
(c’est-à-dire que leur destruction est inférieure à 10 % après 24 h d’exposition aux ultra-
violets). Ces composés pourraient donc rester à la surface des cultures irriguées avec des 
eaux ménagères en contenant. Leurs concentrations sont généralement extrêmement 
faibles et à ce jour, seuls des effets sur des animaux en contact direct avec les eaux pol-
luées ont été démontrés. Il n’a pas été établi d’effets sur l’homme.

En ce qui concerne les excreta, certaines substances ayant les propriétés de pertur-
bateurs endocriniens (d’origine humaine, comme le 7-éthinylestradiol, ou d’origine végé-
tale, comme le 17-α-estradiol, l’estriol) et des produits pharmaceutiques peuvent être 
présents à faibles concentrations, en particulier dans les urines dérivées. Il faut noter que 
le fumier animal contient également des résidus de produits pharmaceutiques utilisés, 
dans bien des cas, à titre préventif, ce qui se traduit par d’importantes quantités 
d’antibiotiques, notamment. Le sol constitue un système généralement mieux équipé que 
les cours d’eau pour la dégradation des résidus pharmaceutiques présents dans les 
fertilisants.

8.1.3 Salinisation
Les effets liés à la salinité ne sont généralement préoccupants que dans les régions arides 
et semi-arides, où les sels accumulés ne sont pas évacués régulièrement du profi l du sol 
par la pluie. L’utilisation d’urine et d’eaux ménagères peut accélérer le processus de 
salinisation du sol en cas de forte teneur en sel. Cependant, les fertilisants contenant des 
matières organiques peuvent contribuer à atténuer les effets négatifs des sels sur le profi l 
des sols.

La salinité affecte la productivité des sols par quatre mécanismes :

1) Elle modifi e la pression osmotique dans la zone des racines.
2) Elle provoque la toxicité d’ions spécifi ques (sodium, bore ou chlorure).
3) Elle peut interférer avec l’absorption de nutriments essentiels par les plantes 

(potassium et nitrates, par exemple) du fait de l’antagonisme avec le sodium, le 
chlorure et les sulfates.

4) Elle peut détruire la structure du sol en provoquant la dispersion de la terre et en 
colmatant les espaces poreux. Cela se traduit par un drainage latéral accru, mais 
peut aussi affecter l’oxygénation. Les eaux à faible salinité mais aussi les concen-
trations élevées de sodium dans l’eau associées à de fortes concentrations de 
calcium et de magnésium dans le sol exacerbent ces effets.

La salinisation est mesurée par une combinaison de paramètres. Selon le type de sol 
et les régimes de lavage et de drainage des sols, les problèmes de salinité peuvent survenir 
pour des conductivités >3 mS/m, des concentrations de solides dissous >500 mg/l (avec 
une aggravation au-delà de 2000 mg/l) et des taux d’adsorption de sodium >3–9 (Ayers 
& Westcott, 1985). La salinisation du sol est également affectée par un drainage ineffi -
cace, le climat et le type de sol. Les pratiques visant à limiter la salinisation consistent 
à assurer un lavage du sol et un drainage adéquat.

8.2 Impacts sur les étendues et cours d’eau
L’épandage d’excreta et d’eaux ménagères sur les terres agricoles a pour effet de réduire 
les impacts directs sur les étendues et cours d’eau. Cependant, comme pour tout type de 
fertilisant, les nutriments peuvent percoler jusqu’aux eaux souterraines s’ils sont 
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appliqués en quantités excessives, ou être entraînés dans les eaux de surface en cas de 
fortes pluies. Cet impact sera cependant toujours plus restreint que celui du rejet direct 
dans les étendues et cours d’eau.

L’impact de la valorisation agricole des excreta humains et des eaux ménagères sur 
la qualité des eaux souterraines dépend de facteurs tels que le taux d’épandage agricole, 
le type d’eau d’irrigation, le type de sol, la vulnérabilité des aquifères, les pratiques 
agricoles et le type de cultures, ainsi que la recharge et l’utilisation des eaux souterraines 
(Foster et al., 2004).

Pour éviter les effets négatifs liés à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères 
comme fertilisants agricoles, il faut appliquer les règles suivantes (Forster et al., 2004) :

• améliorer les pratiques agricoles ;
• établir des critères d’exploitation des puits et sources d’eau destinée à la consom-

mation humaine dans le voisinage (distances de sécurité par rapport au site agri-
cole, profondeur d’extraction, règles de construction) ;

• assurer en routine la surveillance des eaux souterraines.

Les étendues et cours d’eau de surface sont affectés par le drainage et le ruissellement 
des terres agricoles. Les impacts dépendent du type d’étendues ou cours d’eau (rivières, 
canaux, lacs ou bassins de retenue) et de leur utilisation, ainsi que du temps de rétention 
hydraulique et de leur fonction dans l’écosystème.

Une charge organique élevée, quelle qu’en soit la source, affecte les niveaux 
d’oxygène dissout et a donc un impact sur les organismes aquatiques. En outre, l’azote 
ou le phosphore entraînés par lavage dans les étendues ou cours d’eau provoquent une 
eutrophisation et, donc, une diminution de la teneur de l’eau en oxygène et favorisent la 
croissance d’algues productrices de toxines (Chorus & Bartram, 1999).

Les composés organiques provenant des excreta et des eaux ménagères n’ont qu’un 
impact minimal sur les eaux de surface en raison de leur adsorption sur les particules du 
sol après épandage. Le sol agit comme un fi ltre avant que les divers polluants n’atteignent 
les eaux souterraines et les eaux de surface.

L’azote peut contaminer les eaux souterraines et les eaux de surface par infi ltration 
et ruissellement. La quantité d’azote lessivé dépend de la consommation par les plantes, 
de la charge hydraulique due à la pluie et à l’arrosage, de la perméabilité du sol et de sa 
teneur en azote. Le ruissellement peut entraîner du phosphore dans les étendues d’eau 
(réservoirs et lacs) et provoquer leur eutrophisation. De fortes concentrations de matière 
organique biodégradable dans les eaux de ruissellement peut se traduire par la consom-
mation de l’oxygène dissout dans les lacs et rivières.

Le phosphore est un élément essentiel à la croissance des plantes, et les phosphates 
miniers sont largement utilisés dans l’agriculture pour accroître la productivité. La teneur 
du sol en phosphore varie avec des facteurs tels que le matériau d’origine, la texture et 
la gestion du sol – taux d’épandage, type de phosphore mis en en œuvre et mode de 
culture, en particulier (Sharpley, 1995). Il est généralement présent dans le sol en quan-
tités relativement importantes. Les réserves mondiales de phosphates miniers accessibles 
sont en diminution. Selon les prévisions, les réserves de roches/minerais contenant du 
phosphate seront épuisées dans 60–130 ans. L’exploitation minière des phosphates est à 
l’origine de dommages environnementaux, car l’extraction se fait souvent près de la 
surface, dans de grandes mines à ciel ouvert, qui entament profondément le sol. De plus, 
les roches et minerais phosphatifères contiennent également des quantités variables 
d’éléments indésirables comme le cadmium. Près de 25 % du phosphore extrait du sol 
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est rejeté dans l’environnement aquatique ou enfoui dans des décharges ou des excava-
tions diverses (Tiessen, 1995). La décharge dans l’environnement aquatique provoque 
l’eutrophisation des eaux, aggravant encore les effets sur l’environnement. Pour réduire 
le phénomène d’eutrophisation, les installations de traitement des eaux usées doivent être 
équipées spécialement pour éliminer le phosphore, ce qui accroît le coût et la complexité 
des processus de traitement.

L’urine contient à elle seule plus de 50 % du phosphore excrété par l’être humain. 
C’est pourquoi la dérivation de l’urine et son utilisation peut contribuer au développement 
de la production agricole et à l’allègement des processus coûteux et complexes de traite-
ment des eaux usées visant à éliminer le phosphore des effl uents (EcoSanRes, 2005).
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9
CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES 

ET F INANCIÈRES

Les facteurs économiques ont une place importante dans l’évaluation de la viabilité 
d’un nouveau schéma d’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans l’agri-
culture, mais même économiquement viable, un projet peut échouer faute d’une 

planifi cation fi nancière rigoureuse.
L’analyse économique et les considérations fi nancières sont des arguments essentiels 

pour promouvoir l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères. L’analyse 
économique permet d’établir la faisabilité d’un projet dans un contexte macro-économique 
large, et de comparer différentes options de mise en œuvre sur la base de critères 
économiques. Les coûts transférés à d’autres secteurs – résultant par exemple des impacts 
sanitaires et environnementaux sur les communautés en aval – doivent être inclus et mis 
en évidence dans l’analyse des coûts. Cette démarche peut être facilitée par le recours à 
un processus de décision multi-objectifs.

La planifi cation fi nancière consiste à étudier les modes de fi nancement d’un projet. 
En établissant la faisabilité fi nancière du projet, il importe d’identifi er les sources et les 
fl ux de recettes et de défi nir clairement qui paiera quoi. Il faut en outre analyser les pos-
sibilités de commercialiser les eaux ménagères et les excreta traités ou de vendre avec 
profi t les produits cultivés grâce à cette ressource. La partie 9.3 porte sur l’évaluation de 
la faisabilité commerciale.

9.1 Faisabilité économique
L’analyse économique vise à établir comment utiliser au mieux des ressources limitées 
et quels sont les bénéfi ces à attendre de leur utilisation. Dans le contexte de l’utilisation 
agricole des excreta et des eaux ménagères, il s’agit d’établir si les ressources investies 
assureront un retour optimal, en intégrant à l’analyse la valeur des excreta et des eaux 
ménagères. Diverses méthodes peuvent être appliquées à l’analyse économique d’un 
projet, les principales étant l’analyse coûts/effi cacité et l’analyse coûts/bénéfi ces. Il est 
essentiel, pour la qualité de l’évaluation économique, de disposer de données fi ables et 
de défi nir des limites réalistes et pertinentes.

9.1.1 Analyse coûts/bénéfi ces
Souvent utilisée pour l’évaluation économique de diverses options d’intervention dans 
le domaine sanitaire, l’analyse coûts/bénéfi ces met en regard les coûts et les indicateurs 
de santé considérés comme pertinents. En dehors du secteur santé, les analyses coûts/
bénéfi ces sont un outil classique de planifi cation. Lors de l’analyse coûts/bénéfi ces, des 
valeurs monétaires sont affectées à tous les coûts et bénéfi ces attendus, ce qui permet de 
décider si un projet doit être mené à bien, et de quelle manière, en fonction du taux de 
rentabilité interne. Grâce à l’introduction des DALY comme indicateurs multicritères 
de la santé de la collectivité, il est possible d’appliquer l’analyse coûts/bénéfi ces à des 
interventions sanitaires dans un contexte intersectoriel tel que celui de l’utilisation sans 
risque des excreta et des eaux ménagères en agriculture. L’évaluation économique d’un 
projet d’utilisation des excreta et des eaux ménagères a pour objet de déterminer l’effi -
cience du projet, afi n de décider si sa mise en œuvre est justifi ée (Squire & van der Tak, 
1975 ; Gittinger, 1982). Il faut pour cela calculer les coûts et les bénéfi ces marginaux du 
projet – à savoir les différences entre les coûts et bénéfi ces du projet et ceux d’autres 
options. Pour qu’un schéma soit économiquement viable, il faut que ses bénéfi ces mar-
ginaux soient supérieurs à ses coûts marginaux.

Dans le cas des schémas d’assainissement, l’analyse coûts/bénéfi ces a l’avantage de 
fournir des données comparables sur une large gamme d’options et de permettre ainsi la 
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prise de décision. L’exhaustivité de la composante coûts est essentielle ; elle doit par 
conséquent inclure explicitement les coûts directs liés aux composantes matérielles et 
logicielles du système, mais aussi les coûts indirects liés à des composantes telles que la 
planifi cation, l’administration, les campagnes de promotion de l’hygiène ou les impacts 
sanitaires et environnementaux sur les communautés en aval.

9.1.2 Coûts et bénéfi ces
L’une des diffi cultés inhérentes à l’évaluation économique classique des systèmes d’as-
sainissement tient à ce que la défi nition des limites du système peut conduire à faire 
abstraction d’importants facteurs de coût et/ou de bénéfi ce. L’exemple d’une installation 
de traitement centralisé des eaux usées rejetant les effl uents traités dans une étendue d’eau 
de surface montre quelle peut être l’ampleur de ces coûts. Outre les coûts d’investisse-
ment, de réinvestissement, de fonctionnement et de maintenance du réseau d’égouts et 
de l’usine de traitement, il faut prendre en compte les coûts induits par les problèmes 
environnementaux au niveau du bassin récepteur, les coûts sociaux liés à la perte d’un 
espace à usage récréatif, les conséquences possibles sur le traitement de l’eau de boisson, 
la perte éventuelle d’habitats naturels, l’incidence sur l’environnement côtier ou encore 
les conséquences de l’utilisation d’eau de boisson pour assurer la circulation des matières 
dans le système. Chacun de ces coûts indirects peut engendrer à son tour de nouveaux 
coûts.

Pour les systèmes d’utilisation des excreta et des eaux ménagères, les coûts indirects 
incluront par exemple les coûts résultant de la nécessité de transformer les infrastructures 
sanitaires existantes, les actions de sensibilisation nécessaires pour que ces infrastructures 
soient utilisées correctement et les dépenses liées à la poursuite des activités de recherche 
et développement portant sur le système lui-même.

Dans le cas d’une installation centralisée de traitement des eaux usées, les bénéfi ces 
attendus en matière de santé pour les populations raccordées au réseau sont évidents. 
L’utilisation en sécurité des excreta et des eaux ménagères comporte également un grand 
nombre d’avantages, et notamment :

• préservation des sources d’eau de qualité, pour des usages prioritaires tels que 
l’alimentation en eau de boisson (grâce à la possibilité d’utiliser les eaux ména-
gères traitées pour l’irrigation et à la suppression du risque de contamination des 
sources par le rejet des effl uents) ;

• amélioration de la structure et de la fertilité des sols ;
• amélioration de l’accès aux fertilisants, en particulier pour l’agriculture de sub-

sistance (avec pour conséquence de meilleures récoltes et une amélioration de la 
sécurité alimentaire) ;

• réduction de la consommation d’énergie (liée aux usines de traitement et à la 
production d’engrais) ;

• possibilité de production d’énergie et de conservation des ressources ;
• création de petites et moyennes entreprises spécialisées dans la vente d’équipe-

ments ou les services liés à la collecte et au traitement, et/ou dans la vente des 
produits.

Il est donc primordial que l’évaluation économique comparative de ces deux options soit 
de nature suffi samment stratégique et tienne compte des économies d’échelle réalisées 
grâce aux systèmes décentralisés.
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D’autres considérations économiques et fi nancières peuvent orienter le choix des 
systèmes d’assainissement permettant une utilisation sans risque des excreta et des eaux 
ménagères :

• Les réseaux d’égout sont coûteux à construire, à exploiter et à entretenir : des 
solutions nécessitant moins d’infrastructures (comme l’assainissement sur site par 
voie sèche, avec ou sans dérivation d’urine) peuvent être beaucoup moins 
onéreuses.

• Les coûts de pompage des eaux ménagères et de transport des excreta peuvent 
être substantiels ; les installations de traitement des eaux ménagères et des excreta 
doivent être implantées de façon à réduire le transport à un minimum (des diges-
teurs à biogaz de proximité étant par exemple utilisés pour traiter les excreta 
provenant des systèmes sur site, en zone urbaine).

• Il existe des techniques effi caces et peu coûteuses de traitement des eaux ménagères 
et des excreta.

• La combinaison de différentes techniques de traitement (toilettes à compostage 
plus post-compostage avec des matières organiques, par exemple) permet 
d’éliminer plus effi cacement les agents pathogènes et offre une plus grande fl exi-
bilité pour moderniser les installations de traitement.

• Les utilisateurs d’eaux ménagères et d’excreta peuvent être disposés à payer pour 
ces produits.

• Les revenus de la vente d’eaux ménagères et d’excreta peuvent aider à récupérer 
les montants engagés, et la vente des produits agricoles dans une structure cen-
tralisée peut également être génératrice de revenus.

• Les différences de prix entre les eaux ménagères et les excreta traités, d’une part, 
et l’eau propre et les intrants agricoles, d’autre part, peuvent inciter les agricul-
teurs à utiliser les eaux ménagères et les excreta au lieu d’eau de source de qualité 
et de fertilisants importés.

Les systèmes d’utilisation des excreta et des eaux usées peuvent avoir une incidence 
sur le statut économique des ménages, mais aussi du pays tout entier. Si les excreta et 
les eaux ménagères sont traités et gérés convenablement, les risques pour la santé sont 
signifi cativement réduits. Au niveau des ménages, les ressources dépensées à soigner une 
personne malade peuvent être réaffectées, et le temps gagné grâce à la réduction de la 
morbidité peut être consacré à l’éducation ou à des activités génératrices de revenus. Au 
niveau national, la charge pesant sur les maigres ressources fi nancières et humaines du 
secteur santé peut s’en trouver allégée et être réaffectée à d’autres domaines.

9.1.3 Processus de prise de décision multi-objectifs
Les informations fournies par les analyses économiques constituent une aide importante 
à la prise de décision. Il convient néanmoins de les utiliser en association avec d’autres 
informations, afi n de pouvoir prendre en compte d’autres facteurs et externalités. Pour 
pouvoir comparer objectivement plusieurs systèmes d’assainissement, il faut disposer 
d’analyses coûts/bénéfi ces totalement intégrées ou d’analyses multicritères de tous les 
types de systèmes d’assainissement, réalisées sur un cycle de vie ou une période de 
planifi cation de ces systèmes. Ce type de comparaison est réalisable en appliquant une 
stratégie de prise de décision multi-objectifs. Cela suppose de défi nir un ensemble de 
critères couvrant tous les aspects importants du système (sanitaires, environnementaux, 
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socioculturels, économiques et techniques, par exemple), qui constitueront une base pour 
la prise de décision.

Outre les valeurs monétaires estimées, une série de méthodes de quantifi cation 
peuvent être utilisées dans les approches multicritères : les DALY permettent de mesurer 
les effets sanitaires, et divers indicateurs mesurables (utilisation des ressources naturelles, 
rejets dans les étendues d’eau, etc.) permettent d’évaluer les effets sur l’environnement. 
Les aspects socioculturels du système (adaptation aux besoins, acceptabilité sur le plan 
légal, par exemple) peuvent être évalués qualitativement, de même que les aspects tech-
niques (robustesse, compatibilité avec les systèmes existants, notamment). L’analyse d’un 
projet donné doit comporter non seulement la comparaison entre différents systèmes, 
mais aussi la comparaison entre différentes variantes d’un même schéma, correspondant 
par exemple à diverses utilisations des eaux ménagères (irrigation, usage industriel ou 
comme eau non potable).

9.1.4 Exemples empiriques d’analyse des coûts pour les systèmes de valorisation
L’une des diffi cultés, dans l’évaluation économique des systèmes d’assainissement 
conçus pour permettre l’utilisation des excreta et des eaux ménagères, tient à ce que très 
peu d’études ont été menées à ce jour. Les données disponibles proviennent principale-
ment de projets pilotes ou de projets répondant à des objectifs de démonstration, qui 
comportent des coûts additionnels (coûts de lancement d’une technologie, par exemple, 
ou fabrication en série limitée, à petite échelle, des éléments du système, campagnes de 
sensibilisation, etc.). Ces études tendent en outre à ne considérer qu’un aspect du système, 
et n’ont généralement pas une approche holistique. Des études intégrant uniquement 
les coûts d’investissement, de réinvestissement, d’exploitation et de maintenance ont 
cependant montré que les systèmes conçus pour l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères offrent un avantage fi nancier par rapport à des systèmes plus classiques (voir 
l’encadré 9.1).

Encadré 9.1 Exemples de comparaisons des coûts d’investissement, 
d’exploitation et de maintenance

Allemagne
Dans le Land de Brandenburg, près de Berlin (Allemagne), des comparaisons de 
coûts ont porté sur trois systèmes d’assainissement, lors de la planifi cation d’un 
nouveau quartier résidentiel où la population devrait passer de 672 à 5000 habitants 
en l’espace de dix ans. Les trois systèmes analysés étaient les suivants :

1) Classique : système d’égouts gravitaire, avec toilettes à chasse d’eau, collecteur 
gravitaire classique, station de pompage pour le transport jusqu’au réseau 
d’égouts existant, système exploité par le prestataire public.

2) Gravitaire : système de séparation à la source I (gravité, compostage des fèces), 
avec toilettes à séparation par gravité, collecte et stockage de l’urine, transport 
et utilisation par une exploitation agricole proche, fèces transportées dans un 
collecteur gravitaire avec traitement aérobie dans un séparateur à compost, uti-
lisation du compost dans l’horticulture, transport des eaux ménagères dans un 
réseau d’égouts gravitaires, traitement dans un marais artifi ciel, transport jusqu’à 
une étendue d’eau réceptrice.

3) Sous vide : système de séparation à la source II (vide, digestion des fèces), avec 
toilettes à séparation sous vide, transport de l’urine par gravité, stockage de 
l’urine et utilisation par une exploitation agricole proche, fèces transportées par 
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Encadré 9.1 (suite)

un réseau d’égouts sous vide, traitement avec les déchets organiques dans une 
usine de biogaz, utilisation du biogaz pour la production d’énergie, transport des 
boues digérées jusqu’à des exploitations agricoles proches et utilisation dans 
l’agriculture, transport des eaux ménagères dans un réseau d’égouts gravitaires, 
traitement dans un marais artifi ciel, transport jusqu’à une étendue d’eau 
réceptrice.

Les coûts liés aux trois systèmes ont été calculés sur une durée de vie de 50 ans, 
avec un taux d’intérêt de 3,5 % l’an. Les résultats de cette comparaison apparaissent 
clairement (fi gure 9.1) dans le cas d’un système desservant 5000 habitants, la com-
pagnie des eaux locale (Berlin) étant chargée de l’exploitation du système. D’autres 
scénarios de prestations, calculés pour des nombres d’habitants et des modèles 
opérationnels différents, ont également fait apparaître un avantage fi nancier signifi -
catif pour les systèmes à valorisation, sur la durée de vie des systèmes.

Ouganda
Au lycée de fi lles de Kalungu, en Ouganda, les équipements sanitaires existants 
représentaient un risque pour la qualité des eaux souterraines, qui constituaient la 
principale source d’eau potable. En 2003, un projet a été mis en œuvre pour rénover 
et améliorer les équipements de fourniture d’eau et d’assainissement de l’école. Un 
programme de formation a également été mis en place pour expliquer le fonction-
nement et assurer une bonne utilisation des nouveaux équipements.

Avant de décider du choix du schéma d’assainissement, une comparaison 
détaillée des coûts a été conduite et a servi d’instrument de prise de décision. Deux 
types d’installations sanitaires ont été comparés :

1) Option 1 : séparation à la source : toilettes sèches à dérivation d’urine, canalisa-
tion d’égout pour les eaux ménagères et marais artifi ciel à écoulement souterrain 

Classique
Sous vide – toilettes à
séparation et digestion

Gravitaire – toilettes à séparation
et digestion
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Figure 9.1
Comparaison des coûts d’installation, d’exploitation et de maintenance de trois systèmes 

pour une population de 5000 habitants (Land de Brandenburg, Allemagne).
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horizontal. Les produits traités provenant des toilettes étaient destinés à l’arrosage 
des jardins dans l’enceinte du lycée.

2) Option 2 : système classique : toilettes à chasse d’eau, système d’égout séparé 
pour les eaux ménagères, prétraitement mécanique, station de pompage et marais 
artifi ciel à écoulement souterrain vertical.

La comparaison prenait en compte les coûts d’investissement, de réinvestisse-
ment et d’exploitation. Les calculs portaient sur une période de 50 ans, avec des 
réinvestissements variables selon les éléments du système, pour un taux d’intérêt de 
8 % l’an.

La comparaison des coûts (fi gure 9.2) montre que l’option d’utilisation en sécu-
rité est signifi cativement moins coûteuse. La différence tient principalement au 
système de traitement des eaux usées, nettement plus petit dans cette option, et à la 
station de pompage exigée par le système classique.

Encadré 9.1 (suite)
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Figure 9.2
Comparaison des coûts d’installation, d’exploitation et de maintenance de deux 

systèmes (taux de change au 22 septembre 2004 : 1 euro = 2060 UGX).

9.2 Faisabilité fi nancière
Pour assurer la durabilité des systèmes d’utilisation des excreta et des eaux ménagères 
et la récupération des coûts, il faut des mécanismes de fi nancement appropriés. Une 
analyse des coûts fi nanciers doit prendre en compte non seulement les exigences 
d’investissement, de réinvestissement, d’exploitation et de maintenance du système, mais 
aussi les coûts indirects et les impacts du système sur l’environnement, les individus et 
les collectivités (Cardone & Fonseca, 2003).

Des fonds sont nécessaires pour mettre en place les moyens institutionnels et dével-
opper les compétences, assurer l’évaluation et la surveillance, formuler les orientations 
politiques et créer un environnement favorable aux mesures d’assainissement. Ce dernier 
point suppose des campagnes de sensibilisation, de promotion de l’hygiène, des consulta-
tions et des auditions publiques, des actions d’information des politiques et des décideurs. 
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La plupart de ces activités ont un caractère de service public, bénéfi ciant tant à la col-
lectivité qu’aux ménages. Le fi nancement des mesures d’assainissement a deux sources 
principales : les ménages et le secteur public (Evans, 2001). Il est toutefois diffi cile de 
mobiliser les ressources fi nancières des ménages pour des actions à visée collective. C’est 
l’un des principaux défi s à relever dans la mise en place de mécanismes de fi nancement 
pour l’assainissement : comment concilier et faire converger les besoins, les intérêts et 
les moyens fi nanciers des individus et des ménages et ceux de la collectivité/de la nation ? 
Idéalement, il faut en même temps récupérer les coûts et assurer un accès équitable à 
l’assainissement, y compris pour les foyers les plus pauvres.

Les systèmes d’assainissement permettant la récupération des excreta et des eaux 
ménagères et leur utilisation dans l’agriculture ont généralement un schéma de répartition 
des coûts différent, et il peut être nécessaire de mettre en place des mécanismes de 
fi nancement destinés à soutenir les ménages qui font ce choix. Comparés aux systèmes 
d’assainissement décentralisés classiques (comme les latrines à fosse ou à FVA), ils 
constituent normalement une solution permanente et n’ont donc pas à être remplacés une 
fois pleins, ce qui représente une économie qui s’incrémente sur une longue période de 
temps. Cependant, bien que le coût global soit plus bas, le coût initial pour un ménage 
peut être plus élevé, du fait de la nécessité de remplacer ou de transformer les équipe-
ments sanitaires (en installant par exemple des toilettes à dérivation d’urine).

Des solutions de fi nancement innovantes, du type capital de démarrage, programme 
de fi nancement au niveau de la collectivité, programmes de microcrédit ou subvention 
ciblée, conçues de façon à être bien comprises par les ménages, peuvent être nécessaires. 
L’accent devrait être mis sur la possibilité de fi nancer l’investissement des utilisateurs 
pour des systèmes sur site ou de proximité. Dans les zones urbaines densément peuplées, 
à la différence des zones rurales, chaque ménage ne peut pas choisir son propre système. 
Une solution commune acceptable doit être trouvée, ce qui peut même être stipulé par 
la législation. Des mécanismes fi nanciers seront également nécessaires en pareil cas pour 
permettre l’adoption d’un système unique. Des mécanismes de fi nancement devraient 
s’adresser spécifi quement aux ménages les plus pauvres, qui paient souvent des charges 
plus élevées, pour les services, que les familles des classes moyennes (Mehta & Knapp, 
2004). Une adaptation fi ne de ces mécanismes est essentielle pour apporter un soutien 
approprié et obtenir un maximum d’effet.

L’expérience des projets mis en œuvre dans différentes parties du monde montre que 
l’allocation de subventions pour l’installation d’équipements sanitaires ne garantit pas 
qu’ils seront utilisés et entretenus correctement. C’est souvent le contraire qui se produit, 
et les toilettes sont converties en local de stockage, les ménages ne se raccordant pas aux 
égouts ou les usines de traitement des eaux usées ne fonctionnant pas correctement 
(Mehta & Knapp, 2004). Les subventions devraient donc plutôt être utilisées pour aider 
les ménages à accéder à des installations sanitaires répondant à leurs besoins, qu’ils 
utiliseront et dont ils auront les moyens d’assurer la maintenance. Il est souvent plus 
productif de consacrer les ressources fi nancières à des efforts de promotion (de l’hygiène, 
en particulier) qu’à des subventions pour du matériel sanitaire (WSSCC, 2005).

Les ménages peuvent être disposés à payer jusqu’à 3 % du revenu familial pour des 
services d’assainissement améliorés, à condition que ces services leur apparaissent 
comme nécessaires et représentent effectivement une amélioration de leur situation 
(Rogerson, 1996). D’autres facteurs interviennent dans cette dépense, et notamment qui 
contrôle le budget familial, qui est propriétaire du bien où vit la famille et quels sont les 
équipements sanitaires proposés. L’analyse des conditions incitant les foyers à investir 
dans l’assainissement, et la conception d’une gamme d’options répondant à leurs souhaits 

c09.indd   147 2/27/2013   11:51:34 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

148

et à leurs attentes, peuvent aider à mobiliser des ressources fi nancières au niveau des 
ménages. L’expérience montre que l’intérêt des ménages pour l’assainissement n’est 
généralement pas motivé par des considérations sanitaires. Le confort et la commodité 
d’utilisation, le prestige, le caractère permanent de la structure et, bien sûr, les coûts, sont 
des facteurs beaucoup plus décisifs dans le choix d’un système d’assainissement. On a 
pu constater que les bénéfi ces supplémentaires liés à l’utilisation sans risque des excreta 
et des eaux ménagères sont également une motivation pour les familles ayant une activité 
agricole ou horticole. Il convient donc d’adopter une démarche axée sur la demande, pour 
aider les ménages à choisir un système correspondant à leurs besoins et à leurs moyens.

La distribution des excreta et des eaux ménagères peut être gérée séparément de la 
collecte et du traitement. Des charges distinctes peuvent être facturées aux individus ou 
aux collectivités qui les utilisent. Le niveau de ces charges doit être convenu au stade de 
la planifi cation. Il appartient aux autorités gestionnaires du projet de décider si les prix 
demandés doivent couvrir uniquement l’exploitation et la maintenance ou également les 
dépenses d’infrastructure. Il faut trouver un juste milieu entre le désir de couvrir un 
maximum de coûts et la nécessité de maintenir une incitation à utiliser les excreta et les 
eaux ménagères. Il est donc primordial d’avoir étudié dans quelle mesure les utilisateurs 
potentiels sont prêts à payer, et disposent des moyens nécessaires, pour déterminer non 
seulement les prix demandés, mais aussi la fréquence, le calendrier et les moyens de 
paiement. Dans un environnement rural, par exemple, un montant annuel payable après 
la période de récolte peut être la méthode de collecte des fonds la plus appropriée.

Les agriculteurs désireux d’utiliser des excreta et des eaux ménagères dans leur 
système de production peuvent être disposés à participer aux investissements, pour les 
opérations de traitement qui conditionnent l’obtention des autorisations requises. Il peut 
s’agir d’une contribution fi nancière ou sous forme de terrain destiné aux installations de 
traitement et de stockage.
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Figure 9.3
Répartition des coûts d’un assainissement classique et d’un assainissement permettant une utilisation 

sans risque (Werner et al., 2004).
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Encadré 9.2 Prestataires du secteur privé dans le domaine de l’assainissement

Facteurs infl uant sur les modalités de vidange des latrines à fosses et des 
fosses septiques
Lorsque les fosses des systèmes d’assainissement sur site sont pleines, elles sont 
vidées par des camions de vidange ou manuellement. Le cadre fi nancier, institution-
nel et réglementaire détermine pour une large part le lieu et le mode de dépôt des 
boues fécales. Pour réduire les coûts, les conducteurs vendent souvent les boues à 
des agriculteurs locaux, ou déversent les produits sur les terrains vagues ou dans les 
collecteurs les plus proches.

Les entreprises de vidange du secteur privé ne sont pas, dans bien des cas, 
reconnues par les autorités locales, même lorsqu’elles sont les seules à proposer des 
services de collecte et d’élimination des boues fécales. Dans la plupart des cas, une 
structure de tarifi cation et des fl ux monétaires s’instaurent sans aucun contrôle légal, 
se traduisant par des tarifs de vidange inaccessibles pour le plus grand nombre et 
par un déversement anarchique des boues fécales. L’expérience montre que les 
services de vidange sont une activité rentable. Des dispositifs réglementaires adaptés, 
la mise en compétition du secteur privé et des incitations économiques peuvent 
contribuer à faire en sorte que les boues collectées soient transportées jusqu’aux sites 
de traitement autorisés.

Vidange et transport des boues fécales : une activité confi ée en « gérance » au 
secteur privé
Lorsque la possibilité existe de développer une activité commerciale dans ce secteur, 
le service de vidange et de transport des boues fécales est dominé par de petites 
entreprises privées possédant un ou plusieurs camions de vidange. Elles détiennent 
souvent plus de 70 % de l’activité, malgré l’absence de statut légal. Le tableau 9.1 
montre bien la place des petites entreprises dans la gérance de l’assainissement, avec 
des exemples au Ghana, au Népal, au Sénégal et au Viet Nam, et illustre le potentiel 
de profi t lié aux services d’élimination des boues fécales. Il est possible de renforcer 
le rôle des entreprises privées dans la gestion en sécurité des boues fécales. Le cadre 
politique doit contribuer à favoriser la sécurité dans la prestation de ce type de 
services par les petites entreprises.

Tableau 9.1 Importance de la sous-traitance aux petites entreprises du secteur 
privé dans la gestion des boues fécales

Kumasi Dakar Hanoi Katmandu

Population (millions) 1,5 2,1 1,5 0,8

Part de la population utilisant des 
installations sur site

60 60 90 –

Part des installations vidangées 
mécaniquement (%)

90 70 90 64

Nombre de camions de vidange en 
service

25 ± 100 40 8

Part du secteur privé dans l’activité 
(%)

80 75 66 70

Volume total de boues fécales 
transportées par jour (m3)

200–300 550 300–400 30–50

Coût de vidange moyen par trajet 
(euros)

30–40 30–40 20–30 16–22

Chiffre d’affaires annuel par camion 
(milliers d’euros)

30–60 20–30 10–20 10–15

Source : données compilées à partir d’une enquête de terrain menée par le Depart-
ment of Water and Sanitation in Developing Countries (SANDEC) et ses partenaires 
(Centre régional pour l’eau potable et l’assainissement à faible coût (CREPA), 
Burkina Faso, Center for Environmental Engineering for Towns and Industrial Areas 
(CEETIA), Viet Nam, Environment and Public Health Organization (ENPHO), 
Népal) ; préparées par Doulaye Koné et Martin Strauss, SANDEC/Swiss Federal 
Institute for Environmental Science and Technology (EAWAG) ; Strauss et al., 2003.
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Encadré 9.3 Flux monétaires innovants pour une meilleure gestion des 
boues fécales

Vehicle capital and O+M costs = Capital véhicule et coût E+M
Administration, offi ce cost, etc. = Coût administration, bureaux, etc.
O+M cost = Coût E+M
Capital cost = Coût du capital

Profi ts = Profi ts
Collection company = Entreprise de collecte
Discharge premium = Prime de décharge
FS treatment plant = Usine de traitement BF

Pit emptying fee = Tarif de vidanges fosses
Licensing = Concession de licence
Subsidy = Subvention
Biosolids sale = Vente biosolides

Household (pit owner) = Foyer (propriétaire de la fosse)
Sanitation tax = Taxe d’assainissement
Municipal authority = Autorité municipale

Legend = Légende
Stakeholder = Acteurs
Cost = Coût
Revenue = Revenu
Money fl ow = Flux monétaire

Des solutions d’assainissement durables pour l’environnement ne peuvent être mises 
en œuvre ou optimisées que si des incitations et des sanctions fi nancières adaptées 
sont appliquées (Wright, 1977). Les municipalités doivent donc mettre en place un 
système de sanctions effi cace (amendes, non-renouvellement des contrats de collecte 
des boues fécales, par exemple) et des politiques d’incitation comportant, entre 
autres, le paiement de primes de décharge des boues fécales sur les sites de traitement 
et d’élimination légaux.

La fi gure 9.4 illustre les possibilités de développement de l’activité, à partir d’une 
analyse économique rigoureuse des potentiels économiques et des acteurs-clés 
actuels ou futurs. L’analyse des conditions dans lesquelles chaque acteur peut réaliser 
un profi t se fonde sur les coûts d’exploitation et de maintenance, les coûts 
d’immobilisation du capital, les marges de profi t et les potentiels d’optimisation du 
service rendu. La mise en œuvre du modèle de fl ux monétaires représenté à la fi gure 
9.4 suppose une consultation participative des acteurs-clés (ménages, entreprises, 
représentants des autorités, services techniques, agriculteurs, etc.). Le processus de 
mise en œuvre du projet doit donc être guidé par une étude minutieuse des parties 
prenantes et de leurs modalités d’implication.

Dans le schéma de fi nancement de la fi gure 9.4, l’élément crucial est le paiement 
d’une prime aux collecteurs pour la livraison des boues fécales au site de traitement 
(prime de décharge). Le principe d’inversion des fl ux est sur le point d’être mis en 
place dans la ville de Danang, au Viet Nam. La vile de Ouagadougou, au Burkina 
Faso, projette de payer aux entreprises de collecte l’équivalent de 3,70 euros par 
chargement standard de boues fécales livré au nouveau centre de traitement des eaux 
usées et des boues fécales, pour réduire la décharge illégale et illicite de boues fécales 
ou l’utilisation agricole de boues non traitées. Pour que la gestion des boues fécales 
soit conforme aux critères de durabilité, les autorités nationales ou locales doivent 
envisager l’allocation de subventions partiellement récupérables via des taxes payées 
par les ménages pour l’eau, les eaux usées ou l’assainissement. L’objectif de ces 
mesures est que la vidange des fosses soit rendue accessible à tous les citadins, que 
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les entreprises prestataires aient une marge bénéfi ciaire suffi sante et que le prix des 
biosolides utilisables dans l’agriculture reste compétitif. Des campagnes intensives 
d’information, de sensibilisation et de marketing social/commercial sont nécessaires 
pour faire accepter les nouvelles procédures de fl ux monétaires aux clients des villes 
et susciter la demande de biosolides chez les agriculteurs.

Source : Wright (1997) ; CREPA-Sénégal (2002) ; Strauss et al. (2003).

Encadré 9.3 (suite)
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Figure 9.4
Représentation schématique de fl ux monétaires innovants dans la gestion des boues 

fécales (E+M = exploitation et maintenance ; BF = boues fécales)

Les possibilités de participation du secteur privé aux systèmes d’assainissement 
permettant la valorisation en sécurité des excreta et des eaux ménagères sont consi-
dérables (voir les encadrés 9.2 et 9.3). Elles vont de la construction d’installations ou de 
la fourniture d’éléments spécifi ques (toilettes à dérivation d’urine, par exemple) à la 
logistique de collecte, de transport et de traitement des excreta et des eaux ménagères, 
en passant par leur commercialisation et leur utilisation. Ces ouvertures du marché 
peuvent aussi être stimulées et créer des débouchés pour de petites et moyennes entre-
prises, notamment.

Les municipalités peuvent également sous-traiter à des prestataires le marché lucratif 
de la gestion et du traitement des boues fécales dans les centres urbains (voir les encadrés 
9.2 et 9.3).
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9.3 Faisabilité commerciale
Il importe d’évaluer la faisabilité commerciale de l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères dès la planifi cation, qu’il s’agisse de la possibilité de vendre les eaux ména-
gères et les excreta (traités) aux producteurs, ou de la possibilité de commercialiser des 
produits cultivés avec des excreta et des eaux ménagères (voir le tableau 9.2). Pour la 
vente d’eaux ménagères et d’excreta traités, il faut avoir une idée du nombre de personnes 
prêtes à payer et disposant des moyens nécessaires. L’évaluation de la qualité marchande 
des produits cultivés est particulièrement importante lorsque des restrictions relatives aux 
types de cultures pratiquées sont envisagées parmi les mesures de protection de la santé. 
Les producteurs doivent être consultés sur les types de cultures pouvant faire l’objet de 
restrictions. Si les agriculteurs ou les maraîchers ne peuvent pas réaliser un bénéfi ce 
suffi sant sur leurs produits, les restrictions relatives aux produits cultivés ou à l’épandage 
risquent de ne pas être appliquées. De la même façon, si les excreta doivent être utilisés 
pour la génération de gaz ou d’énergie, il faut s’assurer que cela est possible à un prix 
compétitif par rapport aux autres sources d’énergie.

Tout produit agricole cultivé avec des eaux ménagères et des excreta traités doit être 
acceptable pour les consommateurs. Si la perception du public est négative, même si la 
qualité est conforme aux critères de l’OMS ou aux critères nationaux, les produits peuvent 
être invendables. Si les produits agricoles nécessitent un traitement après la récolte, le 
coût et la disponibilité de ces prestations doivent être pris en compte. Dans certains cas, 
il peut être nécessaire de mettre en œuvre des actions de marketing pour accroître la 
demande et le potentiel de profi t. Actuellement cependant, la gestion et l’utilisation des 
excreta et des eaux ménagères traités sont généralement décentralisées, souvent au niveau 
des ménages, et l’utilisation est plus souvent le fait de l’agriculture de subsistance que 
de l’agriculture et de l’horticulture commerciales.

Tableau 9.2 Faisabilité commerciale : questions-clés lors de la planifi cation
Produit destiné à la vente Questions-clés
Eaux ménagères et excreta – Quel prix les clients veulent et peuvent-ils payer pour les eaux 

ménagères et les excreta traités ?

– Quelle est la demande d’eaux ménagères et d’excreta dans la zone 
d’implantation du projet ?

– Quels sont les coûts d’acheminement des eaux ménagères et des 
excreta traités jusqu’à leur point d’utilisation (pompage, transport, 
etc.) ?

Produits agricoles, biogaz, 
etc.

– Les produits (plantes, biogaz, etc.) sont-ils acceptables pour les 
consommateurs ?

– Les producteurs peuvent-ils réaliser un bénéfi ce suffi sant en dépit des 
restrictions portant sur l’épandage ou sur les produits ?

– Le projet permet-il de fournir des produits répondant aux critères de 
qualité du marché (normes microbiennes pour les produits destinés à 
l’exportation, par exemple) ?
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10
ASPECTS POLITIQUES

La gestion et l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères en agricul-
ture sont facilitées par un cadre politique, législatif et institutionnel et un dispositif 
réglementaire adaptés, au niveau international, national et local. Dans de nom-

breux pays, ce cadre fait défaut ou est insuffi samment développé. Le présent chapitre 
traite des aspects politiques et institutionnels qui peuvent contribuer à promouvoir la 
sécurité dans l’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Des exemples de dispositifs 
politiques/légaux/réglementaires mis en place par différents pays sont présentés. Il 
importe que le cadre politique soit fondé sur une démarche holistique, de nature à opti-
miser la protection de la santé publique et de l’environnement depuis le point de géné-
ration des excreta et des eaux ménagères jusqu’à la consommation des produits en passant 
par l’épandage.

La politique constitue le cadre général fi xant les axes de développement prioritaires 
au niveau national. Elle peut être infl uencée par des décisions de politique internationale, 
des traités ou des engagements internationaux, ou par les politiques d’institutions de 
développement multilatérales. La politique conduit à l’adoption d’une législation, qui 
établit les responsabilités et les droits des différents acteurs. Le cadre institutionnel 
détermine quelle agence est prioritairement chargée d’élaborer la réglementation (souvent 
dans le cadre d’un processus consultatif), et à qui il incombe de mettre en œuvre et de 
faire respecter la réglementation (fi gure 10.1).

10.1 Politique
Une politique est un ensemble de procédures, règles et mécanismes d’allocation servant 
de base à des programmes et à des services. Elle défi nit des priorités, et les stratégies 
correspondantes allouent des ressources pour leur mise en œuvre. Quatre types d’instru-
ments sont utilisés pour mettre en œuvre une politique (Elledge, 2003) :

1) Lois et réglementation : les lois fi xent habituellement un cadre général. La régle-
mentation, qui fournit des indications plus détaillées, peut être élaborée au niveau 
national, régional ou local par différentes autorités, selon ce qui est prévu dans 
la législation. La réglementation, qui recouvre l’ensemble des règles ou décrets 
destinés à contrôler et à régir les comportements, a souvent force de loi. La 
réglementation relative à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères peut 
couvrir un grand nombre de domaines, tels que les pratiques des prestataires de 
service, les normes de conception, les tarifs, les exigences en matière de traite-
ment, les objectifs sanitaires et les modalités de surveillance, les restrictions 
applicables aux cultures, la protection de l’environnement ou encore les contrats. 
Elle doit être adaptée aux conditions locales, en particulier en ce qui concerne la 
surveillance du traitement et la surveillance opérationnelle.

2) Mesures économiques : les mesures économiques incluent notamment les coûts à 
la charge des utilisateurs, les subventions, les incitations et les amendes. Les coûts 
à la charge des utilisateurs (droits) sont payés par les ménages et les entreprises 
en échange de l’enlèvement des excreta et des eaux ménagères. Les subventions 
sont des aides allouées aux collectivités ou aux ménages, en numéraire ou en 
nature, pour la mise en place des équipements ou des services d’assainissement 
recommandés, ou pour l’utilisation agricole des excreta et des eaux ménagères. 
Les amendes sont des sanctions pécuniaires infl igées aux entreprises ou aux 
particuliers en cas d’élimination non conforme aux exigences de sécurité, d’émis-
sions et/ou de comportements ou de pratiques d’hygiène comportant un risque 
pour les personnes et l’environnement.
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3) Programmes d’information et d’éducation : ces programmes comprennent notam-
ment des campagnes de sensibilisation du public et des programmes d’éducation 
destinés à susciter une demande et une adhésion du public aux mesures d’extension 
des services d’assainissement et d’hygiène, et à inciter à une utilisation sans risque 
des excreta et des eaux ménagères dans l’agriculture.

4) Défi nition des droits et responsabilités en matière de prestations de services : il 
appartient aux gouvernements nationaux de déterminer le rôle des agences natio-
nales et les rôles respectifs du secteur public, du secteur privé et des organisations 
sans but lucratif dans l’élaboration des programmes, leur mise en œuvre et la 
fourniture des prestations.

La législation découlant des politiques relatives à l’utilisation sans risque des excreta 
et des eaux ménagères doit établir un cadre fonctionnel clair sur le mode de fonc-
tionnement du système sanitaire. Elle doit viser explicitement les niveaux concernés 
(ménages, district, municipalité) et comporter des dispositions claires pour tous les types 
de systèmes d’assainissement (depuis les systèmes centralisés jusqu’aux systèmes sur 
site). Les autorités locales jouent un rôle-clé dans l’application et le respect de cette 
législation.

10.1.1 Politique internationale
La politique internationale peut avoir une incidence sur l’élaboration des politiques 
nationales relatives aux excreta et aux eaux ménagères. Les gouvernements nationaux 
doivent obéir à de multiples obligations internationales. Celles-ci peuvent découler de 
traités et conventions internationales (conventions de Bâle, Rotterdam, Stockholm, 
notamment), ou être liées à des engagements pris sur la scène internationale (Objectifs 
du Millénaire pour le Développement, par exemple, ou recommandations de la Commis-
sion du développement durable). Elles peuvent également résulter des conditions négo-
ciées par des banques ou des agences internationales de développement pour l’attribution 
de prêts ou de crédits. Les politiques nationales relatives à l’utilisation sans risque des 
excreta et des eaux ménagères en agriculture doivent être en harmonie avec ce cadre 
international.

Le commerce international des produits alimentaires est également une question 
majeure. Les produits cultivés conformément aux Directives OMS pour l’utilisation sans 

International National Local

Politique Législation Cadre
institutionnel

Application de la
réglementation

Figure 10.1
Cadre politique
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risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères sont internationalement recon-
nus comme conformes aux exigences applicables en matière de gestion des risques. Cela 
peut contribuer à faciliter le commerce international des produits agricoles cultivés avec 
des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères.

10.1.2 Politiques nationales en matière d’utilisation des eaux ménagères 
et des excreta
Les priorités politiques des pays diffèrent nécessairement selon les conditions locales. 
La politique nationale relative à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères dans 
l’agriculture doit couvrir les points suivants :

• conséquences sanitaires de l’utilisation agricole des excreta et des eaux 
ménagères ;

• exigences relatives à l’évaluation de l’impact sanitaire au stade de la planifi cation 
des projets ;

• pénurie d’eau ;
• préservation des marais, des zones côtières et de la biodiversité ;
• valorisation et recyclage des ressources ;
• ressources disponibles ;
• facteurs socioculturels infl uant sur les pratiques, et acceptabilité de l’utilisation 

des excreta et des eaux ménagères ;
• capacité de traiter effi cacement les excreta et les eaux ménagères ;
• capacité et aptitude à mettre en œuvre des mesures de protection de la santé pour 

une gestion sans risque de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères ;
• impacts dans le cas où les excreta et les eaux ménagères ne sont pas utilisés en 

agriculture ;
• impacts sur la nutrition des ménages, la sécurité alimentaire et l’économie locale ;
• nombre de personnes dont la subsistance dépend de l’utilisation agricole des 

excreta et des eaux ménagères ;
• conséquences commerciales de la culture de produits agricoles avec des excreta 

et/ou des eaux ménagères traités.

Les responsabilités en matière d’utilisation des excreta et des eaux ménagères sont 
souvent peu ancrées dans la politique et les structures institutionnelles existantes. Elles 
sont parfois partagées arbitrairement entre les institutions intervenant dans le domaine 
de la santé publique, de la gestion des ressources en eau, de l’agriculture et du dévelop-
pement rural, ou entre les instances locales, régionales et nationales. Cela peut se traduire 
par un manque de coordination des démarches et des stratégies, sans responsabilité ins-
titutionnelle globale. La plupart des problèmes de gestion des excreta et des eaux ména-
gères se posant au niveau des ménages et des collectivités locales, les politiques devraient 
être résolument fondées sur une approche locale. Les politiques établies en matière d’as-
sainissement couvrent aussi l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères, 
et ce sont les collectivités et les autorités locales qui sont le mieux à même de veiller à 
leur application.

Outre les aspects de santé publique, les aspects environnementaux ont une grande 
importance dans l’élaboration des politiques d’utilisation des excreta et des eaux ména-
gères. Les politiques nationales peuvent fi xer des objectifs de réduction des risques pour 
l’environnement, en exigeant la mise en place de chaînes de traitement appropriées, et 
inciter à recycler l’eau et les sources de nutriments. Le phosphore, par exemple, est un 
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composant important des excreta et des eaux ménagères, indispensable au développement 
des végétaux, mais constitue une cause majeure d’eutrophisation s’il est rejeté dans les 
étendues et cours d’eau.

10.1.3 Eaux ménagères et excreta dans la gestion intégrée des ressources en eau
Dans de nombreux pays arides ou semi-arides, les ressources en eau douce renouvelables 
sont déjà lourdement exploitées. La gestion intégrée des ressources en eau, telle qu’elle 
est défi nie par le Partenariat mondial de l’eau (PME, 2000), est un processus visant à 
promouvoir le développement et la gestion coordonnés de l’eau, des terres et des res-
sources connexes, afi n de faire progresser dans toute la mesure du possible, de manière 
équitable, le bien-être économique et social lié à ces ressources, sans compromettre la 
durabilité d’écosystèmes vitaux.

De plus en plus, la gestion des excreta et des eaux ménagères est envisagée dans le 
cadre plus large de la gestion intégrée des ressources en eau. Les eaux ménagères peuvent 
représenter une source sûre d’approvisionnement en eau, avec des fl ux constants même 
en saison sèche, et les excreta sont une source permanente de matières organiques, de 
nutriments et d’énergie. Leur utilisation à des fi ns de production doit fi gurer en bonne 
place dans la gestion des ressources en eau, car elle permet aux collectivités de réserver 
et de préserver les ressources en eau de qualité (eaux souterraines et eaux de surface non 
contaminées), et d’améliorer la structure et la fertilité des sols. Les politiques d’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères privilégient les démarches axées sur la réduction de 
la contamination de l’environnement et la valorisation sans risque des ressources. Autre 
élément d’égale importance au niveau politique, le coût des fertilisants proposés sur le 
marché les rend inaccessibles pour bon nombre d’agriculteurs. Les nutriments présents 
dans les excreta et les eaux ménagères sont directement disponibles, et leur utilisation 
contribue à limiter le recours à l’achat de fertilisants pour la production agricole.

10.2 Législation
La législation peut favoriser les incitations techniques et les mécanismes de fi nancement. 
Elle défi nit en outre les responsabilités et les règles de coopération entre les différents 
acteurs, secteur privé compris, et affecte les ressources fi nancières nécessaires au déve-
loppement des capacités et à la formation, ainsi qu’à la surveillance, à la mise en œuvre 
et à la maintenance. Elle fournit les bases nécessaires pour imposer un dispositif cohérent 
de normes relatives à la collecte, au traitement et à l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères, auxquelles doivent se conformer d’autres secteurs (éducation, construction 
de logements, sécurité du travail, etc.). Pour être effi caces, les lois et la réglementation 
doivent prévoir à la fois des incitations à respecter les dispositions légales et réglemen-
taires et des sanctions en cas de non-respect (OMS, 2004a).

Il suffi t souvent d’amender les lois existantes, mais une nouvelle législation peut être 
nécessaire. Les points suivants méritent une attention particulière :

• défi nir les responsabilités institutionnelles, ou conférer de nouveaux pouvoirs aux 
entités existantes ;

• défi nir les rôles respectifs et les relations entre les autorités nationales et locales ;
• créer des droits d’accès et de propriété applicables aux eaux ménagères et aux 

excreta, avec une réglementation publique relative à leur usage ;
• adopter des dispositions relatives au foncier ;
• développer la législation agricole et de santé publique en ce qui concerne les 

normes de qualité des eaux ménagères et des excreta, les restrictions sur les 
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produits, les méthodes d’épandage, la santé au travail, l’hygiène alimentaire et 
les autres mesures de prévention jugées utiles pour satisfaire aux objectifs 
sanitaires.

L’encadré 10.1 présente un exemple de dispositions légales (adoptées en Suède) incitant 
au recyclage des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères.

10.2.1 Rôles et attributions institutionnels
La législation peut être amenée à créer un organisme de coordination national pour l’uti-
lisation des excreta et des eaux ménagères, et à mettre en place des entités locales pour 
gérer les schémas spécifi ques. Cela suppose un certain degré d’autonomie par rapport au 
pouvoir central, et la possibilité soit de faire payer des droits pour la distribution des 
excreta et des eaux ménagères, soit de vendre la production agricole. Il peut être préfé-
rable de travailler dans le cadre institutionnel existant plutôt que d’en créer un nouveau.

Au niveau national, l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères en 
agriculture est une activité touchant aux attributions de plusieurs ministères et agences. 
En règle générale, le développement de politiques incitant à utiliser les excreta et les 
eaux ménagères fait appel à un processus consultatif associant différentes agences/insti-
tutions dont les attributions se recoupent. L’utilisation des eaux ménagères et excreta en 
agriculture peut être du ressort des ministères, pouvoirs publics ou agences suivants, par 
exemple :

• Ministère de l’Agriculture : planifi cation globale des projets ; gestion des 
biens fonciers appartenant à l’État ; installation, exploitation et maintenance des 

Encadré 10.1 La législation : promotion ou prévention ?

Le Code de l’environnement suédois offre un exemple de législation axée sur la 
valorisation et la préservation des ressources. Son objectif est formulé comme suit :

L’objet de ce Code est de promouvoir le développement durable, afi n d’assurer un 
environnement sain et sans danger pour la génération présente et les générations 
futures.  .  .

Le Code de l’environnement devra être appliqué de telle sorte que : [.  .  .] 5. La valo-
risation et le recyclage, ainsi que d’autres mesures de gestion des matériaux, des 
matières premières et de l’énergie, soient encouragés dans le but de créer et 
d’entretenir des cycles naturels. [.  .  .]

Cet objectif est repris au chapitre 2 du Code :

Dans toute activité ou action spécifi que, on s’efforcera de conserver les matières 
premières et l’énergie, et de les valoriser et les recycler chaque fois que cela est 
possible. Il sera tenu compte des sources d’énergie renouvelables.

Aux termes de cet article, l’objectif de conservation des matières premières et 
des ressources est aussi important que l’objectif de réduction des émissions de 
polluants, etc. Le recyclage des nutriments est désormais spécifi é dans les disposi-
tions applicables, par exemple, aux petites unités de traitement des eaux usées 
équipant les maisons individuelles.
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infrastructures d’irrigation ; recherche et activités connexes (formation, notam-
ment) ; contrôle de la commercialisation des produits.

• Ministère de l’Environnement : fi xation des normes de qualité applicables au 
traitement des excreta et des eaux ménagères et aux effl uents, compte tenu des 
impératifs environnementaux ; mise en place des pratiques de protection des res-
sources en eau (eaux de surface et eaux souterraines) et de l’environnement ; 
établissement des protocoles de surveillance et d’analyse ; gestion et validation 
des processus d’évaluation de l’impact environnemental.

• Ministère de la Santé : protection de la santé, en particulier par l’établissement 
d’objectifs sanitaires (pour les excreta et les eaux ménagères traités, les produits 
cultivés, les mesures de protection de la santé) ; procédures de surveillance, 
méthodes et calendriers d’épandage des excreta et des eaux ménagères traités ; 
éducation à la santé ; surveillance et traitement des maladies ; gestion et validation 
des processus d’évaluation de l’impact sur la santé.

• Ministère chargé des Ressources en eau : intégration de l’utilisation des excreta 
et des eaux ménagères dans la planifi cation et la gestion des ressources en eau.

• Ministère de l’Énergie : intégration de la production d’énergie par traitement 
anaérobie des excreta et des eaux ménagères aux plans nationaux pour l’énergie.

• Ministère de l’Éducation : élaboration de curriculums dans le domaine de 
l’assainissement, de l’hygiène individuelle et domestique et des pratiques 
d’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères.

• Ministère chargé des Travaux publics/des Collectivités locales : collecte, traite-
ment et utilisation des excreta et des eaux ménagères.

• Ministère des Finances et de la planifi cation économique : évaluation économique 
et fi nancière des projets ; contrôle des importations ; mise au point de mécanismes 
de fi nancement pour les infrastructures de transport, de traitement et d’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères.

D’autres ministères ou agences gouvernementales peuvent être impliqués, par exemple 
ceux chargés de la gestion du foncier, du développement rural, des coopératives ou de la 
condition féminine.

La coopération entre les agences concernées nécessite une communication effi cace 
entre les équipes techniques. Certains pays, notamment ceux qui sont confrontés à une 
pénurie d’eau, peuvent trouver avantageux de mettre en place un organe exécutif tel qu’un 
comité technique permanent interinstitutionnel, sous l’égide d’un ministère pilote (Agri-
culture ou Ressources en eau), ou éventuellement une organisation spécifi que (avec des 
sources de fi nancement publiques et privées), chargée du développement, de la planifi -
cation et de la gestion des projets d’utilisation des excreta et des eaux ménagères. Les 
spécialistes participant à ces structures seront appelés à développer des compétences en 
matière de négociation et de prise de décision intersectorielle.

Dans de nombreux pays, la création d’un comité ad hoc peut être suffi sante. Une 
autre solution consiste à confi er à des organismes existants la responsabilité de ces ques-
tions intersectorielles ou d’une partie de ces questions : ainsi, un Conseil national de l’eau 
peut se voir confi er la responsabilité de l’utilisation sans risque des eaux usées, des 
excreta et des eaux ménagères dans l’aquaculture/l’agriculture/la production d’énergie. 
Ces structures doivent être habilitées à convoquer un comité constitué de représentants 
des différentes agences ayant des responsabilités à cetégard, qui mettra quant à lui en 
place un mécanisme interinstitutionnel ou interministériel d’information des tiers sur les 
enjeux/les possibilités en matière de développement de démarches sûres dans ce domaine.
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En Ouganda, par exemple, un Comité de pilotage interministériel a été créé pour 
défi nir les orientations politiques et stratégiques et surveiller les activités ayant trait à 
l’approvisionnement en eau, à l’assainissement et à l’hygiène. Il était constitué des secré-
taires permanents et des directeurs des ministères de la Santé, de l’Eau, de l’Aménage-
ment du territoire et de l’environnement, du Genre, du Travail et du développement 
social, des Collectivités locales, de l’Education et des sports, de la Planifi cation fi nancière 
et du développement économique. Ce comité avait pour mission de passer en revue 
l’ensemble des politiques d’approvisionnement en eau, d’assainissement et d’hygiène, 
de coordonner les activités sectorielles et de favoriser leur convergence, et de promouvoir 
les changements nécessaires dans les politiques servant de cadre aux programmes et aux 
projets sectoriels.

Dans les pays dotés d’une administration fédérale plus ou moins décentralisée, il 
importe que ce type de dispositions visant à assurer la collaboration entre institutions 
interviennent à un niveau approprié. Alors que le cadre général des politiques et normes 
d’utilisation des eaux ménagères et des excreta peut être défi ni au niveau national, ce 
sont les institutions régionales qui ont à les interpréter et à les adapter pour qu’elles soient 
correctement mises en œuvre au niveau local.

La collecte individuelle des eaux ménagères et des excreta et la gestion des schémas 
correspondants se fait souvent sous le contrôle des autorités municipales. Si l’utilisation 
des eaux ménagères et des excreta doit être encouragée dans le cadre d’une politique 
nationale, il faut veiller à la coordination et à la défi nition des relations entre les admi-
nistrations locales et nationales. Il peut être nécessaire que le gouvernement national offre 
des incitations aux collectivités locales pour promouvoir l’utilisation sans risque des eaux 
ménagères et des excreta, mais il faut que des sanctions puissent être prises pour garantir 
que les schémas soient appliqués sans risque majeur pour la santé publique.

Les collectivités locales sont généralement habilitées à élaborer leur propre régle-
mentation dans le cadre juridique national. Elles doivent notamment pouvoir collecter 
des droits pour le traitement des eaux ménagères et des excreta ou pour d’autres types 
de services, délivrer des autorisations, exercer des missions d’inspection, imposer des 
restrictions sur les produits, inspecter les marchés et développer des équipements décen-
tralisés pour le traitement et l’utilisation des eaux ménagères et des excreta.

Les autorisations peuvent être délivrées par l’administration locale pour l’agriculture 
ou les ressources en eau, ou par l’organisme chargé de contrôler le système de distribution 
des eaux ménagères et des excreta en cas d’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères 
provenant d’un réseau de transport public. La délivrance de ce type de permis devrait 
être conditionnée par le respect des règles sanitaires applicables aux méthodes d’épan-
dage, aux restrictions sur les produits et à la prévention de l’exposition.

Il est courant, pour les agences administrant la distribution des eaux ménagères et 
des excreta, de traiter avec les propriétaires via des associations d’utilisateurs, qui 
émanent parfois d’institutions traditionnelles. Les permis d’utiliser les eaux ménagères 
et les excreta peuvent alors être délivrés aux associations, ce qui représente une simpli-
fi cation des tâches administratives et évite d’avoir à traiter avec une multitude de petits 
propriétaires. Cela permet en outre de déléguer aux associations la charge de faire appli-
quer la réglementation dont le respect conditionne le renouvellement du permis.

Un comité mixte ou un conseil de gestion, composé par exemple de représentants de 
ces associations, de certains utilisateurs particulièrement importants, des autorités assur-
ant la collecte et la distribution des eaux ménagères et des excreta, ainsi que des autorités 
sanitaires locales, doit être mis en place. Même dans les petites structures, une solution 
doit être trouvée, sous la forme, par exemple, d’un comité composé de représentants de 
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la collectivité, pour permettre aux utilisateurs de participer à la gestion du projet. Dans 
certains cas, les agriculteurs sont en mesure de négocier directement des contrats avec 
le service de traitement pour la fourniture d’eaux ménagères et d’excreta traités.

10.2.2 Autres rôles et attributions
Un grand nombre d’acteurs peuvent être impliqués dans l’utilisation sans risque des 
excreta et des eaux ménagères, qu’il s’agisse d’individus, de groupes, d’institutions ou 
d’organismes ayant chacun des besoins et des problèmes particuliers. Une analyse 
détaillée des différents acteurs est réalisée en principe au départ, pour identifi er ceux qu’il 
faut prendre en compte et déterminer comment s’adresser effi cacement aux principaux 
groupes et comment ils doivent être représentés.

L’analyse présentée ci-après donne un aperçu générique des acteurs potentiels inter-
venant dans les programmes d’utilisation des excreta et des eaux ménagères :

• Utilisateurs des équipements d’assainissement : il s’agit principalement des 
ménages. En zone rurale, les ménages sont généralement les décideurs respon-
sables de la construction et de la maintenance des équipements d’assainissement 
ainsi que de la collecte et du traitement des excreta et des eaux ménagères ; en zone 
urbaine, les ménages peuvent être impliqués de façon marginale, des prestataires 
de service collectant les excreta et les eaux ménagères en vue de leur traitement 
secondaire hors site, le plus souvent à titre onéreux. Les ménages peuvent contri-
buer à faire évoluer le processus en adoptant de bonnes pratiques d’hygiène et 
d’assainissement, en innovant, en entreprenant des démarches, en parlant avec 
leurs voisins des solutions à apporter aux problèmes locaux et en incitant les repré-
sentants politiques à soutenir des solutions développées au niveau local.

• Utilisateurs des excreta et/ou des eaux ménagères traités : il peut s’agir des util-
isateurs des équipements d’assainissement eux-mêmes, des agriculteurs proches 
des zones d’habitation ou, en zone urbaine, de maraîchers ou de communautés 
pratiquant l’agriculture (péri)-urbaine.

• Organisations et groupes d’entraide communautaires : ils aident les ménages en 
organisant la fourniture de différents services (maintenance des installations, col-
lecte et traitement des produits de la collecte, par exemple) et l’utilisation des 
fertilisants obtenus au niveau de l’organisation communautaire ou de groupes de 
voisinage.

• Organisations non gouvernementales : elles fournissent des informations et 
mènent des actions de sensibilisation auprès des utilisateurs potentiels. Elles ont 
souvent aussi un rôle de conseil auprès des ménages en matière d’utilisation des 
systèmes d’assainissement, et aident les foyers (pauvres) dans leurs démarches 
auprès des institutions de fi nancement et des municipalités, par exemple.

• Prestataires de services : les prestataires de services comprennent une série 
d’acteurs engagés dans des activités publiques ou privées sur le marché de l’offre 
de services. Il peut s’agir de planifi cateurs, consultants, producteurs/fournisseurs, 
entreprises de construction, fournisseurs d’utilités et entreprises intervenant dans 
la collecte, le transport et le traitement des excreta et des eaux ménagères. Les 
agriculteurs ont également un rôle de prestataires de services lorsqu’ils assurent 
la collecte et le traitement des excreta provenant des utilisateurs des équipements 
d’assainissement.

• Développeurs et investisseurs : la construction de logements peut être initiée par 
des développeurs et investisseurs du secteur public ou du secteur privé. La 
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décision des développeurs et des investisseurs de mettre en place des systèmes 
pour l’utilisation sans risque des excreta et/ou des eaux ménagères est étroitement 
liée, dans bien des cas, à la demande de produits traités. Ils participent souvent 
activement au processus de planifi cation et de mise en œuvre d’un programme 
dans son entier.

• Institutions fi nancières : la mise en place d’une nouvelle infrastructure nécessite 
généralement un fi nancement pour les coûts d’investissement et d’exploitation.

• Institutions de recherche : il peut s’agir d’universités ou d’autres institutions ou 
organismes de recherche en mesure de fournir des données validées et des avis 
aux initiateurs de programmes, développeurs, municipalités ou organisations non 
gouvernementales.

• Organisations internationales : les organisations internationales peuvent veiller à 
ce que les fi nancements externes soient liés à des actions de promotion de l’hy-
giène et à une offre de matériel d’assainissement adaptées ; orienter le choix des 
autorités vers des systèmes d’assainissement appropriés, moins onéreux et plus 
durables ; fi nancer la recherche locale dans le domaine de l’assainissement ; éla-
borer des consignes et des outils destinés à favoriser les bonnes pratiques ; diffuser 
des informations ; soutenir activement l’idée de normes et standards techniques 
fl exibles pour favoriser l’innovation dans l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères ; proposer une assistance pour l’adoption du cadre législatif et régle-
mentaire nécessaire à une utilisation sans risque et à une valorisation effi ciente 
des ressources dans le cadre des systèmes d’assainissement.

Le tableau 10.1 présente quelques-uns des facteurs pouvant inciter les différents 
acteurs à adopter des systèmes d’utilisation sans risque, ou les en dissuader. Une approche 
participative, permettant aux parties prenantes d’exprimer leurs motivations et leurs 
réserves, est essentielle. Il est tout aussi important de tenir compte des contraintes existan-
tes. Il est conseillé de dresser un inventaire des motivations et des contraintes, et de 
l’adapter et de l’affi ner tout au long du projet.

10.2.3 Droits d’accès
Les agriculteurs peuvent hésiter à installer des infrastructures ou des systèmes de traite-
ment s’ils ne sont pas assurés de la pérennité de l’accès aux eaux grises et aux excreta. 
Des permis conditionnés par l’effi cacité des pratiques sanitaires mises en œuvre par les 
agriculteurs peuvent réglementer cet accès. Une législation peut être nécessaire pour 
défi nir les droits d’accès des utilisateurs aux eaux ménagères et aux excreta ainsi que les 
pouvoirs des entités habilitées à accorder ou à réglementer ces droits.

10.2.4 Régime foncier
La sécurité d’accès aux eaux ménagères et aux excreta n’a pas grande valeur si elle ne 
va pas de pair avec une sécurité d’accès au foncier ou à l’eau. La législation existante 
est généralement adaptée à la plupart des situations, mais il peut être nécessaire de défi nir 
les droits de propriété sur des terres vierges récemment mises en culture. S’il est décidé 
de regrouper des parcelles agricoles individuelles dans une même structure de gestion, 
il peut être nécessaire de disposer du pouvoir d’expropriation.

10.2.5 Santé publique
Il est du ressort de la santé publique de défi nir les règles relatives aux restrictions sur les 
cultures et aux méthodes d’épandage, ainsi que les normes de qualité applicables aux 

c10.indd   161 2/27/2013   11:51:35 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

162

Ta
bl

ea
u 

10
.1

 F
ac

te
ur

s 
in

fl u
an

t s
ur

 l’
ad

op
tio

n 
de

 s
ys

tè
m

es
 d

’u
til

is
at

io
n 

sa
ns

 r
is

qu
e 

de
s 

ex
cr

et
a 

et
 d

es
 e

au
x 

m
én

ag
èr

es
Pr

in
ci

pa
ux

 a
ct

eu
rs

E
xe

m
pl

es
 d

e 
fa

ct
eu

rs
 in

ci
ta

tif
s

E
xe

m
pl

es
 d

e 
co

nt
ra

in
te

s
I. 

U
til

is
at

eu
rs

 d
es

 é
qu

ip
em

en
ts

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t :
 

m
én

ag
es

, v
oi

si
na

ge
, t

ou
ris

te
s, 

él
èv

es
, s

al
ar

ié
s.

A
bs

en
ce

 d
’o

de
ur

, a
m

él
io

ra
tio

n 
de

 l’
hy

gi
èn

e,
 s

ta
bi

lit
é 

de
 la

 s
tru

ct
ur

e,
 fa

ct
eu

rs
 p

hy
si

qu
es

 lo
ca

ux
 (n

ap
pe

 
ph

ré
at

iq
ue

 p
eu

 p
ro

fo
nd

e,
 s

ol
 ro

ch
eu

x,
 e

tc
.),

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
co

ût
s, 

am
él

io
ra

tio
n 

du
 c

on
fo

rt,
 d

e 
la

 q
ua

lit
é 

de
 

vi
e,

 d
e 

la
 s

éc
ur

ité
 (i

m
pl

an
ta

tio
n 

da
ns

 la
 m

ai
so

n)
, 

in
té

rê
t p

ou
r l

es
 p

ro
du

its
 tr

ai
té

s, 
pr

es
tig

e,
 m

ot
ifs

 
éc

ol
og

iq
ue

s, 
pé

nu
rie

 d
’e

au
, f

ou
rn

itu
re

 d
’e

au
 

irr
ég

ul
iè

re
.

H
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, c
ra

in
te

s 
re

la
tiv

es
 à

 l’
hy

gi
èn

e,
 m

an
qu

e 
d’

ha
bi

tu
de

, c
ra

in
te

 d
’u

ne
 p

er
te

 d
e 

co
nf

or
t, 

in
di

sp
on

ib
ili

té
 d

es
 

él
ém

en
ts

 s
tru

ct
ur

el
s, 

re
st

ric
tio

ns
 lé

gi
sl

at
iv

es
, f

ac
te

ur
s 

éc
on

om
iq

ue
s 

(p
ou

r l
e 

dé
m

ar
ra

ge
, p

ar
 e

xe
m

pl
e)

.

I. 
U

til
is

at
eu

rs
 d

es
 p

ro
du

its
 tr

ai
té

s.
M

ot
ifs

 é
co

no
m

iq
ue

s, 
ap

pr
ov

is
io

nn
em

en
t l

oc
al

 fi 
ab

le
 

en
 in

tra
nt

s 
ag

ric
ol

es
 (e

au
, n

ut
rim

en
ts

, m
at

iè
re

s 
or

ga
ni

qu
es

), 
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s 
re

nd
em

en
ts

 p
er

m
et

ta
nt

 
la

 c
om

m
er

ci
al

is
at

io
n 

de
s 

pr
od

ui
ts

 o
u 

la
 c

ou
ve

rtu
re

 
de

s 
be

so
in

s 
fa

m
ili

au
x,

 a
m

él
io

ra
tio

n 
de

 
l’a

ut
os

uf
fi s

an
ce

, m
ot

ifs
 é

co
lo

gi
qu

es
.

H
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, a
bs

en
ce

 d
e 

lo
gi

st
iq

ue
, c

ra
in

te
 d

’u
ne

 
pe

rc
ep

tio
n 

né
ga

tiv
e 

pa
r l

es
 c

on
so

m
m

at
eu

rs
, c

ra
in

te
 d

’e
ffe

ts
 

né
ga

tif
s 

à 
lo

ng
 te

rm
e 

su
r l

es
 s

ol
s.

II
I. 

O
rg

an
is

at
io

ns
 e

t g
ro

up
es

 d
’e

nt
ra

id
e 

co
m

m
un

au
ta

ire
s.

Éc
he

c 
de

s 
sy

st
èm

es
 d

’a
ss

ai
ni

ss
em

en
t c

la
ss

iq
ue

s/
 

ex
is

ta
nt

s, 
am

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 q

ua
lit

é 
de

 v
ie

, A
ge

nd
a 

21
, O

M
D

, i
nt

ér
êt

 p
ou

r l
es

 p
ro

du
its

 tr
ai

té
s, 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
co

ût
s, 

fa
ct

eu
rs

 p
hy

si
qu

es
 lo

ca
ux

 (n
ap

pe
 

ph
ré

at
iq

ue
 p

eu
 p

ro
fo

nd
e,

 s
ol

 ro
ch

eu
x,

 e
tc

.).

H
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n,
 fi 

na
nc

em
en

t 
in

su
ffi 

sa
nt

, l
ég

is
la

tio
n 

in
ad

ap
té

e,
 in

fl u
en

ce
 d

es
 g

ro
up

es
 

d’
in

té
rê

t, 
cr

ai
nt

es
 re

la
tiv

es
 à

 l’
hy

gi
èn

e.

IV
. O

rg
an

is
at

io
ns

 n
on

 g
ou

ve
rn

em
en

ta
le

s.
Éc

he
c 

de
s 

sy
st

èm
es

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t c
la

ss
iq

ue
s/

 
ex

is
ta

nt
s, 

m
ot

ifs
 é

co
no

m
iq

ue
s, 

éc
ol

og
iq

ue
s, 

va
lo

ris
at

io
n 

de
s 

pr
od

ui
ts

 tr
ai

té
s 

da
ns

 l’
ag

ric
ul

tu
re

, 
am

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 q

ua
lit

é 
de

 v
ie

, e
tc

.

H
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n,
 fi 

na
nc

em
en

t 
in

su
ffi 

sa
nt

, l
ég

is
la

tio
n 

in
ad

ap
té

e,
 in

fl u
en

ce
 d

es
 g

ro
up

es
 

d’
in

té
rê

t, 
cr

ai
nt

es
 re

la
tiv

es
 à

 l’
hy

gi
èn

e.

V.
 A

ut
or

ité
s 

lo
ca

le
s, 

in
st

itu
tio

ns
 

go
uv

er
ne

m
en

ta
le

s.
M

ot
ifs

 p
ol

iti
qu

es
, é

co
no

m
iq

ue
s, 

éc
ol

og
iq

ue
s, 

A
ge

nd
a 

21
, O

M
D

, é
ch

ec
 d

es
 s

ys
tè

m
es

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t 
cl

as
si

qu
es

/ e
xi

st
an

ts
, p

os
si

bi
lit

é 
de

 s
ou

tie
n 

fi n
an

ci
er

, 
du

ra
bi

lit
é 

du
 s

ys
tè

m
e,

 c
on

tri
bu

tio
n 

à 
l’a

ut
os

uf
fi s

an
ce

 
au

 n
iv

ea
u 

ré
gi

on
al

, p
ro

m
ot

io
n 

de
 l’

ag
ric

ul
tu

re
 

(u
rb

ai
ne

), 
cr

éa
tio

n 
d’

em
pl

oi
s 

(e
t d

e 
re

ve
nu

s)
, s

éc
ur

ité
 

à 
lo

ng
 te

rm
e 

de
s 

se
rv

ic
es

 (f
ou

rn
itu

re
 d

’e
au

, e
tc

.).

H
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n,
 m

an
qu

e 
de

 fo
nd

s 
de

 la
nc

em
en

t, 
fi n

an
ce

m
en

t i
ns

uf
fi s

an
t, 

su
rv

ei
lla

nc
e 

du
 

tra
ite

m
en

t/d
e 

la
 m

an
ip

ul
at

io
n,

 e
tc

. p
lu

s 
di

ffi 
ci

le
 d

an
s 

le
 c

as
 

de
s 

sy
st

èm
es

 d
éc

en
tra

lis
és

, m
éfi

 a
nc

e 
à 

l’é
ga

rd
 d

e 
sy

st
èm

es
 

al
te

rn
at

ifs
, t

ec
hn

ol
og

ie
 n

on
 re

co
nn

ue
 c

om
m

e 
co

nf
or

m
e 

à 
l’é

ta
t d

e 
l’a

rt,
 ré

si
st

an
ce

 a
u 

ch
an

ge
m

en
t, 

co
nt

ra
di

ct
io

n 
av

ec
 

le
 c

ad
re

 lé
ga

l e
xi

st
an

t/ 
le

s 
pl

an
s 

à 
lo

ng
 te

rm
e,

 p
ui

ss
an

t l
ob

by
 

de
 l’

in
du

st
rie

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 c

la
ss

iq
ue

s 
d’

as
sa

in
is

se
m

en
t 

ce
nt

ra
lis

é,
 c

or
ru

pt
io

n.

c10.indd   162 2/27/2013   11:51:35 AM



Volume IV: Utilisation des excreta et des eaux ménagères en agriculture

163

V
I. 

Pr
es

ta
ta

ire
s 

de
 s

er
vi

ce
s :

 p
la

ni
fi c

at
eu

rs
/

co
ns

ul
ta

nt
s, 

m
aî

tre
s 

d’
œ

uv
re

, f
ou

rn
is

se
ur

s 
de

 
se

rv
ic

es
 d

e 
m

ai
nt

en
an

ce
, f

ab
ric

an
ts

 
d’

éq
ui

pe
m

en
ts

, p
re

st
at

ai
re

s 
da

ns
 le

 d
om

ai
ne

 
de

 la
 c

ol
le

ct
e,

 d
u 

tra
ite

m
en

t, 
du

 tr
an

sp
or

t e
t d

e 
la

 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
de

s 
pr

od
ui

ts
 tr

ai
té

s.

Pr
ofi

 ts
 a

cc
ru

s, 
ou

ve
rtu

re
 d

’u
n 

no
uv

ea
u 

m
ar

ch
é 

po
te

nt
ie

lle
m

en
t c

on
si

dé
ra

bl
e,

 d
em

an
de

/b
es

oi
n 

d’
un

 
pr

od
ui

t p
ar

tic
ul

ie
r, 

ac
qu

is
iti

on
 d

’u
n 

sa
vo

ir-
fa

ire
, 

m
ot

ifs
 é

th
iq

ue
s/

 é
co

lo
gi

qu
es

.

A
bs

en
ce

 d
e 

m
aî

tri
se

 te
ch

ni
qu

e,
 a

bs
en

ce
 d

e 
pr

od
ui

ts
, 

lé
gi

sl
at

io
n 

in
ad

ap
té

e,
 m

an
qu

e 
d’

ou
til

s 
ap

pr
op

rié
s, 

in
té

rê
ts

 
éc

on
om

iq
ue

s 
de

s 
m

on
op

ol
es

 d
e 

l’e
au

 (d
es

 d
éc

he
ts

), 
cr

ai
nt

e 
de

 l’
éc

he
c 

(r
is

qu
e 

éc
on

om
iq

ue
), 

sy
st

èm
es

 n
on

 e
nc

or
e 

re
co

nn
us

 c
om

m
e 

co
nf

or
m

es
 à

 l’
ét

at
 d

e 
l’a

rt,
 ré

tic
en

ce
 à

 fa
ire

 
l’e

ffo
rt 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
 re

qu
is

, m
an

qu
e 

d’
ex

pé
rie

nc
e 

de
 la

 
pl

an
ifi 

ca
tio

n/
 p

ar
tic

ip
at

io
n 

dé
ce

nt
ra

lis
ée

, m
an

qu
e 

de
 fo

nd
s 

de
 

la
nc

em
en

t, 
cr

ai
nt

e 
d’

un
e 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
m

ar
ge

s 
bé

né
fi c

ia
ire

s 
da

ns
 le

 c
as

 d
es

 p
ro

je
ts

 à
 p

et
ite

 é
ch

el
le

/d
éc

en
tra

lis
és

, 
ob

st
ac

le
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

s.

V
II

. D
év

el
op

pe
ur

s 
et

 in
ve

st
is

se
ur

s.
A

ttr
ac

tiv
ité

 a
cc

ru
e 

de
s 

pr
oj

et
s 

ré
al

is
és

 (é
co

-la
be

l),
 

« g
es

tio
n »

 s
ûr

e 
(e

n 
pa

rti
cu

lie
r d

an
s 

le
s 

ré
gi

on
s 

to
ur

is
tiq

ue
s)

, s
at

is
fa

ct
io

n 
de

s 
ut

ili
sa

te
ur

s, 
m

ot
ifs

 
éc

on
om

iq
ue

s, 
ex

ig
en

ce
s 

lé
ga

le
s.

A
bs

en
ce

 d
e 

lo
gi

st
iq

ue
 d

e 
se

rv
ic

e,
 h

ab
itu

de
s, 

ta
bo

us
, m

an
qu

e 
d’

in
fo

rm
at

io
n,

 d
e 

fo
nd

s 
de

 la
nc

em
en

t, 
su

rv
ei

lla
nc

e 
du

 
tra

ite
m

en
t/ 

de
 la

 m
an

ip
ul

at
io

n,
 e

tc
., 

pl
us

 c
om

pl
ex

e 
da

ns
 le

 
ca

s 
de

s 
sy

st
èm

es
 d

éc
en

tra
lis

és
, m

éfi
 a

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 
sy

st
èm

es
 a

lte
rn

at
ifs

, t
ec

hn
ol

og
ie

 n
on

 re
co

nn
ue

 c
om

m
e 

co
nf

or
m

e 
à 

l’é
ta

t d
e 

l’a
rt,

 ré
si

st
an

ce
 a

u 
ch

an
ge

m
en

t, 
co

nt
ra

di
ct

io
n 

av
ec

 le
 c

ad
re

 ju
rid

iq
ue

/ l
es

 p
la

ns
 à

 lo
ng

 te
rm

e 
ex

is
ta

nt
s, 

pu
is

sa
nt

 lo
bb

y 
de

 l’
in

du
st

rie
 d

es
 s

ys
tè

m
es

 
cl

as
si

qu
es

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t c
en

tra
lis

é,
 c

or
ru

pt
io

n,
 

di
m

in
ut

io
n 

de
s 

« c
om

m
is

si
on

s »
 s

ur
 le

s 
pr

oj
et

s.

V
II

I I
ns

tit
ut

io
ns

 fi 
na

nc
iè

re
s.

M
ot

ifs
 é

co
no

m
iq

ue
s, 

éc
he

c 
de

s 
sy

st
èm

es
 c

la
ss

iq
ue

s/
 

ex
is

ta
nt

s, 
am

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 d

ur
ab

ili
té

, g
ar

an
tie

 d
e 

re
m

bo
ur

se
m

en
t d

u 
cr

éd
it.

A
bs

en
ce

 d
’in

st
ru

m
en

ts
 d

e 
fi n

an
ce

m
en

t s
pé

ci
fi q

ue
s, 

te
ch

no
lo

gi
e 

no
n 

re
co

nn
ue

 c
om

m
e 

co
nf

or
m

e 
à 

l’é
ta

t d
e 

l’a
rt,

 
be

so
in

 d
e 

re
ch

er
ch

e 
et

 d
év

el
op

pe
m

en
t.

IX
. O

rg
an

is
m

es
 d

e 
re

ch
er

ch
e.

B
es

oi
n 

de
 re

ch
er

ch
e 

et
 d

év
el

op
pe

m
en

t, 
di

sp
on

ib
ili

té
 

de
 fo

nd
s 

po
ur

 la
 re

ch
er

ch
e,

 m
ot

ifs
 é

co
lo

gi
qu

es
.

D
is

po
ni

bi
lit

é 
de

 fo
nd

s 
po

ur
 la

 re
ch

er
ch

e,
 p

re
st

ig
e.

X
. O

rg
an

is
at

io
ns

 in
te

rn
at

io
na

le
s.

M
ot

ifs
 p

ol
iti

qu
es

, a
m

él
io

ra
tio

n 
de

 la
 s

an
té

 p
ub

liq
ue

, 
ob

je
ct

ifs
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t r

ép
on

da
nt

 a
ux

 b
es

oi
ns

 
de

s 
pl

us
 p

au
vr

es
, a

m
él

io
ra

tio
n 

de
s 

re
ss

ou
rc

es
, 

du
ra

bi
lit

é 
so

ci
al

e/
 é

co
no

m
iq

ue
/ é

co
lo

gi
qu

e,
 A

ge
nd

a 
21

, O
M

D
, é

ch
ec

 d
es

 s
ys

tè
m

es
 d

’a
ss

ai
ni

ss
em

en
t 

cl
as

si
qu

es
/ e

xi
st

an
ts

.

C
ul

tu
re

, h
ab

itu
de

s, 
ta

bo
us

, m
an

qu
e 

d’
in

fo
rm

at
io

n,
 

su
rv

ei
lla

nc
e 

du
 tr

ai
te

m
en

t/ 
de

 la
 m

an
ip

ul
at

io
n 

pl
us

 d
iffi

 c
ile

 
da

ns
 le

s 
sy

st
èm

es
 d

éc
en

tra
lis

és
, m

éfi
 a

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
e 

sy
st

èm
es

 in
no

va
nt

s, 
ré

si
st

an
ce

 a
u 

ch
an

ge
m

en
t, 

co
nt

ra
di

ct
io

n 
av

ec
 le

 c
ad

re
 ju

rid
iq

ue
 e

xi
st

an
t, 

pu
is

sa
nt

 lo
bb

y 
de

 l’
in

du
st

rie
 

de
 l’

as
sa

in
is

se
m

en
t c

la
ss

iq
ue

.
So

ur
ce

 : 
ad

ap
té

 d
e 

G
TZ

 (2
00

3)
 ; 

U
N

ES
C

O
/G

TZ
 (2

00
6)

.

c10.indd   163 2/27/2013   11:51:35 AM



Directives OMS pour l’utilisation sans risque des eaux usées, des excreta et des eaux ménagères

164

eaux ménagères et aux excreta traités, ce qui peut nécessiter de compléter la réglemen-
tation existante. Ces exigences ont trait à l’épandage ou à la période de retrait entre 
l’épandage et la récolte. Elles couvrent également d’autres aspects de la protection de la 
santé, comme la promotion de l’hygiène et diverses mesures sanitaires, la santé au travail, 
l’hygiène alimentaire, pour lesquels il n’est généralement pas nécessaire de prévoir de 
nouvelles dispositions. Les consommateurs sont également en droit d’exiger des produits 
sains.

La législation relative à l’utilisation des excreta et des eaux ménagères, qui vise à la 
protection de la santé publique, doit être fondée sur les objectifs et les mesures sanitaires 
décrits aux chapitres 4 et 5 du présent volume des Directives.

10.3 Réglementation
La réglementation est l’ensemble des règles spécifi ant les actions à entreprendre par les 
utilisateurs d’excreta et d’eaux ménagères (individus, collectivités, etc.). Elle résulte 
généralement d’un processus consultatif mené par une autorité administrative jouissant 
d’une délégation de pouvoir en matière législative. La réglementation régissant l’utilisa-
tion d’excreta et d’eaux ménagères doit avoir une visée pratique et privilégier la protec-
tion de la santé (d’autres aspects, tels que la protection de l’environnement, peuvent 
également intervenir). La réglementation doit aussi défi nir les exigences applicables pour 
l’obtention de permis, spécifi er les démarches de gestion des risques exigées dans diffé-
rents cas de fi gure, défi nir les règles de surveillance de la qualité de l’eau/des produits 
et de surveillance des maladies, et mettre au point des mécanismes de fi nancement. Il est 
primordial que les règles fi xées répondent à des critères de faisabilité adaptés aux données 
locales. L’encadré 10.2 donne un exemple de réglementation relative à l’utilisation des 
excreta et des eaux ménagères en Afrique du Sud, et l’encadré 10.3 décrit l’élaboration 
d’une réglementation municipale dans le cadre d’un processus consultatif associant 
diverses parties prenantes, à Tepoztlán, au Mexique.

Un cadre réglementaire peut être établi à partir des différentes mesures de protection 
de la santé (traitement des excreta et des eaux ménagères, restrictions d’utilisation, épan-
dage, prévention de l’exposition). La réglementation existe parfois déjà pour certaines 
des mesures de protection. Sans des dispositions complémentaires relatives, par exemple, 
au contrôle de l’hygiène sur les marchés (équipements sanitaires et approvisionnement 
en eau appropriés, inspection des marchés, par exemple), des denrées alimentaires 

Encadré 10.2 Réglementation nationale relative à la construction en Afrique 
du Sud

La Réglementation nationale relative à la construction stipule que le tout-à-l’égout 
et les toilettes chimiques sont les seuls types de toilettes acceptables à l’intérieur des 
bâtiments. Cela suppose que les municipalités soient toujours en mesure d’assurer 
le traitement des eaux d’égout et leur rejet en sécurité dans l’environnement. Il serait 
possible d’intégrer aux normes l’utilisation sans risque des excreta et des eaux 
ménagères en autorisant d’autres options techniques (toilettes ou systèmes de traite-
ment et de stockage favorisant cette utilisation). La Réglementation nationale rela-
tive à la construction pourrait autoriser l’utilisation de systèmes alternatifs à condition 
que le propriétaire, par exemple, et/ou la municipalité puissent apporter la preuve 
qu’ils peuvent se conformer aux exigences d’exploitation et de traitement applicables 
à ces systèmes.

c10.indd   164 2/27/2013   11:51:35 AM



Volume IV: Utilisation des excreta et des eaux ménagères en agriculture

165

Encadré 10.3 Élaboration d’une réglementation municipale pour la ville de 
Tepoztlán, au Mexique

Les éléments d’un cadre réglementaire applicable au système d’assainissement d’une 
ville sont proposés à la municipalité de Tepoztlán au Mexique. La réglementation 
sera élaborée après une large consultation avec les principaux acteurs locaux et 
nationaux, parallèlement à des propositions de réformes institutionnelles de nature 
à assurer une mise en œuvre effi cace. La réglementation municipale comprendra les 
spécifi cations suivantes :

a. Principes et règles de base compte tenu des particularités de la municipalité.
b. Règles relatives aux permis de construire et à l’aménagement de nouveaux 

quartiers.
c. Politiques et procédures applicables à la gestion et à l’assainissement de l’eau, 

y compris en matière d’évaluation et de surveillance.
d. Mesures et actions concrètes d’assainissement qui doivent être entreprises par la 

municipalité.
e. Adaptation de la réglementation locale à la législation fédérale et régionale pour 

éviter les confl its de juridiction et promouvoir la convergence des juridictions.
f. Mécanismes institutionnels de participation de la population locale au processus 

de gestion municipale dans des domaines spécifi ques comme l’assainissement 
et, tout particulièrement, la surveillance.

g. Défi nition de normes minimales de qualité des services publics offerts par la 
municipalité.

h. Exigences applicables aux projets de logements pour en assurer la conformité à 
la réglementation relative à l’assainissement et à d’autres aspects.

i. Mise en place d’un système d’incitations approprié pour la conversion et 
l’adaptation des systèmes classiques à des techniques d’assainissement alterna-
tives permettant l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères.

j. Mise en œuvre de registres et d’inventaires des eaux et des sols.
k. Amélioration de la collecte à titre onéreux.

Une stratégie ascendante est donc proposée, dans laquelle une réglementation 
adaptée à une municipalité – celle de Tepoztlán – pourrait servir de modèle à d’autres 
municipalités et infl uer graduellement sur la réglementation à d’autres niveaux de 
gouvernement.

cultivées conformément à la réglementation sur les excreta et les eaux ménagères peuvent 
être contaminées sur les marchés, ce qui compromet l’effi cacité des mesures de santé 
publique appliquées en amont (voir les exemples d’activités pouvant requérir des dispo-
sitions réglementaires, au tableau 10.2).

10.4 Élaboration d’un cadre politique national
Lors de l’élaboration d’un cadre politique national pour l’utilisation sans risque des 
excreta et des eaux ménagères en agriculture, il importe de défi nir les objectifs, d’évaluer 
le contexte politique et de défi nir une démarche nationale.

10.4.1 Défi nition des objectifs
L’utilisation des eaux ménagères et des excreta peut répondre à un ou plusieurs objectifs. 
La défi nition de ces objectifs peut aider à engager le processus de planifi cation et de mise 
en œuvre (Mills & Asano, 1998). Les principaux objectifs sont par exemple les 
suivants :
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• favoriser le développement économique national ou local ;
• augmenter la production agricole ;
• augmenter la production d’énergie ;
• accroître les ressources en eau douce et valoriser les eaux ménagères et les 

excreta ;
• assurer une gestion rentable des eaux ménagères et des excreta tout en protégeant 

l’environnement ;
• améliorer les revenus, la sécurité alimentaire et/ou la nutrition des ménages.

Lorsque les eaux ménagères et les excreta sont déjà utilisés, les objectifs peuvent être 
d’intégrer des mesures de protection de la santé et de l’environnement aux stratégies de 
gestion, ou d’améliorer la production ou les rendements en optimisant les pratiques.

10.4.2 Analyse du cadre politique existant
Un cadre politique formel et informel adapté peut favoriser l’utilisation et la gestion sans 
risque des excreta et des eaux ménagères. Il faut intégrer les pratiques, habitudes et 
coutumes existantes pour comprendre quelles sont les mesures qui permettront de réduire 
les risques et de tirer pleinement parti de la valorisation.

Le cadre politique existant peut être favorable, défavorable ou neutre pour ce qui est 
de l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères. La démarche la plus effi -
cace consiste à se placer sous l’angle de « ce qui n’est pas strictement interdit » plutôt 

Tableau 10.2 Exemples d’aspects pouvant être couverts par la réglementation
Composantes du système Aspects réglementés
Eaux ménagères et excreta Droits d’accès ; tarifs ; gestion (municipalités, communautés, 

groupes d’utilisateurs, etc.)

Transport Responsabilité en matière de construction d’infrastructure, 
d’exploitation et de maintenance, coûts de vidange, camions 
de livraison

Traitement Exigences en matière de traitement, selon l’usage fi nal ; 
exigences relatives aux processus

Surveillance Types de surveillance (surveillance des processus, analyses, 
paramètres, par exemple)

Épandage des eaux ménagères et des 
excreta

Clôture, création de zones tampon

Restrictions relatives aux produits Types de produits autorisés, non autorisés, contrôle du 
respect de la réglementation, éducation des utilisateurs/du 
public

Prévention de l’exposition Contrôle d’accès aux zones d’épandage (signalisation, 
clôture, par exemple), exigences relatives aux vêtements de 
protection, fourniture d’eau et d’équipements sanitaires pour 
les travailleurs, responsabilités en matière d’éducation à 
l’hygiène

Hygiène sur les marchés Inspection des marchés, mise à disposition d’eau non 
contaminée et d’équipements sanitaires appropriés sur les 
marchés

Autorités fi nancières Mécanismes de tarifi cation, de collecte des amendes

Application de la réglementation Mécanismes assurant le respect de la réglementation
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que de « ce qui est expressément autorisé ». L’analyse doit porter sur toute la chaîne de 
manipulation, depuis le point de génération au niveau des ménages jusqu’à la consom-
mation des produits cultivés, en passant par le transport, le stockage, le traitement et 
l’utilisation. Il est judicieux de coordonner les diverses autorités/agences intervenant au 
niveau de la collectivité, et l’analyse du cadre existant doit être guidée par cet objectif.

Compte tenu de la variabilité du contexte juridique, institutionnel, culturel et reli-
gieux, il n’est pas possible de recommander à titre général une méthodologie spécifi que 
pour l’analyse des institutions. Les questions du tableau 10.3 ne doivent être considérées 
que comme des exemples permettant une démarche structurée d’identifi cation du système. 
L’objectif est-il d’utiliser les excreta et les eaux ménagères au niveau des ménages, et de 
leur déléguer les responsabilités correspondantes ? Ou le système doit-il être géré par une 
municipalité ? Quels sont les permis nécessaires ? Les agriculteurs locaux peuvent-il 
vendre leur production s’ils utilisent ces substances ? Le cadre n’a pas à prescrire une 
technologie spécifi que, mais doit être fondé sur les principes de protection maximale de 
la santé publique et de l’environnement, et d’identifi cation des changements nécessaires 
dans le cadre institutionnel existant. Une fois achevée la phase d’analyse, il est conseillé 
d’élaborer un plan d’action.

10.4.3 Élaboration de plans d’actions
L’analyse du cadre législatif existant peut faire apparaître que de nouvelles institutions, 
lois ou réglementations sont nécessaires ou que le cadre existant doit être modifi é pour 
permettre l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères.1 Les tâches nou-
velles dans le cadre modifi é peuvent être inscrites dans des plans d’action. Ces plans 
doivent être orientés sur les résultats, avec des mécanismes de suivi. Pour l’élaboration 
d’un plan d’action, les éléments suivants sont à prendre en compte, en particulier :

• Réforme institutionnelle
� introduction de l’assainissement et du recyclage des ressources dans les docu-

ments stratégiques de réduction de la pauvreté
� attribution de pouvoirs nouveaux ou différents aux entités existantes
� mise en place d’autorités nouvelles ou attribution de nouvelles missions aux 

autorités existantes
� élaboration de politiques nouvelles (voir plus haut les éléments-clés des poli-

tiques d’assainissement)
� coordination des politiques
� création d’incitations économiques, suppression des obstacles économiques
� législation/réglementation nouvelle/modifi ée2

� identifi cation des normes de qualité environnementale, par exemple, ou 
du délai à respecter entre l’amendement par excreta/eaux ménagères et la 
récolte

1 Le changement institutionnel est un processus complexe qui dépend (i) des caractéristiques de stabilité 
des institutions, (ii) des sources du changement, (iii) de l’agent de ce changement et (iv) de l’orientation 
du changement et du chemin suivi (North, 1990). Les institutions évoluent en principe de façon incré-
mentale, et non instantanée, ce qui signifi e que les facteurs bénéfi ques à court terme se cumulent pour 
créer la voie du changement à long terme (Seppälä, 2002).
2 La législation/la réglementation doit créer des conditions privilégiant l’innovation (pour ce qui est tant 
des technologies que des mécanismes de fi nancement) ; défi nir les règles de coopération entre les princi-
paux acteurs, y compris le secteur privé ; allouer des ressources fi nancières au développement des capaci-
tés, à la formation et à la surveillance de la mise en œuvre et de la maintenance (OMS, 2004a).
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Tableau 10.3 Questions structurées fournissant les éléments nécessaires à une analyse 
institutionnelle de l’utilisation des excreta et des eaux ménagères
Questions sur  .  .  . Exemples de questions à poser

.  .  .  le cadre juridique Le cadre juridique existant est-il adapté à la gestion de l’utilisation des excreta 
et des eaux ménagères ?

Les réglementations existantes sont-elles adaptées ? Ou sont-elles en confl it 
avec les résultats attendus ?

Les politiques nationales dans ce domaine sont-elles fondées sur les niveaux 
appropriés du droit ? Y a-t-il des barrières ou obstacles liés au fondement 
juridique de l’utilisation des excreta ou des eaux ménagères ?

Ces politiques sont-elles suffi samment globales pour permettre aux institutions 
d’élaborer sur leurs bases des stratégies et des plans d’action ?

Ces politiques nationales sont-elles compatibles avec les politiques et 
réglementations nationales relatives, par exemple, à l’environnement, à la 
santé publique, à l’éducation et à la décentralisation ?

Les politiques sont-elles plus adaptées à un ou plusieurs groupes ou domaines 
cibles (zones urbaines, petites villes, zones rurales, par exemple) ?

Des lois ou règlements couvrent-ils les responsabilités des propriétaires en 
matière de fourniture d’équipements de stockage ou de traitement adaptés aux 
locataires ?

Quels sont les enjeux et possibilités offertes par le code de l’aménagement du 
territoire et le code de la construction ? Quels sont les critères de délivrance de 
permis de construire ou les restrictions en la matière ?

Quelles sont les dispositions des normes et documents techniques ?a

Dans quelle mesure les voisins peuvent-ils faire valoir leur point de vue sur 
l’usage des terres ? Ces droits posent-il des problèmes ?

Qui détient le droit d’usage de la ressource (eau, par exemple) ?

Le propriétaire des terres ou de l’eau, par exemple, peut-il prétendre à une 
indemnisation ?

Que prévoit la législation sanitaire ?

Que prévoit la législation sur la protection contre les maladies infectieuses ?

Des normes de qualité environnementale s’appliquent-elles à la qualité des 
effl uents ?

Y a-t-il des obstacles législatifs à la commercialisation de produits cultivés 
avec des excreta humains ?

Une autorisation ou une notifi cation est-elle nécessaire pour certains aspects 
du schéma de recyclage ?

Y a-t-il une législation empêchant, en pratique, le développement de systèmes 
d’assainissement orientés sur le recyclage ?

Qui est chargé de faire appliquer les règles ?

Quel est le statut légal des excreta et des eaux ménagères ? Sont-ils couverts 
ou exclus ?

Comment est réglementé le fl ux des différentes fractions (fl ux séparés pour les 
excreta et les eaux ménagères tout au long de la chaîne de collecte/transport/
utilisation) ?

Le cadre juridique existant oriente-t-il les fl ux d’excreta et d’eau ménagères 
vers l’utilisation ou vers l’assainissement/rejet ?

Qui a un droit d’accès aux excreta et aux eaux ménagères ?

Y a-t-il des normes de qualité applicables aux excreta et aux eaux ménagères, 
aux restrictions sur l’utilisation agricole, aux méthodes d’épandage, à la santé 
au travail, à l’hygiène alimentaire, etc. ?

Qui est chargé d’élaborer la législation/la réglementation à différents niveaux ?

Quelles sont les normes appropriées pour l’utilisation des excreta et des eaux 
ménagères ?
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Questions sur  .  .  . Exemples de questions à poser

.  .  .  les autorités 
compétentes

Y a-t-il une coordination entre les autorités compétentes en termes de 
responsabilité ?

Y a-t-il une séparation claire des pouvoirs/fi nances/compétences ?

Quelles sont les politiques pouvant soutenir le projet ? Y a-t-il une coordination 
des politiques de l’eau et de l’assainissement avec les politiques de 
l’environnement et de l’agriculture ?

Y a-t-il des plans d’action liés aux politiques ?

Quels sont les rôles des autorités nationales et locales, et les relations entre 
elles ?

Les autorités se conforment-elles à la législation/la réglementation ? Les 
autorités nationales ou de l’Etat interviennent-elles lorsque les politiques 
nationales ne sont pas mises en œuvre ?

.  .  .  les institutions 
informelles

Quels sont les attitudes, les comportements humains et organisationnels, les 
codes de conduite et les modèles comportementaux vis-à-vis de l’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères ?b

La législation/la réglementation sont-elles respectées ?c

.  .  .  d’autres aspects Y a-t-il un risque de corruption ?

Y a-t-il des intérêts concurrents dans le domaine des excreta et des eaux 
ménagères ?

a Bon nombre de normes existantes (nationales ou municipales) sont fondées sur celles des pays indus-
trialisés, correspondant à des conditions différentes de celles des pays en développement, et sont donc 
souvent inadaptées. Le lancement d’un projet d’assainissement environnemental axé sur les ménages 
doit donc comporter la mise en place d’un moratoire sur l’application des normes existantes dans la 
zone concernée, et l’exercice consiste pour une part à tenter d’identifi er les normes qui seraient mieux 
adaptées parce qu’elles répondraient mieux à l’objet fondamental des normes, à savoir assurer à chacun 
des conditions de vie saines (WSSCC, 2005).

b Il ne faut pas oublier que les institutions informelles offrent plus de résistance au changement que les 
institutions formelles (Hukkinen, 1999).

c Un grand nombre de problèmes d’ordre juridique tiennent à une forte dichotomie entre la législation et 
la réalité. Certains pays peuvent avoir une législation avancée et un arsenal de mesures politiques et 
d’instruments de planifi cation, mais peu de moyens de faire appliquer la loi et de mettre en œuvre les 
plans et les politiques. Les efforts visant à construire un cadre juridique différent doivent s’attaquer à 
ce problème pour promouvoir des lois tenant compte de la complexité à laquelle seront confrontés les 
différents acteurs lorsqu’ils appliqueront la législation ou seront affectés par elle (Johansson & Kvars-
tröm, 2005).

Source : adapté de Elledge et al. (2002).

Tableau 10.3 (suite)

� Une méthode permettant d’éviter que la législation ne devienne caduque 
trop rapidement est de faire en sorte qu’elle ne soit pas trop détaillée ou 
spécifi que. Dans le cas de l’assainissement, on évitera par exemple de 
mentionner dans la législation/la réglementation les techniques applica-
bles, et l’on mettra l’accent sur les fonctions que les services 
d’assainissement doivent remplir. L’approche par les fonctions, perfor-
mances ou critères laisse la voie ouverte à des techniques/systèmes innov-
ants, à condition qu’ils remplissent les critères identifi és dans la législation/
la réglementation.

� plans d’action destinés à faire appliquer les réglementations existantes/
nouvelles
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� Les lois et règles existantes et, dans bien des cas également, la législation 
réformée doivent être mieux appliquées, ces deux aspects étant essentiels 
et intimement liés. De meilleures règles peuvent favoriser des politiques 
différentes et aider, en particulier, à obtenir que les dispositions soient 
mieux respectées. Cependant, les lois et règles nouvelles doivent être 
couplées à des mesures concrètes et spécifi ques pour l’application et le 
respect de la loi.

� réallocation des ressources fi nancières
� création de mécanismes de suivi
� création de mécanismes fi nanciers permettant l’utilisation sans risque des 

excreta et des eaux ménagères (microfi nance, fonds revolving, etc.)
� parachèvement des processus de décentralisation3

• Changement de méthodes de travail
� implication continue des parties prenantes pour que la législation/la réglemen-

tation soit viable et acceptée par le public
� amélioration de la coopération entre les autorités existantes
� conduite de démarches de planifi cation intégrées4

• Pilotage
� Si le cadre institutionnel n’inclut pas l’utilisation sans risque des excreta et 

des eaux ménagères, l’identifi cation des possibilités de dérogation pour des 
projets pilotes peut être essentielle, au stade de la prise de décision. Les pro-
grammes doivent être intégrés et couvrir l’assainissement, la santé et l’hy-
giène, le recyclage des nutriments/ressources et la sécurité alimentaire.

• Information, éducation, communication
� campagnes de sensibilisation à différents niveaux5

� élaboration de directives locales pour l’utilisation sans risque des excreta et 
des eaux ménagères dans l’agriculture

3 Si une démarche d’assainissement environnemental centré sur les ménages est appliquée lors de la 
planifi cation de services d’assainissement urbains, il importe de décentraliser les pouvoirs et les fonctions, 
car une telle démarche fait appel à une approche tant ascendante que descendante de la planifi cation 
(WSSCC, 2005).
4 L’assainissement écologique axé sur les ménages est une approche multi-secteurs et multi-acteurs de la 
fourniture de services urbains d’assainissement écologique, couvrant non seulement l’assainissement 
proprement dit, mais aussi les eaux pluviales et les déchets solides, ainsi que l’approvisionnement en eau. 
La possibilité est ainsi donnée aux parties prenantes de participer à la planifi cation, à la mise en œuvre 
et à l’exploitation des services d’assainissement écologique, ce qui devrait accroître leur durabilité 
(WSSCC, 2005).
5 La principale raison justifi ant des actions de sensibilisation, au niveau des décideurs, en ce qui concerne 
l’utilisation des excreta et des eaux ménagères, est que les possibilités offertes par ce type d’action sont 
relativement mal connues. Cependant, l’utilisation des eaux usées à grande échelle, sans encadrement 
réglementaire, est pratiquée aujourd’hui dans un grand nombre de villes (Dakar, par exemple), même si 
le principal motif pour lequel les agriculteurs détournent les eaux usées brutes et les utilisent dans l’agri-
culture et l’horticulture est peut-être plus le besoin d’eau que de nutriments. Les campagnes de sensibi-
lisation à l’intention des agriculteurs devraient donc porter sur les risques pour la santé liés à l’utilisation 
d’eaux ménagères/d’excreta bruts, et souligner l’intérêt des nutriments contenus dans les excreta traités. 
La sensibilisation à l’utilisation sans risque des excreta et des eaux ménagères s’adresse également aux 
ingénieurs, aux concepteurs et même aux professionnels de l’assainissement. Le besoin de fait sentir à 
tous les niveaux d’élargir le débat sur le rôle et les objectifs de l’assainissement.
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� mesures de développement des capacités (consistant par exemple à réunir plus 
de ressources, renforcer les institutions, assurer des formations et développer 
les compétences ; OMS, 2004a)
� formation des personnes établissant la réglementation, pour qu’elles 

sachent comment soutenir, réglementer et contrôler les systèmes de façon 
à assurer une utilisation sans risque.

� partage d’informations lors de conférences, ateliers, forums
� programmes d’information et d’éducation (voir, par exemple, le guide OMS 

sur la promotion de l’assainissement et de l’hygiène ; OMS, 2005b).

10.4.4 Recherche
Des recherches sur la réduction des impacts sur la santé liés à l’utilisation agricole des 
excreta et des eaux ménagères devraient être menées par les institutions nationales, uni-
versités et autres centres de recherche. Il importe de conduire les études au niveau 
national, car les données relatives aux conditions locales, essentielles pour défi nir des 
mesures de protection sanitaire adaptées, peuvent varier considérablement d’un pays à 
l’autre. Des schémas pilotes peuvent être conçus pour étudier la faisabilité des mesures 
de protection sanitaire et répondre aux questions relatives à la production. Dans les cas 
où l’utilisation des excreta et des eaux ménagères est pratiquée de façon diffuse, à petite 
échelle, souvent au niveau des ménages, la recherche nationale peut être appelée à valider 
des mesures de protection sanitaire et à mettre au point des guides et des normes appli-
cables par les petites exploitations agricoles. Les résultats de recherche doivent être 
diffusés à divers groupes d’acteurs, sous une forme adaptée à leurs besoins.

Un projet pilote est particulièrement utile dans les pays ayant peu ou pas d’expérience 
de la gestion des utilisations agricoles des excreta et des eaux ménagères, ou lorsque 
l’introduction de nouvelles techniques est envisagée. La protection sanitaire est un 
élément important, mais il y a aussi d’autres questions auxquelles il peut être diffi cile de 
répondre sans une expérience locale du type de celle que peut apporter un projet pilote. 
Il peut s’agir d’aspects techniques, sociaux et économiques importants. Un schéma pilote 
aidera à identifi er les risques potentiels pour la santé et à mettre au point des méthodes 
de prévention correspondantes.

Les projets pilotes doivent être planifi és – c’est-à-dire que diverses cultures (anci-
ennes et nouvelles) doivent être étudiées avec des taux d’épandage différents. Il faut 
recueillir des données sur les rendements, mais aussi sur les niveaux de métaux toxiques, 
composés chimiques et agents pathogènes relevés en général dans les déchets locaux, 
ainsi que sur leurs effets sur l’environnement.

Il faut donc planifi er avec soin les projets pilotes, pour ne pas sous-estimer le travail, 
conduire le projet au mieux et ne pas être obligé de recommencer l’étude. Après la période 
expérimentale, un projet pilote réussi peut déboucher sur un projet de démonstration 
comportant des mesures de formation des opérateurs et agriculteurs locaux.
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1 1
PLANIF ICATION ET MISE EN ŒU VRE

L’utilisation sans risque des eaux ménagères et des excreta requiert l’adoption d’une 
démarche de planifi cation appropriée, au niveau national mais aussi pour chaque 
projet, dans laquelle la santé doit constituer la première priorité. Les stratégies de 

planifi cation, qui comprennent la communication avec les différents groupes d’acteurs, 
ont été traitées au chapitre 10. Le présent chapitre porte sur les autres aspects de la pla-
nifi cation et de la mise en œuvre, en particulier dans le cadre de la planifi cation d’un 
projet local.

11.1 Adoption d’une démarche de planifi cation appropriée
Diverses sources traitent dans le détail de la planifi cation et du développement de pro-
grammes d’assainissement (WSSCC, 2005, par exemple). Ces informations peuvent 
servir de base pour la défi nition de nouveaux programmes. La planifi cation de systèmes 
conçus pour l’utilisation des excreta et des eaux ménagères doit prendre en compte des 
éléments spécifi ques répondant aux exigences d’une démarche axée sur la sécurité 
d’utilisation :

• Intégrer les aspects relatifs à la sécurité d’utilisation lors de l’évaluation de la 
situation sanitaire initiale et tout au long de la démarche de planifi cation et de 
conception : au stade de la planifi cation des systèmes permettant l’utilisation sans 
risque des excreta et des eaux ménagères, un large spectre de questions doit être 
examiné. Il faut notamment évaluer la situation agricole initiale, le type de pro-
duits cultivés et les pratiques agricoles, en particulier les besoins en eau et en 
fertilisants, les équipements agricoles et les pratiques d’irrigation. La qualité de 
l’eau utilisée pour l’irrigation infl ue sur les risques relatifs de contamination, de 
même que les pratiques d’élevage, les modes de traitement et de mise en œuvre 
du fumier et les pratiques courantes et traditionnelles de fertilisation et de préser-
vation des sols. La productivité, les coûts et les bénéfi ces, la façon dont les 
agriculteurs et les consommateurs perçoivent l’utilisation de fertilisants artifi ciels, 
de fumier, d’eaux usées, d’eaux ménagères et d’excreta humains traités, et une 
série d’autres aspects, doivent également être pris en compte. En dehors de l’agri-
culture classique, les excreta et les eaux ménagères peuvent être et ont été utilisés 
comme fertilisants dans la sylviculture et l’aquaculture (voir le volume III des 
Directives), par exemple, ainsi que pour les cultures maraîchères ou pour la pro-
duction d’énergie.

• Intégrer les aspects relatifs à l’approvisionnement en eau : la séparation à la 
source des excreta et des eaux ménagères permet de réduire la quantité d’eau 
propre utilisée par les ménages (pour le transport des excreta dans les systèmes 
de tout-à-l’égout, par exemple), et conduit souvent à revoir et à modifi er les 
réseaux d’approvisionnement en eau.

• Intégrer les aspects relatifs à la planifi cation urbaine : pour favoriser une utilisa-
tion des excreta et des eaux ménagères aussi proche que possible de leur source 
et limiter le transport des matières, une coordination avec les responsables de 
l’urbanisme peut être nécessaire sur les points suivants, par exemple : mise à 
disposition d’espace pour l’intégration d’un marais artifi ciel dans un parc urbain, 
soutien à l’agriculture urbaine, mise en place de prestations de service de voisi-
nage, à petite échelle, avec une zone réservée au traitement et au stockage des 
excreta.
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• Intégrer les aspects relatifs à la gestion des déchets solides : la collecte, le trans-
port, le traitement et l’utilisation de fèces déshydratées et compostées, par 
exemple, peut s’inscrire dans un programme de gestion des déchets solides. Dans 
de nombreux pays, les responsables de la gestion des déchets solides ont une 
grande expérience de l’organisation des systèmes de collecte et de recyclage, et 
disposent également des compétences commerciales requises.

• Envisager une plus grande diversité de systèmes d’assainissement : il existe une 
large gamme de solutions techniques et opérationnelles permettant l’utilisation 
des excreta et des eaux ménagères (voir le chapitre 5). Les concepteurs peuvent 
envisager une série d’options adaptées aux conditions locales. Pour les utilisa-
teurs, la possibilité de choisir entre différentes options techniques effi caces et 
correspondant à leurs besoins et à leurs possibilités fi nancières est essentielle. Les 
concepteurs doivent étudier les conditions requises, du point de vue institutionnel 
et en matière de gestion, pour différentes options d’utilisation des excreta et des 
eaux ménagères.

• Appliquer des critères de décision et d’évaluation innovants et plus larges pour 
les services d’approvisionnement en eau et d’assainissement : l’utilisation des 
excreta et des eaux ménagères repousse les limites des systèmes d’assainissement, 
en y faisant entrer des considérations relatives à l’agriculture, à la production 
d’énergie, à la nutrition et à la santé publique. Les critères d’évaluation classiques 
(paramètres limitant le rejet dans les étendues et cours d’eau récepteurs, par 
exemple) sont insuffi sants pour évaluer des options d’assainissement alternatives. 
Les critères de prise de décision doivent permettre le choix de systèmes durables, 
et intégrer des considérations relatives à la préservation des ressources et à 
l’impact sur la santé, des aspects économiques, environnementaux et sociaux et 
des données techniques sur la fonctionnalité du système.

• Fournir aux parties prenantes les informations nécessaires pour leur permettre 
un « choix éclairé » : l’étendue des solutions possibles pour le recyclage et 
l’utilisation en sécurité des excreta et des eaux ménagères est souvent ignorée de 
la plupart des acteurs (décideurs compris), ce qui limite leur aptitude à faire 
des choix éclairés en ce qui concerne le système d’assainissement et ses compo-
santes. Des mesures d’information et de sensibilisation appropriées sont donc 
nécessaires.

Il est en outre bénéfi que d’appliquer les principes suivants :

• intégrer aux instruments de planifi cation les aspects ayant trait à l’éducation, au 
développement des institutions et au renforcement des capacités ;

• accorder la plus grande importance à l’évaluation des besoins des utilisateurs du 
système d’assainissement, des utilisateurs fi nals des excreta et des eaux ménagères 
traités et des prestataires de service ;

• aborder la planifi cation au niveau de petites unités, et d’un grand nombre d’op-
tions décentralisées.

Une intégration réussie des considérations applicables aux systèmes d’assainissement 
conçus pour une utilisation sans risque suppose une approche appropriée des processus 
de planifi cation. Elle peut s’appuyer sur les Principes de Bellagio (encadré 11.1), élaborés 
par le groupe de travail Environnemental Sanitation du Water Supply and Sanitation 
Collaborative Council (WSSCC) et adoptés par ce dernier lors de son 5e Forum en 
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novembre 2000 à Iguaçu (Brésil). Ces principes appellent à faire évoluer dans le monde 
entier les politiques et les pratiques d’assainissement classiques (WSSCC/EAWAG/
SANDEC, 2000).

Le WSSCC (WSSCC/EAWAG/SANDEC, 2004) a publié un guide pour la mise en 
œuvre des Principes de Bellagio, en faveur d’une approche écologique de l’assainissement, 
centrée sur les ménages et comportant deux composantes principales :

1) La planifi cation des systèmes d’assainissement écologique doit être centrée sur 
les ménages, à la différence des démarches descendantes habituelles dans la 
planifi cation centralisée. Les utilisateurs des services doivent avoir une voix 
décisionnelle en matière de conception des systèmes, et les questions d’assainis-
sement doivent être traitées au plus près des sites concernés. Les ménages étant 
les acteurs-clés, la voix des femmes doit avoir un grand poids dans le processus 

Encadré 11.1 Les Principes de Bellagio

1) La dignité humaine, la qualité de vie et la sécurité de l’environnement au niveau 
des ménages doivent être au centre de la nouvelle approche, qui doit se faire l’écho 
et la garante des besoins et des demandes, au niveau tant local que national ;
• Les solutions doivent être adaptées au cas par cas aux préoccupations sociales, 

économiques, sanitaires et environnementales les plus diverses ;
• L’environnement des ménages et de la collectivité doit être protégé ;
• Les possibilités économiques liées au recyclage et à l’utilisation des déchets 

doivent être exploitées.

2) Conformément aux principes de bonne gouvernance, les prises de décision 
doivent associer toutes les parties prenantes, en particulier les consommateurs et les 
prestataires de services ;
• La prise de décision à tous les niveaux doit être fondée sur des choix éclairés ;
• Les incitations à la fourniture et à l’utilisation de services et d’équipements 

doivent être en cohérence avec les buts et objectifs d’ensemble ;
• Les droits des consommateurs et des prestataires doivent s’accompagner de 

responsabilités vis-à-vis de la collectivité humaine et de l’environnement au sens 
large.

3) Les déchets doivent être considérés comme une ressource, et leur gestion doit 
être holistique et s’inscrire dans une gestion intégrée des ressources en eau, des fl ux 
de nutriments et des déchets ;
• Les intrants doivent être réduits, dans un souci d’effi cience et de protection de 

l’eau et de l’environnement ;
• L’exportation de déchets doit être limitée à un minimum afi n de favoriser l’effi -

cience et de limiter la propagation de la pollution ;
• Les eaux usées doivent être recyclées et ajoutées au bilan hydrologique.

4) L’échelle de résolution des problèmes d’assainissement écologique doit être 
ramenée à la taille minimale praticable (ménage, collectivité, agglomération, district, 
bassin versant, ville) et la dilution des déchets doit être maintenue à un niveau aussi 
bas que possible ;
• Les déchets doivent être gérés au plus près de leur source ;
• L’utilisation d’eau pour le transport des déchets doit être réduite à un minimum ;
• Les techniques d’hygiénisation et de valorisation des déchets doivent être 

développées.
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de planifi cation ; le rôle de l’administration n’est plus celui de prestataire, mais 
de facilitateur.

2) Un système circulaire de gestion des ressources doit être mis en œuvre, privilé-
giant la préservation, le recyclage et la valorisation des ressources, à la différence 
du système linéaire actuel en matière de service d’assainissement.

11.2 Planifi cation d’un projet local : considérations spécifi ques
Pour chaque projet, la planifi cation doit intégrer une série d’aspects tels que les démarches 
participatives permettant d’associer les parties prenantes aux prises de décision, le traite-
ment, les restrictions relatives aux cultures, l’épandage des déchets, la prévention de 
l’exposition humaine, les coûts, les aspects techniques, les services de soutien et la 
formation.

11.2.1 Démarches participatives
Les programmes d’assainissement et d’hygiène effi caces associent le choix d’une tech-
nologie adaptée à des interventions visant à faire évoluer les comportements. La modi-
fi cation des comportements passe par des mesures appropriées d’éducation à la santé, 
prenant en compte les facteurs culturels. Les individus ont besoin qu’on leur explique, 
dans des termes correspondant à leur mode de vie et à leur système de croyances, 
l’importance de pratiques d’hygiène telles que le lavage des mains pour la protection de 
la santé, l’usage des systèmes d’assainissement pour une gestion sans risque des excreta 
et des eaux ménagères, ou les règles de sécurité applicables au stockage et à la manipula-
tion de l’eau de boisson et des aliments. La sensibilisation à l’importance de 
l’assainissement et de l’hygiène peut inciter à modifi er les comportements dangereux. Le 
choix de techniques d’assainissement appropriées suppose de disposer de véritables solu-
tions alternatives et de pouvoir opter pour celle qui correspond le mieux à un contexte 
donné.

Pour choisir une technologie adaptée, il faut disposer d’une évaluation de ses coûts 
(d’installation mais aussi d’exploitation et de maintenance) et d’informations sur son 
effi cacité dans un environnement donné. Les démarches participatives telles que la 
méthode SARAR (Self-esteem, Associative strengths, Resourcefulness, Action-plannning, 
and Responsibility) ou sa version adaptée aux problèmes d’hygiène et d’assainissement, 
la démarche PHAST (Participatory Hygiene and Sanitation Transformation) ont fait la 
preuve de leur effi cacité pour l’extension des systèmes d’assainissement et l’adoption de 
comportements d’hygiène. SARAR a été utilisée avec succès comme outil central lors 
de la mise en place de programmes d’assainissement dans des contextes extrêmement 
divers (Mongolie, Kirghizistan, Mozambique, Afrique du Sud et Salvador). L’encadré 
11.2 donne quelques exemples de la façon dont la méthode SARAR a été utilisée dans 
le cadre du projet TepozEco (projet municipal d’assainissement écologique de Tepoztlán, 
au Mexique).

11.2.2 Traitement
Les caractéristiques des différents modes de traitement disponibles (voir le chapitre 5) 
permettent de faire des choix en matière d’utilisation des nutriments et des produits 
d’amendement des sols issus des excreta ou des eaux ménagères.

Lorsque les excreta proviennent d’un grand nombre d’unités à petite échelle, il est 
impossible d’assurer pour chacune de ces sources la surveillance/vérifi cation et l’évalua-
tion de l’effi cacité du traitement. Un traitement secondaire hors site est alors un choix 
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éclairé, particulièrement en milieu urbain. La collecte, le traitement et l’utilisation des 
excreta peuvent présenter un attrait économique pour de petites entreprises. En zones 
rurales cependant, il peut être diffi cile de convaincre les agriculteurs utilisant depuis des 
années des excreta bruts de les traiter avant utilisation. C’est le rôle des spécialistes de 
l’éducation à la santé et des agents de vulgarisation.

Quelle que soit la méthode utilisée pour protéger la santé dans l’utilisation des excreta 
et des eaux ménagères, sa mise en œuvre exige dans bien des cas un changement de 
comportement pour un grand nombre d’utilisateurs. Cet aspect doit être intégré à un 
processus de sensibilisation. La commodité et l’intimité que procurent des toilettes instal-
lées dans la maison par rapport à la défécation en plein air, ajoutées à la possibilité de 
traiter les déchets, peuvent constituer un facteur de motivation.

Encadré 11.2 Résultats obtenus au Mexique par la méthode SARAR

Depuis son lancement en 2003, le projet d’assainissement écologique TepozEco a 
utilisé les outils participatifs SARAR pour aider les différents groupes de la collec-
tivité à mieux comprendre leur environnement et à développer des stratégies d’amé-
lioration des services de l’eau et de l’assainissement. TepozEco a travaillé en relation 
étroite avec un groupe de jeunes de la communauté périurbaine de San Juan Tlaco-
tenco. Les membres de ce groupe ont été formés pour promouvoir l’assainissement 
et faciliter le processus de prise de décision par la communauté. A San Juan, les 
outils SARAR ont été particulièrement précieux pour explorer la perception des 
problèmes et des besoins par la communauté et pour maintenir le centre de prise de 
décision dans la communauté elle-même. Exemples :

• Une adaptation d’un outil très polyvalent, le tri en trois piles, a été utilisée pour 
amener la communauté à analyser et prioriser différents services publics ; comme 
on pouvait le prévoir, l’eau et l’assainissement ont été placés en haut de la liste.

• Lors d’une session ultérieure, l’échelle d’assainissement a permis à la commu-
nauté d’identifi er et de comparer les principales techniques d’assainissement 
accessibles, et de décider quelles options seraient les plus appropriées compte 
tenu du contexte local (sévères pénuries d’eau saisonnières ; absence, pour long-
temps encore, de système d’égouts centralisé ; revenus modérés à bas ; besoin de 
fertilisants peu coûteux pour les cultures locales ; nécessité d’éviter la contami-
nation des cours d’eau locaux, au sommet du bassin versant).

• Un exercice de cartographie de la collectivité, une histoire à trou et un jeu de 
cartes sur les comportements en matière d’hygiène ont aidé la communauté à 
identifi er les interventions à risque, y compris en matière de gestion des eaux 
ménagères et des déchets solides.

Sarar Transformation SC, responsable de la coordination du TepozEco, en partenariat 
avec El Taller, une organisation non gouvernementale, a produit un kit d’éducation 
à l’assainissement écologique pour faciliter la réplication du processus dans d’autres 
programmes. Ce kit comprend une série de supports participatifs, ainsi que des 
guides techniques illustrés pour informer les communautés sous une forme rapide 
et facile à assimiler, afi n de faire progresser les comportements en matière d’hygiène 
et d’assainissement et de favoriser l’utilisation en sécurité de fertilisants facilement 
accessibles.

Source : Sarar Transformación SC, Mexique, 2005 (R. Sawyer, communication 
individuelle)
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11.2.3 Restrictions relatives aux cultures
Les restrictions relatives aux cultures sont relativement simples à mettre en œuvre lorsque 
les excreta et les eaux ménagères traités sont utilisés par des organisations peu nom-
breuses et relativement importantes, qu’il s’agisse d’entreprises privées, de coopératives, 
de fermes d’Etat ou des autorités municipales elles-mêmes. Elles peuvent être beaucoup 
plus diffi ciles à faire respecter par un grand nombre de petits agriculteurs. Les produits 
les plus susceptibles d’être exclus, tels que les légumes directement destinés à la consom-
mation humaine, sont de ceux qui assureraient un rendement comptant plus élevé que 
l’utilisation des déchets pour la production de fourrages. S’il n’est pas impossible d’im-
poser des restrictions dans ce type de contexte, les chances de succès sont plus grandes 
dans les régions où les habitudes alimentaires limitent la demande de légumes crus et où 
il existe un marché pour d’autres types de cultures également profi tables.

Dans certains pays, les structures et les procédures de planifi cation existantes per-
mettent un contrôle rigoureux de tous les produits cultivés, avec des inspections régu-
lières des exploitations, et des sanctions en cas de non-respect des règles. Ces mécanismes 
peuvent être utilisés sans surcoût excessif pour contrôler la bonne application des restric-
tions relatives aux produits.

Lorsqu’il n’existe pas, localement, de procédures de contrôle des restrictions sur les 
cultures, leur faisabilité devrait être évaluée dans une zone test avant leur mise en œuvre 
à grande échelle. Ce type de test permettra en outre d’estimer les ressources nécessaires 
pour les faire appliquer, et d’établir quelles sont les mesures institutionnelles les plus 
adaptées pour la mise en place des restrictions.

Les restrictions ne sont pas toujours aussi faciles à faire appliquer que l’on pourrait 
le penser. Bien que la croissance d’une plante prenne généralement plusieurs mois et que 
des inspections puissent être menées sur toute cette période, les excreta et les eaux 
ménagères ne sont parfois appliqués que quelques jours par mois, ce qui permet de dis-
simuler ces pratiques même à un inspecteur vigilant.

11.2.4 Épandage
Les actions de vulgarisation agricole ou l’organisation d’Écoles d’agriculture de terrain 
sont souvent le meilleur moyen de promouvoir les pratiques d’hygiène dans l’épandage 
des excreta et des eaux ménagères en agriculture/horticulture. Lorsqu’un service munici-
pal contrôle la source d’excreta ou de boues fécales traités, il peut être en mesure 
d’imposer l’épandage avant la période de récolte en ne fournissant les produits qu’à 
certaines périodes de l’année. Comme indiqué au chapitre 4, une période de retrait doit 
toujours être respectée, en complément du traitement sur site/hors site. Une autre solution 
peut être que l’agence contrôlant la distribution des excreta ou des eaux ménagères 
assume elle-même la responsabilité de l’épandage des produits traités et fasse payer ce 
service. Les travailleurs manipulant les excreta seraient alors les salariés d’une seule et 
même entité, ce qui faciliterait l’application des mesures de prévention de l’exposition.

La séparation à la source de l’urine et des fèces peut faciliter dans une large mesure 
l’épandage des excreta. Toutefois, si de grandes quantités de nutriments sont nécessaires, 
le transport des volumes d’urine correspondants peut être impraticable.

11.2.5 Prévention de l’exposition humaine
Les mesures visant à réduire l’exposition à des agents pathogènes liée à l’eau et à l’as-
sainissement, et à promouvoir une gestion appropriée des cas, sont des composantes bien 
connues des soins de santé primaires. Elles incluent l’éducation à la santé, particulière-
ment à l’hygiène domestique.
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Il va de soi qu’il faut avant tout assurer l’accès à une eau potable non contaminée et 
à un assainissement adapté. La prévention de l’exposition des utilisateurs d’excreta n’aura 
guère d’effet s’ils continuent à être exposés à des agents infectieux par l’eau de boisson 
et dans leur environnement domestique, du fait de l’absence de couverture de ces besoins 
élémentaires. Il est primordial que l’utilisation des excreta et des eaux ménagères n’en-
traîne pas une contamination des puits et autres sources d’eau de boisson du voisinage.

Lorsque des travailleurs salariés sont impliqués, il incombe à leur employeur de les 
protéger de l’exposition à des agents pathogènes, comme le prévoit dans de nombreux 
pays la législation sur la santé au travail. Il peut être nécessaire d’attirer l’attention des 
employeurs sur ce point, en leur indiquant les mesures à prendre, telles que la fourniture 
de vêtements de protection, chaussures et gants, en particulier, bien que leur port soit 
parfois inconfortable en région tropicale. Tout effort visant à promouvoir la fourniture 
de vêtements de protection par les employeurs doit s’accompagner d’un effort encore 
plus grand pour convaincre les salariés de les utiliser.

Les mesures de prévention de l’exposition chez les personnes manipulant les produits 
sont très proches des mesures applicables aux travailleurs agricoles. Lorsqu’un grand 
nombre de personnes travaillent pour un petit nombre d’employeurs, la prévention de 
l’exposition fait partie d’un programme général de santé au travail. En revanche, lorsqu’un 
grand nombre de petits commerçants interviennent dans la vente ou la préparation des 
produits, la mise en œuvre de mesures de prévention de l’exposition est plus diffi cile, à 
moins que tous ne soient réunis sur un marché. La plupart des marchés font l’objet 
d’inspections de santé publique, et des mesures élémentaires de prévention de l’exposition 
peuvent être utiles, que les produits vendus aient été ou non cultivés avec des déchets. 
Outre qu’elles protègent ceux qui manipulent les produits de la contamination, elles 
peuvent aussi contribuer à éviter que des produits sûrs ne soient contaminés par ceux qui 
les manipulent. Les marchés sont également un lieu approprié pour informer les consom-
mateurs des précautions d’hygiène à appliquer aux produits alimentaires qu’ils achètent.

Les résidents qui n’interviennent pas dans l’utilisation des excreta ou des eaux 
ménagères sont les mieux placés pour veiller à ce que leur santé ne soit pas mise en 
danger par ceux qui sont directement impliqués, si on leur explique quelles sont les 
précautions nécessaires et quels sont les risques pour eux et leur famille si ces précautions 
ne sont pas prises. Bien sûr, les services d’inspection peuvent veiller à ce que des clôtures 
et une signalisation soient mises en place, mais des voisins vigilants seront les premiers 
à remarquer s’il faut les réparer ou les remplacer. L’établissement d’un comité de rési-
dents pour la protection de la santé peut être au cœur d’une campagne d’éducation à la 
santé, avec la mise en place d’une institution locale chargée de surveiller les pratiques 
d’utilisation des déchets. Des consignes relatives au traitement et des consignes opéra-
tionnelles permettront dans la plupart des cas d’assurer une utilisation sans risque.

En ce qui concerne l’infestation par des helminthes intestinaux, le traitement par 
chimiothérapie des travailleurs agricoles, de leurs familles et des autres groupes exposés 
est relativement simple à administrer dans le cadre d’un programme formel, bien qu’il 
puisse être nécessaire de renforcer les équipes médicales pour traiter des populations 
importantes. Une telle démarche peut être bien perçue et fournir l’occasion d’assurer le 
suivi des actions d’éducation à l’hygiène visant à faire connaître les gestes de protection 
élémentaires. Les employeurs peuvent prendre en charge le coût du traitement lorsque 
les champs sont cultivés par des salariés ou des métayers.

L’utilisation d’excreta et d’eaux ménagères non traités sur un grand nombre de petites 
parcelles disséminées pose des problèmes logistiques plus complexes, encore aggravés 
si les excreta et les eaux ménagères sont utilisés de façon informelle ou illégalement.
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11.2.6 Coûts
Pour le choix d’un système d’assainissement et d’utilisation sans risque des déchets, il 
faut également tenir compte du coût global, incluant tant les frais initiaux d’installation 
que les frais courants d’exploitation et de maintenance. Si le coût des technologies choi-
sies pour la mise en œuvre risque de dépasser le bénéfi ce économique lié à l’utilisation 
des déchets, il convient de se demander si des mesures moins onéreuses pourraient suffi re, 
ou s’il vaut mieux renoncer à utiliser les déchets. Dans la plupart des cas, les bénéfi ces 
attendus justifi ent les coûts, mais des dispositions doivent être prises pour assurer un 
fi nancement par une source appropriée. Ces aspects sont traités au chapitre 8.

11.2.7 Aspects techniques
La planifi cation détaillée des schémas d’utilisation des excreta et des eaux ménagères 
doit suivre les procédures nationales en vigueur pour la planifi cation de ce type de projets, 
auxquelles s’ajoutent les exigences d’éventuels organismes de fi nancement externes et 
les procédures inhérentes à la nature du projet (utilisation des excreta et/ou des eaux 
ménagères et mesures de protection de la santé).

Toutes les informations nécessaires doivent être réunies pour permettre les décisions 
relatives aux spécifi cations techniques du nouveau schéma. L’encadré 11.3 présente une 
liste de contrôle de ces spécifi cations.

Pour chaque schéma, le responsable de la planifi cation doit rechercher un bénéfi ce 
annuel maximal compte tenu des contraintes de travail et de la nécessité de protéger la 
santé et de réduire les coûts. Pour cela, il convient d’estimer les coûts des diverses opé-
rations, notamment des travaux de construction les plus importants pour le stockage, le 
traitement ou le transport des déchets, la préparation du terrain et l’infrastructure, ainsi 
que les coûts de dotation en personnel, de traitement, de pompage et de maintenance, et 
les autres intrants nécessaires.

L’évaluation des bénéfi ces nécessite l’évaluation prévisionnelle non seulement des 
rendements probables des cultures mais aussi des prix de vente attendus. Il faut donc 
réaliser une enquête pour vérifi er qu’il existe un marché pour le produit. Ce point est 
particulièrement important lorsque le produit que l’on prévoit de cultiver nécessite un 

Encadré 11. 3 Données techniques devant fi gurer dans le plan du projet

• Vitesses de génération des déchets actuelles et attendues (excreta, boues ou eaux 
ménagères) ; proportion d’effl uents industriels, dilution par des eaux de surface

• Installations de traitement des déchets existantes et nécessaires ; effi cacité en 
matière d’élimination des agents pathogènes, qualité physico-chimique

• Terrain existant et nécessaire : dimensions, localisation et types de sols
• Besoins en énergie et potentiel énergétique des excreta/eaux ménagères (et pos-

sibilité de les combiner avec d’autres déchets organiques)
• Évaporation (et besoins en eau de dilution)
• Transport des déchets traités (collecte des excreta et des boues traités par les 

agriculteurs ou livraison par l’autorité assurant le traitement)
• Exigences en matière de stockage des déchets
• Taux et méthodes d’épandage des déchets
• Types de cultures à pratiquer et exigences correspondantes en termes de qualité 

des déchets et d’apport de nutriments
• Rendements estimés des cultures par hectare de terre et par an
• Stratégie de protection de la santé
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traitement industriel ; dans ce cas, il faut disposer d’une capacité de traitement 
suffi sante.

Les projets d’utilisation d’excreta et de boues fécales traités ne sont pas statiques ; il 
leur faut du temps pour se mettre en place, évoluer et prendre de l’ampleur. Le plan doit 
prévoir des délais raisonnables pour chaque étape : obtention du fi nancement, réalisation 
des travaux de construction nécessaires, préparation du terrain avant la mise en place du 
schéma. Il doit ensuite envisager la confi guration qu’aura le projet année après année. 
Pour certains projets, une planifi cation à long terme sera nécessaire.

Un début modeste est souvent préférable, suivi d’une extension par phases les années 
suivantes. Cela laisse le temps de former les agriculteurs et les équipes aux nouvelles 
méthodes, l’expérience acquise lors des premières étapes infl uant sur les développements 
ultérieurs. De plus, il est ainsi possible de faire en sorte que le niveau de production ne 
soit pas excessif par rapport aux quantités d’excreta utilisables comme fertilisants ou à 
la demande de produits cultivés.

11.2.8 Services d’appui
Divers services d’appui aux agriculteurs ont une importance particulière pour la mise en 
oeuvre des mesures de protection sanitaire et doivent être envisagés de manière détaillée 
au stade de la planifi cation des schémas à grande échelle. Ils portent notamment sur les 
points suivants :

• machines (vente et entretien, location) ;
• fertilisants complémentaires ou distributeurs, pompes, fi lets, vêtements de protec-

tion, etc. ;
• vulgarisation et formation ;
• marketing, en particulier pour l’introduction de nouveaux produits ou la mise en 

culture de nouvelles terres ;
• soins de santé primaires, comprenant éventuellement des examens de santé réguli-

ers pour les travailleurs et leurs familles.

11.2.9 Formation
Les besoins en formation doivent faire l’objet d’une évaluation soigneuse au stade de la 
planifi cation et il est souvent nécessaire de mettre en place les programmes de formation 
avant le démarrage du projet.

Il faut évaluer les besoins probables en services de vulgarisation et prévoir leur dis-
ponibilité auprès des agriculteurs après la mise en route du projet. Il faut également 
former les agents de vulgarisation aux méthodes de protection de la santé, et le personnel 
chargé de faire appliquer la réglementation sanitaire aux questions suivantes, notamment : 
restrictions portant sur les cultures, santé au travail, hygiène alimentaire, etc.

Ces formations devraient être assurées par des établissements d’enseignement tech-
nique ou des universités locales, mais les compétences nécessaires font souvent défaut 
dans le pays ; des formateurs d’autres pays sont parfois la seule solution à court terme, 
jusqu’à l’acquisition d’une expérience suffi sante dans le pays. Il s’agit là d’un domaine 
où la coopération entre pays voisins peut être particulièrement fructueuse.
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Annexe 1
Glossaire des termes utilisés 

dans les Directive s

Ce glossaire ne vise pas à fournir des défi nitions précises de termes techniques ou scien-
tifi ques, mais plutôt à expliquer en langage simple la signifi cation des termes fréquem-
ment employés dans ces Directives.

Abattoir – Établissement dans lequel des animaux sont tués et transformés en aliments 
et autres produits.

Agent pathogène – Organisme à l’origine d’une maladie (bactérie, helminthe, proto-
zoaire ou virus, par exemple).

Analyse coût/bénéfi ce – Analyse de tous les coûts et de tous les bénéfi ces d’un projet. 
Les projets apportant le plus de bénéfi ces au moindre coût sont les plus 
avantageux.

Années de vie ajustées sur l’incapacité (DALY) – Mesure des années de vie 
perdues, dans une population, du fait de la morbidité et de la mortalité dues à une 
maladie.

Aquaculture – Élevage de plantes ou d’animaux en milieu aquatique.
Aquaculture alimentée par des rejets – Utilisation d’eaux usées, d’excreta et/ou d’eaux 

ménagères comme intrants de systèmes aquacoles.
Aquifère – Formation géologique emmagasinant de l’eau en provenance de roches 

perméables.
Assainissement hors site – Système d’assainissement dans lequel les excreta sont 

évacués du terrain occupé par l’habitation et de son environnement immédiat.
Assainissement sur site – Système d’assainissement dans lequel les moyens de stockage 

sont situés sur le terrain occupé par l’habitation ou dans son environnement immé-
diat. Pour certains systèmes (latrines à double fosse ou voûte, par exemple), le 
traitement des matières fécales s’effectue également sur le site, par compostage 
poussé et stockage dans une des fosses. Pour d’autres systèmes (fosses septiques, 
installations à fosse ou voûte simple, par exemple), les boues (aussi appelées boues 
fécales) doivent être collectées et traitées hors site.

Barrières multiples – Utilisation de plusieurs mesures de prévention pour constituer une 
barrière contre les dangers.

Bassin anaérobie – Bassin de traitement dans lequel s’effectuent la digestion et la sédi-
mentation des déchets organiques, habituellement le premier type de bassin utilisé 
dans un système de bassins de stabilisation des déchets ; nécessite une élimination 
périodique des boues accumulées par sédimentation.

Bassin de grossissement – Bassin utilisé pour amener les jeunes poissons à la taille 
adulte.

Bassin de maturation – Bassin aérobie comportant une croissance algale et des niveaux 
élevés d’élimination des bactéries ; habituellement le dernier type de bassin utilisé 
dans un système de bassins de stabilisation.

Bassin facultatif – Bassin aérobie utilisé pour dégrader les matières organiques et inac-
tiver les agents pathogènes, habituellement le deuxième type de bassin dans un 
système de bassins de stabilisation.

Bassins de stabilisation – Bassins peu profonds utilisant des facteurs naturels (lumière 
du soleil, température, sédimentation, dégradation biologique, etc.) pour traiter des 
eaux usées ou des boues fécales. Les systèmes de traitement en bassins de stabilisa-
tion comprennent habituellement des bassins anaérobies, facultatifs et de maturation, 
reliés en série.

Boue – Mélange de matières solides et d’eau qui se dépose sur le fond des latrines, des 
fosses septiques ou des bassins ou qui se forme comme sous-produit du traitement 
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des eaux usées (le présent volume ne porte pas sur les boues résultant du traitement 
des eaux usées municipales ou industrielles).

Boues fécales – Boues de consistance variable collectées dans les systèmes d’assainissement 
sur site tels que : latrines, toilettes publiques non reliées à un réseau d’égout, fosses 
septiques et fosses à niveau constant. Les boues fécales provenant des fosses sep-
tiques sont incluses dans ce terme (voir aussi excreta et matières de vidange).

Boues provenant des fosses septiques – Boues vidangées à partir des fosses 
septiques.

Charriage des déjections – Opération de transport manuel des matières fécales hors du 
site en vue de leur élimination ou de leur traitement.

Coagulation – Prise en masse des particules augmentant la vitesse de sédimentation. 
Habituellement déclenchée par l’addition de certains produits chimiques (chaux, 
sulfate d’ammonium, chlorure de fer, par exemple).

Coliformes thermotolérants – Groupe de bactéries dont la présence dans l’environnement 
indique une contamination fécale ; autrefois appelés coliformes fécaux.

Cultures de faible hauteur – Cultures qui se développent au-dessous, au niveau ou à 
proximité de la surface du sol (carottes, laitues, par exemple).

Cultures de grande hauteur – Cultures qui se développent au-dessus du sol et dont les 
produits ne sont normalement pas en contact avec le sol (arbres fruitiers, par 
exemple).

Cysticercose – Infestation par Taenia solium (ténia du porc) donnant parfois des cysti-
cerci (stade parasitique infectieux) qui s’enkystent dans le cerveau des êtres humains 
et provoquent des symptômes neurologiques comme l’épilepsie.

Danger – Agent biologique, chimique, physique ou radiologique potentiellement nocif.
Demande biochimique en oxygène (DBO) – Quantité d’oxygène nécessaire pour con-

vertir les matières organiques en substances inertes ; c’est une mesure indirecte de 
la quantité de matières organiques biodégradables présentes dans l’eau ou les eaux 
usées.

Dépuration – Transfert des poissons dans de l’eau propre avant leur consommation dans 
l’espoir de purger leur organisme de la contamination pouvant inclure certains 
micro-organismes pathogènes.

Désinfection – Inactivation des organismes pathogènes par des produits chimiques, des 
rayonnements, de la chaleur ou un processus de séparation physique (membranes, 
par exemple).

Diarrhée – Évacuations de selles liquides et fréquentes, souvent associées à une 
infection.

Dose journalière admissible (DJA) – Quantité de substance toxique pouvant être 
ingérée quotidiennement sur la durée d’une vie sans que soit dépassé un certain 
niveau de risque.

Drain – Conduite ou canal construit pour évacuer les eaux de ruissellement pluviales, 
les eaux usées ou tout autre type d’eau en excès. Les drains peuvent être des 
fossés ouverts ou des tuyaux pourvus ou non d’un revêtement et éventuellement 
enterrés.

Eaux d’égout – Mélange d’excreta humains et d’eau utilisée pour évacuer les excreta 
des toilettes et des canalisations ; peut aussi contenir de l’eau à usage domestique.

Eaux de surface – Toutes les eaux naturellement à l’air libre (rivières, cours d’eau, lacs, 
réservoirs, par exemple).

Eaux ménagères – Eaux provenant de la cuisine, de la salle de bain et/ou de la lessive, 
ne contenant en général pas d’excreta en concentrations notables.
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Eaux-vannes – Eaux usées provenant des toilettes, séparées à la source, contenant des 
fèces, de l’urine et de l’eau de chasse (ainsi, éventuellement, que de l’eau utilisée 
pour la toilette anale).

Eaux souterraines – Eaux contenues dans les roches et le sous-sol.
Eaux usées – Déchets liquides évacués des habitations, des locaux commerciaux et de 

sources similaires, vers les réseaux d’élimination individuels ou les canalisations 
d’égout municipales, et contenant principalement des excreta humains et de l’eau 
ayant servi à divers usages. Lorsqu’elles sont produites essentiellement par des 
activités ménagères ou commerciales, elles sont appelées eaux usées domestiques 
ou municipales. Les eaux usées domestiques ne contiennent pas d’effl uents indus-
triels en des quantités qui puissent menacer le fonctionnement du réseau d’égout, 
l’installation de traitement, la santé publique ou l’environnement.

Effl uent – Liquide (eaux usées traitées ou non traitées, par exemple) sortant d’un procédé 
ou d’un espace confi né.

Égout – Canalisation ou conduite véhiculant des eaux usées ou des eaux de drainage.
Enkystement – Développement d’un kyste protecteur pour les stades infectieux de dif-

férents parasites (helminthes tels que les trématodes et les ténias transmis par les 
aliments, et certains protozoaires comme Giardia).

Épidémiologie – Étude de la distribution et des déterminants d’états ou d’événements 
liés à la santé dans des populations spécifi ques et application de cette étude à la 
prévention des problèmes sanitaires.

Escherichia coli (E. coli) – Bactérie présente dans l’intestin, utilisée comme indicateur 
de la contamination fécale de l’eau.

Évaluation de l’exposition – Estimation (qualitative ou quantitative) de l’intensité, de 
la fréquence, de la durée, de la voie et de l’ampleur d’une exposition à un ou plu-
sieurs milieux contaminés.

Évaluation de l’impact sanitaire – Estimation des effets d’une action spécifi que (plans, 
politiques ou programmes), dans un environnement donné, sur la santé d’une popula-
tion donnée.

Évaluation des risques – Processus global consistant à utiliser les informations dis-
ponibles pour prédire la fréquence d’occurrence de dangers ou d’événements spéci-
fi ques (probabilité) et l’ampleur de leurs conséquences.

Évaluation quantitative des risques microbiens (QMRA) – Méthode d’évaluation des 
risques résultant de dangers spécifi ques et de différentes voies d’exposition. La 
QMRA comprend quatre composantes : l’identifi cation des dangers, l’évaluation 
des expositions, l’évaluation de la relation dose-réponse, et la caractérisation des 
risques.

Excreta – Fèces et urine (voir aussi boues fécales, boues de fosse septique et matières 
de vidange).

Exposition – Contact d’un agent chimique, physique ou biologique avec la frontière 
externe d’un organisme (par inhalation, ingestion ou contact cutané, par exemple).

Filtration sur membrane – Technique de fi ltration reposant sur une barrière physique 
(une membrane), présentant une taille de pore spécifi que, qui piège à sa surface les 
contaminants dont la taille est supérieure à celle des pores. Les contaminants plus 
petits que la dimension spécifi ée pour les pores peuvent traverser la membrane ou 
être capturés à l’intérieur de celle-ci par d’autres mécanismes.

Filtration sur média fi ltrant double – Technique de fi ltration utilisant deux types de 
média fi ltrant pour éliminer les matières particulaires présentant différentes proprié-
tés chimiques et physiques (sable, anthracite, terre à diatomées, par exemple).
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Floculation – Agglomération de matières en suspension colloïdales ou fi nement divisées, 
après coagulation par agitation douce avec un dispositif mécanique ou 
hydraulique.

Fosse septique – Cuve souterraine qui traite les eaux usées en associant sédimentation 
et digestion anaérobie. Leurs effl uents peuvent être déchargés dans des puits fi ltrants 
ou dans des égouts de petit calibre.

Gestion des risques – Évaluation systématique du système d’utilisation des eaux usées, 
des excreta ou des eaux ménagères, comprenant l’identifi cation des dangers et événe-
ments dangereux, l’évaluation des risques, et le développement et la mise en œuvre 
de stratégies de prévention de ces risques.

Hôte intermédiaire – Hôte abritant des stades juvéniles d’un parasite, avant l’hôte 
défi nitif, et dans lequel se produit souvent une reproduction asexuée (pour les tréma-
todes ou les schistosomes transmis par les aliments par exemple, les hôtes intermé-
diaires sont des espèces particulières d’escargot).

Hypochlorite – Produit chimique fréquemment utilisé pour la désinfection (hypochlorite 
de sodium ou de calcium).

Infection – Pénétration et développement ou multiplication d’un agent infectieux chez 
un hôte. L’infection peut ou non déclencher des symptômes pathologiques (diarrhée, 
par exemple). Elle peut être mesurée par la recherche des agents infectieux dans les 
excreta ou dans les zones colonisées, ou par la mesure d’une réponse immunitaire 
chez l’hôte (présence d’anticorps contre l’agent infectieux, par exemple).

Irrigation localisée – Techniques d’épandage dans lesquelles l’eau est appliquée directe-
ment sur les cultures, soit par goutte-à-goutte, soit par ajutage. Ces techniques 
utilisent généralement moins d’eau, entraînent moins de contamination croisée et 
limitent les contacts entre humains et eaux usées.

Irrigation par goutte-à-goutte – Système d’irrigation délivrant des gouttes d’eau 
directement sur les végétaux par des tuyaux. Des petits trous ou des émetteurs con-
trôlent la quantité d’eau libérée en direction des végétaux. Ce mode d’irrigation ne 
contamine pas les surfaces végétales situées au-dessus du sol.

Irrigation restreinte – Utilisation d’eaux usées pour irriguer des cultures qui ne seront 
pas consommées crues par des êtres humains.

Irrigation sans restriction – Utilisation d’eaux usées traitées pour irriguer des cultures 
qui seront normalement consommées crues.

Irrigation souterraine – Irrigation au-dessous de la surface du sol, prévient la contami-
nation des parties aériennes des cultures.

Kyste – Stade infectieux de la vie parasitique résistant à l’égard de l’environnement 
(Giardia, Taenia, par exemple).

Latrine suspendue – Latrine qui se vide directement dans une mare ou autre étendue 
d’eau.

Législation – Ensemble de lois votées par un organe législatif, ou le fait d’élaborer ou 
de promulguer des lois.

Maladie – Symptômes d’une affection chez un hôte : par exemple diarrhée, fi èvre, vom-
issements, sang dans les urines, etc.

Maladie à transmission vectorielle – Maladie pouvant être transmise d’homme à 
homme par le biais d’insectes (paludisme, par exemple).

Marais artifi ciel – Unité du type bassin artifi ciel ou cuve, destinée au traitement des 
boues fécales ou des eaux usées, constituée principalement d’une masse fi ltrante 
plantée de végétaux aquatiques émergents.
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Matières de vidange – Excreta non traités transportés sans eau, par exemple avec des 
conteneurs ou des seaux, terme souvent utilisé de manière non spécifi que pour 
désigner des matières fécales d’origine quelconque. L’usage technique de ce terme 
n’est donc pas recommandé.

Médiane – Valeur centrale d’un échantillon, à laquelle 50 % des valeurs de l’échantillon 
sont inférieures et 50 % sont supérieures.

Métacercaires (infectieuses) – Stade du cycle de vie des parasites trématodes infectieux 
pour les hommes. Les métacercaires peuvent former des kystes dans le tissu mus-
culaire du poisson ou à la surface des végétaux, selon l’espèce de trématode.

Moyenne arithmétique – Somme des valeurs de tous les échantillons, divisée par le 
nombre d’échantillons, fournit la valeur moyenne par échantillon.

Moyenne géométrique – Mesure une tendance centrale, comme une médiane. Elle 
diffère de la moyenne traditionnelle (appelée moyenne arithmétique) par l’utilisation 
de la multiplication au lieu de l’addition pour résumer les valeurs des données. La 
moyenne géométrique est un résumé utile lorsque les données varient en termes 
relatifs.

Objectif lié à la santé – Niveau de protection sanitaire défi ni pour une exposition donnée. 
Peut reposer sur une mesure de la maladie, par exemple 10−6 DALY par personne et 
par an, ou sur l’absence d’une maladie spécifi que associée à l’exposition.

Oocyste – Structure formée par certains protozoaires coccidiens (Cryptosporidium, par 
exemple) à l’issue de la reproduction sexuelle au cours du cycle de vie. L’oocyste 
est habituellement le stade infectieux et environnemental et contient des sporozoïtes. 
Dans le cas de protozoaires entériques, les oocystes sont excrétés dans les fèces.

Organismes indicateurs – Micro-organismes dont la présence indique une contamina-
tion fécale et la présence possible de micro-organismes plus nocifs.

Période de retrait – Laps de temps destiné à permettre le dépérissement des agents 
pathogènes, entre l’épandage des déchets et la récolte.

pH – Indique le degré d’acidité ou d’alcalinité d’un liquide.
Politique – Ensemble de procédures, de règles et de mécanismes d’affectation fournissant 

la base de programmes et de services. Les politiques fi xent des priorités et allouent 
souvent des ressources pour leur mise en œuvre. Leur application fait appel à quatre 
types d’instruments : lois et réglementations ; mesures économiques ; programmes 
d’information et d’éducation ; et attribution de droits et de responsabilités en matière 
de prestation de services.

Procédés de traitement à haut débit – Procédés de traitement artifi ciels, caractérisés 
par des débits élevés et des temps de séjour hydraulique faibles. Ces procédés com-
prennent habituellement une étape de traitement primaire pour faire déposer les 
matières solides, suivie d’une étape de traitement secondaire pour dégrader 
biologiquement les substances organiques.

Rayonnement ultraviolet (UV) – Rayonnement de longueur d’onde inférieure à celle 
de la lumière violette visible (380 à 10 nanomètres), utilisé pour inactiver les agents 
pathogènes (bactéries, protozoaires et virus).

Réacteur anaérobie à fl ux ascendant à couverture de boue – Unité anaérobie à haut 
débit servant au traitement primaire des eaux usées domestiques. Les eaux usées 
sont traitées au cours de leur passage à travers une couche (ou « couverture ») de 
boue composée de bactéries anaérobies. Ce procédé de traitement est conçu princi-
palement pour l’élimination des matières organiques (demande biochimique en 
oxygène).
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Réduction logarithmique – Taux d’élimination des organismes : 1 unité logarithmique 
= 90 % ; 2 unités logarithmiques = 99 % ; 3 unités logarithmiques = 99,9 % ; etc.

Réglementation – Règles établies par une agence ou une entité administrative en applica-
tion de la ou des loi(s) défi nissant les missions et attributions de l’agence ou de 
l’entité et les circonstances dans lesquelles la loi s’applique.

Réseau d’égouts – Système complet de canalisations, de pompes, de bassins, de cuves, 
d’unités de traitement et d’infrastructures assurant la collecte, le transport, le traite-
ment et l’évacuation des eaux usées.

Risque – Probabilité qu’un danger ait des effets préjudiciables sur des populations expo-
sées dans un laps de temps spécifi é, et gravité des effets.

Risque sanitaire admissible – Niveau défi ni de risque sanitaire résultant d’une exposi-
tion ou d’une maladie particulière, qui est toléré par la société et utilisé pour fi xer 
des objectifs liés à la santé.

Séparation à la source – Dérivation des urines, des fèces, des eaux ménagères, ou de 
chacune de ces composantes, suivie de leur collecte et de leur traitement séparés.

Surveillance opérationnelle – Le fait de mener une séquence planifi ée d’observations 
ou de mesures des paramètres de contrôle (la turbidité, par exemple, dans le cas du 
traitement des eaux usées) pour évaluer si une mesure de prévention opère à 
l’intérieur des spécifi cations de conception. La surveillance opérationnelle privilégie 
les paramètres pouvant être mesurés rapidement et facilement, et indiquant si le 
système fonctionne correctement. Les données de la surveillance opérationnelle 
doivent aider les gestionnaires à prendre des mesures correctives pour prévenir la 
propagation des dangers.

Surveillance/vérifi cation – Application de méthodes, de procédures, de tests et d’autres 
démarches d’évaluation, en plus de celles servant à la surveillance opérationnelle, 
pour déterminer si les paramètres du système sont conformes aux valeurs de concep-
tion et/ou si le système remplit des exigences spécifi ées (analyse de la qualité 
microbienne de l’eau à la recherche d’E. coli ou d’oeufs d’helminthes, analyse 
microbienne ou chimique des cultures irriguées, par exemple).

Systèmes de traitement biologique à faible débit – Utilise des procédés biologiques 
pour traiter les eaux usées dans de grands bassins, habituellement des bassins en 
terre. Caractérisés par des temps de séjour hydraulique longs. Exemples de systèmes 
de traitement biologique à faible débit : bassins de stabilisation, réservoirs de stock-
age et de traitement des eaux usées, marais artifi ciels.

Temps de séjour – Temps nécessaire aux eaux usées pour traverser le système.
Traitement avancé ou tertiaire – Étapes de traitement ajoutées au traitement secondaire 

pour éliminer certains constituants, tels que des nutriments, des matières solides en 
suspension, des matières organiques, des métaux lourds ou des matières solides dis-
soutes (sels, par exemple).

Traitement primaire – Procédé de traitement initial, servant à éliminer les matières 
solides organiques et inorganiques décantables par sédimentation, et les substances 
surnageantes (écume) par écumage. Exemples de traitements primaires : sédimenta-
tion primaire, sédimentation primaire améliorée chimiquement, traitement en 
réacteur anaérobie à fl ux ascendant à couverture de boue.

Traitement secondaire – Étape de traitement des eaux usées succédant au traitement 
primaire. Comprend l’élimination des substances biodégradables dissoutes et des 
matières organiques colloïdales par des procédés de traitement biologique aérobie 
artifi ciels à haut débit. Exemples de traitements secondaires : boues activées, fi ltres 
percolateurs, bassins de lagunage aérés et bassins d’oxydation.
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Turbidité – Trouble de l’eau provoqué par la présence de matières fi nes en 
suspension.

Validation – Test du système et de ses différentes composantes pour prouver qu’il est 
en mesure de remplir des objectifs spécifi és (objectifs de réduction microbienne, par 
exemple). À effectuer lors du développement d’un nouveau système ou de 
l’adjonction de nouveaux procédés.

Vecteur – Insecte transmettant la maladie d’un animal ou d’un humain à un autre (mous-
tiques, par exemple).

Zone tampon – Terrain séparant les zones d’utilisation des eaux usées, des excreta et/
ou des eaux ménagères des zones accessibles au public ; sert à prévenir l’exposition 
de la population aux dangers associés aux eaux usées, aux excreta et/ou aux eaux 
ménagères.
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